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Avant-propos 

Cette étude a été soumise comme thèse de doctorat en Archéologie et 
Histoire de l' Art à la Katholieke Universiteit Leuven sous une forme 
légèrement différente. Nous voulons tout particulièrement remercier le 
Professeur émérite P. Naster qui nous a guidée et conseillée tout au long du 
stade final de sa rédaction. 

C'est grâce à l'infrastructure de l'ER 317 - IRAN SUD- du CNRS et à 
l'hospitalité de Mme Cl. Roche, qu'a pu être élaborée cette publication. 

Les cartes et les photographies qui illustrent ce travail ont été réalisées 
avec des crédits de l'UA 40.1060 du CNRS, dont nous remercions le 
directeur Mr C.-H. de Fouchécour. Toute la partie graphique a été exécutée 
par Mr E. Baccache, souvent à partir de dessins existants en ce qui concerne 
les cachets administratifs: ceux sur les bulles conservées dans la collection du 
Cabinet des Médailles ont été repris à partir des reproductions qu'en fit Mme 
O. Daune grâce à un crédit exceptionnel accordé par la Bibliothèque 
Nationale, et pour de nombreux autres cachets administratifs ce sont les 
dessins qu'en publia le Prof. Dr. R. Gobl qui ont servi de référence. 

Les photographies sont d'origines diverses: certaines ont été reproduites 
d'après des publications de grandes collections publiques, comme celle de la 
Bibliothèque Nationale de Paris, des rapports de fouilles comme celles de 
Qasr-i Abu Nasr ou Taxt-i Suleiman et d'ouvrages comme Iran II de la 
collection Archaeologia Mundi de Nagel. D'autres photographies nous ont 
été fournies par le British Museum de Londres, le Museum of Fine Arts de 
Boston, ainsi que par le Prof. R. Gobi et Mr M. Foroughi. Nos 
remerciements chaleureux vont aux personnes et au~ organismes qui ont 
permis de reproduire ici ces photographies et ont ainsi facilité l'élaboration 
de ce travail. 

Notre reconnaissance s'adresse en particulier à quelques amis qui d'une 
façon ou d'une autre ont stimulé cette recherche et contribué à son 
aboutissement. Une pensée toute particulière va à Mr Raoul Curiel, dont 
l'estime et l'amitié ne m'ont jamais fait défaut et qui a bien voulu lire ce 
travail et me faire part de ses suggestions toujours pertinentes. 



En feuilletant le corpus qui a servi de base à cette étude, on peut aisément 
juger de l'apport inestimable fourni par Mr Philippe Gignoux. Mais là ne 
s'arrête pas sa part dans cette recherche: il a toujours trouvé le temps pour 
répondre aux questions que nous lui soumettions, il a eu la patience de 
réexaminer certaines lectures qui posaient problème et il est à l'origine même 
de la démarche intellectuelle qui nous a guidée dans cette thèse, celle 
d'attribuer une priorité absolue aux sources primaires. Il va sans dire que ce 
travail n'aurait jamais vu le jour sans l'appui moral et scientifique qu'il nous 
a toujours accordé tout au long de quinze années de collaboration. C'est à 
ses qualités de «maître» que nous voulons rendre hommage en lui dédiant ce 
travail, modeste contribution à la connaissance de l'Empire sassanide. 

Nos remerciements vont enfin aux organismes qui ont rendu possible la 
publication de cet ouvrage: le Centre National de la Recherche Scientifique 
et l'Association pour l' Avancement des Études Iraniennes qui ont bien voulu 
le subventionner, le Groupe pour l'Étude de la Civilisation du Moyen-Orient 
qui a accepté de le publier dans la série Res Orientales et l'imprimerie 
Catholique à Beyrouth qui nous a exécuté un travail soigné et rapide. 
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Chercheur au C.N.R.S. 



Table des matières 

Préface................................................................................................................ 1x 
Table des matières.............................................................................................. XI 

Bibliographie sélective ........................................................................................ xvn 

Introduction ..................................................................................................... . 
État de la question .. . . .. . .. . ... . . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .... .. .. .... . . . 1 

Objectif et restriction du domaine étudié................................................... 3 

Contenu et méthode .. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. . .. .. .. .. . . .. .. .. .. .. . . .. . . .. .. .. .. .. .. . .. . 3 

Terminologie et transcription..................................................................... s 

Chapitre/: La glyptique de l'administration provinciale............................. 1 

1. Disposition des légendes: systèmes de notation................................... 7 

Remarques à propos des abréviations de topoymes............................ 9 

2. Contenu des légendes............................................................................ 10 

a. Les circonscriptions administratives et leur hiérarchie.................... 10 

b. Les toponymes . .. . .. .. .. .. .... ... . ...... .. ... . . . . . .. . . .. . . .. . . .. .... .... .... .. .. . . . . . . . . . . .. . . . 16 

Nom des provinces .. . ... .. . . . . ... . .. . . . .. . .. . . . . .. ... ....... ... .. . . . ... . . .. .. . . . .. . . .. .. . . . . 16 

Composition des toponymes............................................................ 11 

c. Les administrations provinciales...................................................... 19 

Composition des noms .. .. ...... ...... .................. ...... . . .. . ............ ... .... .... 19 

Statut des diverses administrations................................................. 20 

d. Remarques à propos de la technique de gravure............................ 20 

e. Remarques paléographiques: types d'écriture.................................. 21 

3. Caractéristiques matérielles des sceaux................................................ 21 

4. Les empreintes sur les bulles ............................................................... 22 

Le nombre d'empreintes . .. .. .. .. . . .. .... .... ......... ... .... .......... ... . .... . . .. . . .. ... 22 

La cosignature de deux administrations provinciales..................... 23 

Cosignataires privés . .. .. .. .. .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . .. .. . .. . .. .. .. .. .. . . .. .. .. .. . . .. .. .. . . 23 

. La nature des cosignataires .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . 24 

5. Formes des bulles .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .... .. . 2s 
6. Provenance des bulles .. .. .. .. .. .. . . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .... .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . 2s 

Chapitre II: Les administrations provinciales................................................ 21 

1. Le sahrab .. .. .. .. .. .. ...... .. .. .. .. .... .. .. .. .. .. .. .. ...... .. .... .. .. ...... .. .. .... .... .. ..... .... .. .. . . 2s 
2. Le mogbed.............................................................................................. 29 

3. Le driyosan Jad2ggov ud dadvar .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . . . . .. .. .. .. .. .. .. .. .. 31 

4. Le handarzbed . . . . . . . .. . . .. .. .. .. . . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . .. .. .. . .. .. .. .. . .. .. . . .. .. . 33 



XII Table des matières 

5. Le diïdvar................................................................................................ 34 
6. L'iïyënbed................................................................................................ 34 
7. Le nëvbtir ( ?) ......................................................................................... 35 

8. Le vtispuhragtin framtidtir .. . . . . . . . . . . . . . . . ..... ... ... .......... .. . . . . .. . ... . ... ....... .. . . . . . . . . 35 

9. L'timiïrgar ............................................................................................... 35 

1 O. Le framtidtir........................ .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. . . . . . . . . 37 

11. L'ifstiïndtir ............................................................................................... 38 

12. Le maguh............................................................ .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . 38 

Chapitre III: Les circonscriptions administratives........................................ 41 

A. LES Sahr/PROVINCES............................................................................... 43 
a. Toponymes à transcription assurée................................................. 43 

1. Abarsahr......................................................................................... 43 
2. Adurbadagiin.................................................................................. 43 
3. Amül............................................................................................... 44 

4. Ardaxsïr-xvarrah ............................................................................ 44 
5. Bisabuhr ......................................................................................... 45 

6. Darabger(d) .................................................................................... 45 

7. Dëlan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45 

8. Eran-asan-kar-Kavad ..................................................................... 45 

9. ~ran- vin(n)iird-Kavad................................................................... 46 

10. Eriin-xvarrah-Sabuhr...................................................................... 46 

11. Eriin-xvarrah-Yazdgerd.................................................................. 47 

12. Frax-kar-Përôz - kust ï sahrestan................................................ 48 

13. Frax-kar-Përôz - kust ï Vadh(?). ................................................ 48 

14. Garmëgan ....................................................................................... 49 

15. Garm-Kermiin................................................................................ 49 

16. Gëlan . . . . . . . . . .. .. .. . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 

17. Gurgiin...... .. .. . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . .. 50 

18. Hama.dan........................................................................................ 50 

19. Hamadiin - kust ï sahrestiin......................................................... 51 

20. Hamadan - kust ï Abhar ............................................................. 51 

21. Husrô-sad-Kavad ........................................................................... 52 

22. Husrô-sad-Ohrmazd ........... .. .... ............ .............. .............. .. .... .... .... 53 

23. Këlan ........................ :..................................................................... 53 

24. Komis.............................................................................................. 53 

25. Mad - kust ï Nëmiivand .............................................................. 53 

26. Mad - kust ï Vastan...................................................................... 54 

27. Mad - kust ï Vëmanôy.................................................................. 54 

28. Miisabadan .... ................ .................... ...... ........ ........ .... .. .. ....... ........ 54 

29. Mësün...... .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . 54 

30. Mihragan-kadag .. .. .. . .. ...... .. . . .. . . ...... .......... .. . .. . . .. . . . . . . ...... ... . . .. .... ...... 55 

31. Nëv-Darab...................................................................................... 55 

32. Nôd-Ardaxsïragan........................ .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56 

33. Ohrmazd-Ardaxsïr.......................................................................... 56 

34. Përôz-Sabuhr-Patin(?) .................................................................. 57 

35. Ray .................................................................................................. 57 

36. Rëv-Ardaxsïr . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . ,57 



Table des matières XIII 

37. Royan............................................................................................. 58 

38. Royan et Zalëxan........................................................................... 58 

39. Staxr . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. . . . . 59 

40. Syarazür .. . .. . . ..... .. ... ..... ............... ... ....... ................... ....... .. . .. .. .. .. ...... 59 

41. Sahr-Ram-Përoz.............................................................................. 60 

42. Tarrn ............................................................................................... 60 

43. Vahman-Ardaxsîr ........................................................................... 60 

44. Valaxsf arr ...... .... .. .. .. .. .... .... .. .. .. . . . . .. ...... ............ .... .... .. .. .. .. .. .. .. .. . . . . .. . 61 

45. Veh-Andiyok-Sabuhr...................................................................... 61 

46. Veh-Ardaxsîr .................................................................................. 61 

47. Veh-az-Amid-Kavad....................................................................... 62 

48 Veh-Kavad ..................................................................................... 62 

49. Zarang . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. . . . 62 

b. Toponymes dont la transcription n'est pas assurée........................ 62 

50. l/cln ....... ........ .. .. ............... ....... ........ ... .. ..... ........ .............. ........ ........... 63 

51. )p)wlty ................................................................................................ 63 

52. (d)nbwnd(?) ... mnb(y) ....................................................................... 63 

53. w~wwnd ... ~ly....................................................................................... 63 

54. /l ..................................................................................................... 63 

55. p~ ( ou _c)ps ........................................................................................ 63 

56. (s)trp(lt).,.s? ..................................................................................... 64 

57 . ........ (znbs)h?).................................................................................... 64 

B. RÉGIONS................................................................................................. 64 

1. Fars................................................................................................... 64 

2. Kerman ................................................................................ · · · · · · · · · · · · 64 

c. RÉGIONS ou sahr . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64 

1. pl)n~lyl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .. . . . . ,;4 

2. Harëy .............................................................................................. 65 

3. Hüzestan......................................................................................... 65 

4. Sind................................................................................................. 65 

5. Spahan............................................................................................ 65 

6. Sahr-ï Mëy(?) ................................................................................. 66 

7. w.(s) ... wnb(t)..................................................................................... 66 

D. Ôstiin ......................................................................................................... ;66 

1. Gëla,n, X vast-Abarvez-Husro . . . . . .. . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . .. . . . . . . .. .. .. .. . . . . . . . . . . . . . 66 

2. wlncln .... ............ ... ........................... ... ............... ............................. ... . ,66 

E. Sahr ou CANTONS . ... ... . ...... ........ ...... ........ .... ...... .. .. ...... .. . ................... .... 67 

1. Huniyag-Përoz .. . .. ...... ........................ ... ... . ... .... .. .. ... . .. .... ................. :67 

2. klmlt>n . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .. ,67 

3. Vëmanoy ......................................................................................... '.67 

F. Sahr ou CIRCONSCRIPTION DE STATUT PARTICULIER............................... 67 

Adur-ï Gusnasp ......................................... _. .. .. ... . ...... .... ..... ... .... .. ...... .. .. 67 



XIV Table des matières 

Chapitre IV: L'organisation administrative des provinces ... :....................... 69 

A. LES RÉGIONS DE L'EMPIRE ET LEURS PROVINCES...................................... 70 

1. Fars................................................................................................. 10 

2. Pahlav.. ...... . . .. .... .. .. .. .. . ...... . . . . . . . . ... . . . . . . ....... ... .... . . .. . ... . . .. .. .. . . . . . . . . . ..... . 73 

3. Hüzestan..... ...... . .. .. .... .... ... . .. .. . . . . ... . . . . . ...... ........ .... .... .... .. .. . . . . . . . . . . ... . . 74 

4. Mesan/Mesün .. . .. . . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . .. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . .. . .. . . .. . .. . .. .. 76 

5. Asôrestan........................................................................................ 77 

6. Nôd-Ardaxsïragan...... .... .. . . . . . . . . . .. ... . . . . . .......... .... ...... ... . . . .. . . . .. .. . . .. .. . . 78 

7. Arbayestan...................................................................................... 79 

8. Adurbadagan .................................................................................. 79 

9. Armen............................................................................................. 80 

10. Virôzan ........................................................................................... 80 

11. Segan .............................................................................................. 81 

12. Arran .............................................................................................. 81 

13. Balasagan jusqu'aux Portes des Alains.......................................... 81 

14 ..... et tout le Padisxvar(gar) .......................................................... 81 

15. Mad................................................................................................ 82 

16. Gurgan............................................................................................ 84 

17. Marv ............................................................................................... 85 

18. Harey (parthe Harev) .................................................................... 85 

19. Tout l'Abarsahr ............................................................................. 85 

20. Kerman........................................................................................... 85 

21. Sakastan ......................................................................................... 86 

22. Turgistan ........................................................................................ 87 

23. Makuran......................................................................................... 87 

24. Pardan ............................................................................................ 87 

25. Hind................................................................................................ 87 

26. Kusansahr jusqu'au devant de Paskibour et jusqu'aux confins de 
la Kachgarie, de la Sogdiane et de Tachkent ........... :................... 88 

27. L'autre côté de la mer, le Mazônsahr............................................ 88 

B. L'IMPLANTATION DES ADMINISTRATIONS PROVINCIALES........................... 88 

Conclusions....................................................................................................... 95 

Index................................................................................................................... 98 

Liste des figures dans le texte............................................................................ 103 

Tableau chronologique de la dynastie sassanide............................................... 104 

Annexe 1: Corpus de la glyptique administrative et son analyse........................ 105 

Introduction..................................................................................................... 105 

A. LE CORPUS............................................................................................. 107 

1. Liste des références bibliographiques des objets.............................. 101 

Il. Représentation graphique des cachets administratifs...................... 112 

B. ANALYSE................................................................................................ 120 

1. La glyptique de l'iimiirgar ................................................................ 120 

Il. La glyptique de l'âyënbed ............................................................... 124 



Table des matières XV 

Ill. La glyptique du dâdvar. .. . . .. . . . . . . .. . .. . . . . . . ....... .. ........... .. .. . . . . . ... .... .. . . . . 124 

IV. La glyptique du driyosân )adaggov ud dadvar ............................... 125 

V. La glyptique du framiïdiïr ............................................ ................... 128 

VI. La glyptique du handarzbed.......... ... . .. . .. . . . . . . . . . .. .. .... .. . .. . . . . .. . ........... 128 

VII. La glyptique du maguh................................................................. 129 

VIII. La glyptique du mogbed . . . .. ...... .. .. .. . . . . .. .. .. . . ... ... . .. .. .. .. . .. . .... .. . ... . . . 140 

IX. La glyptique du nëvbar.... ... ...... .. .... .. .. .. .. .... .. . ... ... . . ... .. .. .. .. .... .. ... . . . . 142 

X. La glyptique de l'ostandar............................................................... 143 

XI. La glyptique du sahrab.................................................................. 144 

XII. La glyptique du viispuhragân framadar ....... ............. ... ....... .. . . . . . . .. 145 

XIII. Cachets d'administrations indéterminées.................................... 146 

Annexe II: La glyptique personnelle des hauts fonctionnaires 
et dignitaires de l'empire sassanide...................................................... 149 

Introduction................................................................................................ 149 

Analyse et étude des données..................................................................... 149 

Conclusions................................................................................................. 156 

Appendice I: Catalogue de la glyptique personnelle des hauts fonctionnai-
res et dignitaires.......................................................................................... 157 

Appendice II: Cachets présentant quelques similitudes iconographiques 
avec la glyptique personnelle des hauts fonctionnaires............................. 160 

Appendice III: Cachets de hauts fonctionnaires douteux ou énigmatiques. 162 

Glossaire ....................................................... .... ........ .......................... ........ 163 

Index iconographique................................................................................. 165 

Liste des planches....................................................................................... 166 

Planches..................................................................................................... 167 



Bibliographie sélective 

Cette bibliographie est sélective, ce qui signifie qu'elle n'a aucune prétention 
à être exhaustive. D'ailleurs, depuis la parution en 1983 du Volume 3 de la 
Cambridge History of Iran qui est consacré aux périodes séleucide, parthe et 
sassanide, on trouve réunie aux pages 1284-1396, une bibliographie très détaillée et 
complète au moins jusque vers les années soixante-dix. 

La bibliographie mentionnée ici se limite aux ouvrages et articles qui ont été 
mentionnés dans ce travail, mais de nombreux autres titres ont en fait été consultés. 
Les références bibliographiques dans le texte sont souvent données sous une forme 
abrégée qu'on trouvera dans cette bibliographie sélective. 
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État de la question 

Pour reconstituer l'organisation administrative 
d'un État, il est de coutume d'étudier d'abord les 
sources officielles d'époque. Dans un deuxième temps 
seront examinées d'autres sources dans la mesure où 
elles contiennent des indications relatives à cette 
organisation administrative, et parmi celles-ci l'atten
tion se portera surtout sur les témoignages contem
porains. 

Pourtant, certains historiens ont abordé la géogra
phie administrative de l'Empire sassanide à partir 
d'ouvrages littéraires bien postérieurs; c'est donc une 
démarche inverse qui a été empruntée. Celle-ci résulte 
de la. situation qui prévalait au moment où l'on 
commençait à s'intéresser à l'histoire de la dynastie 
sassanide; peu de sources datant d'époque sassanide 
étaient alors disponibles tandis qu'un nombre im
pressionnant d'ouvrages historico-géographiques dé
crivant la période sassanide avaient survécu aux 1xe

xe siècles. C'était donc à partir de ces textes qu'on 
reconstituait ce qu'avait dû être l'administration 
sassanide. Il est inutile de prétendre que trois ou 
quatre siècles de transmissions, aussi fidèles qu'elles 
soient, ne déforment pas la réalité originelle, et ceci à 
plus forte raison si de nombreux changements d'or
dre politique, religieux et linguistique ont eu lieu 
entre la période que l'on décrit et celle à laquelle on 
écrit. C'est donc avec beaucoup de précautions que ces 
données devraient être utilisêes; il faut avoir bien soin 
de soumettre leur véracité historique à une critique 
méticuleuse, et en particulier en les confrontant aux 
sources primaires, c'est-à-dire celles qui proviennent 
de l'époque sassanide, et sont, de préférence, émises 
par les pouvoirs officiels. 

Aujourd'hui, de nombreuses sources primaires 
sont connues et il est désormais possible d'aborder la 
géographie administrative de l'Empire sassanide à 
partir des renseignements procurés par celles-ci. 

Introduction 

Il y a d'abord les témoignages que les souverains 
sassanides eux-mêmes, ou quelques proches du pou
voir nous ont laissés dans des inscriptions rupestres , .. 
ou sur des constructions. Le but de ces inscnptlons 
n'était évidemment pas d'apprendre aux sujets de 
l'Empire comment était administré leur pays mais de 
glorifier les actes du personnage qui avait o_rdonné 
l'inscription. Néanmoins ces inscriptions contiennent 
de nombreuses données relatives aux divisions admi
nistratives de l'Empire. On peut citer d'abord l'ins
cription trilingue de Sabuhr 1er (241-272) sur la 
Ka'ba de Zoroastre à Naqs-i Rustam (abrégée en 
SKZ). Un premier type de données particulièrement 
intéressantes pour l'organisation administrative est 
contenu dans la description que Sabuhr 1er fait de son 
Empire, laquelle comporte une liste de toutes les 
régions de l'Empire. Ce_tte liste a été établie par A. 
Maricq et continue à servir de base pour toutes les 
études sur la composition de l'Empire au me siècle 1. 

Malheureusement dans ce passage précis, la version 
pehlevie est souvent très mal conservée et ce sont 
surtout les versions grecque et parthe qui fournissent 
les noms. On trouve un deuxième type d'informations 
à partir des énumérations de personnages po~r 
lesquels Sabuhr 1er a fondé un feu ou pour lesquels 11 
a fait assurer des sacrifices; ces personnages sont 
nommés dans plusieurs listes: une du temps de Pabag 
(208-222 ?), une autre du temps d' Ardaxsir 1er (224-
241 ), et encore une autre du temps de Sabuhr 1er; un 
certain nombre d'entre eux sont de hauts dignitaires 
ayant souvent la charge de territoires. Un troisième 
type de données est constitué par quelques topony-

1 On la trouve p. 78 dans A. Maricq, «Res Gestae divi Saporis», 
Classica et Orientalia, Paris 1965. D'autres études avaient été 
consacrées à cette inscription, entre autres par W.B. Henning et M. 
Sprengling, mais c'est aux travaux d'A. Maricq que nous nous 
référons ici. 
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mes mentionnés sans référence précise à l'administra
tion. 

Une deuxième inscription royale est celle que 
Narseh (293-303) a fait graver à Paikuli (abrégée en 
NPi); elle comporte deux versions - en pehlevi et en 
parthe -, et Narseh y raconte comment il a pu 
conquérir son trône. H. Humbach a essayé dès 1971 
de reconstituer cette inscription très lacunaire et P.O. 
Skjrerv~, dans une thèse de doctorat présentée à 
Mayence en 1981, en a donné une étude approfondie; 
quelques années plus tard, ils ont publié ensemble les 
résultats de leurs études respectives2. Les données de 
géographie administrative se trouvent essentiellement 
dans deux listes de dignitaires, ceux-là mêmes qui ont 
pris parti pour Narseh dans sa lutte pour le trône. 
P.O. Skjrerv~ a comparé la liste des régions dans 
SKZ et celle de NPi, et a pu évaluer ainsi les 
changements survenus dans l'administration de cer
taines régions entre Sabuhr 1ei· et Narseh3. En dehors 
de ces listes de régions, d'autres·mentions de topony
mes peuvent être relevées et servir pour une étude du 
découpage du territoire. 

Peu de personnes hormis le Roi des rois ont fait 
graver des inscriptions sur roc ou monument4. Une 
grande exception est constituée par le mage Kirdir 
qui avait probablement commencé sa carrière sous 
Sabuhr 1er et est encore mentionné sous Narseh. Ce 
mage a fait graver ses inscriptions sur la Ka'ba de 
Zoroastre à Naqs-i Rustam (KKZ), à Sar Mafüad 
(KSM), à Naqs-i Rajah (KNRj) et une autre à Naqs
i Rustam (KNRm). Les études les plus récentes et les 
plus complètes de ces inscriptions sont dues à Ph. 
Gignoux s qui a aussi confronté très minutieusement 
les trois inscriptions KSM, KKZ et KNRm pour en 
établir. la séquence6. Le même auteur a confronté la 
liste des régions que l'on trouve chez Kirdïr et qui est 
assez lacunaire, avec celle donnée par Sabuhr 1er dans 
SKZ et a pu ainsi constater que quelques modifica
tions ont été faites dans le découpage des régions 
entre l'époque de Sabuhr 1er et celle de Vahram II 
sous lequel les inscriptions de Kirdir ont probable
ment été réalisées?. 

Les monnaies sassanides aussi constituent une 
source appréciable qui peut fournir des informations 
concernant un certain aspect de l'administration, 
celui de l'organisation monétaire de l'Empire; mais 
les problèmes qui persistent dans l'attribution de 
nombreuses monnaies à des ateliers précis mettent 
une barrière à leur utilisation intensives. 

lntrod11ctio11 

Une troisième source primaire comportant des 
renseignements particulièrement précieux pour re
constituer le système administratif est représentée par 
la glyptique, en particulier celle qui a été gravée pour 
les diverses administrations et pour les hauts fonc
tionnaires qui y appartenaient. E. Herzfeld a consa
cré en 1924 une étude à ce dernier type de glyptique9, 
et c'est aussi lui qui dès 1936 avait attiré l'attention 
sur l'importance des cachets administratifs 10. Après 
un demi-siècle, les connaissances ont considérable
ment évolué grâce surtout à l'apparition de nouveaux 
objets, de telle sorte qu'un nouvel examen de cette 
documentation s'imposait 11, 

En dehors de ces sources d'origine officielle quel
ques documents ont survécu à la dynastie sassanide. 
Parmi eux figurent les ouvrages, en syriaque, de la 
communauté chrétienne vivant dans l'Empire sassa
nide. Une grande partie de ces textes sont représentés 
par des «Actes de Martyrs» dans lesquels on trouve 
souvent des descriptions de l'environnement adminis
tratif dans lequel vivait le «martyr». De nombreux 
«Actes» ont été traduits, mais certains termes admi-

2 H. Humbach et P.O. SkjiervfP, The Sassa11ia11 Inscription of 
Paikuli. Wiesbaden 1983. On trouvera dans cet ouvrage (Part 3.1, 
pp. 11-17) toute la bibliographie qui a été consacrée à l'inscription 
de Paikuli. 

3 Op. cit., p. 120 sq. 
4 On peut pourtant mentionner les inscriptions de Sabuhr 

Sakiin-siih à Persépolis et du vuzurg-:framâdâr Mihr-Narseh à 
Fïrüziibiid (ive siècle), ainsi que celle de l'âmârgar d'Adurbiidagiin 
à Darband du vie siècle. On trouve les références de toutes ces 
inscriptions dans Gignoux Glossaire. 

5 Ph. Gignoux, «L'inscription de Kartir à Sar Mashad», 
Joumal Asiatique, 1968, pp. 387-418; Id., «L'inscription de Kirdïr 
à Naqs-ï Rustam», Studia Iranica, 1 (1972), pp. 177-205. 

6 Ph. Gignoux, «Étude des variantes textuelles des inscriptions 
de Kirdïr. Genèse et datation», Le Muséon, 86 (1973), pp.193-216. 

ï Ph. Gignoux, «La liste des provinces de l'Eriin dans les 
inscriptions de Siibuhr et de Kirdïrn, Acta Antiqua Academiae 
Scientiarwn Hungaricae, 19 (1971), p. 92. 

s Nous avons résumé dans «Ateliers monétaires et cachets 
officiels sassanides», S111dia Iranica, 8 (1979), pp. 189-212, les 
identifications qu'on pouvait alors proposer à partir des informa
tions fournies par la glyptique administrative.D'autres études pour 
identifier des ateliers monétaires ont été menées à partir d'autres 
informations: M.I. Mochiri, É111des de Numismatique Iranienne 
sous les Sassanides, tome I, Téhéran 1972; Id., Étude de Numismati
que franienne sous les Sassanides et les Arabe-Sassanides, tome II, 
Téhéran 1977; Gyselen, Gurgiin; Id., KA. 

9 Herzfeld Paiku/i, pp. 74-82. 
10 Herzfeld 1938. 
11 Une première étude de la glyptique administrative a été 

proposée en 1976, par R. Gobi: «Exkurs Il?>, TS, pp. 89-104. 



/11trod11ctio11 

nistratifs n'ont pas toujours été compris par les 
traducteurs et sont ainsi perdus dans la traduction. Il 
était par conséquent nécessaire, si l'on voulait vrai
ment exploiter ces sources inestimables, de reprendre 
ces textes en version originale pour y relever toutes 
les mentions ayant trait à l'organisation administrati
ve de l'Empire sassanide. Ce travail nécessitant des 
connaissances profondes en syriaque et en pehlevi, a 
été entrepris par Ph. Gignoux et son dépouillement 
systématique a déjà produit quelques résultats fort 
intéressants 12. 

Un autre genre de textes est constitué par les 
rapports des Synodes nestoriens dont le premier 
s'était tenu en 410 de notre ère13. Pour chaque 
Synode sont rapportés les sujets qu'on y discutait et 
les évêques qui y assistaient; le nom de ces derniers 
est souvent accompagné du nom de leur diocèse, ce 
qui permet d'établir pour l'époque d'un Synode 
déterminé une carte des diocèses nestoriens, même si 
cette carte est forcément partielle, étant donné que 
nombre d'évêques sont mentionnés sans qu'on nom
me leur diocèse. 

Objectif et restrictions du domaine étudié 

La présente étude veut être une contribution à 
l'histoire administrative de l'Empire sassanide en 
menant cette recherche exclusivement à partir de 
sources primaires, en particulier la glyptique qui a été 
gravée pour l'administration sassanide, et subsidiaire
ment celle ayant appartenu à des hauts fonctionnai
res. Comme il était indispensable à ce propos d'éta
blir l'état des connaissances sigillographiques, on a 
soumis toute la glyptique à une analyse typologique 
qui constitue une base de données. 

En réunissant le corpus qui devait constituer le 
fondement de notre recherche, il s'est avéré qu'en fait 
de cachets administratifs, seules les administrations 
provinciales nous en ont laissés. En effet, sur tous les 
cachets qu'on peut qualifier d'administratifs, c'est-à
dire qui ne portent aucun nom de personne, les 
légendes mentionnent le nom d'une administration, 
lequel est invariablement accompagné d'un topony
me. Il est par conséquent certain que tous les cachets 
administratifs actuellement connus émanent d'admi
nistrations ayant autorité sur une circonscription 
déterminée, donc d'administrations provinciales. 

La documentation actuellement disponible impose 
encore une autre restriction à cette étude, cette fois 
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d'ordre chronologique. Toutes les bulles, c'est-à-dire 
les morceaux d'argile portant des empreintes de 
sceaux, qui proviennent de fouilles ont été trouvées 
dans un contexte archéologique bien précis qui 
appartient à la fin de l'époque sassanide (v1e-vne 

siècles)l4. Étant donné l'étonnante homogénéité 
typologique de la très grande majorité du corpus 
sigillographique, il est difficile de concevoir que les 
autres bulles et sceaux soient antérieurs de plusieurs 
siècles. Une source littéraire semble d'ailleurs confir
mer le caractère tardif de la glyptique administrative. 
Le Miidayiin r Haziir Diidestiin, une compilation 
juridique sassanide, mais de rédaction bien postérieu
re, mentionne que les sceaux des mogbed et des 
iimargar ont été introduits sur ordre de Kavad, fils de 
Përôz, c'est-à-dire Kavad 1er, et les sceaux officiels 
des diidvar sous Husrô, fils de Kavad, c'est-à-dire 
Husrô 1er (MHD 93, 4-9). 

L'introduction de ces sceaux administratifs vers 
l'extrême fin du ve ou le début du vie siècle est 
probablement liée à la Réforme administrative que 
tous les historiens rapportent à l'époque sassanide, 
et qui aurait été ébauchée par Kavad 1er et menée 
à terme par son fils Husrô 1er. Il y a donc une grande 
probabilité pour que cette glyptique des administra
tions provinciales ne soit pas antérieure au troisième 
règne de Kavad 1er (499-531). 

Ainsi, à cause de la documentation disponible, 
l'étude de la glyptique administrative de l'Empire 
sassanide s'est trouvée limitée à l'étude de la glypti
que de l'administration provinciale d'époque sassanide 
tardive. 

Contenu et méthode 

Toute la glyptique connue ayant trait à l'adminis
tration provinciale ou à ses représentants a été réunie 
ici: la glyptique administrative en Annexe 1 et la 
glyptique des hauts fonctionnaires en Annexe II. 
Tandis que l'Annexe 1 a un caractère purement 
documentaire - elle comporte le corpus et son 
analyse-, l'Annexe II est consacrée à une étude de 
toute la glyptique personnelle des dignitaires et hauts 

12 Entre autres «Éléments de prosopographie de quelques 
mobads sassanides», Jaumal Asiatique, 1982, pp. 257-269. 

13 L'édition qu'en fit J.B. Chabot, Synodico11 Orientale 011 

Recueil de Synodes Nestoriens, Paris 1902, reste incontestablement 
l'ouvrage de référence. 
_ 14 Voir Gobi, TS et Frye QAN. 
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fonctionnaires, y compris ceux qui n'étaient pas 
investis d'une charge administrative provinciale. 

Tous les objets utilisés dans cette étude ont été 
publiés et on peut donc se limiter à les présenter par 
leur seule référence bibliographique. Presque tous les 
objets parus dans des publications antérieures à 1988 
ont été intégrés et c'est pour cela que nous avons 
donné le nom, peut-être prétentieux, de Corpus â 
notre documentationts. Comme tout corpus, il est 
évidemment incomplet; d'autres objets doivent se 
trouver dans des collections privées ou publiques qui 
ne sont ni publiées ni connues des spécialistes. 

Le Corpus de la glyptique administrative 
(Annexe I) comprend plus de 350 objets, dont 
une grande partie provient malheureusement de 
fouilles clandestines. Quelques missions archéologi
ques ont pourtant permis de découvrir de nombreu
ses bulles à caractère administratif: 1) une mission 
américaine a entrepris trois campagnes de fouilles (de 
1932 à 1935) sur le tépé de Qasr-i Abu Nasr près de 
Shîraz dans le Fars, et y a découvert un nombre 
impressionnant de bulles sur lesquelles étaient appo
sés des cachets d'administrations. L'étude de ces 
objets a été entreprise par P.O. Harper et R.N. Frye 
et publiée sous le titre Sasanian Remains from Qasr-i 
Abu Nasr. Seals, Sealings, and Coins. R.N. Frye (ed.) 
Cambridge, Mass. 1973. 2) La mission allemande qui 
avait entrepris dès la fin des années cinquante des 
fouilles sur le tépé de Taxt-i Suleiman a découvert à 
partir de 1963 dans une même pièce un grand nombre 
de bulles. dont plusieurs avaient été signées par une 
administration. Ces objets ont été étudiés par R. 
Gôbl dans Die Tonbullen vom Tacht-e Suleiman, 
Berlin 1976. Ce dernier a également proposé une 
classification des bulles administratives alors connues. 
3) La mission française à Suse et à Tureng Tepe a 
trouvé également quelques bulles. 4) Quelques .bulles 
administratives ont été trouvées, dans des conditions 
non spécifiées, sur le site de Tepe Kabudan dans le 
Gurgan. 5) Nous savons aussi que les fouilles de 
Bishapür que, après R. Ghirshman, M. Sarfaraz a 
poursuivies, ont mis au jour de nombreuses bulles; 
mais elles n'ont jamais été publiées et n'ont jamais été 
accessibles pour étude. 

Les autres bulles et surtout les sceaux - objets en 
pierre dure, plus prisés que les bulles d'argiles - sont 
apparus sur le marché des antiquités, et quelques 
collectionneurs avertis en ont acquis une belle collec
tion, entre autres M. Foroughi et M.I. Mochiri; 
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d'autres bulles ont trouvé leur chemin vers des 
collections publiques: Bibliothèque Nationale à Paris, 
British Museum à Londres. 

Il est bien évident que le corpus de LA GLYPTIQUE 

DE L'ADMINISTRATION PROVINCIALE est de valeur très 
inégale et ne pourra être utilisé que dans les limites de 
ses données; les résultats de notre analyse présente
ront donc forcément des lacunes. Les caractéristiques 
de cette glyptique seront examinées au CHAPITRE 1. 
L'étude comparative de la glyptique des différentes 
administrations permet de dégager des critères aux
quels répondait la glyptique de telle ou telle adminis
tration, du moins si des règles ont bien régi la 
fabrication et l'utilisation de cette glyptique. 

On retrouvera dans le premier chapitre les mêmes 
rubriques que celles de l'analyse de l'Annexe: on 
discutera d'abord la disposition des légendes sur les 
cachets afin d'établir les différents schémas de dispo
sition des légendes et de vérifier si chaque administra
tion pouvait utiliser n'importe quel schéma, ou s'il 
existait des règles à ce propos. On examinera égale
ment le contenu des légendes à trois points de vue 
distincts. Le premier consiste dans la confrontation 
des toponymes et des administrations qui y sont 
associées, ce qui permet d'établir une hiérarchie des 
circonscriptions administratives provinciales et d'en 
proposer une liste provisoire. Les deux autres 
comportent l'examen des noms mêmes: l'un traite des 
toponymes, l'autre du nom des administrations. 

Ensuite sont discutés l'aspect matériel des objets. 
Les cachets nous apprennent quels en étaient la 
forme, le matériau et les dimensions, tandis que les 
bulles nous informent surtout sur l'utilisation de ces 
sceaux par les administrations: quels étaient les 
cosignataires de l'administration concernée, et s'il y 
avait un rapport entre le nombre des cosignataires et 
une administration donnée. La forme des bulles peut 
fournir des informations quant à la façon dont elles 
étaient attachées aux objets qu'elles garantissaient. 

Le dernier paragraphe réunit toutes les données 
dont nous disposons à propos de la provenance des 

1s Toutefois les bulles trouvées en Union soviétique, à Ovin en 
Géorgie et à Aq-Tepe, en Asie Centrale, n'ont pas été incorporées 
à notre Corpus. Il était trop difficile de travailler à partir des 
photographies en ce qui concerne les objets de Ovin, et nous 
n'avons pu obtenir d'autres informations à propos d'Aq-Tepe que 
celles transmises par R.N. Frye et V.G. Lukonin. Nous souhaitons 
pouvoir un jour examiner ces objets et espérons·qu'ils apparaîtront 
comme une validation du présent travail. 
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objets discutés dans cette étude. Ainsi peut-on établir 
quelles administrations d'un lieu donné ont entretenu 
des relations avec une autre région. 

Les chapitres suivants (de II à IV) sont consacrés à 
la RECONSTITUTION DU RÉSEAU ADMINISTRATIF PROVIN

CIAL dans l'Empire sassanide. 
Le premier aspect en est constitué par les ADMINIS

TRATIONS PROVINCIALES discutées au CHAPITRE Il. Il 
fallait essayer de mieux cerner le rôle des administra
tions provinciales, en utilisant les informations four
nies par d'autres sources comme la glyptique person
nelle des hauts dignitaires et les inscriptions sassani
des. D'autres sources encore ont été consultées mais 
ont été diversement utilisées. Les ouvrages syriaques 
dans lesquels on trouve de temps en temps mention 
d'un «fonctionnaire» sassanide n'ont pas été systé
matiquement dépouillées et nous avons préféré nous 
abstenir d'y référer. Le Miidayiin f Haziir Diidestiin 
qui mentionne de nombreux fonctionnaires et qui 
décrit leurs attributions est très souvent utilisé pour 
l'étude des institutions administratives sassanides; 
bien que nous l'ayons étudié et souvent mentionné, 
ses affirmations ne sont acceptées qu'avec grande 
précaution. Les historiographes arabo-persans ont 
été consultés mais il ne nous a pas paru approprié 
d'utiliser ces données de «deuxième» main. 

Dans le CHAPITRE III sont passées en revue toutes les 
CIRCONSCRIPTIONS (à l'exception de celles du maguh) 
qu'on a essayé de localiser. Bien que de nombreuses 
circonscriptions soient déjà connues, d'autres res
taient à identifier. Les critères internes de la glyptique 
peuvent aider à définir la proximité de certaines 
circonscriptions par rapport à d'autres, mais pour 
l'identification des provinces inconnues nous avons 
été obligée d'avoir recours à des sources «extérieu
res», nous pensons en particulier· aux historiographes 
ou géographes arabo-persans. Comme nous n'avons 
pas consulté systématiquement toutes ces sources 
secondaires, nous avons eu recours aux ouvrages de 
savants qui ont produit de remarquables études à 
partir de ces sources comme P. Schwarz ou J. 
Markwart, dont les travaux nous ont souvent apporté 
une aide inestimable. 

D'une façon générale, des discussions déjà menées 
par des savants éminents n'ont pas été reprises ici 
sauf si celles-ci permettent de proposer une nouvelle 
identification. 

Le CHAPITRE IV reprend toutes les données réunies 
dans les chapitres précédents. Bien que ce chapitre 
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soit essentiellement consacré à L'ORGANISATION ADMI

NISTRATIVE DES PROVINCES dont témoigne la glyptique 
administrative - donc celle des vie-vue siècles -, 
nous avons essayé d'élargir chronologiquement cette 
étude en utilisant intensivement les autres sources 
primaires qui sont antérieures à la glyptique adminis
trative, telles que les inscriptions rupestres du me 
siècle et une partie des «Synodes nestoriens». C'est 
ainsi qu'il a parfois été possible d'entrevoir des 
changements intervenus dans l'organisation provin
ciale au cours de la période sassanide. Dans la 
première partie de ce chapitre on a essayé de détermi
ner le statut administratif des régions et de leurs 
provinces. Le cadre qui forme la trame de ces 
discussions est la liste des régions de l'Empire que 
Siibuhr Jer fournit dans son inscription sur la Kacha 
de Zoroastre. La deuxième partie de ce chapitre.réca
pitule toutes ces informations et examine l'implan
tation des diverses administrations dans l'Empire. 

Ce travail se termine par quelques conclusions 
générales dans lesquelles nous essayons de mettre en 
relief les résultats obtenus par rapport aux publica
tions précédentes et qui se situent essentiellement au 
niveau de l'organisation provinciale. Nous y avons 
aussi attiré l'attention sur de multiples aspects d'or
dre socio-économique que la glyptique administrative 
n'a pourtant pas permis d'éclaircir. 

Terminologie et transcription 

Le terme «sceau» désigne un objet en pierre 
généralement semi-précieuse, et celui de «bulle» le 

· morceau d'argile sur lequel un ou plusieurs sceaux 
ont été apposés. Nous avons utilisé le mot «cachet» 
pour indiquer aussi bien la face gravée du sceau, que 
son empreinte sur la bulle. 

Le qualificatif «officiel» a été peu utilisé dans le 
contexte de la glyptique et il est souvent remplacé par 
«administratif» ou par «personnel» d'après le conte
nu de l'inscription: si un nom propre est énoncé, nous 
considérons que le sceau est «personnel» bien que 
son usage ait pu trouver place dans un cadre officiel; 
si l'on ne trouve sur un cachet que le nom d'une 
administration, nous le considérons comme« adminis
tratif». 

Le terme «~riin» désigne le territoire en possession 
ou sous contrôle sassanide, que les souverains sassani
des ont nommé Eriinsahr dans leurs inscriptions 
rupestres. 
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Comme il n'est pas possible de proposer pour 
certains termes techniques des traductions acceptées 
par tous les spécialistes, il a semblé préférable de les 
garder en pehlevi. On peut juger qu'il est rébarbatif 
de lire un texte truffé de mots pehlevis, mais le 
nombre de ces mots est très limité - il s'agit 
essentiellement de douze noms d'administrations 
pour lesquels on peut proposer ici sous toutes 
réserves une signification approximative: 

amargar = le Comptable ou Contrôleur (du trésor 
«public(?)»), 

ayenbed = le maître des ayen (mot de signification 
incertaine qui peut désigner celui qui est chargé des 
ayenniïmeh ou des dons coutumiers?), 

diïdvar = le juge, 
driyosan Jadaggov ud dadvar = le défenseur des 

pauvres, et juge, 
framadar = le Commandant, 
handarzbed = le maître des handarz (conseils et 

avis), 
mogbed = le Chef des mog ( ou prêtres zoroas

triens), 
maguh = «bureau (?)» de mages, 

Introduction 

nevbar = celui qui est en charge des nouvelles?, 
ostandar = le Chef d'un ostan (c.-à-d. d'un territoi

re), 
sahrab = le Chef d'un sahr (ou province), 
viïspuhragiïn framiïdiïr = le Chef des vaspuhragiïn 

( = peut-être les domaines appartenant aux féo
daux?) 

Il y a aussi des noms de lieu pour lesquels le nom 
pehlevi a été conservé, même si un terme français 
existe: c'est ainsi que nous parlons du Garmëgan et 
non de la Garamée, du Nod-Ardaxfüagan et non de 
l'Adiabène, du Sakastan et non du Séistan, etc. 

La translittération des mots pehlevis suit le système 
défini par D.N. MacKenziel6. Les transcriptions 
posent toujours des problèm~s et il est parfois difficile 
de faire un choix. D'une manière générale nous avons 
suivi celles de Ph. Gignoux, qui à quelques nuan
ces près utilise les mêmes que D.N. MacKenzie. 
Cela n'empêche pas certaines inconséquences dans la 
transcription que le lecteur voudra bien excuser. 

16 D.N. MacKenzie, A Concise Pahlal'i Dictionary, London 
1971. 



Ce chapitre est consacré à l'étude de la glyptique 
des douze administrations provinciales qui sont 
attestées jusqu'à présent. On en trouvera le corpus en 
Annexe I ainsi que l'analyse de la glyptique de 
chaque administration qui permet de vérifier les 
données réunies dans ce chapitre et de procéder à la 
confrontation de la glyptique de ces diverses adminis
trations. 

Cette étude s'appuie exclusivement sur les caracté
ristiques intrinsèques de la glyptique afin d'établir les 
règles auxquelles la glyptique des différentes adminis
trations obéit et pour aboutir à révéler l'image de 
l'administration provinciale comme elle est reflétée 
par les cachets officiels de son administration. 

Dans cette discussion on va suivre le même schéma 
que celui qui a été utilisé pour l'analyse dans l'An
nexe I. 

- On y examinera d'abord les dispositions des 
légendes qu'ont adoptées les diverses administrations 
et on essaiera d'établir les critères qui ont régi le 
choix de la disposition des légendes. 

- Ensuite on tentera d'établir d'après le contenu 
des légendes, et en particulier des toponymes, si une 
hiérarchie se révèle dans la structure provinciale de 
l'administration; on dressera la liste des différentes 
circonscriptions et indiquera comment elles se situent 
l'une par rapport à l'autre. On formulera quelques 
remarques à propos de la composition des divers 
toponymes. Ensuite seront passés en revue les noms 
des administrations provinciales d'après leur compo
sition. Enfin quelques mots seront dits à propos de la 
technique utilisée pour graver ces cachets administra
tifs, ainsi que concernant les types d'écritures et 
quelques graphies particulières de lettres. 

- Les caractéristiques· matérielles des sceaux se
ront passées en revue pour vérifier si les différences 

Chapitre I 

La glyptique 
de l'administration 

provinciale 

dans le choix du matériau et de la forme se font en 
fonction de l'administration concernée ou non. 

- Ensuite seront examinées les caractéristiques 
des bulles de ces diverses administrations afin de 
vérifier si le nombre total d'empreintes sur une bulle 
est fonction d'une certaine administration ou si celui
ci est complètement aléatoire; dans ce même esprit 
seront aussi examinés quels types de sceaux figurent à 
côté du cachet administratif et en particulier les 
sceaux portant le nom d'un cosignataire accompagné 
ou non du nom de sa fonction. 

- Enfin on essaiera d'établir si les relations entre 
les circonscriptions dont témoignent les bulles por
tant le cachet administratif d'un endroit connu et 
trouvées dans un autre endroit, étaient limitées à 
certaines administrations ou non. 

- L'établissement des critères de la glyptique 
devrait permettre de proposer des modèles pour les 
cachets de diverses administrations à condition qu'il 
existait des règles strictes qui régissaient la gravure 
des sceaux administratifs. Il devrait donc, au moins 
en théorie, être possible d'attribuer un sceau adminis
tratif sur lequel le nom de l'administration n'est plus 
lisible, à une administration donnée sur base des 
modèles de cachets dont on dispose. 

1. Disposition des légendes: 
systèmes de notation 

En étudiant les données on peut constater que la 
disposition des légendes de ces cachets administratifs 
est très variée, et qu'il faut distinguer ces différentes 
dispositions aussi en fonction du nombre de topony
mes mentionnés. 

Passons en revue toutes les dispositions d'après le 
nombre de toponymes figurant sur le cachet: 
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- 1 toponyme 

au centre sur le pourtour 

abrév. topon. topon. + titre 

toponyme titre 

topon. + titre 

topon. + titre même topon. 

toponyme même topon. + titre 

La glyptique de l'admi11istratio11 provinciale 

administration 

iiyënbed 
diidva,· 
dl'iyosiin Jadaggov ud diidval' 
jl'amiidiil' 
handarzbed 
mogbed 
ostiindiir 
sahrab 

iimiirgar 
driyosiin Jadaggov ud diidvar 
mogbed 
maguh 
vtispuhragtin framtidtir 

timtirgar 
maguh 

maguh 

nëvbiir 
ostiindtir 
·sahrab 

nombre* 

1/1 
1/1 
4/16 
1/2 
1/1 
3/6 
1/2 
10/11 

6/18 
12/16 
3/6 
1/86 
1/1 

5/18 
1/86 

1/86 

1/1 
1/2 
1/11 

* Le premier chiffre indique le nombre d'attestations, le deuxième représente le nombre total de cachets connus de cette administration. 

- 2 toponymes 

au centre sur le pourtour administration nombre 

1er top. + titre 2e toponyme maguh 80/86 

1er toponyme 2e top. :f- titre iimiirgar 1/18 

1er toponyme titre + 2e top. maguh 1/86 

Ier top. +titre+ 2e top. maguh 1/86 

2 top. + titre timiirgar 1/18 
maguh 1/86 

2 toponymes 2 mêmes top.+ titre iimiirgar 1/18 

- 3 toponymes 

au centre sur le pourtour administration nombre 

3 top. + titre timiirgar 1/18 

3 toponymes (?)* + titre framtidtir (?) 1/2 

2 toponymes 3e top. + titre iimiirgar 1/18 

3 toponymes 3 mêmes top. + titre iimiirgar 1/18 

* Il s'agit soit d'un 4e toponyme, soit d'un terme s_upplémentaire du titre. 

- 4 toponymes 

au centre sur le pourtour administration nombre 

2 toponymes 3e + 4e top. + titre timtirgar 1/18 



Disposition des légendes 

Schéma 

Bien que la glyptique de très nombreuses adminis
trations soit trop peu représentée pour pouvoir en 
tirer des conclusions - il s'agit de celles de l'ayenbed, 
du dadvar, duframadar, du handarzbed, du vaspuhra
ganframadar, du nevbar ou de l'ostandii.r - on peut 
distinguer trois schémas principaux: 
1) Le premier est celui qui note un toponyme en 

entier et l'abréviation de ce toponyme. Ce sont 
surtout le sahrab et le mogbed qui utilisent cette 
formule. Certaines administrations n'ont jamais 
utilisé ce schéma, ce sont celles de l' amargar et du 
maguh. 

2) L' amargar et le driyosan Jadaggov ud dadvar 
utilisent le plus souvent la formulation suivante: 
le toponyme suivi du titre. Ce dernier figure 
toujours au pourtour pour le driyosan Jadaggov ud 
dadvar, tantôt au centre, tantôt sur le pourtour 
pour les <im<irgar. 

3) Le troisième schéma est celui qui comporte plus 
qu'un seul toponyme. 

C'est sur les cachets des maguh que l'on trouve 
presque toujours deux toponymes: un est noté au 
centre suivi du nom de l'administration, l'autre figure 
sur le pourtour. Quelques rares fois un même topony
me est énoncé deux fois, mais il s'agit peut-être d'une 
erreur de graveur ou il existe une autre raison à cette 
apparente erreur. 

Rares sont les autres administrations à juxtaposer 
deux toponymes et plus sur leurs cachets: ce procédé 
semble limité à la glyptique des amargar (7 cas sur 18) 
et de framadar (1 fois sur 2). 

Il en résulte que toutes les administrations ont pu 
être associées avec une seule circonscription représen
tée par un seul toponyme accompagné ou non de son 
abréviation, bien qu'une seule circonscription puisse 
parfois être représentée par deux toponymes comme 
dans le cas de Royan et Zalëxan. 

Nous pouvons illustrer ces conclusions sous forme 
de tableau: 

l toponyme + titre iimiirgar (11/18) 
iiyënbed 
diidvar 
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driyôsiin Jiidaggôv ud diidvar 
framiidiir 
handarzbed 
mogbed 
maguh (3/86) 
nëvbiir 
ôstiindiïr 
sahrab 

2 toponymes+ titre iïmiirgar (3/18) 
maguh (l /86) 

ter topon. +titre+ ze topon. maguh (82/86) 

3 et 4 toponymes+ titre iimiirgar (4/18) 
friïmiïdiïr 

On voit donc qu'il y a seulement trois administra
tions qui sont parfois mentionnées en relation avec 
plus qu'un seul toponyme. Ce sont ces sceaux qui 
vont permettre d'affirmer qu'il existe une division 
tripartite sur le plan régional. Nous discuterons ce 
point sous 2. Contenu des légendes. 

Remarques à propos des abréviations de toponymes 

Un grand nombre d'administrations notent parfois 
au centre les premières lettres du toponyme et 
reprennent alors sur le pourtour le toponyme en 
entier suivi du titre. Seuls l'amargar, le maguh (et le 
nevbar ?) n'utilisent jamais ce système de notation. 

Une étude fut consacrée à ce système d'abréviation 
dans le cadre de recherches sur les ateliers monétaires 
sassanides 1. En effet, sur le monnayage, au moins sur 
celui de la deuxième moitié de la période sassanide, 
les ateliers sont notés sous forme de quelques lettres, 
qui correspondent à celles du début du nom, et E. 
Herzfeld2 avait déjà en 1936 fait le rapprochement 
entre les abréviations des cachets administratifs et 
celles figurant sur les monnaies. 

Il peut être utile de récapituler ici les abréviations 
attestées jusqu'ici: 

1 R. Gyselen, «Ateliers monétaires et cachets officiels sasani
des», Studia Iranica, 8 (1979), pp. 189-212. 

2 E. Herzfeld, «Achaemenid Coinage and Sasanian Mint
names», Transactions of the International Numismatic Congress 
London 1936, London 1938, pp. 413-426. 
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abréviation toponyme administration 

'w/1 Ohrmazd-Ardaxsîr ? 

'l't Ardaxfü-xvarrah handarzbed 

1. 'Y Ëran-xvarrah-Sabuhr <iyënbed 
2. l'n dr. f<idaggov ud d<idvar 

mogbed 

'mw Âmül sahrab 

't(d?) Âdurbadagan sahrab 

[']tw Âdur-î Gusnasp framiid<ir 

bys Bî§abuhr sahrab 

gwl Gurgan sahrab 

gy/ Gëlan Xvast- ostandar 
Abarvëz-Husrô 

g/m Garm-Kerman sahrab 

wyh Veh-Kavad sahrab 

wqw wl1wwnd ...... qly dr. J<idaggov ud d<idvar 

qws Husrô-sad-Ohrmazd sahrab 

1. hw Husrô-sad-Kavad dr.J<idaggov ud dadvar 
2. si 

lwd Royan et Zalëxan sahrab 

m' Mad-district de sahrab 
Nëmavand 

m'd Mad - district de mogbed 
Nëmavand 

1. m' M~d - district de d<idvar 
2. dy Vastan 

1. m' Masabadan dr.J<idaggov ud d<idvar 
2. sp 

mys Mësan sahrab 

st Sahr-Ram-Përôz ? 

Il y a un cas où une même abréviation est attestée 
pour plusieurs administrations: 'y/>n pour Ëran
xvarrah-Sabuhr, ce qu'on peut a priori considérer 
comme une façon normale de procéder, s'il n'y avait 
pas l'exemple qu'une même province «Mad - district 
de Nëmavand» utilise deux abréviations différentes 
pour deux administrations différentes. Comme toutes 
les autres abréviations ne sont attestées que pour une 
seule administration, il est difficile d'établir quelle 
était la norme! 
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On peut remarquer qu'une circonscription désignée 
par deux toponymes peut également avoir une abré
viation: ce sont les p.remières lettres du premier 
toponyme: lwd pour lwd'n W zly!J'n. 

D'autres abréviations sont attestées mais nous ne 
connaissons pas les toponymes qui se cachent derriè
re: 

'w 
'lc/!J 
-l!J 

- 'w/Jl 
- p!J/cps 

2. Contenu des légendes 

a. LES CIRCONSCRIPTIONS ADMINISTRATIVES 

ET LEUR HIÉRARCHIE 

La présence de plus qu'un seul toponyme sur les 
cachets administratifs permet d'établir une hiérarchie 
sur le plan régional, ce qui correspond à une hiérar
chie sur le plan administratif. 

Nous avons pu observer que la très grande majori
té des cachets de maguh portent deux toponymes 
dont l'un figure au centre avant le titre, et le 
deuxième sur le pourtour. Ce dernier correspond 
dans bien des cas à celui que l'on trouve associé à 
d'autres administrations comme par exemple celles de 
mogbed, de driyosan Jiidaggov ud dadvar, de handarz
bed, de sahrab, d'ayenbed et même celle de l'amargar. 
On a réuni dans le tableau suivant tous les topony
mes qu'on trouve aussi bien sur le pourtour des 
cachets des maguh, et que nous avions qualifiés de 
«province», qu'associé avec d'autres administrations: 

«province» 

Abarsahr 

Âdurbadagan 

Ardax§Ir-xvarrah 

Bisabuhr 

Ëriin-asan-kar-Kavad 

Ëran-xvarrah-Sabuhr 

administration de 

driyos<in Jadaggov ud d<idvar 
mogbed 
driyosdn ]adaggov ud dadvar 
sahrab 
driyosan Jadaggov ud dadvar 
handarzbed 
driyosan Jadaggov ud dadvar 
sahrab 
amdrgar 
amargar 
ayënbed 
driyosan Jadaggov ud dadvar 
mogbed 
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«province» 

Garm-Kerman 

Gurgan 

H usro-sad-Ka vad 

administration de 

sahrab 
driyosiïn Jadaggov ud dadvar 
sahrab 

Mad - district de Nëmavand 

driyosiïn Jadaggov ud diïdvar 
mogbed 

Mad-district de Vastan 

Masabadan 

Mësan 

Ray 

Royan et Zalëxan 

Staxr 

Veh-Ardaxsïr 

Veh-Kavad 

sahrab 
dadvar 
driyosiïn jiïdaggov ud diïdvar 
iïmiïrgar 
sahrab 
driyosiïn jadaggov ud diïdvar 
nëvbiir 
sahrab 
driyosiïn jadaggov ud diïdvar 
driyosiïn jiïdaggov ud diïdvar 
sahrab 

Les parallélismes sont trop nombreux pour qu'au
cun système en soit à la base. Il semble donc évident 
que le maguh avait le contrôle d'une subdivision de 
la région administrée par un sahrab, mogbed, etc. 

D'autres cachets sur lesquels plusieurs toponymes 
sont présents sont ceux appartenant aux administra
tions d'amargar ou de framadar. Ici également on 
peut constater un parallélisme frappant avec les 
autres administrations. On retrouve en effet parmi les 
toponymes réunis sur ces cachets les noms de lieu qui 
sont attestés pour les administrations associées à une 
seule circonscription. En voici la liste: 

circonscriptions d'iimiirga,· autres administrations attestées 

Ëran-xvarrah-Sabuhr iiyënbed 

+ Vahman-Ardaxsïr 

driyosiin .Jiidaggov ud dadvar 
mogbed 
englobe plusieurs sièges de maguh 

Ëran-xvarrah-Sabuhr iiyënbed 

+ Vahman-Ardaxsïr 
+ Rëv-Ardaxsir 
+Tarrn 

driyosan ]iidaggov ud diidvar 
mogbed 
englobe plusieurs sièges de maguh 

circonscriptions d' iimiirgar 

Ardaxsir-xvarrah 

+ Bisabuhr 

+ Nëv-Darab 

Gurgan 

+ Komis 
+ Sahr-Ram-Përoz 

Garmëgan 
+ Nod-Ardaxsiragan 

Darabgerd 
+ ... , 
+ Ardaxsir-xvarrah 

Staxr 

+ Darabgerd 

Staxr 
+ Bisabuhr 

+ Veh-az-Amid-Kavad 

circonscription de 
framiidiir 

Veh-Andiyok-Sabuhr 
+ Eran-xvarrah
Sabuhr 

+ Mihragan-kadag 
+'! 
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autres administrations attestées 

driyosiin jadagg<Yv ud dadvar 
handarzbed 
englobe plusieurs sièges de maguh 
driyosiin Jiidaggov ud diidvar 
sahrab 

driyosan Jadaggov ud dadvar 
sahrab 
englobe plusieurs sièges de maguh 

englobe plusieurs sièges de maguh 

englobe plusieurs sièges de maguh 

'! 
driyosan Jadaggov ud dadvar 
handarzbed 
englobe plusieurs sièges de maguh 

driyosan Jadaggov ud dadvar 
englobe plusieurs sièges de maguh 

driyosan Jadaggov ud dadvar 
driyosan Jadaggov ud dadvar 
sahrab 

autres administrations attestées 

englobe plusieurs sièges de maguh 
_ayënbed 
driyosan Jadaggov ud dadvar 
mogbed 
englobe plusieurs sièges de maguh 

On constate en outre que les circonscriptions 
confiées à un amiirgar étaient changeantes: en témoi
gne la présence d'une même circonscription dans des 
combinaisons différentes: Staxr peut être réuni avec 
Dârâbger(d), mais aussi avec BHâbuhr et Veh-az
Amid-Kavâd; ceci est également le cas pour 
Ardaxfü-xvarrah qu'on trouve associé à Bïsâbuhr et 
Nëv-Darâb ou à Dârâbgerd et une autre province. La 
«province»d'Ërân-xvarrah-Sâbuhrseuleseraadminis
trée par un amargar, mais elle le sera aussi, réunie 
tantôt avec une seule province, tantôt avec trois 
autres «provinces». 
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On peut donc observer trois niveaux dans la 
division provinciale: il y a d'abord le réseau de base, 
celui des «provinces» ou sahr, c'est le territoire qui 
tombe sous l'autorité d'un sahrab. Dans cette trame 
de sahr s'inscrivent des subdivisions, ce sont celles 
que le maguh administre. Mais ces «provinces» sont 
parfois réunies en une plus grande circonscription 
dans laquelle un àmargar ou un framadar exerce ses 
pouvoirs. 

C'est ainsi que nous pouvons parler sur le plan de 
l'organisation administrative provinciale d'une divi
sion régionale tripartite dont la glyptique offre de 
nombreuses illustrations comme en atteste l'exemple 
suivant concernant Bisabuhr: 

circonscription sous le contrôle d'un 

Sartak (dépendant de Bïsabuhr) 
Bïsabuhr 

Ardaxsïr-xvarrah, Bïsabuhr et Nëv-Darab 

maguh 
sahrab 
iimiirgar 

On constate donc qu'un amargar administre une 
circonscription comprenant trois «provinces», un 
sahrab à la charge d'une seule de ces «provinces» 
tandis que le maguh exerce son autorité sur une partie 
d'une «province». 

Il semble donc justifié de dire que i'administration 
provinciale - au moins celle qui utilisait des sceaux 
administratifs - avait une structure pyramidale 
tri parti te: 

1 

2 

3 

dans laquelle nous pouvons distinguer: 
- le territoire « 1 » qui est uniquement nommé en 
rapport avec une seule administration, celle du 
maguh; nous désignerons désormais ce type de 
circonscription sous le nom de canton. 
- le territoire du type «2» est le sahr, c'est lui qui 
constitue le réseau des administrations de sahrab. 
de mogbed, de driyosàn jadaggov ud dàdvar, et 
probablement aussi celles de l'ayënbed, du dàdvar, 
du handarzbed, du nëvbiir et parfois aussi de 
l'amargar (peut-être celle de l'ostandar). Il y a peut
être certaines circonscriptions de maguh, que l'on 
peut classer dans ce groupe, ce sont celles qui 
figurent sur des cachets ne comportant qu'un seul 
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toponyme. Nous appellerons ce type de circons
cription province ou sahr; 
- le territoire «3» est un super-sahr, et a peut-être 
un caractère occasionnel, c'est-à-dire qu'il se fait et 
se défait d'après les besoins du moment. On 
parlera de région pour ce type de circonscription. 
Les régions sont uniquement administrées par 
certains amargar et framadar. 
Dans le cas illustré ci-dessus, il est clair que la 

circonscription de l' iimiirgar comportait plusieurs 
provinces et que celle du maguh ne représentait 
qu'une partie d'une province. Ces données étaient 
suffisamment explicitées pour éviter tout malentendu. 
Mais dans certains cas il est beaucoup plus difficile de 
déterminer à quel niveau territorial on se trouve 
exactement et jusqu'à présent six types de cachets 
posent des problèmes à ce propos. 

1. Quelquefois un seul toponyme figure sur un 
sceau d'amiirgar comme cela se présente pour les 
toponymes suivants: 

- Harëy 
- Kerman 
- Sind 
- Fars 
- S~hr-i Mëy 
- p/)n~ilyl 
Aucun de ces noms de lieu est nommé en rapport 

avec les autres branches de l'administration provin
ciale. On ne peut donc déterminer d'après la glypti
que quel type de territoire - province, région - ils 
représentent. Ce sera souvent à partir des connaissan
ces issues d'autres sources qu'il sera possible d'opter 
pour l'une ou l'autre solution. 

Passons en revue quelques-unes de ces circonscrip
tions d'amargar: 

Le Fars - Nous avons vu que deux ou parfois 
trois circonscriptions situées dans le Fars pouvaient 
être réunies sous l'autorité d'un seul amargar, l'union 
de ces «provinces» était sûrement faite d'après les 
besoins du moment. Il se peut qu'à certaines époques, 
on ait attribué à un amargar non seulement la charge 
de deux ou trois provinces dans le Fars, mais toutes 
les provinces du Fars. On peut comprendre que pour 
des raisons de commodité ou de place sur le cachet 
on ait indiqué le seul nom du Fars au lieu des noms 
de toutes les circonscriptions. L'exemple du Fars, 
région qui est bien connue grâce à d'autres sources, 
montre donc clairement qu'il faut traiter les topony
mes associés à la fonction d'amargar avec précaution: 



Contenu des légendes 

un seul toponyme peut représenter en fait plusieurs 
provinces. À partir de cet exemple, on peut formuler 
comme hypothèses de travail: 

a) les circonscriptions sous l'autorité d'un même 
amiirgar sont contiguës, au moins deux à deux; 

b) un toponyme plus général peut remplacer 
plusieurs noms de provinces. 

Le Kerman - Nous savons que le Kerman était 
une grande région qui connaissait à l'époque islami
que plusieurs subdivisions 3, et la glyptique même 
nous apprend qu'une province s'appelait Garm
Kerman: à juger d'après le nom, très probablement 
une subdivision du Kerman. Ici aussi, on peut donc 
supposer que le Kerman représente une région. 

Les autres toponymes représentent-ils également 
des régions? Cela est de toute façon plausible pour 
Sind et Rarëy, mais les deux autres toponymes -
Sahr-ï Mëy et p/>nhlyl - semblent tout à fait 
inconnus dans d'autres sources et on ne peut propo
ser leur statut de région que hypothétiquement. 

2. D'autres fois l'administration de l'iimiirgar est 
associée avec un seul toponyme qu'on connaît aussi 
pour une autre administration, mais cette dernière 
étant peu courante et mal connue elle ne peut nous 
apporter aucun renseignement. On peut mentionner 
le cas de Spa.han. On retrouve le nom de Spahan pour 
l'administration du viispuhragiin framiidiir dont c'est 
d'ailleurs la seule attestation et il est impossible de 
déterminer si cette administration s'inscrivait dans le 
cadre habituel de l'administration provinciale ou non. 
Mais nous reviendrons plus loin sur ce problème. 

3. Un autre cas où l'on peut hésiter quant au 
niveau d'un toponyme dans la pyramide tripartie est 
constitué par la présence d'un seul toponyme sur les 
cachets de certains maguh: 

- Runiyag-Përoz 
- Karmardan(?) 
Ces toponymes n'étant pas mentionnés ailleurs 

dans la glyptique, nous ne pouvons pas savoir s'il 
s'agit de la subdivision d'une province (mais alors 
pourquoi cette province n'est-elle pas nommée) ou 
s'il s'agit d'une province entière (ces deux cas forme
raient alors une exception à la règle). Il nous semble 
possible qu'il s'agit en fait de subdivisions d'une 
province étant donné que le toponyme figure au 
centre du cachet précédant le nom de maguh ce qui 
indique en principe qu'il s'agit du maguh de Runiyag
Përoz ou de celui de Karmardan(?), et il faudrait 
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penser que le graveur du cachet a oublié de mention
ner le nom de la province. 

4. Un autre problème est constitué par des topo
nymes qui ne sont associés qu'à une seule administra
tion très peu attestée, comme par exemple celle de 
l'ostiindiir. Nous avons deux circonscriptions d'ostiin
diir: 

- Gëlan, Xvast Abarvëz-Husr6 
- Virozan (?) 
Il est très difficile de décider quel était le statut 

exact de sa circonscription: s'inscrit-elle dans le cadre 
de la plupart des administrations provinciales, et 
alors quel est exactement sa position dans la pyrami
de tripartie, ou fait-elle partie d'un autre système 
divisionnaire? 

5. Quelques cachets semblent présenter une 
contradiction au point de vue de la division d'un 
territoire. 

Ramadan - La glyptique mentionne trois circons
criptions dans laquelle figure le nom de Ramadan: 
Ramadan - district de la ville, Ramadan - district 
d'Abhar et Ramadan tout seul. Nous reviendrons 
sur ce problème plus tard (p. 50 sq.). 

Mad - La glyptique indique plusieurs provinces 
dans lesquelles le nom de Mad est présent: Mad -
district de Nëmavand, Mad - district de Vastan, 
Mad - district de Vëmanoy, mais nous avons aussi 
l'attestation du nom de Mad seul sur un cachet de 
maguh. Compte tenu que «district de Vëmanoy» 
figure au centre de ce sceau, au lieu de suivre le nom 
de «Mad» sur le pourtour, on peut supposer que 
seule une étourderie de graveur est responsable pour 
cette apparente contradiction. 

6. Un dernier point est constitué par la circons
cription d'Â.dur-ï Gusnasp attesté pour unframiidiir 
et un mogbed. Dans le premier cas la formulation est 
habituelle «Âdur-ï Gusnasp-framadarn tandis que 
sur le cachet du mogbed on trouve comme premier 
membre de la titulature: «sur la maison (?) d' Â.dur-ï 
Gusnasp». La glyptique du framiidiir étant trop 
restreinte, elle ne peut aider à déterminer la place de 
la circonscription dans la pyramide hiérarchique. 
Connaissant le rôle d' Âdur-ï Gusnasp comme sanc
tuaire «national», on peut hésiter à le considérer 
comme une simple province administrative occupant 

3 Voir à ce propos par exemple Le Strange, p. 299. 
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la même place dans le réseau administratif que les toponyme es~ associé à d'autres noms de lieu, 

autres provinces. - entre parenthèse sont notés les toponymes qui 
En tenant compte de toutes les remarques précé- ne sont probablement que des subdivisions de 

<lentes, nous avons établi un tableau qui réunit toutes provinces sans qu'on puisse pourtant exclure 
les circonscriptions qui pourraient avoir le statut de qu'ils avaient le statut de province. 
province ou de région. Nous y avons inclus tous les Les administrations sont données sous forme d'une 
toponymes sauf ceux qui sont des sièges de maguh et abréviation: Ag ( = cïnuïrgar), Ab ( = cïyënbed), Dv 
qui sont manifestement des subdivisions de sahr. ( = dâdvar), JD ( = driyosân )âdaggov ud dâdvar), Fd 

Ce tableau est organisé de la manière suivante: ( = divers framâdâr), Hb ( = handarzbed), Mb ( = 

- la présence est marquée par 1, l'absence par 0, mogbed), Mv ( =maguh), Nb ( = nëvbiir), Od ( = 

- un « 1 » suivi d'un astérisque indique que le ostiindiir), s ( = sahrab). 

toponyme Âg Âb Dv JD Fd Hb Mb Mv Nb Od s 
Abarsahr 0 0 0 0 0 l 0 0 0 
Âdurbadagan 0 0 0 l 0 0 0 0 0 l 
(Âdur-ï Gusnasp) 0 0 0 0 l 0 (l) 0 0 0 0 
Âmül 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Ardaxsïr-xvarrah l* 0 0 l 0 l 0 0 0 0 
'/c'n 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
'p'w/ty 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Bïsabuhr 1* 0 0 l 0 0 0 l 0 0 l 
Darabger(d) l* 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Dëlan 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
( d)nbwnd( ?) ... mnb(y) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Ëran-asan-kar-Ka vad l 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Ëran-vin(n)ard-Kavad 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Ëran-xvarrah-Sabuhr l * /- l 0 l 1* 0 l l 0 0 0 
Ëran-xvarrah-Yazdgerd 0 0 0 0 0 0 0 l 0 0 0 
Fars l 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Frax-kar-Përôz - district de la ville 0 0 0 0 0 0 0 l 0 0 0 
Frax-kar-Përôz - district de Vadh 0 0 0 0 0 0 0 l 0 0 0 
p/'n!Jlyl 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Garmëgan l* 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Garm-Kerman 0 0 0 0 0 0 0 l 0 0 1 
Gëlan 0 0 0 l 0 0 0 0 0 0 0 
Gëlan - Xvast-Abarvëz-Husrô 0 0 0 0 0 0 0 0 0 l 0 
Gurgan l * 0 0 0 0 0 l 0 0 l 
Hama dan l 0 0 l 0 0 0 0 0 0 0 
Hamadan - district d'Abhar 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Hamadan - district de la ville 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 
Harëy 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
H usrô-sad-Ka vad 0 0 0 l 0 0 0 l 0 0 0 
H usrô-sad-Ohrmazd 0 0 0 0 0 0 l 0 0 0 l 
Hüzestan l* 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Këlan 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 
Kerman 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Komis l* 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Mad - district de Nëmavand 0 0 0 0 0 0 1 0 0 l 
Mad - district de Vastan 0 0 l 0 0 0 0 0 0 0 
Mad - district de Vëmanôy 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Masabadan 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
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toponyme Ag Ab Dv JD Fd Hb Mb Mv Nb Od s 

Mësün/Mësan l 0 0 0 0 0 0 l 0 0 l 
Mihragan - kadag 0 0 0 0 l* 0 0 0 0 0 0 
Nëv-Darab l* 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Nod-Ardaxsïragan 1* 0 0 0 O' 0 0 1 0 0 0 
Përoz-Sabuhr-...... 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
/' 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Ray 0 0 0 1 0 0 0 l 1 0 0 
Rëv-Ardaxsïr 1* 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Royan 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Royan et Zalëxan 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1 

Sind 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Spahan/Spahan 0 0 0 l 0 0 0 0 0 0 
Staxr l* 0 0 1 0 0 0 l 0 0 0 
Syaraziir 0 0 0 0 0 0 0 0 l 0 0 
Sahr-Ram-Përoz 1 * 0 0 0 0 0 0 l 0 0 0 

Sahr-î Mëy l 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

(sJtrp['t]. .. s? 0 0 0 l 0 0 0 0 0 0 0 

Tarrn 1* 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Vahman-Ardaxsïr 1* 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Valaxsfarr 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Veh-Andiyok-Sabuhr 0 0 0 0 1* 0 0 0 0 0 

Veh-Ardaxsïr 0 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 

Veh-az-Amid-Kavad 1 * 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Veh-Kavad 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1 

wl7wwnd ... /1ly 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 

(Vëmanoy) 0 0 0 0 0 0 0 l 0 0 

Virozan 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 

Zrang 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 

... ( znbs'IJ?) 0 0 0 0 1* 0 0 0 0 0 0 

Le parallélisme qui existe dans l'organisation de aient fait partie de ce réseau provincial, ainsi nous 
ces diverses administrations est si frappant que l'on pouvons proposer une liste de provinces de l'Empire 
peut penser que l'on est devant un réseau administra- sassanide obtenue à partir des données sigillographi-
tif provincial unique, même s'il est possible que ques: 
certaines fonctions administratives n'étaient pas tout - Abarsahr 
le temps assurées dans toutes les provinces. Nous - Adurbâdagân 
pensons ici à celles d'iïyënbed, de handarzbed ou de - Amül 
nevbaï·, peu attestées dans notre documentation, ou - Ardaxfü-xvarrah 
celle de l'iïmiïrgar dont les circonscriptions qui lui - '[c'n 
sont attribuées changent fréquemment. - 'p'wlty 

En dehors des quelques réserves énoncées plus - Bïsâbuhr 
haut, nous pouvons affirmer que la glyptique de - Dârâbger(d) 
l'administration témoigne d'une organisation provin- - Dëlân 
ciale de l'empire qui est unique (au moins à une - (d)nbwnd(?) ... mnb(y) 
certaine époque) et multi-fonctionnelle. Il nous sem- - .Ërân-âsân-kar-Kavâd 
ble donc justifié de supposer que les provinces qui ne - .Ërân-vin(n)ârd-Kavâd 
sont attestées jusqu'ici que pour une seule adminis- - .Ëran-xvarrah-Sâbuhr 
tration (ou dont on ne connaît pas d'administration) - .Ërân-xvarrah-Yazdgerd 
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- Frax-kar-Përoz - district de la ville 
- Frax-kar-Përoz - district de Vadh (?) 
- Garmëgan 
- Garm-Kerman 
- Gëlan 
- Gurgan 
- Ramadan 
- Ramadan - district d' Abhar 
- Ramadan - district de la ville 
- Rusro-sad-Kavad 
- Rusro-sad-Ohrmazd 
- Këlan 
- Komis 
- Mad - district de Nëmavand * 
- Mad - district de Vastan 
- Mad - district de Vëmanoy * 
- Masabadiin 
- Mësün 
- Mihragan-kadag 
- Nëv-Darab 
- Nod-Ardaxsiragan 
- Ohrmazd-Ardaxsir 
- Përoz-Sabuhr-..... . 
- [> 

- Ray 
- Rëv-Ardaxsir 
- Royan 
- Royan et Zalëxan 
- Staxr 
- Syarazür 
- Sahr-Ram-Përoz 
- (sJt1p(>tJ ... s? 
-Tarrn 
- Vahman-Ardaxsïr 
- Viilaxsfarr 
- "Veh-Ardaxsir 
- Veh-Andiyok-Sabuhr 
- Veh-az-Amid-Kavad 
- Veh-Kavad 
- w!Jwwnd ... /Jly 
- Zrang 
- ...... (znbs>IJ?) 

D'autres toponymes représentent sûrement des 
régions, bien que le statut d'un certain nombre de 
noms de lieu soit difficile à déterminer. Nous avons 
réuni ici tous ces toponymes: 

- Âdur-ï Gusnasp 
- Fars 
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- p/>n!Jlyl 
- Gëliin - Xvast-Abarvëz-Husro 
- Harëy 
- Rüzestan 
- Kerman 
- Sind 
- Spahan 
- Sahr-ï Mëy 
- Vëmanoy* 
- wlnc>n = Virozan? 
- w(s) ... wnb(t) 

b. LES TOPONYMES 

La masse impressionnante de toponymes que 
nous procure la glyptique de l'administration provin
ciale, nous permet de formuler quelques remarques à 
propos des noms des provinces en particulier, et de la 
composition des toponymes en général. 

Nom des provinces 

La glyptique des maguh montre clairement que 
nous pouvons distinguer trois types de noms de 
province: 

1. Le nom du sahr ou province est le même quë le 
nom d'une grande ville, probablement la capitale de 
cette province. 

Nous avons dans notre documentation les sahr/ 
provinces: 

- Veh-Ardaxsir 
- Veh-Andiyok-Sabuhr 
- Zarang 

et les sahrestan/capitales de provinces: 
- Veh-Ardaxsïr-sahrestan 
- Veh-Andiyok-Sabuhr-sahrestan 
- Zarang-sahrestan 
Il est donc clair qu'il n'y a aucune confusion 

possible entre la désignation de la province et la 
capitale, cette dernière étant bien définie comme 
«sahrestan», terme que nous allons traduire comme 
«ville». 

2. Le nom du sahr/province n'est pas le même que 
celui de son sahrestan/capitale: 

- la province d'Adurbadagan, capitale: Ganzak
sahrestan 

* Il se pourrait qu'il s'agisse en fait de la même province. Nous 
y reviendrons plus loin. 
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- la province de Rusrô-sâd-Kavâd, capitale: 
Tesfün-sahrestân 

Ici aussi donc on évite tout malentendu en ajoutant 
«sahrestân» au nom de la ville, probablement pour 
marquer qu'il s'agit de la capitale de la province et 
pas de n'importe quelle ville. 

3. Le nom du sahr/province comporte un nom de 
lieu accompagné de la mention «kust ï - district 
de ...... ». Nous avons ainsi: 

Frâx-kar-Perôz - district de Vadh 
Frâx-kar-Perôz - district de la ville (de Frâx
kar-Perôz) 
Ramadan - district d'Abhar 
Ramadan - district de la ville (de Ramadan) 
Mâd - district de Nemâvand 
Mâd - district de Vastân 
Mad - district de Vemânôy * 

À première vue, ces noms avec la mention «district 
de» semblent indiquer qu'il s'agit en fait d'une partie 
d'une région. Cette dernière constituait peut-être une 
province à un certain moment de l'époque sassanide, 
mais pour des raisons d'ordre administratif, ces 
provinces ont pu être considérées d'une superficie 
trop importante et on les a divisées en plusieurs 
provinces. 

Mais des problèmes restent posés pour Ramadan. 
Nous voyons ici que la région de Ramadan comporte 
au moins deux districts, et que ce sont ces subdivi
sions qui ont le statut de «province». Néanmoins 
l'existence d'un cachet ne portant que le seul nom de 
Ramadan en relation avec un driyos<in )<idaggov ud 
d<idvar remet en question la véracité de notre hypo
thèse. En effet toute notre documentation semble 
indiquer que le driyosan )adaggov ud dadvar n'a 
autorité que sur une seule province. Il n'y a que deux 
explications possible à ce problème: ou bien ce 
dernier cachet date d'une période antérieure ou 
postérieure aux autres cachets portant la mention 
«Ramadan - district de ... », ou bien il y a eu des 
cas où le driyos<in Jadaggov ud dadvar contrôlait plus 
qu'une province. 

Composition des toponymes 

Quelques toponymes ne semblent. pas comporter 
une indication ayant trait à une allusion historique 
ou un aspect géographique, ce sont de simples 
toponymes, comme par exemple les noms de Rama
dan et de Ray. Mais d'autres noms de lieu composés 
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de plusieurs mots reflètent des précisions historiques 
ou géographiques. 

On peut ainsi distinguer plusieurs types de noms de 
lieu composés: 
1) avec un nom de souverain: 
- Vâlaxs (w/d/Js) (mieux connu comme Vologèse) 

Vâlaxs-bâd 
Vâlaxsfarr 

Ardaxsïr 
Ardaxsïr-xvarrah 
Nôd-Ardaxsïragân 
Ohrmazd-Ardaxsïr 
Rev-Ardaxsïr 
Vahman-Ardaxsïr 
Veh-Ardaxsïr 

Sabuhr 
Bisabuhr (Veh-Sabuhr) 
Ërân-xvarrah-Sâbuhr 
Nev-Sâbuhr 
Perôz-Sâbuhr 
Veh-Andiyôk-Sâbuhr 

Perôz 
Frâx-kar-Perôz 
Runâg-Perôz 
Runiyâg-Perôz 
Rusrô-sâd-Perôz 
Sahr-Râm-Perôz 

Kavad 
Erân-âsân-kar-Kavâd 
Ërân-vin(n)ârd-Kavâd 
Rusrô-sad-Kavad 
Veh-Kavâd 

Rusrô 
Rusrô-sâd-Kavad 
Rusrô-sâd-Ohrmazd 
Gelân - Xvâst-Abarvez-Rusrô 

- Yazdgerd 
Ërân-xvarrah-Yazdgerd 

* II est possible que ce que nous désignons comme district de 
Vëmânôy et district de Nëmâvand, sont en fait une seule et même 
province. Les noms sont écrits respectivement 1Vym'111vd et ny
m'IVnd; le n et le w sont des lettres bien distinctes l'une de l'autre 
dans l'écriture lapidaire, mais elles sont représentées par le même 
signe dans l'écriture cursive. À l'époque où ces sceaux ont été 
gravés, on utilisait sûrement l'écriture cursive pour écrire et peut
être aussi pour écrire le modèle qui servait au graveur de ces 
sceaux. On pourrait donc supposer que le graveur, en gravant un 
sceau en écriture lapidaire à partir d'un modèle en écriture cursive, 
a commis des fautes en écrivant le n pour IV, et le IV pour n. Mais 
ceci n'est évidemment qu'une hypothèse et nous continuerons à 
distinguer deux provinces bien distinctes. 
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On peut supposer que ces noms indiquent quel 
souverain a fondé ou «re-fondé» la ville, ou créé la 
province. Les sources littéraires postérieures nous ont 
appris déjà certains de ces noms en précisant en effet 
quel roi associait son nom dans le toponyme. Mais 
d'autres toponymes sont exclusivement connus par la 
glyptique. Nous y reviendrons au Chapitre III. 

2) avec la notion d' «iranien»: ër, ou le nom du pays 
Eran 

- avec ër4 
Süs i ër-kar 

- avec Ëran 
Ëran-xvarrah-Sabuhr 
Ëran-xvarrah-Y azdgerd 
Ëran-asan-kar-Kavad 
Ëran-vin(n)ard-Kavad 

3) avec une indication ayant trait à un statut admi
nistratif: 

- kust ( kwst) région 
Frax-kar-Përoz - kust-i-Vadh 
Frax-kar-Përoz - kust-i-sahrestan 
Ramadan - kust-i-Abhar 
Ramadan - kust-i-sahrestan 
Mad - kust-i-Nëmavand 
Mad - kust-i-Vastan 
Mad - kust-i-Vëmanoy 

- sahr ( stl) province 
Sahr-Ram-Përoz 
Sahr-i Mëy(?) 
Abarsahr 

- sahrestân ( stldst>n) capitale, ville 
Tesfün-sahrestan 
Veh-Ardaxsir-sahrestan 
Veh-Andiyok-Sabuhr-sahrestan 
Zarang-sahrestan 

tasôg ( tswkw) quartier (?) 
Tasog i Nëv-Sabuhr ... 
Tasog i Asp ......... 

4) avec un participe passé exprimant une action: 
- bâd (p>t) a protégé 

Valaxs-bad 
Âdur-badagan 

- kar (kr/kl) a fait 
Darab-kar(d) ( = Darabger(d)) 
Eran-asan-kar-Kavad 
Ramadan-frax-kar 
Süs i ër-kar 
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vin(n)ard (wn>/t) a organisé 
Ëran-vin(n)ard-Kavad 

5) avec une épithète telle que: 
- frax (p/>/nv') grand, (prospère) 

Frax-kar-Përoz 
Ramadan-frax-kar 

- hunâg (hw-n>k) bon(?) 
Runag-Përoz 

- huniyâg (~wnyd>k') délicieux, charmant 
R uniyag-Përoz 

- nev ( nyw) bon 
Nëv-Sabuhr 

- nôg (nwky) nouveau 
Yazd i nog 

- nôd (nwt) 
N od-Ardaxsiragan 

- perôz ( py/wc) victorieux 
Përoz-Sabuhr 

- siid (s>t) joyeux, heureux 
R usro-sad-Kavad 
Rusro-sad-Përoz 
R usro-sad-Ohrmazd 

- veh (wh/w~iy) bon, meilleur 
Veh-Andiyok-Sabuhr 
Veh-Ardaxsir 
Veh-az-Amid-Kavad 
Veh-Kavad 

6) avec des substantifs ayant trait à certaines no
tions, telles que: 
- âdur (> twl) le feu sacré 

Âdur-badagan 
- ram (/>m) paix 

Sahr-Ram-Përoz 
- xvarrah (GDH) 

Ardaxsir-xvarrah 
Ëran-xvarrah-Sabuhr 
Eran-xvarrah-Yazdgerd 

7) avec des spécifications de climat 
- garm ( g/m) chaud 

Garm-Kerman 

8) avec des indications relatives de lieu: 
- abar (>pl) supérieur (il pourrait aussi s'agir du 

nom des Aparni, tribu qui occupait cette 
région) 

Abar-Sahr 

4 Ph. Gignoux opte pour une autre interprétation: ër < adara
qui signifie bas, inférieur, que nous avons dans le nom de l''lriiq 
*adara-ka. Voir aussi Gh. Gnoli, ër. 
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- abardar ('pldl) supérieur 
Galül-ï-abardar 

- frod ( p/wt) bas 
Galül-ï-frod 

- frodar (plwt + tl) plus bas 
Falluxt-ï frodar 

- mayiinag (mdy>nk') moyen 
Hulvan-mayanag 

9) avec des précisions quant à la position géo
graphique par rapport à une rivière, une mon
tagne, etc., telles que: 

rod (lwt') rivière 
Askën-rod 
Rod-bar 

- kof ( kwpy) montagne 
Para-kof 

- bars ( b>/) bord, rive 
Rod-bar 

c. LES ADMINISTRATIONS PROVINCIALES 

Passons maintenant en revue ces diverses adminis
trations provinciales. L'analyse de leurs noms mêmes 
nous indique souvent à quel domaine de la vie 
officielle appartenait une administration et en étu
diant les cosignataires sur leurs bulles - si des mages 
y ont apposé aussi leur sceau - il est parfois possible 

. de confirmer leur appartenance à l'Église zoroastrien
ne. L'absence de sceau de mages, surtout si peu de 
bulles d'une administration existent, n'est évidem
ment pas toujours la preuve qu'une administration ne 
fait pas partie du réseau clérical. 

Le nombre d'attestations qu'une administration 
possède dans la glyptique pourrait peut-être refléter si 
une administration avait un caractère permanent ou 
occasionnel. Ces deux aspects vont être discutés ici 
mais uniquement à partir des données intrinsèques de 
la glyptique. Une discussion plus large de chaque 
administration, et surtout de son rôle, sera fournie au 
Chapitre Il. 

Composition des noms 

Le nom de deux administrations est composé avec 
le terme mog-, c'est-à-dire mage: 

- mog-bed, maître des mages, 
- maguh, «bureau» des mages. Pour une explica-

tion de ce terme voir W. Sundermann (sous 
presse). 

19 

Si le premier est bien connu, le deuxième n'appa
raît pas ailleurs que sur la glyptique administrative 
sauf si l'on n'a pas su le reconnaître ailleurs. 

D'après leurs noms ces deux administrations sont à 
inscrire dans un même cadre administratif à caractère 
clérical, ce qui est confirmé également par le fait que 
leurs bulles portent souvent des empreintes de mages. 

Comme le mogbed, d'autres noms d'administra-
tions sont aussi composés avec le suffixe -bed, maître: 

- iiyën-bed, maître des iiyën, 
- handarz-bed, maître des handarz. 
Les bulles de ces administrations sont peu nom

breuses et ne permettent pas de classer ces adminis
trations dans un domaine bien défini. 

Certains noms sont composés avec des suffixes 
comme par exemple diir du verbe diistan, tenir, 
garder, être chargé de: 

- framii-diir, qui tient le commandement 
- ostiin-diir, qui est en charge de l'ostiin 
Le framiidiir est un «commandant», mais notre 

documentation ne permet pas de déterminer s'il 
s'agissait d'un commandement militaire ou non, de 
même qu'il est très difficile de définir le caractère de 
l'ostiin étant donné que notre documentation à ce 
propos est très limitée. 

Le rôle de l'iimiirgar d'après le nom lui-même est 
d'ordre financier: tlmiir = compte, gar du verbe 
kardan (le -k- devient -g- après le -r-), «faire», donc 
l'iimiirgar est celui qui fait les comptes (?) (V.p. 
*hamara-kara). Il ne s'agit apparemment pas d'une 
administration qui s'occupe de biens appartenant au 
clergé parce que jamais une bulle de cette administra
tion ne porte une empreinte de sceau de mage. 

Le titre de driyosiin .fiidaggov ud diidvar est consti
tué de deux notions: .Jiidag-gov (jadag, cause, et gov 
du verbe go/tan, parler) qui parle pour une cause(?), 
c'est-à-dire avocat et dadvar, (diid, justice et var du 
verbe bordan, «porter, tenir»), qui tient la justice, 
c'est-à-dire le juge. Le terme driyosiin signifie les 
pauvres. Ce titre est a traduire «défenseur des 
pauvres et juge». Un certain nombre de bulles de 
cette administration porte des empreintes personnel
les de mages et indique que le clergé y était associé 
d'une façon ou d'une autre. 

Nous retrouvons aussi le dadvar nommé seul (v.p. 
*data-bara). 

s Voir Eilers, SGI, p. 57 et Eilers, Onoma, p. 303. 
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Un titre resté assez énigmatique est celui que nous 
avons lu comme nëvbiir (nëv = nsw «nouvelle» et biir 
= b>/ «charge (?)» ). S'agit-il bien d'une administra
tion qui a la responsabilité des postes comme le pense 
Ph. Gignoux qui l'a rapproché du nywdpty des 
inscriptions rupestres? Il faudrait pouvoir examiner 
d'autres empreintes mieux conservées pour pouvoir 
définitivement établir le premier terme du titre. 

Le titre de sahrab est ancien. Il remonte à l'époque 
achéménide (v.p. * xsaOra-pana-(Nyberg), celui qui 
protège le sahr). Aucune bulle de sahrab porte une 
empreinte d'un mage et on peut probablement en 
conclure que cette administration était «civile». 

L'administration du viispuhragiin framiidiir est une 
seule fois attestée dans la glyptique. Il est impossible 
de définir si cette administration avait un caractère 
civil ou militaire. 

Statut des diverses administrations 

Le nombre de cachets est très variable d'une 
administration à l'autre: ils sont très nombreux pour 
le maguh, et très rares pour l'iiyënbed, le diidvar, le 
framiidiir, le handarzbed, le nëvbiir·, l'ôstiindiir et le 
viispuhragiin framiidiir, et pourtant ces dernières 
administrations sont également provinciales et sem
blent s'inscrire dans la même trame que les autres 
administrations beaucoup mieux représentées comme 
celle du driyôsiin Jiidaggôv ud diidvar. 

Comme cette glyptique nous est parvenue essentiel
lement sous forme d'empreintes on pourrait supposer 
qu'il y a une relation entre la quantité des documents 
que nous avons et le besoin ou l'obligation de sceller 
des documents de la part d'une administration. Il 
faudrait donc en conclure que le handarzbed ou 
l'iiyënbed étaient peu sollicités pour sceller des do
cuments à cause du rôle qu'ils jouaient ou ont-ils peu 
scellé parce qu'ils ne faisaient pas vraiment partie 
d'une administration provinciale au vrai sens du mot, 
c'est-à-dire, une administration représentée constam
ment dans toutes les provinces? 

Ce qui résulte de la glyptique est que plusieurs 
administrations étaient installées au même endroit de 
façon permanente - ceci est le cas pour le driyôsiin 
.fadaggov ud diidvar, le mogbed et le sahrab - et 
il est logique de penser que leur rôle respectif était 
bien défini dans ce découpage provinciaL · 

On peut donc supposer que chaque province avait 
trois administrations permanentes: 

La glyptique de l'administration pro1•i11ciale 

- le mogbed, 
- le driyôsiin Jiidaggov ud diidvar, 
- le sahrab, 

dont la répartition des tâches et des pouvoirs était 
bien définie, même s'il n'est pas facile pour nous de la 
définir d'une façon précise. 

On ne pourrait que suggérer de définir le caractère. 
de ces trois administrations comme: 

- ecclésiastique ou clérical, 
- juridico-clérical, 
- civil. 
Comme le nom même l'indique, l'administration 

de l'timiirgar avait un caractère financier et l~ pouvoir 
central lui attribuait probablement une t6gion en 
fonction des besoins à un moment donné. Celle-ci 
pouvait être un sahr, mais aussi représenter plusieurs 
sahr. Il est donc probable que chaque «province» 
n'avait pas un fonctionnaire financier fixe. 

La trame provinciale a aussi servi pour accueillir 
certaines autres administrations, comme par exemple 
celle du handarzbed. Mais il s'agirait dans tous ces cas 
de postes administratifs occasionnels et non d'institu
tions permanentes. 

d. REMARQUES À PROPOS DE LA TECHNIQUE 

DE GRAVURE 

Nous avons distingué deux façons de graver la 
lettre: soit d'un seul trait, soit de deux traits parallè
les. 

Cette deuxième technique est uniquement utilisée 
pour graver des lettres au centre du cachet et le plus 
souvent, mais pas toujours, des abréviations de 
toponymes. 

C'est ainsi que nous trouvons au centre du cachet 
les toponymes suivants dont les lettres sont formées 
de deux lignes parallèles: 

- sur des cachets d'iimiirgar: 
- Garmëgan 
- Spahan 
- Mësün 
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- sur le cachet du nëvbiir: 
- Ray 

- sur un cachet d'ostiindiir 
- Virozan(?) 

Nous avons dit que les deux techniques sont le plus 
souvent utilisées sur des cachets où figure au. centre 
l'abréviation du toponyme lequel est écrit en entier 
sur le pourtour: 

- Ëran, 
pour l'iiyënbed d'Ëran-xvarrah-Sabuhr, 

- Art, 
pour le handarzbed d' Ardaxsïr-xvarrah, 

-Mad, 
pour le diidvar de Mad - district de Vastan. 

- Ëran 
- Masab 
-w/.iw 
- J.iwsl, 

pour le driyosiin Jiidaggov ud diidvar respective
ment de Ëran-xvarrah-Sabuhr, Masabadan, et 
deux circonscriptions indéterminées, 

- Ëran 
- Mad, 

pour le mogbed respectivement d'Ëran-xvarrah
Sabuhr et de Mad - district de Nemavand. 

- Gel, 
pour l'ostiindiir de Gelan-Xvast-Abarvez-Husro 

e. REMARQUES PALÉOGRAPHIQUES: TYPES D'ÉCRITURE 

En général toutes les inscriptions sont exécutées en 
écriture lapidaire, mais quelques cachets portent une 
écriture cursive: 

- iimiirgar de Staxr, Bïsabuhr, Veh-az-Amid-
Kavad (Z 3) 

- iimiirgar de Darabgerd, etc. (B 88), 
- maguh d'Arban, Ëran-asan-kar-Kavad (B 278), 
- maguh de ... (?), Frax-kar-Peroz - district de 

la ville (Z 10). 
Nous ne savons pour quelle raison de rares sceaux 

portent une inscription en écriture cursive et non en 
écriture lapidaire. Nos connaissances actuelles ne 
permettent pas d'établir que ceux en écriture cursive 
sont plus tardifs que les autres. On peut évidemment 
penser qu'il s'agit d'une inattention du graveur qui 
suivait peut-être un modèle écrit en écriture cursive, 
bien qu'on ne sache évidemment rien à propos de ces 
modèles. Si celui-ci était en effet donné en écriture 
cursive, cela pourrait expliquer certaines fautes de 
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graphie sur les sceaux en ce qui concerne les lettres 
dont la forme cursive est identique mais qui sont 
différentes en écriture lapidaire. 

Une dernière remarque peut être formulée à 
propos de la forme de certaines lettres qui ne 
correspondent pas à celle habituellement utilisée. 
C'est ainsi qu'on peut remarquer que: dans le mot 
iimiirgar, le m est toujours lié au ii précédent et n'a 
pas la forme du m lapidaire, et dans le mot Abarsahr 
la forme du -p- sur les cachets du mogbed et du 
maguh d' Abarsahr est écrit t.. au lieu QJ • 

Il faut aussi relever les nombreux cas où la 
confusion entre le n et le w est manifeste. En 
extrapolant cette constatation, on peut supposer que 
dans certains toponymes que nous n'avons pas pu 
interpréter la même faute pourrait être présente. 

3 .. Caractéristiques matérielles des sceaux 

Matériau et J orme 

Peu de sceaux nous sont parvenus, mais il est 
quand même intéressant d'examiner quel matériau a 
éte utilisé pour graver cette glyptique administrative 
et quelle forme a été choisie. Nous avons réuni ces 
données dans le tableau suivant: 

matériau forme administration référence 

calcédoine dactylioïde âmârgar Zl, Z17 
calcédoine dactyloïde maguh Zl5, Z19 

agate dactylioïde âmârgar Z3, Z7, Z8 
agate dactylioïde framiïdâr Z20 
agate dactylioïde maguh Z4, Z5, ZlO 

Z12, Z18 
agate dactylioïde ostiïndiïr Z9 
agate dactylioïde viïspuhragiïn 22 

framâdâr 

sardoine dactylioïde maguh Zll, Z14 

agate conoïde maguh Z16 

On constate donc une nette préférence pour l'agate 
(12fois/18), suivie par la calcédoine (4 fois/18), et la 
sardoine (2 fois/18). 

La forme utilisée de préférence est le dactylioïde 
(17 fois/18). Le conoïde semble être rare. 

Celles-ci sont les seules données à partir des sceaux . 
mêmes. On peut évidemment essayer de déduire à 
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partir des empreintes sur les bulles le type de sceau 
qui a été utilisé. 

Toutes les empreintes sur les bulles montrent une 
surface plane sans trace d'aucune sertissure. Ces 
sceaux administratifs n'étaient donc jamais des cabo
chons (surface convexe) ni des chatons, lesquels sont 
toujours sertis dans une monture. Cela concorde 
donc avec les informations fournies par les sceaux 
eux-mêmes: les cachets administratifs sont toujours 
des sceaux indépendants6. 

Peut-on définir plus précisément quel type de sceau 
indépendant utilisaient les administrations? 

Nous savons que la surface gravée des conoïdes est 
toujours ronde, celle des dactylioïdes est tantôt 
ronde, tantôt ovale, et celle des ellipsoïdes le plus 
souvent ovale. Les données concernant la forme de 
cette surface ne peuvent donc guère aider à définir de 
façon sûre la forme du sceau. La grande majorité des 
surfaces sont rondes, sauf quelques cas où elles sont 
légèrement ovales: ceux de l'amiïrgar de Sahr-ï Mëy, 
des maguh d'Abhar et de Sfü ï ër-kar, des sahrab de 
Gurgan et de Mad - district de Nëmavand; la forme 
de l'unique sceau de nevbiïr est franchement ovale: 
14x 17 mm. 

On peut conclure en affirmant que seuls des sceaux 
indépendants ont été utilisés pour la glyptique admi
nistrative, avec une préférence pour le dactylioïde. 
Ceci n'est pas la seule restriction par rapport à la 
glyptique sassanide en général. On peut aussi consta
ter qu'une gamme de matériau, très souvent choisie 
pour fabriquer les sceaux indépendants n'a pas été 
utilisée ici; on ne trouve par exemple pas de cornali
ne, ni de jaspe. 

Diamètre des cachets 

Le diamètre des sceaux peut varier de 17 x 17 mm 
à 25 x~25 mm. 

Pour certains fonctionnaires, tel l' amargar, on a 
l'impression que le diamètre est en rapport avec la 
longueur du texte à graver sur la surface: les petits 
diamètres semblent réservés à la mention d'une seule 
province, tandis que les cachets de diamètre plus 
important portent le nom de deux ou trois provinces. 
Mais pour d'autres foQ~tionnaires on ne peut tirer 
une telle conclusion: Îe diamètre des sceaux de 
mogbed n'est pas nécessairement en rapport avec la 
longueur de la légende à graver: le diamètre du cachet 
du mogbed d'Abarsahr est plus grand que celui du 
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mogbed de Mad - district de Nëmavand, et pourtant 
la légende qui figure sur le pourtour du deuxième est 
beaucoup plus longue que celle du premier. 

À partir de ces données en apparence contradictoi
res, on ne peut répondre à la question de savoir de 
quels critères dépendait la taille du diamètre d'un 
sceau de l'administration. 

4. Les empreintes sur les bulles 

Examinons d'abord combien de personnes ont 
appuyé leur sceau à côté de celui d'une administra
tion, et dans quelques très rares cas, à côté de deux 
sceaux administratifs. 

Ensuite nous allons rechercher de combien de 
cosignataires on connaît le nom, ou le nom et le titre. 
On peut supposer que les sceaux anonymes qui 
figurent sur les bulles sont ceux de gens moins 
importants que ceux qui ont des sceaux qui portent 
leur nom. Mais on peut aussi envisager une autre 
possibilité et penser que de toute façon la plupart des 
gens possédaient plus qu'un seul sceau et utilisaient 
tantôt leur sceau personnel, tantôt un sceau qui ne 
portait pas leur nom et ceci d'après la fonction qu'ils 
remplissaient dans le contexte de la signature. Ainsi si 
une personne était partie prenante dans l'affaire elle 
utilisait peut-être un sceau à son nom, mais que s'il 
n'y figurait qu'en tant que témoin, un sceau anonyme 
pouvait bien faire l'affaire. Mais ceci n'est évidem
ment qu'une hypothèse. 

Le nombre total d'empreintes 

nombre administration 
d'empreintes 

2 

limlirgar 
handarzbed 
maguh 
mogbed 
sahrab 

limlirgar 
driyôslin .fadaggôv ud dadvar 
handarzbed 
maguh 
mogbed 
nevbâ,; 
sahrab 

nombre 
d'attestations 

2/23 
3/14 
4/185 
2/40 
5/18 

3/23 
6/37 
5/14 

15/185 
3/40 
2/4 
4/18 

6 Pour la terminologie: voir R. Gyselen, « Une classification des 
cachets sasanides selon la forme», Studia Iranica, 5 (1976), pp. 
139-146 et pp. 311-312. 
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nombre administration 
d'empreintes 

3 iimiirgar 
iiyeï1bed 
diidvar 
driyosiin jiidaggov ud diidvar 
handarzbed 
maguh 
mogbed 
sahrab 
maguh + mogbed 

4 iimiirgar 
driyosiin jiidaggov ud diidvar 
maguh 
mogbed 
nëv biir 
sahrab 

5 diidvar 
driyosiin jiidaggov ud diidvar 
handarzbed 
maguh 
mogbed 
nëvbii,· 
sahrab 
iimiirgar + sahrab 

6 iiyënbed 
driyosiin jiidaggov ud diidvar 
maguh 
mogbed 
sahrab 

7 driyosiin j'iidaggov ud diidvar 
maguh 
mogbed 

8 framiidiir 
maguh 
mogbed 
sahrab 

9 maguh 

10 maguh 
mogbed 

Il mogbed 

12 maguh 

13 maguh 

14 driyosiin jiidaggov ud diidvar 
maguh 
mogbed 

15 maguh 
mogbed 
ostiindiir 

17 mogbed 

nombre 
d'attestations 

15/23 
1/2 
3/4 
7/37 
5/14 

33/185 
1/40 
2/18 
1/1 

3/23 
9/37 

41/185 
3/40 
1/4 

4/18 

1/4 
9/37 
1/14 

46/185 
10/40 
1/4 
1/18 
1/1 

1/2 
4/37 

24/185 
4/40 
1/18 

1/37 
12/185 
7/40 

1/1 
2/185 

1/40 
1/18 

2/185 

1/185 
1/40 

2/40 

1/185 

1/185 

1/37 
1/185 
3/40 

2/185 
2/40 
1/1 

1/40 
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On peut constater que 
- d'une façon générale très peu d'administrations 

signent avec de nombreuses autres personnés, 
c'est-à-dire entre 8 et 19, 

- le maguh et driyosan Jadaggov ud diïdvar si
gnent le plus souvent avec 4, 3, 2 ou 5 person
nes, 

-:-- l'iïmiïrgar a une nette préférence pour 2 cosi
gnataires et ne signe jamais avec plus de 4, 

- le nombre des cosignataires du sahrab est très 
variable. 

La cosignature de deux administrations provinciales 

Nous connaissons deux cas où deux administra
tions ont signé sur la même bulle: dans un cas il s'agit 
d'un sahrab et un iïmiïrgar (B 275), dans le deuxième 
cas d'un maguh et probablement d'un mogbed (B 95). 
Nous savions déjà que le mogbed et le maguh 
appartiennent au même réseau d'administration, 
celui du clergé, mais il est donc bien probable que 
l' iïmiïrgar et le sahrab font également partie d'un 
même type d'administration. 

Cosignataires privés 

Nous avons déjà dit qu'un certain nombre de 
sceaux apposés à côté de celui d'une administration 
ne portent aucune indication quant au nom de son 
possesseur. La raison de la présence de sceaux 
personnels ou anonymes, si raison il y a, a également 
été évoquée et un examen systématique de la présence 
de cosignataires nommés semble utile. 

administration 

iimiirgar 
iimiirgar et sahrab 
iiyënbed 
diidvar 
driyosiin jiidaggov ud diidvar 
handarzbed 
maguh 
mogbed 
mogbed et maguh 
nëvbiir 
ostiindiir 
sahrab 

nombre nombre 
total de de bulles 
bulles avec noms de 

cosignataires 

23 
l 
2 
4 

37 
14 

185 
40 

l 
4 
l 

18 

2 
l 
2 
l 

24 
l 

124 
31 

0 
l? 
l? 
4 

% 

8 
100 
100 
25 
64 

7 
67 
77 
0 

25 
100 
22 
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En éliminant les bulles trop peu nombreuses pour 
en tirer des conclusions, on peut déduire de ce 
tableau que c'est le mogbed qui signe le plus souvent 
avec des cosignataires nommés, suivi en cela par le 
maguh et le driyosiïn jiïdaggov ud diïdvar. Le sahrab et 
l'iïmiïrgar signent peu sur les bulles avec des person
nes dont le nom figurent sur leur sceau. Ce sont donc 
les administrations à caractère clérical ou juridique 

La nature des cosignataires 

nombre nature 
de cosignataires 

1 personne privée 

1 mog 

2 2 personnes privées 

2 1 personne privée + 1 mog 

2 2 mog 

3 3 personnes privées 

3 2 personnes privées + 1 mog 
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qui font le plus souvent appel à la cosignature de 
personnes explicitement nommées. 

Parmi les sceaux qui portent des noms propres, un 
certain nombre nous donne également le titre du 
personnage. 

Nous avons réuni dans le tableau suivant les 
données concernant les cosignataires nommés aussi 
bien ceux dont le titre est connu que les autres: 

administration nombre 
d'attestations 

iimiirgar 3 
diidvar 3 
driyosiin Jiidaggov ud diidvar 7 
handarzbed (2 x) 1 
maguh 51 
mol{bed 6 
nëv bar 1 
ostiindiir l 
sahrab 3 

driyosiin Jadaggov ud diidvar 14 
maguh 55 
mogbed 7 

driyosan Jiidaggov ud diidvar 1 
maguh 10 
mogbed 1 
sahrab et iimiirgar 1 

driyosiin Jâdaggov ud diidvar 
maguh 5 
mogbed 3 

maguh 

maguh 

driyosiin Jiidaggov ud diidvar l 
maguh 2 
mogbed 4 

4 3 personnes privées + 1 mog mogbed 4 

4 2 personnes privées + 2 mog mogbed 

4 1 personne privée + 3 mog mogbed 

5 5 personnes privées mogbed 



Formes des bulles 

nombre nature 
de cosignations 

administration nombre 
d'attestations 
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5 4 personnes privées + 1 mog mogbed 

5 5 personnes privées + 2 mog mogbed 

5 1 personne privée + 4 mog mogbed 

6 5 personnes privées + 1 mog 

Nous observons que seulement trois administra
tions associent plus d'une personne nommée: le 
driyosan Jadaggov ud dadvar, le mogbed et le maguh. 
Ce sont aussi les seules administrations à cosigner 
parfois avec un mog. Dans la mesure où nous 
possédons une documentation valable, on peut 
constater que ni le sahrab ni l'amargar ont des 
cosignataires qui remplissent une fonction à caractère 
religieux. 

Il semblerait donc assez logique de conclure qu'il y 
a deux types d'administrations: l'une à caractère 
clérical: le mogbed, le maguh mais aussi le «défenseur 
des pauvres et juge», l'autre à caractère purement 
civil: le sahrab et l'amargar. Nous ne pouvons pas 
nous prononcer à propos du caractère des autres 
administrations - ayënbed, dadvar, handarzbed, 
nëvbar,·ostandtir-possédant trop peu d'attestations. 

Que le mogbed et le maguh appartiennent tous deux 
à un réseau administratif clérical, est connu depuis 
longtemps. Leur seul nom en témoigne déjà. Mais la 
fonction administrative du driyosan Jadaggov ud 
dadvar est peu ou mal connue par les sources. Nos 
bulles donnent donc raison au R.P. J. de Menasce qui 
avait attribué un caractère religieux au titre du 
«défenseur des pauvres» 7. 

Si l'on a parlé de la présence de certains types de 
sceaux personnels sur les bulles administratives, il 
faut aussi relever l'absence de certains types de 
cosignataires sur ces bulles. 

La glyptique sassanide ne comporte pas seulement 
des sceaux personnels avec le titre de mog, mais 
également des sceaux de scribe ( dibïr) ou d'eunuque 
( sabestan), ces sceaux présentent beaucoup de res
semblance avec ceux des mog sur le plan de l'icono
graphie et les caractéristiques matérielles, et provien
nent probablement d'une même époque; mais ces 
sceaux de scribe et d'eunuque sont beaucoup plus 
rare que ceux des mog. Serait-ce la raison de leur 
absence sur les bulles administratives ou faut-il 

mogbed 

penser qu'il n'y avait aucun lien administratif entre 
ces personnes et les administrations provinciales? 

S. Formes des bulles 
Toutes les bulles que nous avons examinées sont 

plates et les empreintes ont toutes été appliquées sur 
un seul côté et parfois un peu sur le bord. 

-~-

Ces bulles n'ont donc pas été pressées autour 
d'objets circulaires mais sur des cordes ou un croise
ment de cordes qui fermaient un paquet de marchan
dises ou un document. En effet la grande majorité des 
bulles présente des perforations à travers lesquelles 
des liens passaient qui les reliaient à l'objet qu'elles 
scellaient. Sur un certain nombre de bulles, on peut 
observer sur le côté plat qui ne porte pas d'em
preintes, des traces de tissus. Il semblerait donc bien 
que ces bulles étaient pressées contre l'emballage et 
autour des cordes qui entouraient l'objet ainsi scellé. 

6. Provenance des bulles 

En réunissant toutes les données consignées dans 
l'Annexe I, nous constatons que cinq sites ont livré 
au cours de fouilles officielles des bulles administrati
ves: 

ï J. de Menasce. «Le protecteur des pauvres dans l'Iran 
Sassanide», Mèlanges Henri Massé, Téhéran 1963, p. 5. 
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site administration 

Qasr-i Abu Nasr iimiirgar 

iimiirgar 

iimiirgar 
dr . .f. ud diidvar 
dr . .f. ud diidvar 
dr. f. ud diidvar 
handarzbed 
mogbed-maguh 
maguh 
maguh 
maguh 
maguh 
sahrab 

Taxt-i Sulciman dr.j.ud diidvar 
framiidiir 
mogbed 
sahrab 

Tepc Kabudan dr.j.ud diidvar 
maguh 

. sahrab 

Turcng Tepe maguh 

Suse mogbed 

circonscription 

Ardaxsïr-xvarrah, 
Bisabuhr et Nev-Darab 
Darabgerd, .... et 
Ardaxsïr-xvarrah 
Fars 
Ardaxsïr-xvarrah 
Bisabuhr 
Staxr 
Ardaxsïr-xvarrah 
Ardaxsïr-xvarrah 
Ardaxsïr-xvarrah 
Bfüibuhr 
Garm-Kerman 
Staxr 
Bïsabuhr 

Veh-Ardaxsïr 
Âdur-ï Gusnasp 
Âdur-ï Gusnasp 
Âdurbadagan 

Gurgan 
Gurgan 
Gurgan 

Gurgan 

Eran-xvarrah-Sa buhr 

On constate que la plupart des lieux de trouvailles 
sont situés dans la circonscription, ou l'une des 
circonscriptions. mentionnées sur le cachet: c'est le 
cas pour Qasr-i Abu Nasr qui faisait partie 
d'Ardaxsïr-xvarrah, qui à son tour était une «provin
ce» du Fars (voir chapitre IV, p. 44), de Tepe 
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Kabudiin et Tureng Tepe qui se trouvaient dans le 
Gurgiin (voir chapitre IV, p. 50) et de Suse qui était 
dans l'Eriin-xvarrah-Siibuhr (voir chapitre IV, pp. 
46-47). Sinon, les circonscriptions sont adjacentes à 
celle dans laquelle était situé le site: Bïsiibuhr et Staxr 
avaient des frontières communes avec Ardaxsïr
xvarrah. 

Nous avons vu que les bulles de maguh sur 
lesquelles est mentionné le nom du siège du maguh 
ont souvent été trouvées à l'endroit même où se 
trouvait ce siège (Sëriiz à Qasr-i Abu Nasr, Varusag à 
Tepe Kabudiin, etc.). Ceci est aussi le cas pour les 
bulles de framiidiir et de mogbed d'Âdür-ï Gusnasp 
qui ont été trouvées au lieu même où s'exerçait leur 
autorité, aujourd'hui le site de Taxt-i Suleiman. 

On peut donc conclure qu'en général les bulles 
émanant d'une administration provinciale ont été 
trouvées le plus souvent dans la circonscription même, 
ou dans une «province» adjacente. Nous n'observons 
que deux exceptions: une bulle d'un driyosiin Jiidag
gov ud diidvar de Veh-Ardaxsïr a été trouvée à Taxt-i 
Suleiman et une d'un maguh du Garm-Kermiin à 
Qasr-i Abu Nasr. Cette dernière circonscription 
n'était peut-être pas adjacente à Ardaxsïr-xvarrah, 
bien qu'il soit possible que le Garm-Kermiin et 
l' Ardaxsïr-xvarrah ne soient pas très éloignés l'un de 
l'autre. 

On voit donc qu'il est difficile de parler d'échanges 
à longue distance de quelque nature que ce soit, à 
partir de notre documentation. Sauf le cas d'une 
seule bulle provenant de Veh-Ardaxsïr situé au cœur 
même de la Mésopotamie, qui a été découverte dans 
le nord-ouest de l'Iran, ce qui peut être dû au statut 
particulier de Taxt-i Suleiman, toute la documenta
tion semble indiquer que les relations concrétisées par 
les bulles, sont d'un niveau régional. 



La glyptique qu'on vient d'analyser est de toute 
évidence celle d'une administration provinciale; en 
témoigne la présence de noms de lieu associés au nom 
de l'administration. 

Dans la documentation sigillographique, douze 
administrations différentes sont nommées, mais ceci 
n'exclut nullement qu'un nombre beaucoup plus 
grand d'administrations provinciales ait pu exister. 
On peut en effet supposer que le hasard des trouvail
les a forcément restreint le nombre d'administrations 
que l'on connaît et il n'est pas sûr non plus que toutes 
les administrations provinciales aient possédé des 
cachets officiels, bien qu'il puisse paraître curieux que 
parmi leurs attributions aucune n'ait nécessité l'appo
sition d'un sceau. 

Si le corpus est forcément partiel, il est pourtant 
probable qu'il reflète la réalité. C'est ainsi qu'on peut 
constater que certaines administrations ne sont repré
sentées qu'une seule fois, c'est-à-dire qu'on ne les 
trouve que dans une seule province, ceci est le cas 
pour l 'ayënbed, le vaspuhragan framadar, le handarz
bed et le nëvbar. Les fonctions administratives d'os
tandar et deframiidar ne sont attestées que pour deux 
régions différentes, par contre celles de sahrab, de 
mogbed, de driyosiin )adaggov ud diidvar et d' iimiirgar 
sont connues pour de nombreuses circonscriptions. 
L'administration de loin la mieux représentée est celle 
de maguh. 

Le Jer Chapitre a montré qu'à partir des critères 
internes de la glyptique administrative, on peut dis
tinguer une hiérarchie tripartite dans la géographie 
administrative des provinces; la place centrale est 
occupée par le sahr ou province, les autres circons
criptions se situent au-dessus ou au-dessous: l'une 
réunit plusieurs sahr, ce que nous avons appelé la 
«région», l'autre représente une subdivision du sahr 
et nous l'avons désignée par le terme de «canton». 

Chapitre II 

Les admin_istrations 
provinciales 

La plupart des administrations provinciales repré
sentées dans la glyptique se situent au niveau du sahr; 
seuls l'amiirgar et leframiidiir ont parfois autorité sur 
des régions tandis que le canton est une circonscrip
tion qui semble réservé à l'administration du maguh. 

D'après la glyptique on peut affirmer qu'au niveau 
du sahr au moins trois administrations s'exercent 
d'une façon permanente; ce sont celles 

1. du sahrab, 
2. du mogbed et 
3. du driyosiin Jiidaggov ud diidvar. 

Les autres administrations sont trop peu représen
tées pour qu'on puisse affirmer leur caractère perma
nent: ce sont celles 

4. du handarzbed 
5. du diidvar 
6. de l'iiyënbed 
7. du nëvbiir et 
8. du viispuhragiin framiidiir 

Deux administrations se situent tantôt au niveau 
d'un sahr, tantôt à celui d'une région, ce sont celles 

9. de l' iimargar et 
l O. du framiidar 

À cause du peu d'attestations sigillographiques, 
nous ne savons pas exactement quel domaine territo
rial contrôlait 

11. l 'ostandar 

Une seule administration semble toujours limitée 
à un canton; c'est celle 

12. du maguh, bien que quelques cas litigieux 
empêchent de généraliser cette affirmation. 

Ce sera dans cet ordre que nous allons maintenant 
examiner ces administrations, d'après les données 
fournies par la glyptique et subsidiairement par 
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d'autres sources, en particulier les inscriptions du me 
siècle. 

1. Le sahrab 

Il ne s'agit pas seulement du nom d'une adminis
tration, mais aussi du titre de celui qui en était à sa 
tête, comme en témoignent largement certaines sour
ces, ainsi l'inscription de Sabuhr Jer sur la Ka'ba de 
Zoroastre à Naqsi Rustam (SKZ), et la glyptique 
personnelle; on trouve dans ces sources le nom de 
cette administration (toponyme + fonction) associé à 
un personnage qui est nommé. C'est ainsi que SKZ 
nous fait connaître: 

- Varzin, sahrab de Gay 
- Ardaxsïr, sahrab de Gôyman 
- Tiyanag, sahrab de Hamadan 
- Ardaxsir, sahrab de Niriz 
- Narseh, sahrab de Rind 
- Friyôg, sahrab de Veh-Andiyôk-Sabuhr 
- Rastag, sahrab de Veh-Ardaxsîr 

et par la glyptique personnelle: 
- Pabag, sahrab de Husro(-sad)-Ohrmazd 
- Abarëz-soy, sahrab de Husro-sad-Ohrmazd 

Il n'y a pas de doute que ces sahrab étaient des 
personnages importants qui pouvaient être assez 
proches du roi lui-même pour être mentionnés dans 
_son inscription. En outre, l'iconographie que le 
sqhrab choisit pour ses sceaux personnels n'est 
sûrement pas due au hasard: on y voit un personnage 
richement habillé, avec des bijoux et un koltïh perlé 
portant un emblème, tout comme ceux des hauts 
personnages entourant les rois sur leurs reliefs ou un 
prince royal sur son sceau (Voir à ce propos: Annexe 
II). 

D'après l'endroit dans l'inscription de Sabuhr Jer 
où les sahrab sont mentionnés. V.G. Lukonin pense 
qu'ils ont peut-être fait partie du deuxième conseil de 
Sabuhrl. 

La glyptique administrative connaît des sahrab à: 
- Adurbadagan 
- Amiil 
- BHabuhr 
- Garm-Kerman 
- Gurgan 
- Husro-sad-Ohrmazd 
- Mad - district de Nëmavand 
- Mësan 
- Royan et Zalëxan 
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- Syarazür 
- Veh-Kavad 

On constate dans toutes les mentions de sahrab que 
ce titre est toujours associé à un nom de lieu, et le 
mot même indique clairement que ce personnage 
avait la charge d'un sahr. On peut donc penser que 
l'affirmation de Christensen - d'après le texte de 
Tabarï traduit et commenté par Noeldeke -, que 
chacun des sahr était administré par un sahrfg2, n'est 
pas tout à fait exacte et qu'il y a eu confusion dans les 
sources littéraires entre les mots sahrab et sahrfg; les 
deux mots n'appartiennent probablement pas à la 
même réalite, le sahrfg étant un représentant local 
choisi parmi les dëhktïn - comme l'indique A. 
Christensen - , et pas le haut fonctionnaire envoyé 
par le gouvernement qui lui est le sahrab. 

Il faut aussi relever le terme de sahrdtïr que nous 
trouvons dans l'inscription de Sabuhr Jer (version 
parthe, ligne 6: ~strdr), mais il n'y a aucune raison de 
penser qu'il pourrait ici aussi s'agir d'un synonyme 
du mot sahrab (~strp en parthe)3. Il s'agirait plutôt de 
gouverneurs de grands territoires que nous avons 
désignés comme «région». 

Grâce à l'inscription de Sabuhr Jer on sait que cette 
administration de sahrab était déjà en place sous son 
règne, ce qui ne veut pas dire qu'à cette époque tout 
l'empire était divisé en sahr avec un sahrab à la tête, 
comme cela semble être le cas vers la fin de l'époque 
sassanide. En effet au début de l'époque sassanide, 
certaines régions continuent à être gouvernées par des 
princes, souvent d'origine locale ou par des princes de 
la maison royale sassanide. Il n'est évidemment dit 
nulle part que dans ces régions gouvernées par des 
princes le gouvernement central n'envoyait pas un 
délégué, le sahrab, et en l'absence de toute indication 
à ce propos on peut penser avec V.G. Lukonin qu'au 
me siècle la division administrative en sahr n'avait été 
effectuée que dans des régions où aucune autre forme 
de gouvernement n'existait, et qu'on a créé les sahr 
seulement dans les territoires qui dépendaient directe
ment du stïhanstïh sassanide4. 

t Lukonin, CHI, p. 708. 
2 Christensen, p. 140; Noeldeke - Tabari, pp. 134-135. Cette 

idée est tenace: voir aussi Morony, Iran, p. 6, et pourtant de 
nombreux sceaux de sahrab étaient déjà connus à l'époque où il 
écrivit son article. 

3 Voir aussi Lukonin, CHI, p. 700 sq. 
4 Lukonin, CHI, 708, 725, va plus loin encore et suggère qu'on 

aurait confié uniquement les villes royales aux sahrab. 
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Il semblerait aussi que les territoires nouvellement 
conquis par les Sassanides étaient divisés en sahr, à la 
tête desquels on trouvait un sahrab. A Doura
Europos on a trouvé sur un bout de poterie le titre de 
sahrab, personnage qui porte le titre de ~wtwy 
( = xvaday ?), titre probablement honorifique ou 
indiquant son rang social s. 

La fonction de sahrab était déjà connue à l'époque 
achéménide, elle traverse l'époque séleucide pour 
continuer sous la dynastie parthe6. Mais on ne sait 
évidemment pas si les territoires - sahr - qu'ils 
recouvraient à ces différentes époques, étaient d'une 
dimension comparable à celle qu'ils contrôlaient sous 
les Sassanides. 

Aucune source ne nous éclaire quant au rôle exact 
du sahrab, si ce n'est Théophylacte qui le désigne 
comme «préposé aux affaires civiles» 7. 

Nous ne trouvons même pas ce terme dans le 
Madayan i hazar dadestiin. Ce livre donne pourtant 
de nombreux autres noms de fonctionnaires provin
ciaux qui sont des représentants de l'administration 
centrale - les juges et les amargar - tandis que le 
gouverneur de la province aurait été l'ostandarB. 

Dans l'inscription de Narseh à Paikuli, les sahrab 
ne sont mentionnés qu'en tant que groupe, avec les 
iimiirgar9. De toute façon le sahrab et l'âmârgar ont 
dû avoir parfois des responsabilités en commun, 
comme en témoigne la bulle sur laquelle deux cachets 
officiels ont été apposés, celui du sahrab de Gurgan et 
celui de l'âmârgar de Gurgan, Sahr-Ram-Perôz et 
Komis. La glyptique nous apprend aussi qu'il n'y a 
jamais d'affaires communes au sahrab et aux repré
sentants de l'Église zoroastrienne; en effet on ne 
connaît iusqu'ici aucune bulle de sahrab portant 
l'empreinte d'un représentant du clergé. 

2. Le mogbed 

La glyptique administrative connaît des mogbed à: 
- Abarsahr 

Eran-xvarrah-Sabuhr 
H usrô-sad-Ohrmazd 
Mad - district de Nemavand 
sur la maison (?) d' Âdur-ï Gusnasp 

Ici aussi le nom de l'administration est en même 
temps utilisé comme titre par la personne qui assu
mait la fonction, en témoignent plusieurs sceaux 
personnels de mogbed provinciaux (Voir Annexe II): 

- Baffarag, mogbed de Mesün 
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- Mard-büd, mogbed d'Eran-xvarrah-Sabuhr 
- Veh-Sabuhr, mogbed d'Ardaxsir-xvarrah 

Mais cette glyptique personnelle fait connaître 
aussi des personnages qui portent le titre de mogbed 
lequel n'est pas suivi de celui d'une circonscription: 

- Adur-veh, mogbed 
alors que dans la glyptique administrative le titre de 
mogbed est invariablement associé à une circonscrip
tion. 

La littérature chrétienne en langue syriaque 10 nous 
informe également de l'existence de mogbed provin
ciaux dans 

- l'Adiabène (= Nôd-Ardaxsïragan?) 
- la Garamée ( = Garmegan) 
- Valaxsfarr 

données qui s'intègrent parfaitement dans le cadre 
proposé, puisque ces trois provinces sont attestées 
dans la glyptique administrativP.. 

La documentation sigillographique concernant le 
mogbed provincial n'est pas très importante en nom
bre, mais d'après les parallèles qu'on a relevés au 
Chapitre I, elle semble confirmer ce que A. Christen
sen exprimait déjà: «Tout le royaume aurait été 
divisé en districts ecclésiastiques ayant chacun un 
mo badh à sa tête» 11. 

Le Mâdayân ï Haziir Dâdestan, recueil de décisions 
juridiques qui dateraient de l'époque sassanide, mais 
qui ont été rédigées bien après la chute du dernier 
souverain sassanide, mentionne souvent le mogbed12. 

s The Excavation at Dura-Europos, Preliminary Report IV, New 
Haven, Conn., 1933, Dura 153. 

6 Pour la période achéménide, on peut utilement consulter: J.M. 
Cook, «The Rise of the Achaemenids and Establishment of their 
Empire», CHI, 2. The Median and Achaemenian Periods, Cam
bridge 1985. Pour les époques séleucide et parthe: voir V.G. 
Lukonin, CHI, pp. 725-726. 

7 Christensen, p. 102. 
8 Nous discutons plus loin ces termes et leurs relations respecti

ves. 
9 Humbach et Skjrervq>, Paikuli, C 14,05. L'affirmation de 

Christensen (p. 96) que le mot satrap, qui se trouve dans 
l'inscription de Paikuli, désigne probablement les k~atrapa des 
Saces, ne semble pas à retenir. 

10 Voir Ph. Gignoux, «Éléments de prosopographie de quelques 
mobads sassanides», Journal Asiatique, 1982, pp. 257-269. 

11 Christensen, p. 112. 
12 Les références au MHD sont données en ce qui concerne la 

1re Partie par l'indication MHD, suivie du numéro du chapitre et 
celui de la ligne, comme on le trouve dans A. Perikhanian, 
Sasanidskij Sudebnik, Erivan 1973; en ce qui concerne la deuxième 
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On y trouve la mention explicite de quelques mogbed 
provinciaux à: 

- Ardaxsir-xvarrah (MHD 99,7 et 100,4; 
MHDA 37 ,9 et 40,9) 
Bisiibuhr (MHD 93,4) 
Ohrmazd-Ardaxsir (MHD 100,9) 
Staxr (MHD 98,2), 

ainsi que la description des compétences du mogbed, 
qui sont multiples 13. 

La glyptique administrative indique qu'il y a des 
relations très fréquentes entre le mogbed et le mog, 
comme en témoignent les cachets de mog apposés sur 
les bulles de mogbed. Nous avons déjà suggéré que 
l'administration du maguh qui s'exerce au niveau 
d'un canton, dépendait probablement de ·celle du 
mogbed du sahr dont faisait partie le canton. Cette 
relation entre mogbed et maguh est reflétée par une 
bulle qui porte, si nous l'avons bien interprétée, deux 
empreintes de sceaux administratifs, l'un du mogbed 
d'Ardaxsir-xvarrah, l'autre du maguh de Gor, canton 
d' Ardaxsir-xvarrah. 

Le mogbed si souvent attesté dans diverses sour
ces 14 est pourtant absent dans les inscriptions du me 
siècle, et l'on peut se demander pourquoi. 

Plusieurs explications peuvent être suggérées: 1) les 
mogbed à l'époque de Siibuhr 1er n'appartenaient pas 
à un rang social suffisamment élevé pour figurer 
parmi les proches du Roi des rois; 2) le titre de 
mogbed n'existait pas; 3) il n'était pas bienséant de 
créer un feu ou d'établir des sacrifices pour le «salut 
de l'âme» des mogbed qui appartenaient à la classe 
ecclésiastique, etc. 

Quoi que puisse être la raison de l'absence du 
mogbed dans SKZ ou NPi, on constate que cette 
fonction est devenue très importante dans les derniers 
siècles de l'Empire et que les personnes assumant 
cette fonction appartiennent à une classe sociale 
privilégiée; comment autrement expliquer que cer
tains ont pu se faire graver des sceaux comparables à 
celui d'un prince royal? Si la fonction de mogbed 
existait déjà au me siècle, et qu'aucun n'est nommé 
dans l'inscription de Sabuhr 1er pour des raisons de 
rang, il faudrait alors supposer que son statut était 
très différent de celui qui sera le sien plus tard. 

Il est possible aussi que la fonction de mogbed 
n'existait pas à l'époque de Siibuhr 1er et il faut alors 
se poser la question à savoir à quelle époque l'admi
nistration du mogbed provincial a pu être mise en 
place. Les premières attestations de leur existence 
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sont fournies par les sources syriaques qui nomment 
un mogbed dans l' Adiabène sous Sabuhr II (309-379) 
et un dans le Viilaxsfarr sous Yazdgerd 1er (399-
420) 15. La probabilité que la fonction de mogbed 
provincial ait seulement été créé après Sabuhr 1er, 
existe donc. Cette création n'a pu se réaliser qu'à une 
époque où le clergé exerçait une grande influence sur 
la maison royale et avait réussi à faire ériger à travers 
tout le pays son propre réseau administratif compa
rable à celui qui dépendait du gouvernement royal. 
Nous connaissons au moins une période où le clergé 
exerce une très grande influence sur le Roi des rois: le 
personnage qui réussit alors à s'imposer est Kirdir, 
qui raconte lui-même dans ses inscriptions comment 
il a réussi cet exploit16. Ce Kirdir évoluait apparem
ment déjà à la cour de Sabuhr1er puisque qu'il est 
désigné avec le titre de hërbed dans SKZ. Bien qu'on 
sache peu de chose à propos de la place qu'occupe un 
hërbed dans la hiérarchie ecclésiastique, il faut pour
tant remarquer que ce hërbed Kirdir est apparem
ment le seul membre du clergé qui est nommé dans 
cette inscription. Il prendra de plus en plus d'impor
tance dès le règne d'Ohrmazd 1er, fils et successeur de 
Sabuhr 1er et joue un rôle prédominant sous le règne 
du jeune Vahram II (276-293). Un des titres qu'il 
reçoit à ce moment est particulièrement intéressant: 
Kirdir devient le hamsahr mogbed ud d<idvar, ce qui a 

partie, nous suivons également les mêmes indications que A. 
Perikhanian: «A» suivi du chiffre des chapitres et lignes; ceci 
correspond à l'ouvrage de M. Macuch, Das sasa11idische Rechts
buch « Miïtakdiïn ï Haziïr Dcïtistiïn», Wiesbaden 1981, qui utilise 
aussi le sigle «MHDA». 

13 En particulier MHDA 26, 12-16. 
14 À ce propos on lira avec intérêt les articles de Ph. Gignoux: 

«Die religiôse Administration in sasanidischer Zeit: Ein Über
blick», Archâologische Mitteilungen aus Iran, 10, Berlin 1983, pp. 
253-266; id. «Titres et Fonctions religieuses sasanides d'après les 
sources syriaques hagiographiques», Acta Antiqua Academiae 
Scientiarum Hungaricae, t. XXVIII, Budapast 1983, pp. 191-203, et 
id., «Pour une esquisse des fonctions religieuses sous les Sasani
des», Jernsa/em Studies in Arabie and Islam, 7, 1986, pp. 93-108. 

15 Ph. Gignoux, J.A., 1982, pp. 259 et 262. 
16 Voir par exemple Ph. Gignoux, «L'inscription de Kirdîr à 

Naqs-i Rustam», Studio lranica, l (1972), pp. 177-205, réunit deux 
versions de l'inscription de Kirdîr, celle de Naqs-i Rustam, mais 
aussi celle de la Ka'ba de Zoroastre. Kirdîr veut faire croire que 
déjà sous Sabuhr 1ei·, une grande campagne d'expansion religieuse 
zoroastrienne s'effectue quand lui-même porte le titre de hërbed. 
C'est sous Ohrmazd 1°1·, fils de Sabuhr Jer qu'il reçoit «le kolah et 
la ceinture», symboles de la noblesse et que le titre de Ohrmazd
mogbed lui sera conféré; son ascension continue sous le souverain 
suivant Vahram 1ei·, frère d'Ohrmazd 1er. 



Le driyosiin Jadaggôv ud diidvar 

été traduit comme «mage et juge de tout l'Empire»17. 
S'agit-il vraiment de deux titres distincts «mogbed» 
et «dadvar» ou faut-il le comprendre comme un titre 
composé de deux termes «mogbed ud dadvarn 18? 
C'est cette dernière supposition qui emporte notre 
conviction bien qu'aucun argument indiscutable ne 
puisse être avancé. Au cas où il faudrait comprendre 
que Kirdïr devient le «hamsahr mogbed». ceci 
impliquerait que la fonction de «sahr-mogbed» ou 
mogbed provincial existe probablement aussi, ou a été 
crée à cette occasion. Si par contre il s'agit du 
«hamsahr mogbed ud diidvarn on peut supposer 
qu'une administration provinciale de «mogbed ud 
dadvar» existait. Ce qui semble de toute façon certain 
est que sous Vahriim II l'Église zoroastrienne possé
dait une administration provinciale propre. 

3. Le driyosan jadaggov ud dadvar 

La glyptique administrative nous fournit 16 cir
conscriptions administrées par un driyosan Jadaggov 
ud dadvar: 

- Abarsahr 
- Adurbiidagan 
- Ardaxsïr-xvarrah 
- Bïsabuhr 

Eran-xvarrah-Sabuhr 
Gel an 
Gurgan 
Ramadan 
Husro-sad-Kavad 
Masabadan 
Ray 
Staxr 

- Valaxsfarr 
- Veh-Ardaxsir 

Nous avons déjà suggéré que le nom driyosan 
jadaggov ud dadvar pourrait représenter celui d'une 
administration au lieu d'être le titre d'un seul et 
unique responsable de ce service (voir Chapitre 1, 2. 
c). De toute façon, jusqu'à maintenant nous n'avons 
jamais trouvé trace d'un personnage portant ce titre 
ni dans l'inscription de Sabuhr Jer (SKZ), ni dans 
d'autres sources. La glyptique personnelle des hauts 
fonctionnaires non plus ne mentionne de sceau d'un 
driyosan Jadaggov ud dadvar, pas plus d'ailleurs que 
d'un driyosan Jadaggov ou d'un dadvar. Ce dernier 
figure seul sur un sceau administratif et est associé à 
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la province de Mad - district de Vastiin (voir plus 
bas, même chapitre, sous 5. Le dadvar). 

Le driyosan jadaggov ud dadvar a déjà fait l'objet de 
plusieurs études 19. L'un des problèmes était de savoir 
s'il s'agit d'une institution tenue par le clergé ou non. 
Il est certain maintenant, grâce aux données de la 
glyptique administrative, que le clergé zoroastrien a 
un lien avec cette administration du driyosan jadag
gov ud dadvar, comme en témoignent les nombreuses 
empreintes de mog que l'on trouve sur les bulles de 
driyosan Jiidaggov ud diidvar. La glyptique adminis
trative apporte ainsi une preuve supplémentaire à la 
thèse de J. de Menace qui y voit une administration à 
caractère religieux. D'ailleurs de nombreux auteurs 
traitant de l'époque sassanide semblent certains que 
toutes les affaires judiciaires étaient forcément asso
ciées avec le clergé, comme A. Christensen qui cite 
Agathias Il, 26: «Les affaires publiques sont arran
gées selon leurs conseils et leurs prédictions, et ils 
dirigent en particulier les affaires de tous ceux qui ont 
un litige en surveillant avec soin ce qui se fait et en 
portant leur décision, et rien chez les Perses ne semble 
être légitime et juste s'il n'est pas affirmé par un 
mage»20. 

La raison des discussions autour du nom de cette 
administration est en fait due à un paragraphe du 
M âdayân ï hazâr dâdestân. Il est utile de le reproduire 
ici: Evak (5) ën kü muhr ïpad karframiin dastan an ï 
mogbediin ud iimiirgarân fradom ( 6) pad framiin ï 
Kaviid r Përoziin ud ân r dâdvarân fradom pad framân ï 
Husro [i] (7) Kaviidân ka muhr ï mogbediin r Pârs 

17 Ph. Gignoux, St. Ir., l (1972), p. 186. Le mot hamsahr est 
curieusement écrit avec un a: ~1'111st/y ! Ce mot n'apparaît que dans 
les inscriptions de Kirdïr. 

1s Ph. Gignoux semble opter pour deux administrations distinc
tes. 

19 Par exemple: Jean de Menasce, «Le protecteur des pauvres 
dans l'Iran Sassanide», Mélanges Henri Massé, Téhéran 1963, pp. 
1-5, ou N.G. Garsoïan, «Sur le titre de protecteur des pauvres», 
Revue des Etudes arméniennes, NS XV (1981), pp. 21-32 ou encore 
W. Sundermann, «Commendatio pauperum», Altoriellfalische 
Forsc/11111gen IV (1976), pp. 167-194. Voir aussi: Sh. Shaked, 
«Sorne Legat and Administrative Terms of the Sasanian Period», 
Monument11111 H.S. Nyberg, II. Acta Iranica, 5 (1975), pp. 213-216 
et Ph. Gignoux, «Problèmes d'interprétation historique et philolo
gique des titres et noms propres sasanides», Acta ll'anica Acadame
diae Scientiarnm H1111garicae, XXIV/1-4 (1976), pp. 104-106. J.R. 
Russell, «Zoroastrianism as the State Religion an Ancient Iran», 
The K.R. Cama Oriental Institute, 1984, et en particulier «Advoca
cy of thePoor: the maligned Sasanian Order», pp. 123-141. 

20 Christensen, p. 117. 
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kand mogbed në pad ï mogbedih ( 8) bë pad nam ï 
driyosan jadaggovih xvand nibist ud pad an cim abar 
muhr ï (9) hamgonag kand ëstëd (MHD 93, 4-9)21. 

Ce passage a donné lieu à de nombreuses interpré
tations et spéculations. D'abord plusieurs auteurs 
ont cru comprendre que le mogbed du Fars a dû 
changer le titre sur son sceau et marquer désormais 
celui de driyosan jadaggov au lieu de celui de mogbed 
et que ce phénomène était limité au Fars. Ph. 
Gignoux a déjà démontré que cette dernière supposi
tion est tout a fait fausse et que le driyosan Jadaggov 
ud dadvar est une administration qui a existé à travers 
tout l'empire, comme d'ailleurs le montrent claire
ment les seize circonscriptions attestées.jusqu'ici pour 
cette administration. 

Pourquoi alors parle-t-on uniquement du Fars 
dans le MHD? Probablement parce que ce texte était 
originaire du Fars et qu'il ne cite que des exemples 
proches dans l'espace. Mais on pourrait aussi inter
préter cette phrase différemment et penser que le 
mogbed a partout ailleurs continué à noter son titre 
de mogbed parallèlement à celui de driyosan jadag
gov, sauf dans le Fars où apparemment il n'aurait 
plus le droit de noter son titre de mogbed. A première 
vue la glyptique administrative semblerait donner 
raison à cette explication. En effet on n'y trouvait 
aucun témoignage de l'existence d'un mogbed du Fars 
ou dans le Pars, tandis que l'administration du 
driyosan Jadaggov ud dadvar y était largement attes
tée dans plusieurs provinces: à Ardaxsir-xvarrah, à 
Bïsabuhr et à Staxr. Cela voudrait-il dire que l'admi
nistration du mogbed avait éte englobée dans une 
autre administration nouvellement créée, celle du 
driyosiïn jadaggov ud dadvar? Mais alors pourquoi ce 
phénomène fut-il limité au seul Fars et ne le 
constaterait-on pas dans les autres régions de l'Empi
re? 

D'ailleurs cette absence de mogbed dans le Fars 
semble en contradiction avec ce que nous savons par 
la glyptique personnelle - qui nous avait fait 
connaître un certain Veh-Sabuhr, mogbed d'Ardaxsïr
xvarrah - et aussi avec le MHD lui-même qui 
mentionne un mogbed à Ardaxsïr-xvarrah, un autre à 
Bïsabuhr et encore un autre à Staxr. Si notre inter
prétation d'un sceau administratif très partiellement 
conservé est exacte, cette lacune serait maintenant 
comblée et la glyptique administrative attesterait elle 
aussi l'existence d'un mogbed à Ardaxsïr-xvarrah22. 
Voilà donc trois mentions dans des sources différen-
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tes d'un mogbed d'Ardaxsir-xvarrah. Qu'il y ait bel et 
bien coexistence entre les administrations des mogbed 
d'une part et des driyosan jadaggov ud dadvar d'autre 
part, est prouvée par l'archéologie. Les sceaux des 
uns et des autres ont été trouvés ensemble dans le 
même contexte et rien ne permet d'affirmer que ceux 
des mogbed soient antérieurs à ceux du driyosan 
Jadaggov ud dadvar23. 

Mais revenons au fameux passage du MHD qui a 
donné lieu à de nombreuses théories qui ne semblent 
pas résister à une confrontation avec les sources 
primaires. En apportant quelques modifications 
au texte il est possible de faire concorder les 
données de la glyptique administrative avec ce que 
nous transmet le MHD en proposant la version 24 et 
traduction suivantes: «quant aux sceaux que détien
nent les responsables administratifs, ceux des mogbed 
et des amargar ont été gravés (litt. écrits) pour la 
première fois sur l'ordre de Kavad, fils de Pérôz, et 
ceux des < driyosan Jadaggov ud > dadvar pour la 
première fois sur l'ordre de Husrô, fils de Kavad, 
quand les sceaux que faisaient graver les mogbed < ud 
dadvar > [du Fars], ne portaient plus le nom de 
mogbed, mais celui de driyosan Jadaggov». 

C'est donc probablement Husrô 1er qui aurait 
donné l'ordre de changer le nom de l'administration 

21 Perikhanian MHD, p. 270. 
22 Voir Annexe I, Glyptique du mogbed, 895. 
23 Par exemple les bulles B 91, B 163, B 195 de driyosan 

jadaggov ud dadvar d'Ardaxsir-xvarrah ont été trouvées dans le 
même contexte que la bulle B 95 de mogbed. 

24 Ce qui implique deux additions au texte et une suppression. 
Les deux additions sont au niveau des titres: au Ïieu de lire 
dadvaran, nous supposons qu'il s'agit en fait de driyosan Jiidaggo
van ud diidvar, et à la place de lire «mogbedan ï Fars» nous 
proposons la lecture «mogbedan ud dadvaran». La raison pour 
laquelle le nom du Fars est mentionné dans ce texte a été expliqué; 
comme cette mention n'apporte rien à la compréhension du texte, 
bien au contraire elle a été source d'interprétation erronées, on 
peut supprimer ces deux mots. Dans quelle mesure peut-on justifier 
l'addition de certains termes dans deux titres? Cette restauration 
permet de vraiment comprendre le texte qui est ainsi en harmonie 
avec les témoignages sigillographiques, mais il faut quand même se 
demander pourquoi ces titres n'ont été notés que partiellement par 
e copiste. Deux explications sont plausibles: ou bien la personne 

qui a écrit ce texte connaissait si bien la situation dans le Fars 
qu'elle ne jugeait pas nécessaire d'être explicite, ou bien l'omission 
d'une partie des titres est due à des oublis de copistes qui ne 
comprenaient plus le sens de la phrase et ont essayé de produire 
une phrase qu'ils jugeaient compréhensible. 
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du «mogbed ud diidvarn2S en «driyôsiin }adaggôv 
ud diidvar», mais c'est de toute façon sous son règne 
que cette administration commence à graver ses 
sceaux avec ce titre. 

Nous avons formulé l'hypothèse qu'une adminis
tration provinciale du nom de mogbed ud diidvar 
aurait vu le jour sous le règne de Vahriim 1er (Voir 
plus haut, même chapitre: 2. Le mogbed). Pourquoi 
cette administration aurait-elle été soumise à un 
changement de nom sous Husrô Jer? Etait-ce pour 
éviter une confusion entre les administrations du 
mogbed et celle du mogbed ud diidvar, qu'on a dans ce 
dernier nom changé le titre de mogbed en un autre 
nom qui exprime mieux le rôle exact que le mogbed 
joue dans cette administration, c'est-à-dire celui 
d'intervenir auprès du «juge» pour une personne qui 
est «pauvre» et sans défense devant la justice? 

Ainsi serait expliqué aussi pourquoi le «driyôsan 
Jiidaggôv» n'a pas laissé de trace dans la glyptique 
personnelle. Si le mogbed de l'administration du 
«mogbed ud diidvar» avait été obligé de changer son 
titre sur la glyptique administrative, rien ne prouve 
qu'il ne pouvait pas continuer à utiliser son titre de 
mogbed sur son sceau personnel. Il est donc possible 
que certains sceaux personnels portant le titre de 
mogbed aient pu être faits pour ceux qui sont 
officiellement désignés comme «driyôsiin Jiidaggôv». 

Jusqu'à preuve du contraire, on peut proposer de 
distinguer deux administrations qui ont co-existé à 
l'époque de Husrô Jer: d'une part l'administration 
provinciale du mogbed, qui est le chef spirituel et 
ecclésiastique d'une province et peut-être aussi l'ad
ministrateur des domaines appartenant au clergé, 
d'autre part celle du driyosiin Jiidaggov ud diidvar, qui 
a un rôle juridique. 

Ainsi dans l'une et l'autre administration un 
personnage ayant le rang de mogbed dans la hiérar
chie ecclésiastique zoroastrienne aurait tenu la res
ponsabilité, entière ou partielle de ces administra
tions. Quand ils se font graver leurs sceaux person
nels, ils emploient tous deux leur titre de mogbed, 
mais l'un indique qu'il est mogbed d'une province, 
tandis que l'autre ne note que son seul titre de 
mogbed. 

4. Le handarzbed 

La documentation ne comporte qu'un seul cachet 
administratif de handarzbed, c'est celui d'Ardaxsïr-

33 

xvarrah. La glyptique personnelle confirme que le 
handarzbed peut être un fonctionnaire provincial: on 
le retrouve en effet sur un sceau personnel où un Ard
Farrox est nommé comme handarzbed d'une région 
dont le nom est malheureusement si mal conservé 
qu'on ne peut plus l'identifier (k(ls?]tm ...... )26. 

Mais il est certain qu'un handarzbed pouvait aussi 
ne pas être rattaché à une circonscription. C'est ainsi 
que la glyptique personnelle nous apprend l'existence 
d'un mogiin-handarzbed21, et cette fonction est égale
ment connue par d'autres sources postérieures 
comme le Miidayan ï Hazar Dadestan28. Un handarz
bed pouvait aussi être attaché à la cour et plus 
particulièrement au service des reines ou des dames 
de la cour29. 

Ce que comportait exactement cette charge de 
handarzbed est difficile à définir exactement: il est le 
chef des handarz, c'est-à-dire des avis, conseils, injonc
tions dont les recueils forment un genre littéraire bien 
connu. On peut avancer sans trop de risque de se 
tromper, que le rôle du handarzbed a dû être éducatif 
au sens large du mot si l'on admet ce que nous 
apprend la lettre de Tansar30 qui semble dire que le 
handarzbed devait «instruire chacun dès l'enfance 
dans un métier ou une science et le mettre en état de 
gagner tranquillement sa vie»31. 

25 Il est possible que l'on retrouve l'administration du mogbed 
ud dadvar dans un texte syriaque mentionné par Ph. Gignoux, 
«Titres et fonctions religieuses sasanides d'après les sources 
hagiographiques», A.A.A.S.H. 1983, p. 196. Il s'agit d'un passage 
de la vie de Mar Aba qui vivait au milieu du vie siècle, donc du 
temps de Kaviid 1er et dans lequel sont énumérés un certain 
nombre de dignitaires. 

26 Voir Annexe Il, b6-b7. Mais le Sagastiin-ha11darzbed men
tionné par Herzfeld Paik11/i glos, nos 101, 194, 723 et A. Christen
sen, pp. 135-136 semble avoir disparu dans l'édition récente de 
l'inscription de Paikuli et n'est donc pas à retenir. 

21 Voir Annexe Il, b4-b5. 
28 M. Macuch n'a pas inclu~ ce terme dans ses Index, mais on 

trouve les références chez A.G. Perikhanian, p. 409. Le MHD 
mentionne quelques noms de moga11 ha11darzbed: Veh-panah 
(MHD 59, 10), Diid-Farrox (MHD 15, 14), Diid-Farrox, fils de 
Diid-Ohrmazd (MHDA 37, 11). 

29 SKZ 27: un certain Yazdï-biid est le ha11darzbed des reines 
d'après la version parthe (MLKT'n l111dzpty), simplement des 
dames(?) dans la version pehlevie (b'11yk11 ~mdryépt). Voir A. 
Maricq, op. cit. pp. 70-71. On peut supposer qu'il s'agit en fait du 
handarzbed du harem ce qui impliquerait qu'il portait aussi le titre 
de sabesta11, eunuque. Voir aussi Annexe II z5. 

30 Voir bibliographie: sources secondaires. 
31 Christensen, p. 99. 
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Que le handarzbed provincial appartenait au clergé 
zoroastrien comme le suggère Lukonin 32 n'est pas 
confirmé par les bulles du handarzbed d'Ardaxsïr
xvarrah, mais il y a certainement eu des handarzbed 
sans charge provinciale qui étaient mages, comme par 
exemple le mogiïn-handarzbed dont le sceau dit 
explicitement qu'il est mog33. 

5. Le diïdvar 

Un seul cachet administratif du diïdvar - celui de 
Mad - district de Vastan - est connu, sous forme 
de quatre empreintes. 

Sur ces quatre bulles aucun mog n'a cosigné. La 
glyptique ne nous apprend donc pas si ce personnage 
appartenait au clergé. Mais si c'était le cas, quel serait 
alors son rapport avec l'administration du driyosiïn 
Jiïdaggov ud diïvdar qui était tenue par le clergé? 
Peut-on par exemple avancer que l'un existait anté
rieurement à l'autre? L'administration du diïdvar 
aurait-elle été modifiée dans sa composition et lui 
aurait-on alors associé un mogbed qui assumait le 
rôle de driyosiïn }iïdaggov comme cela pourrait être 
compris à partir du passage du MHD précédemment 
commenté sous le paragraphe 3. Cette explication 
serait évidemment en contradiction avec celle qui 
propose que l'administration provinciale du driyosiïn 
jâdaggov ud diïdvar aurait succédé à celle du mogbed 
ud diïdvar (voir sous 3). D'ailleurs rien dans la 
glyptique d'une part du diïdvar, d'autre part du 
driyosiïn jadaggov ud diïdvar, ne semble suggérer un 
décalage chronologique. 

Nous proposerons donc que le driyosiïn jiïdaggov 
ud diïdvar et le diïdvar constituaient deux administra
tions bien differenciées qui s'occupaient chacune de 
questions juridiques différentes. Bien que la «loi» 
sassanid~ fût essentiellement de caractère religieux, il 
est possible que certains litiges relevaient de l'ordre 
administratif purement civil, ce qui pourrait corres
P?ndre à l~ mention de Théophylacte qui parle d'un 
«Juge arbitral» faisant partie de l'administration 
civile34. 

Il faut rappeler que SKZ 35 nomme un diïdvar du 
no~ de S~sa?, mais à une place qui semble indiquer 
qu il est situe assez bas dans la hiérarchie. 

6. L' iïyënbed 

Les attestations de cette administration dans la 
glyptique officielle sont très peu nombreuses - nous 

Les administrations provinciales 

n'en connaissons qu'une à Ëran-xvarrah-Sabuhr - ' 
et comme aucune empreinte de mage ne figure sur ces 
bulles, la glyptique ne permet pas de définir s'il s'agit 
d'une charge confiée au clergé ou non. 

Le nom de l'administration est porté aussi comme 
titre par la personne qui en assurait la direction et qui 
pourrait appartenir à un rang social très élevé si l'on 
en juge d'après un sceau personnel d'un iïyënbed 
provincial, bien que l'authenticité douteuse de ce 
sceau incite à rester prudent sur ce point (Voir: 
Annexe Il, z 4) 35. 

De toute façon d'autres sources primaires indi
quent qu'un iïyënbed n'est pas nécessairement attaché 
à une province, mais qu'il peut aussi appartenir à 
d'autres institutions comme par exemple une fonda
tion pieuse ou un feu. En effet, Kirdïr devient sous 
Vahram II l'iïyënbed du feu de Staxr, d'Anahïd
Ardaxsïr et d'Anahïd la Dame36. 

Le nom même indique qu'il s'agit d'un «maître» 
des iïyën, terme dont la signification semble diffé
remment interprétée par les historiens. Ph. Gignoux a 
consacré une étude approfondie à ce titre d' iïyënbed 
dont le rôle, selon lui, aurait eu un rapport avec les 
ayen-name, livres qui ont dû contenir les noms des 
dignitaires de la cour, les prescriptions des comporte
ments appropriés, etc. Toujours d'après le même 
auteur, l'iïyënbed semble jouir parfois d'une garde 
militaire, et il était apparemment possible de cµmuler 
cette charge avec celle de sahr-diïdvar37. Si l'on suit 
C~ristensen qui dit que: «aux impôts réguliers s'ajou
taient des dons coutumiers, qu'on appelait iïyën, 
parmi lesquels il faut compter l'acquit obligatoire de 
présents à l'occasion du Nowroz et du Mihrgan»38, 
on peut proposer que l'administration de l' iïyëi1bed 
contrôlait la bonne exécution de ces dons coutumiers. 
Si par contre l' iïyënbed est un «maître des coutumes» 
il n'appartiendrait pas à une institution dépendan~ 
des «Finances» mais serait un personnage qui réglait 
peut-être le cérémonial. Cette dernière interprétation 
nous séduit toutefois moins que la première, bien 

32 Lukonin, CHI, p. 713. 
33 Voir Annexe II, bulles b4-b5. 
34 Voir Christensen, p. 108. 
35 On trouve le nom d'iïyënbed dans beaucoup de publications 

sous la forme ë1•ë11bed. 
36 KKZ 8: voir Ph. Gignoux, St. Ir., 1, p. 186. 
37 Ph. Gignoux, «Pour une esquise des fonccions religieuses 

sous_ les_ Sasanides», Jer. Stud. Arab. !si., 7, 1986, pp. 93-108, en 
partJcuher p. 96 sq. 

38 Christensen, p. 125. 
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qu'en faveur de celle-ci plaident les sources syriaques 
dans lesquelles l'tiyenbed est souvent mentionné avec 
des fonctionnaires religieux. De toute façon, aucune 
source ne nous indique explicitement si l'tiyenbed 
dependait des «Finances», ou s'il s'occupait des 
«Archives», du «Protocole» ou encore d'autre chose. 

7. Le nevbtir (?) 

Une seule attestation de cette administration existe 
actuellement pour Ray. L'interprétation de ce nom 
comme celui d'un préposé à l'organisation de la 
«Poste» reste encore à confirmer, mais dans !'.état 
actuel de nos connaissances, aucune discussion de ce 
nom d'administration ne peut être ouverte aujour
d'hui. 

8. Le vtispuhragtin-framtidiir 

La glyptique officielle ne comporte qu'une seule 
attestation de cette administration du vtispuhragtin
fi"amtïdtir, laquelle a à sa tête quelqu'un qui possède 
l'autorité - le framtidtir - sur le vtispuhragtin. Bien 
que ce dernier terme soit sujet à discussion on le 
trouve dans différentes sources et en particulier dans 
les sources armemennes où l'on parle d'un 
vaspuhragtin-timtirgar à Ispahan/Spahan39. Comme 
notre vtispuhragtin-framtidtir aussi exerce sa fonction 
dans la même ville on peut se demander si le 
vaspuhragtin existait uniquement à Spahan? Et que 
représentait exactement ce vaspuhragiin? Les opi
nions à ce propos divergent d'après le contexte dans 
lequel ce mot a été rencontré40. Un grand nombre de 
savants ont compris que le vtispuhragtin avait un 
rapport avec les domaines de la couronne. Mais si 
l'on accepte qu'il s'agit d'un préposé aux domaines 
de la couronne, on ne devrait plus interpréter le mot 
osttin comme signifiant «le domaine royal» (voir plus 
bas discussion sous 12. Osttindtir). Si par contre, il 
s'agit des propriétés des «princes» ne faisant pas 
partie de la famille sassanide, c'est-à-dire les domai
nes des grands féodaux, il n'y aurait pas d'incompati
bilité entre une administration s'occupant des vtispuh
ragtin et des ostiïn. De toute façon, aucune attestation 
de vaspuhragtïn framtïdtïr et d' ostiïndtïr existe pour 
une même circonscription, il est par conséquent aussi 
possible que l'une ou l'autre administration était 
spécifique pour certaines régions. 

Etant donné que l'autre attestation de Spahan dans 
la glyptique administrative est associée à un amiïrgar, 

35 

dont la circonscription est toujours difficile à détermi
ner, il est impossible de décider si le vaspuhragtin 
framiïdar était une administration qui était repré
sentée au niveau d'une province, ou plutôt à celui 
d'une région. 

9. L'tïmtirgar 

Le mot désigne l'administration et le titre du 
personnage qui dirigeait cette administration. Si les 
attestations de l'tïmiïrgar sont très nombreuses dans 
la glyptique administrative, on ne peut en dire autant 
pour les autres sources: aucun sceau personnel 
d'tïmtïrgar n'est connu41 et aucun tïmtïrgar spécifique 
n'est nommé dans une inscription royale; on le trouve 
néanmoins mentionné en tant que groupe de fonc
tionnaires dans l'inscription de N arseh à Paikuli 42. 
Une attestation d'tïmtïrgar provincial existe pourtant 
au vie siècle dans une inscription de Derbend dans 
laquelle est mentionné I' Adurbadagan-tinufrgar43. 

Nous avons vu que l' tïmiïrgar provincial pouvait 
contrôler des circonscriptions d'étendue assez diver
se: 

1. un territoire du type de sahr: 
- Eran-asan-kar(d)-Kavad 
- Eran-xvarrah-Sabuhr 

Hamadan 
-Mësün 

39 Christensen, p. 108-109, note 3; Hübschmann, Armen. 
Gramatik, 1, p. 178. Nous n'avons pas retrouvé le vaspuhragan 
handarzbed dont A. Perikhanian, parle CHI, p. 669. 

40 Voir aussi Christensen, pp. 100, n. 1, 108-109, 123. A. 
Perikhanian, «Iranian Society and Law», CHI, pp. 627-680, et en 
particulier p. 658, 666, 669. Pour une discussion de ce mot voir 
aussi Lukonin, CHI, p. 702 et W.B. Henning, «The survival of an 
ancient te1m», Indo-Iranica: Mélanges présentés à G. Morgenstier
ne, Wiesbaden 1964, pp. 95-96. 

41 Il existe un sceau d'cïmargar, mais à inscription parthe et qui 
ne présente pas le même type de formulation que les sceaux 
personnels des dignitaires sassanides, sur lesquels on trouve 
toujours mentionné un nom propre et un titre associé au nom 
d'une circonscription. Sur ce sceau parthe seul le titre et le 
toponyme serait citée «âmârgar de Tabriz»: A.D.H. Bivar, BM, 
AA 1 et Ph. Gignoux, BM. Pour une autre lecture: V.G. Lukonin, 
CHI, p. 738. 

42 Humbach et Skjrerv~, Paikuli, p. 42: 16 C 14,05: ... W strp W 
'm'lkly .... « ...... et les sahrab et les amargar .... ». 

43 Christensen, p. 123 qui réfère à E. Pachomov et H.S. Nyberg, 
«Pekhleviiskie nadpist Derbenda (Les inscriptions de Derbend)», 
Bulletin de la Société scientifique d'Arzerbéïdjan, t.v., n° 8, Bakou 
1929, p. 26-34; V. Minorsky, «Découverte d'inscriptions pehlevies 
à Derband», J.A., t. 215, 1929, pp. 357-358. 
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2. mais aussi un territoire comprenant plusieurs sahr: 
- Ardaxfü-xvarrah, Bïsabuhr et Nëv-Darab 
- Darabgerd ...... et Ardaxsïr-xvarrah 
- Eran-xvarrah-Sabuhr et Vahman-Ardaxsir 
- Ëran-xvarrah-Sabuhr, Vahman-Ardaxsir, Rëv-

Ardaxsir et Tarrn 
- Garmëgan et Nod-Ardaxsiragan 
- Gurgan, Komis et Sahr-Ram-Përoz 
- Staxr et Darabger(d) 
- Staxr, Bisabuhr et Veh-az-Amid-Kavad 

3. ou encore une région entière: 
Fars 

- Kerman 

4. enfin d'autres circonscriptions lui sont associées 
dont nous ne pouvons pas déterminer de façon 
définitive le statut: 
- Ramadan 
- Hüzestan et ...... ? 
- Sind 
- Spahan 
- Sahr I Mëy 
- p/ln/Jlyl 

Cette grande diversité dans le type de circonscrip
tion qu'on lui attribue semble indiquer que ce 
fonctionnaire était probablement choisi en fonction 
de la nécessité du moment. Comment autrement 
expliquer que nous le trouvons associé tantôt à un 
sahr, tantôt à un territoire comprenant deux, trois ou 
même quatre sahr? En outre, ces territoires des 
iimargar se chevauchent parfois comme dans le cas 
suivant: un iimiirgar a la charge d'Ëran-xvarrah
Sabuhr, un autre d'Eran-xvarrah-Sabuhr et Vahman
Ardaxsir, encore un autre d'Ëran-xvarrah-Sabuhr, 
Vahman-Ardaxsir, Rëv-Ardaxsïr et Tarrn. 

Un autre type d'amiirgar semble avoir existé, c'est 
le viispuhragiin iimiirgar qui est mentionné dans des 
sources arméniennes et dont il est dit qu'à une 
certaine occasion les impôts d'lspahan étaient ras
semblés dans sa maison44. A. Christensen nomme 
encore d'autres iimiirgar dont quelques-uns avaient 
été mentionnés par E. Herzfeld dans son édition de 
l'inscription de Paikuli, mais il semblerait bien 
d'après la nouvelle édition de cette inscription que ni 
le sahrab-iimiirgar (préposé comptable du sahrab). ni 
le dar-amiirgar (préposé comptable de la Cour ou de 
la Résidence) aient jamais existé45. Un autre type 
d'iimiirgar,l'Eriin-iimiirgar, est mentionné dans les 
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sources arabes46 
D'après la composition même du mot47, il est clair 

que nous avons affaire à un fonctionnaire d'ordre 
financier et probablement civil, étant donné que 
jamais un mage n'a cosigné sur une bulle d'iimiirgar. 
En outre on constate que certaines affaires étaient 
communes à l'iimiirgar et au sahrab étant donné que 
le sahrab de Gurgan et l'iimiirgar de Gurgan, Sahr
Ram-Përoz et Komis ont apposé leurs sceaux respec
tifs sur la même bulle. 

On peut accepter avec Christensen que l'iimiirgar 
est un haut fonctionnaire du département des finan
ces, un percepteur ou préposé comptable48. Mais il 
semblerait, si l'on en croit le Miidayiin r Haziir 
Diidestiin, qu'il était en fait uniquement responsable 
des propriétés royales, tandis qu'un autre fonction
naire, le rad s'occupait d'un même genre d'affaires en 
ce qui concernait les propriétés appartenant aux 
fondations pieuses et aux feux49. Mais ce dernier 
fonctionnaire est parfaitement inconnu dans la glyp-

44 H. Hübschmann, Armenische Grammatik. (ErsterTeil: Arme
nische Etymologie), Leipzig 1897, Reprint Hildesheim-New York 
1972, p. 178; Christensen, p. 108, traduit le terme par «percepteur 
des impôts de la province de Viispuhragan». 

45 Christensen, pp. 123 et 137; Herzfeld, Paiku/i, pp. 80-81 et 
gloss. n° 438. 

46 Christensen, pp. 524-525. 
47 J.C. Greenfield a consacré une étude aux emprunts du mot 

dans d'autres langues: «*hamarakara> 'amarkal», W.B. Henning 
Memorial Volume, London 1970, pp. 180-186. 

48 Christensen, p. 123. 
49 M. Macuch, MHD, p. 190-191 fournit la traduction alleman

de du passage ayant trait à la compétence de l'tïmtïl'gar: MHDA 
27,13-28,5. Le texte dit que parmi les attributions de l'tïmtïrgar 
sont la fixation de la valeur et le prix et (l'acquisition?) d'une chose 
en possession royale et la sortie d'une chose de la possession 
royale. Et quand une chose représente la garantie d'un paiement, et 
cette chose entre dans le trésor royal et la personne pour laquelle 
cette chose représentait la garantie de paiement intente un procès, 
alors l'iimtïrgar a la responsabilité de prouver que cette chose n'est 
pas la propriété du «bénificaire», mais appartient bien au trésor 
royal. Et quand l'osttïndtïr demande un rapport à propos d'une 
affaire, par exemple à propos du salaire d'un stür, alors l'tïmtïrgar 
doit le lui faire parvenir dûment scellé, et aussi pour d'autres 
choses du même genre. Et il est responsable de la rédaction d'un 
rapport concernant les remises et les dépenses d'argent. Et quand 
quelqu'un a causé un dommage à la propriéte royale, il établira un 
rapport à ce propos et infligera une amende à celui qui a causé le 
dommage, ...... Le rad et l'tïmiirgar doivent aussi estimer la valeur 
de la propriété royale, et veiller à que cette propriété ne subisse pas 
de dommage, et décider comment l'argent sera récupéré et 
distribué, au besoin par un délégué. L'iimargar est chargé d'établir 
l'assiette des impôts et de les contrôler. Voir aussi à ce propos 
Lukonin, CHI, pp. 726 et 733-734. 
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tique, aussi bien d'ailleurs que dans les inscriptions 
royales. Le contexte dans lequel les sources chrétien
nes le mentionnent indique qu'il s'agit en effet d'un 
membre du clergé zoroastrien, mais son rôle «finan
cier» n'y est pas exp li ci te so. Il est difficile d'avancer 
une quelconque hypothèse à propos de la présence 
répétée de l'amargar dans la glyptique administrative 
et de l'absence d'un même type de fonctionnaire - le 
rad- qui lui se serait occupé des biens appartenant à 
l'Eglise zoroastrienne. 

Si l'amargar ne s'occupait que des propriétés de la 
Couronne, donc de territoires assez limités dans 
certaines régions, cela peut expliquer les circonscrip
tions très étendues dont il avait à s'occuper, mais cela 
n'explique toujours pas pourquoi ces circonscriptions 
dont il a à s'occuper semblent changer constamment. 
Veillait-il seulement à la bonne exécution de la 
collecte des impôts, et de quels impôts s'agissait-il: de 
l'impôt foncier ou de l'impôt de capitation, ou 
d'autres types d'impôts encoreSI? Et si l'amargar 
s'occupait uniquement d'impôts fonciers, concernent
ils tous les types de propriété sur le territoire qui est 
spécifié sur sa glyptique, ou faut-il en exclure les 
domaines appartenant au clergé, ou encore s'agissait
il uniquement des domaines royaux comme semble le 
dire le MHD? La glyptique ne nous renseigne en 
aucune mesure à ce propos. 

10. Le framadar 

La glyptique administrative nomme un framadtir à 
Adur-ï Gusnasp, et probablement un autre pour un 
territoire comprenant Veh-Andiyok-Sabuhr, Eran
xvarrah-Sabuhr, Mihragan-kadag et peut-être aussi 
une quatrième circonscription. 

Dans l'inscription de Sabuhr 1er sur la Ka'ba de 
Zoroastre, nous trouvons deux mentions de ce fonc
tionnaire: 

- Vahünam, framadar 
- Sabiir, framadtir 

Mihr-Narseh, premier ministre de Yazdgerd II 
(438-457), utilise dans son inscription à Fïrüzabad le 
titre de vuzurg-:framadar52. 

On remarquera que dans ces inscriptions aucun 
nom de lieu n'est associé au titre de framadar. On 
peut en tirer des conclusions diverses: 1) l'attribution 
d'un territoire à ce fonctionnaire date d'une époque 
ultérieure, par exemple la réorganisation sous Kavad 
1er, 2) le titre de framadar n'était pas uniquement 
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porté par un fonctionnaire provincial, mais aussi par 
des personnages ayant un rôle administratif d'un 
autre type que provincial. 

Il faut remarquer la très grande dissemblance entre 
les territoires de nos deux framadar mentionnés par la 
glyptique: l'un a un territoire immense qui réunit au 
moins trois, sinon quatre provinces, l'autre seulement 
le sanctuaire national d'Adur-ï Gusnasp. C'est d'ail
leurs cette disconcordance qui peut faire penser que 
dans le premier cas, il ne s'agit pas d'unframadtir, et 
que le mot que nous avions interprété comme un 
quatrième toponyme pourrait aussi être un terme 
déterminant le framadtir. 

L'unique bulle du framadar d' Âdur-i Gusnasp ne 
comporte pas d'empreintes de mage, et nous ne 
savons donc pas s'il s'agissait d'une administration 
assumée par le clergé ou non 53. Le titreframadtir est 
de toute évidence assez général, et pouvait avoir trait 
à un haut fonctionnaire aussi bien civil que reli
gieux54. 

De toute façon, la glyptique ne montre pas du tout 
que l'amtirgar ait été subordonné auframadtir comme 

50 Chabot, Sy11odicon 01'ie11tale, p. 77, 1.14; p. 329. Ph. 
Gignoux, A.A.A.S.H., 1983, pp. 200-202. 

51 Il semblerait qu'en dehors de l'impôt foncier et de capitation 
(sur la paysannerie), d'autres types d'impôts existaient par exemple 
sur le commerce. Voir à ce propos M. Grignaschi, «La Riforma 
Tributaria di I:Iosro I e il feudalisma Sassanide», La Pel'sia 11el 
Medioevo, Acad. dei Lincei, no. 160 (Rome 1971), 87-131. On 
trouvera des données à propos de l'impôt capital: D.M. Good
blatt, «The Poil Tax in Sasanian Babylonia», JESHO, 22 (1979), 
pp. 233-294. Sur le système des impôts sous les Sassanides, on peut 
consulter: Altheim et Stiehl, Finanzgeschichte der Spiitantike, 
Frankfurt 1957. 1. Hahn, «Sassanidische und spitromische Be
steuerung», AA, 7 (1959), 149-160; J. Neusner, ed., Soviet Views of 
Talmudic Judaism, Leyde 1973, traduction des articles de Soloduk
ho. 

52 W.B. Henning, «The inscription of Firuzabad», A.M., N.S., 
t. IV 1954, pp. 98-102, 2 fig. Voir à ce propos aussi la discussion de 
Christensen, p. 114 et note 2. 

53 Voir Christensen, p. 114, note 2: « ... .Isolé, le motframadhàl', 
«commandeur», «prévôt» est employé pour désigner un fonction
naire supérieur dans le clergé zoroastrien qu'on ne sait plus 
identifier ...... » 

54 On trouvera une discussion très circonstanciée mais qui ne 
nous apporte rien de bien nouveau chez V. Lukonin, CHI, p. 737; 
selon lui, le titre de framàdàr était directement en relation avec 
l'administration civile mais a connu une évolution: à l'origine le 
titre de framàdàr était porté par l'intendant de la maison royale, 
puis il devient celui de l'intendant du dastgard, le domaine royal; 
finalement il est celui du premier ministre, alors appelé vuzurg
framàdàr. 
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semble le penser V.G. Lukonin55. Les attestations 
que nous en avons indiqueraient plutôt qu'on peut lui 
attribuer- tout comme à l'iimiirgar - des territoires 
de grandeur très différente qui pouvaient correspon
dre à un sahr (même si celui-ci peut avoir un statut 
particulier) ou à plusieurs sahr. Le framiidar provin
cial a probablement tenu un rôle dans l'administra
tion civile, mais il est difficile d'avancer d'autres 
hypothèses qui seraient gratuites en l'absence de 
nouveaux documents. 

11. L'ostiindiir 

La glyptique administrative connaît un ostiïndiïr 
dans le Gëliin-Xviist-Abarvëz-Husro et un autre 
dans une circonscription que nous avons interprétée 
comme Viroziin, c'est-à-dire la Géorgie. 

C'est surtout l'existence d'une part d'un sahr 
Gëliin56 et d'autre part d'un ostiïn Gëliin-Xviist
Abarvëz-Husro qui suscite quelques réflexions. Quel 
était leur rapport territorial? Couvraient-ils le même 
territoire, l'un était-il une partie de l'autre ou 
représentent-ils deux territoires distincts? 

Si l'on retient la première supposition, il faut alors 
penser que deux systèmes «parallèles» de division 
territoriale existaient dont l'un était établi d'après la 
division en sahr et utilisé par la majorité des adminis
trations, tandis que l'autre avait l'ostiin comme unité 
territoriale. Si les deux systèmes sont contemporains, 
il faut en conclure que les administrations qui 
s'inscrivaient dans l'un ou l'autre système ne contrô
laient pas la même chose. Le Miidayiïn parle de 
l'ost iindiïr 57, et à partir de ce texte et surtout des 
textes arméniens, de nombreux auteurs ont essayé de 
définir quel était le rôle de ce fonctionnaire 58. 
D'après la signification que le mot ostiïn a conservé 
en arménien, l'ostiïn aurait été originalement un 
territoire ou une ville qui appartenait au roi 59, et c'est 
ainsi que la plupart des auteurs ont affirmé que 
l'ostiïndiïr s'occupait exclusivement des domaines 
royaux. Il pourrait donc qu'il s'agisse en fait d'un 
fonctionnaire envoyé dans certaines provinces pour 
prendre soin des domaines royaux. On pourrait alors 
penser que «Xviist-Abarvëz-Husro» désigne exclusi
vement le domaine royal situé da:ns le sahr Gëliin, 
donc en quelque sorte une partie du Gëliin, sauf s'il 
faut supposer que le Geliin et le Gëliin-Xviist
Abarvëz-Husro constituaient deux territoires diffé
rents. 

Les admi11istratio11s provinciales 

Il ne semble pas qu'on puisse invoquer une diffé
rence chronologique entre l'administration du sahrab 
d'une part, et celle de l'ostiindiir d'autre part pour 
expliquer cette apparente contradiction, parce que 
ces derniers sont mentionnés dans des sources chré
tiennes du milieu de l'époque sassanide60. Le titre 
d'ostiindiïr est encore utilisé à l'époque islamique; on 
en connaît en effet un à Staxr qui frappe monnaie de 
cuivre6I. Faut-il penser que les domaines appartenant 
anciennement à la maison royale dans cette province 
- dont nous n'avons d'ailleurs aucun témoignage -
sont devenus la propriété «califale» et ont gardé un 
statut similaire ou est-ce que le contenu du titre a 
complètement changé et 1'6stiïndiïr islamique serait-il 
devenu l'équivalent du sahrab sassanide? 

12. Le maguh 

Les paragraphes précédents ont souvent montré que 
si les sources secondaires n'aident guère à expliquer le 
rôle exact d'une administration, au moins les ·noms 
de ces administrations y sont connus. Il faut avouer 
que l'absence totale du nom d'une administration 

55 V.G. Lukonin, CHI, /oc. cil., dit qu'en dessous du 
framâdâr.étaient les dibii· avec à leur tête le dibii'bed et les âmiirgar, 

dont le chef était le sahr-iimiirgar. Mais s'agit-il d'un framâdâr 
provincial ou d'un framâdâr rattaché à la Cour? 

56 Nous n'avons pas vraiment l'attestation d'un sahrab pour le 
Gëlan, mais un driyosii11 ]cïdaggov ud diidvar y est attesté. Pourrait
on supposer que le pouvoir «temporel» avait au Gëlan une 
organisation différente de celle du reste de l'Empire? Cela 
expliquera nos deux cachets, mais ne concorde pas avec les 
hypothèses énoncées précédemment, à savoir que l'administration 
civile et religieuse utilise un même réseau territorial. 

57 Macuch, MHD, p. 190: 27, 12-13. 
ss Par exemple Lukonin, CHI, pp. 733-734. 
59 Hübschmann, Armen. Gramm., I, p. 215. À propos du mot 

voir aussi W. Sundermann, «Zur Etymologie von Mittelpersisch 
Awist(u)war, Ergiinzende Bemerkungen zu Henrichs-Koenen «Der 
Kôlner Mani-Kodex», Zeitschrift f1ïr Papyrologie und Epigraphik, 
45 (1982), p. 58, anm 351. 

60 Rapportée par Ph. Gignoux, «Titres et fonctions religieuses 
sasanides», A.A.A.S.H., XXVIII, p. 192, n. 7 et par Christensen, p. 
139, qui parle du personnage qui est «un homme de race royale, 
(et) est fait istandar «en honneur et pour sûreté de la frontière». Il 
semble que ces gouverneurs, qui avaient, comme les marzbân, une 
force militaire à leur disposition, aient été à l'origine des adminis
trateurs du domaine royal...». Là nous rejoignons ce que semble 
dire le MHD. Christensen parle aussi d'un îstandar en Kashkar et 
en Mésène. 

6! R. Curie) et R. Gyselen. Une colleciion de 11101111aies de cuivre 
arabo-sasanides. Cahier de Studia Iranica, no 2, Paris 1984, p. 38. 



Le maguh 

dans ces sources secondaires nous laisse assez per
plexe, surtout lorsqu'il s'agit d'une fonction religieuse 
et que celle-ci est représentée par un nombre considé
rable d'attestations dans la glyptique. 

On a vu au Chapitre I, que cette administration 
couvre un territoire assez limité, et ne représente 
qu'une subdivision de province que nous avons 
appelée «canton». La glyptique mentionne habituel
lement le nom du canton et celui de la province ( = 
sahr) dont il fait partie62. Voici les provinces pour 
lesquelles des cantons de maguh sont attestés, et le 
nombre de cantons qu'on peut compter pour une 
même province: 

Sahr 

Abarsahr 
Adurbadagan 
Ardaxsïr-xvarrah 
Bïsabuhr 
Dëlan 
Ëran-asan-kar-Ka vad 
Ëran-vin(n)ard-Kavad 
Eran-xvarrah-Sabuhr 
Ëran-xvarrah-Yazdgerd 
Frax-kar-Përoz - district de la ville 
Frax-kar-Përoz - district de Vadh(?) 
Garm-Kerman 
Gurgan 
Hamadan - district d' Abhar 
Hamadan - district de la ville 
H usro-sad-Kavad 
Këlan 
Mad - district de Nëmavand 
Mad - district de Vastan 
Mad - district de Vëmanoy 
Masabadan 
Mësiin 
Nod-Ardaxsïragan 
Përoz-Sabuhr 
Ray 
Royan 
Royan et Zalëxan 
Staxr 
Sahr-Ram-Përoz 
Veh-Ardaxsïr 
Veh-Andiyok-Sabuhr 
Veh-Kavad 
Zrang 

cantons 
(nombre minimal) 

3 
2 

2 (ou 3) 
2 
1 
2 
2 
2 

2 
1 
1 
3 
5 
3 
5 

5 
1 
2 
1 
1 
1 
1 

10 
1 

3 
1 
3 
1 
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Si le nombre des cantons n'a pas dû être le même 
dans toutes les provinces, les unes étant beaucoup 
plus étendues que d'autres, on peut néanmoins 
constater que ces cantons de maguh, étant des 
territoires bien restreints, sont tellement nombreux 
- au moins 72 - qu'on comprend mal l'absence de 
mention d'une telle administration aussi répandue 
dans les autres sources. 

Quoi qu'il en soit il n'y pas de doute que cette 
administration était aux mains du clergé: en témoi
gne, premièrement, le nom même, deuxièmement le 
nombre très important de mages qui ont cosigné sur 
les bulles de maguh, et troisièmement l'existence 
d'une bulle sur laquelle nous pensons trouver deux 
empreintes de sceaux officiels: celui du maguh de Gor, 
canton d' Ardaxsïr-xvarrah, et, si nous l'avo.ns bien 
interpreté, celui du mogbed d'Ardaxsïr-xvarrah. Il y 
avait donc des occasions où le maguh d'un canton 
avait des affaires en commun avec son supérieur. 
L'absence du mot maguh dans la glyptique personnel
le, et ailleurs, semble bien indiquer qu'il s'agit du 
nom d'une administration et non du titre du fonc
tionnaire qui la dirigeait. En effet, comment pourrait
on autrement expliquer le nombre très élevé - 83 -
de maguh dans la glyptique administrative, alors que 
nous ne retrouvons pas ce mot comme titre dans la 
glyptique personnelle des fonctionnaires. 

D'ailleurs le nom même de cette administration 
soulève un problème. Ph. Gignoux a réuni toutes les 
interprétations proposées jusqu'alors pour mgwfi, et a 
suggéré qu'il fallait y voir peut-être un composé mgw
w!J qu'on pouvait essayer de traduire comme «mage
savant/sage»63. Cette interprétation fût suivie dans 
une récente publication64 qui fait l'objet d'un compte 
rendu par W. Sundermann dans lequel cet auteur 
propose une autre étymologie très convaincante. En 

62 D'autres cachets de maguh ne portent seulement qu'un nom 
de lieu: 

- Huniyiig-Përoz 
- Kar-mardiin(?) 
- (Vëmiin6y) 

noms qui sont d'ailleurs totalement inconnus dans d'autres 
sources, et pour lesquels nous ne pouvons proposer une place dans 
la hiérarchie territoriale que nous avons préconisée. S'agit-il de 
territoires avec un statut particulier ou doit-on penser que 
l'absence des deux toponymes habituels est due à un oubli du 
graveur lequel n'a pas noté le nom de la province. 

63 Gignoux, mogvëh. 
64 BSS. 
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attendant cette publication, nous avons retenu ici la 
transcription de maguh pour mgw~. 

L'absence totale de ce nom dans les sources 
religieuses constitue une vraie énigme. Pourquoi 
aucune source n'a-t-elle transmis l'existence de cette 
institution de maguh? Il est vrai que les sources 
concernant le clergé à l'époque sassanide sont toutes 
de rédaction beaucoup plus tardive, ce qui pourrait 
expliquer qu'il y a eu entretemps un changement de 
terme pour désigner cette institution, mais les sources 
chrétiecnes, bien antérieures, elles aussi, restent 
muettes sur un éventuel maguh. 

Les admi11istratio11s provinciales 

On peut suggérer sous toute réserve que cette 
administration du maguh avait un caractère rural et 
local et jouait un rôle d'intermédiaire entre la popula
tion et les instances provinciales tenues par le clergé 
qui s'appliquait à régler les petits différends entre 
personnes, ou pour expliquer comment agir en 
harmonie avec le droit zoroastrien coutumier, etc. 
Dans les cas où le maguh ne pouvait par sa médiation 
parvenir à une solution, on avait alors recours aux 
administrations du mogbed ou du driyostïn jtïdaggov 
ud diïdvar suivant la nature du problème. 



Nous examinons dans ce chapitre toutes les cir
conscriptions administratives attestées dans la glypti
que à l'exception de celles de l'administration du 
maguh que nous avons désignées comme «cantons». 
Les circonscriptions qui sont retenues ici constituent 
pour la plupart une province ou sahr (réunies sous 
«A»); d'autres circonscriptions représentent des 
«régions» (voir sous «B» ), mais pour certaines 
d'entre elles il est impossible de déterminer s'il s'agit 
d'un sahr ou d'une région (groupées sous «C» ). 
Certaines circonscriptions peuvent être définies 
comme «ostan» (sous «D») bien qu'il soit impossible 
d'en définir la place exacte dans le découpage territo
rial qu'utilisent la plupart des administrations pro
vinciales. Quelques autres circonscriptions dont le 
statut est difficile à définir soht rangées sous «E» et 
«F». Un certain nombre de toponymes n'ont pu être 
lus de façon satisfaisante et n'ont donc pas été 
intégrés. 

Tous les noms de lieu seront passés en revue en 
spécifiant leur attestation dans la glyptique adminis
trative, et éventuellement sur les cachets personnels 
des hauts fonctionnaires provinciaux, et occasionnel
lement dans d'autres sources primaires. La majorité 
de ces noms de lieu sont évidemment connus et les 
paragraphes intitulés «identification» et «localisa
tion» ne contiendront alors que quelques remarques. 
On ne trouvera pas dans ces paragraphes des discus
sions déjà menées par d'autres auteurs contempo
rains sauf l'indication d'accord ou de désaccord avec 
les conclusions de leurs études. On y cherchera aussi 
en vain des confrontations avec les sources secondai
res; celles-ci ne seront mentionnées que si l'on y a 
trouvé des précisions pour la démonstration. Dans les 
cas où le toponyme est inconnu en dehors de la 
glyptique, nous essayons de l'identifier et de le 
localiser. 

Chapitre III 

Les circonscriptions 
administratives 

Les critères internes de la glyptique fournissent peu 
d'information quant à l'identification d'un toponyme 
inconnu; néanmoins certains cachets apportent des 
précisions concernant la localisation de certaines 
circonscriptions, mais seulement quand ce cachet 
mentionne plus d'un seul toponyme: soit qu'on y lise 
deux toponymes dont le rapport de «province» à 
«canton» est établi (ce qui est presque toujours le cas 
dans la glyptique du maguh), soit que plusieurs 
toponymes y figurent sur un pied d'égalité (on les 
trouve sur certains cachets d'iimiirgar et de framii
diir). Dans le premier cas nous savons que le canton 
faisait partie de la province: si ce canton est connu, ce 
qui est malheureusement peu courant, nous posséde
rons alors une information supplémentaire quant à 
l'étendue de la province. Dans le deuxième cas, on a 
posé comme hypothèse que ces noms de lieu «parallè
les» doivent représenter des territoires à proximité 
l'un de l'autre et le plus souvent contigus. En effet, il 
est difficile de concevoir qu'à l'époque sassanide où il 
n'existait comme moyen de communication que les 
voies terrestres et les courriers qui les parcouraient, 
une administration aurait pu contrôler différentes 
provinces situées loin les unes des autres. 

On aurait pu s'attendre que le lieu de trouvaille 
d'un cachet pouvait contribuer à identifier ou à 
localiser certaines circonscriptions. Mais la plupart 
des cachets sont passés par le marché des antiquités et 
nous n'en connaissons pas la provenance; les cachets 
provenant de fouilles portent la plupart du temps des 
toponymes bien connus, et si ce n'est pas le cas, leur 
provenance n'a pas vraiment aidé à identifier la 
circonscription; on en a toutefois tenu compte en ce 
qui concerne la proximité éventuelle d'une province 
du lieu de trouvaille, bien que dans l'état actuel de 
nos connaissances cet argument doive être utilisé avec 
précaution. 
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Avant de passer en revue les circonscriptions, il 
faut noter que leurs noms contiennent parfois plus 
qu'un simple toponyme. En effet, peuvent s'y ajouter 
certaines spécifications, et il serait utile de discuter le 
sens de certaines d'entre ellesl. 

Au niveau des noms de provinces, nous rencon
trons parfois l'expression «kust ï» qui s'intercale 
entre un premier et un deuxième toponymes ( «X, 
kust ï Y»). Il est pourtant certain que ces circonscrip
tions ainsi formulées ont exactement le même statut 
que celles pour lesquelles un simple toponyme a suffi 
à les désigner2. Comment donc interpréter la présen
ce de «kust ï», que nous avons traduit par «district 
de »3? Si l'on peut suggérer plusieurs explications 
aucune ne peut être prouvée. Nous en avons retenue 
une à titre d'hypothèse. En effet on peut concevoir 
que certaines circonscriptions ayant Je statut de 
«province», se sont avérées trop étendues pour 
pouvoir être efficacement contrôlées, et que le pou
voir central a décidé de les diviser en plusieurs 
parties. Au lieu d'attribuer à ces nouvelles provinces 
un nouveau nom, il a semblé plus commode de 
préserver l'ancien nom qu'elles portaient en commun 
(et qui correspondait à une notion bien connue) et 
d'y ajouter une précision concernant la partie territo
riale que la nouvelle province occupait. On pouvait 
donc supposer que les provinces dont Je nom est 
composé de «X, kust ï Y» sont des créations posté
rieures à l'existence d'une province s'appelant «X». 

Dans la formulation des nom de cantons aussi on 
peut relever quelques cas où apparaît un mot qui 
n'est pas un toponyme. Le plus courant est celui où 
un canton est désigné par un toponyme suivi du mot 
sahrestiïn. La signification de ce mot qui désigne la 
«ville» est évidemment bien connue, mais ni la 
glyptique, ni les autres sources ne nous disent si la 
désignation sahrestiïn était limitée à la ville qui était 
la «capitale administrative du sahr», ou si elle 
pouvait s'appliquer à n'importe quelle ville entourée 
de murs4. Il faut remarquer que dans la glyptique, 
des noms de villes bien connues sont tantôt accompa
gnés du mot « sahrestiïn », tantôt mentionnés tous 
seuls. Si l'on fait confiance aux données fournies par 
la glyptique il faut accepter que la présence ou 
l'absence de cette spécification de sahrestiïn n'est pas 
gratuite et que si un nom de ville est mentionné sans 
l'épithète sahrestiïn il faut conclure qu'il s'agit en fait 
d'un canton qui n'est pas limité à la seule ville mais 
comprend aussi le territoire alentours. 

Les circo11scriptio11s administratives 

Un autre terme - tasog - accompagne parfois 
des toponymes sous la forme «tasôg ï X & Y». 
L'emploi de ce mot semble limité à la province de 
l'Abarsahr, néanmoins sa signification exacte pose un 
problème. D'après R. N. Frye ce serait le précurseur 
du terme arabe tassüj, et un tasog représenterait un 
«quart» (mais un quart de quoi: d'une province, d'un 
canton, d'une ville?), ou un «quartiern6? Bien qu'on 
puisse formuler beaucoup de conjectures à propos de 
ce tasog nous y renonçons en l'absence d'une inter
prétation plausible. On peut néanmoins ajouter que 
ces tasog sont toujours associés à au moins deux 
toponymes; qu'en outre l'introduction de ce terme 
pourrait indiquer qu'il y a eu modification dans le 
découpage territorial, ou bien que dans l 'Abarsahr on 
avait des «circonscriptions» d'étendue encore plus 
limitée (le tasog) que le canton, et qu'il fallait en 
réunir au moins deux pour former un canton. 

Une troisième catégorie est formée de termes qui 
apportent une précision géographique au toponyme 
qu'ils suivent. Il semble s'agir de notions qui s'appli
quaient aux cours des rivières, tout-à-fait compara
bles à celles qui existent ailleurs aujourd'hui7. L'idée 
qu'il s'agit de notions qui pourraient s'appliquer à 
une ville: ville haute, ville basse et ville moyenne, 
nous semble moins convaincantes. 

1 On trouvera tous ces mots réunis au Chapitre I, 2. b: La 
composition des toponymes. 

2 R. Gobi a une autre opinion à ce propos: voir TS Excursus Il. 
3 Nous n'énumérons pas ici les autres emplois du mot kust et les 

interprétations que différents auteurs en ont données. 
4 A l'époque islamique de nombreux auteurs nomment une ville 

par le seul mot «sahrestân». On a dû oublier le toponyme qui 
accompagnait forcément le mot salwesttin pour ne plus garder que 
l'indication «sahrestân». 

s On peut supposer qu'une ville importante constituait à elle 
seule un canton sans qu'on lui associe les territoires avoisinants; 
mais l'explication est peut-être à chercher du côté du rôle exact de 
l'administration du maguh ce qu'exclut le silence des sources à ce 
propos. 

6 Frye, Altheim, pp. 80-81. M. Morony prend tasog pour la 
subdivision d'un sahr, Iran, p. 6. 

7 En France on parlait naguère de la Loire Inférieure, ou de la 
Haute Loire. 

B Voir à ce propos Frye, Sumer, p. 240. 



sahr/ provinces 

A. Les salir/provinces 

a. TOPONYMES À TRANSCRIPTION ASSURÉE 

1. Abarsahr 

Attestations 

Cette province est attestée dans la glyptique pour 
un mogbed9 et un driyosiïn ]adaggov ud diidvarlO, et 
elle contient au moins deux, sinon trois sièges de 
maguh 11: l'un à Nëv-Sâbuhr, un autre dans le tasog 
d'Aspâs(?) et de Varsyâv(?) 12, et un troisième dans le 
tasog de Nëv-Sâbuhr et... (?). 

On retrouve dans l'inscription de Sâbuhr Jer sur la 
Ka'ba de Zoroastre, le nom d'Abarsahr mais dans la 
formulation « tout l' Abarsahrn. 

/den tification 

Le nom d'Abarsahr a été sujet à beaucoup de 
déformations ultérieuresI3 et l'on a aussi souvent 
désigné l'Abarsahr par le nom de sa ville principale 
Nëv-Sâbuhr, qui serait une fondation de Sâbuhr Jer 
d'après I:Iamza l~fahânï et le «Sahrestâniha-ye 
Bran», de Sâbuhr II d'après Tabarï. 

Cette confusion au niveau des sources secondaires 
a sûrement une raison que nous ne pouvons que 
deviner, peut-être des réorganisations administratives 
successives, mais aucune trace ne nous en est restée! 
On constate que le nom que porte la province -
Abarsahr - a aussi été utilisé pour désigner une 
région - tout l'Abarsahr - du temps de Sâbuhr Jer; 

serait-ce la raison que les sources secondaires ont 
préféré utiliser le nom du sahrestiin - Nëv-Sâbuhr -
pour désigner la province d' Abarsahr au lieu du nom 
officiel attesté par la glyptique afin de faire la 
distinction entre la région de «tout l' Abarsahrn et la 
province d'Abarsahr? 

La glyptique du maguh confirme de toute façon 
que Nëv-Sâbuhr faisait partie de l' Abarsahr en tant 
que canton, et non seulement en tant que ville. 
Comment expliquer autrement la formulation sur le 
cachet de maguh qui n'indique que le toponyme Nëv
Sabuhr et non Nëv-Sa.buhr-sahrestan comme cela se 
fait d'habitude quand une ville est désignée. 

Il faut pourtant insister sur le fait que toute la 
glyptique du maguh ayant trait à l'Abarsahr présente 
des formulations bien particulières que l'on ne 
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retrouve pas ailleurs. Il y a d'abord d'utilisation du 
terme «tasôg» et ensuite une formulation tout à fait 
inhabituelle sur un cachet de maguh dont, malgré 
trois empreintes du même cachetI4, la lecture n'est 
toujours pas vraiment assurée; nous ne sommes pas 
arrivée à trouver une interprétation plausible et 
convaincante. 

2. Âdurbâdagân 

Attestations 

Cette province est mentionnée oour les administra
tions de sahrab 1s, de driyosiin Jadaggov ud diidvar 16, 

et possède au moins deux sièges de maguh 17 l'un à 
Karkaran, l'autre dans la ville de Ganzak. 

Ce même nom est porté aussi par une région au 
temps de Sâbuhr Jer. 

/den tification 

L'identification de cette province avec la région de 
l'Adurbâdagân du SKZ (l'Azarbaidjan actuel) ne 
pose aucun problème si ce n'est celui de son étendue 
et de ses frontières. Le parallèle fourni par les autres 
provinces sassanides dont la superficie est somme 
toute assez modeste nous incite à considérer la 
province d'Adurbâdagân de l'époque sassanide tardi
ve comme un territoire moins étendu que l'Azarbaid
jan actuel 1s. 

9 BI, 83, 84, 85. 
10 82. 
Il 216, 842, 821 J, 8253, 8256. 
12 Voir les interprétations que R. N. Frye (MFT, p. 131) en 

propose: lsfariiyin et Arghiyiin. 
13 Cette déformation est probablement due à l'arabe où la 

transcription n'est pas toujours très rigoureuse. Si l'on transcrit le 
mot pehlevi 'pis(/ (probablement prononcé Abarsahr) en écriture 
arabe, on obtient ..,._;, ..r.' 'brshr. Pourtant ce mot est rare dans les 
sources où l'on trouve par contre fréquemment ..,._;, J:i 'yrshr 
«Ïrsahrn. La confusion vient du fait qu'au lieu de noter un point 
sous le ba' on a mis deux points, ce qui a donné y. Certains auteurs 
ont dû penser que ce mot avait comme étymologie le nom du pays 
«Ïriin» et l'lrsahr est devenu 'yr'nshr «Ïriinsahrn. 

14 842, 8211 et 8253. D'après les illustrations que nous 
connaissons de 8211 et 8253, ces empreintes semblent provenir de 
cachets différents mais ceci n'est peut être dû qu'à une déformation 
optique des reproductions. 

1s BI 09. 
16 86. 
17 8267, 8355. 
18 Voir à ce propos aussi Schwarz et spécialement pp. 964 et 

998. 
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Le siège du maguh dans la ville ( = sahrestan) de 
Ganzak montre clairement que cette ville était aussi à 
cette époque un centre suffisamment important pour 
former un «canton» à elle toute seulel9. Il est à 
remarquer que le sanctuaire d'A.dur-ï Gusnasp, que 
l'on place habituellement dans l'Adurbadagan, béné
ficiait apparemment d'un statut particulier dans 
l'organisation provinciale de l'administration sassani
de où il forme une entité administrative indépendante 
de l' Adurbadagan (voir aussi sous «F»: Adur-ï 
Gusnasp). 

Le nom de Karkaran est peut-être à rapproch!;!r du 
nom de Karkar, mais les informations à propos de 
cette forteresse de Karkar sont trop sommaires pour 
pouvoir discuter utilement cette identification20. 

3. Âmül 

Attestations et identification 

Un sahrab est attesté pour la province d'Amfü21. 
Comme E. Herzfeld le supposait déjà il s'agit proba
blement de l' Âmiil sur la Mer Caspienne dans le 
Tabaristan22. 

4. Ardaxsïr,}'varrah 

Attestations 

Cette province est attestée pour un driyosiïn Jiïdag
gov ud dadvar23, un handarzbed24 et probablement un 
mogbed25. Un cachet privé d'un mogbed mentionne 
également cette province comme sa circonscription 26. 
Plusieurs sièges de maguh s'y trouvent27: à Gor, à 
Seraz et un troisième canton dont on ne peut plus lire 
le nom. Cette province est en outre mentionnée une 
fois avec Bïsabuhr et Nev-Darab, une autre fois avec 
Darabgerd et une troisième province dont le nom est 
illisible, en tant que circonscription d'un amiïrgar2B. 

Identification 

La province d'Ardaxfü-xvarrah est évidemment 
bien connue et l'on trouvera sa localisation sur toutes 
les cartes. On sait qu'elle est une fondation du 
premier roi sassanide Ardaxsïr Jer dont elle porte le 
nom. Le Sahrestiïnihiï-ye Bran mentionne la province 
sous le nom de Gor-Ardaxsïr-Xvarrah. La ville de 
Gor était évidemment bien antérieure aux Sassanides 
et elle est déjà mentionnée par Ptolémée sous le nom 
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Gabra, forme que semble reproduire la graphie 
pehlevie gwbl. On ne sait à quelle époque la pronon
ciation Gor a été adoptée. A l'époque islamique 
Ardaxfü-xvarrah constitue l'un des cinq kurah du 
Fars. 

Nous savons par des sources secondaires que sous 
les Sassanides cette province d'Ardaxsïr-xvarrah a 
subi des modifications territoriales: elle récupère à un 
certain moment l'ancienne province de Karzï. La 
numismatique semble d'ailleurs confirmer que Karzï 
perd en même temps son statut de province et son 
atelier monétaire29. Karzï connu aussi sous le nom 
de Kavad-xvarrah, pourrait donc à l'époque sassani
de tardive être un canton d'Ardaxsir-xvarrah, mais 
nous n'en possédons aucune preuve. 

Un canton bien attesté par contre est celui de Gor 
qui a dû comprendre la ville ainsi que ses alentours, 
étant donné qu'on n'a pas spécifié Gor-sahrestan. 

Le deuxième siège de maguh attesté pour An;laxsïr
xvarrah est Seraz qui était probablement le nom 
sassanide du site sur lequel ces empreintes ont été 
trouvées, qui s'appelle aujourd'hui Qasr-i Abu Nasr 
et est situé à environ 7 km au sud-est de l'actuel 
Shïraz. Dès lors il est tentant de rapprocher les deux 
noms dont seule la première lettre est différente: -s
dans la graphie pehlevie et -s- dans la graphie arabe. 
Peut-on envisager que la différence de la première 
lettre n'est due qu'à une faute de ponctuation en 
arabe où l'on a ajouté trois points au-dessus du -s-? 
Les Arabes en installant leur campement militaire à 
proximité de la petite ville sassanide de Seraz 
l'auraient-ils désignée par le même nom, la tradition 
ayant retenu les au lieu dus? A vouons que cela n'est 
pas très convaincant quoiqu'en disent certains au
teurs. 

19 Elle l'était déjà du temps de Strabon comme capitale de la 
Médie Atropatène. 

20 Le Strange, p. 167. 
21 8242. 
22 E. Herzfeld 1938, p. 422; aussi Frye Sumer, p. 239.-" 
23 891, 8163, 8195. 
24 8100-8102, 8105, 8165, 8175, 8179, 8182, 8193, 8197-

8199. 
25 895. 
26 Voir Annexe Il, s4. 
27 212, 885, 893, 895, 898, 899, 8103, 8104, 8106, 8167, 

8168, 8172-8174, 8176-8178, 8183-8192, 8194, 8200, 8201. 
28 888, 894, 8160. 
29 On trouvera une discussion à ce propos dans Gyselen, KA. 
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S. Bfüibuhr 

Attestations 

Plusieurs administrations sont attestées pour la 
province de Bîsabuhr: celles du sahrab 30 et du 
driyosan Jadaggov ud dadvar3I, et elle comporte aussi 
deux sièges du maguh respectivement à Syag et à 
Sartak(?). Cette province est en outre mentionnée 
avec d'autres provinces, Ardaxsîr-xvarrah et Nëv
Darab, avec lesquelles elle est réunie sous l'autorité 
d'un âmârgar33. À un autre moment un amârgar 
exerce son contrôle de nouveau sur Bîsabuhr, qui est 
alors associé avec Staxr et Veh-az-Amid-Kavad34. 

Identification 

L'identification de cette province du Fars ne pose 
aucun problème. Fondation de Sabuhr Jer, elle est 
nommée dans le Sahrestanihii-ye Eran comme «sah
restan» et on la trouve dans la liste des provinces du 
Pseudo-Moïse de Khorène. Au début de l'époque 
islamique, elle forme l'un des 5 kurah du Fars sous le 
nom de Sabür ou de Shapür Khurrah35. La superficie 
de cette province correspond peut-être à peu près à 
celle de l'époque islamique: elle était le plus petit des 
5 kurah du Fars36 et se situait dans le bassin du 
cours supérieur de la rivière Sapur et de ses af
fluents37. 

Notons la graphie de Bîsabuhr où le début du mot 
est toujours -by- et non -w!J/w!Jy-, la numismatique 
atteste dès Yazdgerd 1er cette même graphie; si cette 
ville a vraiment porté le nom de Veh-Sabuhr comme 
certains auteurs le prétendent, pourquoi toutes les 
sources administratives semblent-elles attester l'inver
se? 

La glyptique confirme la proximité sinon la conti
guïté de Bîsabuhr avec Ardaxsîr-xvarrah, Nëv
Darab, Staxr et Veh-az-Amid-Kavad. 

Les cantons de Sartak et de Syag n'ont pu être 
identifiés. 

6. Darâbger( d) 

Attestations 

Cette province nous est connue par un cachet 
d'iimargar qui l'a sous son contrôle en même temps 
qu' Ardaxsîr-xvarrah et une autre province dont le 
nom est illisible38. 
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Identification 

La localisation de la ville de Darabgerd est connue, 
et l'on sait aussi qu'elle formait, associée à Fasa, l'un 
des 5 kurah du Fars à l'époque islamique. Elle a 
probablement une frontière en commun avec 
Ardaxsîr-xvarrah. Darabgerd est connue comme 
atelier monétaire dès Yazdgerd Jer. 

7. Dëlan 

Attestations 

Cette province n'apparaît qu'une fois dans la 
glyptique qui nous apprend qu'un de ses cantons 
s'appelle Dazan39. 

/den tification 

Ph. Gignoux a déjà attiré l'attention sur le fait 
qu'on est probablement devant la graphie sassanide 
du nom de Dëlam/Daylam, province bien connue à 
l'époque post-sassanide et qui se situe près de la Mer 
Caspienne40. Le nom même pourrait indiquer s'il 
s'agit d'une forme de pluriel (del-an), mais pas 
nécessairement. Dans ce contexte il est intéressant de 
noter qu'à l'époque islamique on utilisait volontiers 
la forme pluriel Ad-Daylaman41. 

8. Eran-âsân-kar-Kavad 

Attestations 

Cette province est attestée pour un iimargar42 et 
pour deux sièges de maguh, l'un à Arban, l'autre à 
Kën43. 

30 B97, B196, B233. 
31 B162, Bl69. 
32 Z21, B83, B96, B156, B170, B291. 
33 B94, B160. 
34 B88. 
35 Le Strange, p. 248. 
36 Le Strange, p. 262. 
37 Schwarz, p. 7. 
38 B88. 
39 B212, B252. 
40 Ph. Gignoux et R. Gyselen, BSS, MFT 4. 
41 Le Strange, p. 172. 
42 B270. 
43 Z22, B278. 
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/den tification 

D'après le nom, cette province est une fondation 
de Kavad Jer et l'on ne peut donc pas trouver ce 
toponyme dans des sources antérieures à son règne 
(488-531). Le nom a été conservé dans le 
«Sahrestaniha-ye Ëran» sous la forme Ëran-asan
kard-Kavad44 et a fait l'objet de plusieurs essais 
d'identification et de localisation. La glyptique ne 
nous apporte guère d'éclaircissement à ce propos 
parce qu'aucun des cantons d'Ëran-asan-kar-Kavad 
n'est vraiment localisé de façon certaine. Seules les 
indications de E. Herzfeld à propos de l'endroit où 
auraient été trouvées les deux bulles peuvent plaider 
en faveur d'une localisation de cette province dans les 
environs de Harsin 45. 

S'agissant d'un nom lié à un souverain, il est 
possible que ce nom soit tombé en désuétude après la 
période sassanide et que cette province et sa capita
le(?) ait repris son ancien nom, c'est-à-dire celui qu'il 
portait avant la re-fondation par Kavad 1er; il est 
aussi possible qu'il ait porté le même nom mais telle
ment déformé que nous ne sommes plus capables de 
le reconnaître dans les sources secondaires. 

Markwart a rapproché la province d'Ëran-asan
kard-Kavad de Hulvan sans vraiment apporter des 
arguments décisifs, mais cette identification nous 
paraît plausible46. En effet, Tabari et Ibn al-Faqih 
nomment tous les deux Hulvan une fondation de 
Kavad Jer47. Peut-on penser que le nom de la ville 
d'Ëran-sad-Kavad, que I:Iamza l!?fahani situe entre 
Hulvan et Sahrzür, soit une déformation du nom de 
notre province48? Ceci nous semble peu probable 
bien que la proximité géographique des deux villes 
soit assez déconcertante. L'identification avec Ivan i 
Karkha a été proposée par E. Herzfeld, mais aucune 
source ne parle d'une fondation de Kavad Jer dans 
cette région49. 

Un des sièges de maguh, Ken(?) est peut-être à 
rapprocher de Kina, un «district» de Sahrzurso. 
Sahrzür et Hulvan ( = Ëran-asan-kar-Kavad (?) à 
l'époque sassanide), étaient des provinces contiguës à 
l'époque arabe, mais leurs délimitations respectives 
ont pu légèrement se modifier depuis la fin de la 
période sassanide; il se pourrait donc que Kina qui se 
situe à l'époque arabe dans le sud du Sahrzür était à 
l'époque sassanide une ville du nord de la province de 
Hulvan. De toute façon les sources n'indiquent pas sa 
localisation exacte. 
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Si l'on exclut l'identification d'Ëran-asan-kar
Kavad avec Hulvan et celle avec Ivan i Karkha dans 
le Hüzestan, l'endroit présumé où furent trouvées 
quelques-unes des bulles avec ce toponyme, pourrait 
suggérer une localisation d'Ëran-asan-kar-Kavad 
quelque part près de Harsin, dans le Mahidasht ou 
au nord du Lurestan. 

9. Erân-vin(n)ârd-Kavâd 

Attestations 

Aucune administration provinciale n'est attestée 
pour cette province à l'exception d'un siège de maguh 
installé dans le canton de SakSI. 

/den tification 

D'après le nom même, il s'agit probablement d'une 
fondation de Kavad 1er. Ph. Gignoux avait fait le 
rapprochement avec le nom de lieu mentionné dans 
un petit traité pehlevi Husro ï Kaviidiin ud redak, mais 
n'avait pu le localiser52. Grâce à I:Iamza I~fahani, 
nous avons pu proposer une identification plausible 
et la localiser dans la région qui comprend la ville 
actuelle de Qoms3 

10. Erân-xvarrah-Sâbuhr 

Attestations 

Cette province possédait à l'époque sassanide 
tardive un iiyënbed54, un iimiirgarss, un driyosiin 
Jiidaggov ud diidvar56, et un mogbed51. Elle était 
réunie sous l'autorité d'un iimiirgarss, avec d'autres 

44 Dans le «Sahrestiinihii-ye Eriin», p. 21, § 54, il est mentionné 
comme une fondation de Kaviid, fils de Përôz, donc de Kaviid 1•r. 

45 Herzfeld, 1938, pp. 420-421. 
46 Markwart, Sahresta11, p. 105. 
47 Voir aussi P. Schwarz, p. 677 sq. 
48 Ibid., /oc. cit. 
49 Herzfeld, pp. 420-1. 
so Schwarz, p. 704. 
SI 8249. 
52 Gignoux, J.A., 1974, pp. 302-304. 
53 On en trouvera la discussion dans notre note «A propos d'un 

toponyme sassanide», Journal Asiatique, 1982, pp. 271-272. 
54 BI 1, Bl4. 
SS 813. 
56 B35l. 
s1 BIO, 817, 821, B22, 8254, 8345. 
58 812, 816, Bl9. 
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provinces: soit avec Vahman-Ardaxsîr, soit avec 
Vahman-Ardaxsïr, Rev-Ardaxsïr et Tarrn. Elle était 
également réunie sous un framiïdiïr avec Veh
Andiyôk-Sabuhr et Mihragan-Kadag59. Elle com
portait au moins deux cantons, celui de Manestan-ï 
Mar et celui de Sus-ï er-kar60. 

Identification 

Il ne fait pas de doute qu'Eran-xvarrah-Sabuhr 
était la province qui comprenait l'antique Suse. 
D'ailleurs l'un des sièges de maguh porte le nom de 
Sus ï er-kar signifiant peut-être «Suse, faite er» c'est
à-dire «Suse, faite iranienne». Ce qui pourrait évi
demment être une allusion à un événement histori
que: on en fait une ville «iranienne», ce qui implique 
qu'elle n'était auparavant pas considérée comme telle 
pour des raisons politiques, ethniques ou religieuses. 
Il est très intéressant de retrouver ici le nom de Sus, 
ce qui prouve que ce nom a continué d'être en usage 
tout au long de la période sassanide, et explique 
pourquoi dès le début de l'époque islamique nous 
trouvons le nom de Sus sur des monnaies de cuivre61. 

Il faut remarquer que la glyptique ne nous apprend 
ni l'existence de Eran-xvarrah-Sabuhr-sahrestan, ni le 
nom du sahrestiïn d'Eran-xvarrah-Sabuhr si celui-ci 
portait un nom distinct de celui de la province; mais 
d'après les sources secondaires un tel sahrestiïn aurait 
été créé pour remplacer Suse et un cachet mal 
conservé pourrait contenir ce nom62. L'attestation 
d'un canton du nom de Sus ï ër-kar n'est pas une 
preuve absolue que Sus-ï er-kar n'était pas le sahres
tiïn d'Eran-xvarrah-Sabuhr, inais elle rend plausible 
l'existence de Eran-xvarrah-Sabuhr-sahrestan à un 
autre endroit que Sus-ï er-kar. 

Le second siège de maguh qui nous est connu est 
celui de Manestan-ï Mar. Bien que ce nom ne se 
trouve dans aucune autre source, il est des plus 
intéressants: s'agirait-il du «couvent de Marn63, ou 
du «couvent du Saint»? Un tel nom semble tout à 
fait pertinent dans cette partie de l'Eran dont la 
population était en grande partie chrétienne. Malheu
reusement le nom syriaque correspondant qui pour
rait être Deir Mar, n'est nulle part attesté. 

La glyptique des iïmiïrgar et framadar de ces 
régions comporte quelques données intéressantes, en 
particulier sur les provinces adjacentes d 'Eran
xvarrah-Sabuhr. 

Celle-ci est associée à Vahman-Ardaxsïr et il est 
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par conséquent certain qu'Eran-xvarrah-Sabuhr et 
Vahman-Ardaxsir étaient deux provinces contiguës. 
Ceci n'est peut-être pas le cas pour les provinces de 
Rev-Ardaxsïr et Tarrn, mais elles étaient de toute 
façon très proches de celle d'Eran-xvarrah-Sabuhr. 
Le sahr d'Eran-xvarrah-Sabuhr est aussi réuni avec 
ceux de Veh-Andiyôk-Sabuhr et de Mihragan-Kadag 
avec l'un desquels, sinon les deux, il a dû avoir une 
frontière commune. 

11. Eran-xvarrah-Yazdgerd 

Attestation 

Seul un siège de maguh à Rôd-bar est attesté pour 
cette province64. 

/den tification 

D'après le nom il s'agit d'une fondation d'un 
souverain sassanide du nom de Yazdgerd. Bien qu'on 
puisse éliminer parmi les fondateurs potentiels le 
dernier Roi des rois sassanide Yazdgerd III qui avait 
sûrement d'autres préoccupations que de «fonder» 
des villes, aucune source secondaire ne parle d'une 
telle fondation par Yazdgerd Jer (399-420) ou Yazd
gerd II (438-457). Tout à fait conjecturalement, nous 
attribuerions cette fondation plutôt à Yazdgerd II 
qu'à Yazdgerd Jer. Nous savons que Yazdgerd II a 
dû entreprendre plusieurs expéditions au nord-est de 
son Empire. Ces campagnes militaires allaient sou
vent de pair avec la fondation de villes, soit près des 
frontières de l'Empire et elles servaient alors 
d'arrière-base logistique, soit dans le pays même 
qu'on avait réussi à conquérir et où il fallait installer 
des garnisons pour en assurer le contrôle. 

59 220. 
60 815, 818, 820, 823 (peut-être 8352). 
61 R. Gyselen, «Le monnayage de cuivre umayyade à légendes 

pehlevies de Suse», Les Cahiers de la D.A.F.I., 14/1984, pp. 237-
245. 

62 En effet, un cachet (8 352) pourrait être celui du sahrestan, 
d'Eriin-xvarrah-Siibuhr. Les deux premières lignes au centre sont 
devenus illisibles, mais la troisième contient le mot sahrestiin et la 
quatrième le nom de maguh. Autour on ne lit plus que Eriin
xvarrah, les lettres qui suivent sont complètement effacées. 

63 On peut remarquer que l'évangélisateur auquel de nombreu
ses villes d'Iran font remonter leur christianisation, s'appelait Mar 
Mari, parfois désigné sous le seul nom de Mar. Voir à ce propos 
aussi Fiey, Comm1111a11tis, l, p. 281. Voir aussi Utas, Miinistan. 

64 219. 
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Les sources secondaires parlent de la ville de 
Sahrestan i Yazdgerd que Yazdgerd II aurait fondée 
au nord du Gurgan dans le territoire qu'il avait 
conquis sur les peuplades qui nomadisaient à l'est de 
la Mer Caspienne6s. Ce nom pourrait en effet être 
une déformation ultérieure d'un Eran-xvarrah
Yazdgerd-sahrestan. On peut aussi suggérer que 
Yazdgerd II en consolidant la ville de Damghan 
(Hecatompylos dans le Gurgan) lui ait donné un 
nouveau nom honorifique du type de Eran-xvarrah
Yazdgerd 66. 

Le nom de Rod-bar est tellement commun qu'il ne 
peut en aucune sorte apporter une confirmation à 
l'une ou l'autre suggestion. 

12. Frax-kar-Perôz - kust ï sahrestan ( = district 
de la ville) 

Attestations 

Cette province est uniquement mentionnée dans le 
contexte de deux sièges de maguh dont l'un est à 
Arob(?), l'autre à Anor Bercand(?)67. 

Identification 

De toute évidence il s'agit d'une fondation de 
Përoz (457-483), mais parmi ses fondations citées par 
les auteurs arabes, aucune ne semble pouvoir être 
identifiée à celle-ci. 

Pourtant il n'est pas possible que cette province 
soit si insignifiante qu'elle ait complètement disparu 
dans les sources; en effet encore une autre province 
sous le même appellatif est attestée (voir sous 13. 
Frax-kar-Përoz - kust i Vadh): 

Le fait que la formation du nom de cette province 
(X kust i Y) soit si proche de celle qu'on trouve à 
l'ouest de l'Iran (voir sous 18-20 pour la région de 
Hama.dan et sous 25-27 pour celle de Mad) peut 
inciter à chercher dans ce même voisinage la province 
de Frax-kar-Përoz - district de la ville. Mais, rien 
ne prouve qu'une telle formulation d'un nom de 
province ait été limitée à l'Iran occidental. 

On peut donc peut-être chercher cette province 
dans des régions où Përoz, d'après les sources 
secondaires, avait procédé à beaucoup de fondations 
de villes et en particulier dans l'est de l'Eran. 

Nous savons que ces fondations royales n'entraî
naient pas toujours nécessairement l'imposition d'un 
nouveau nom; parfois l'ancien nom était maintenu tel 

Les circo11scriptio11s administratives 

quel, mais on peut supposer que dans certains cas le 
souverain afin de marquer l'événement, tenait à 
associer son propre nom à l'ancien nom et c'est ainsi 
qu'on pourrait émettre l'hypothèse que la ville de 
Frah/Farah dans le Sakastan, et peut-être toute la 
région située sur la rivière Farah, avait été «rebapti
sée» Frax-kar-Përoz. 

Cette hypothèse nous semble justifiée dans la 
mesure où l'on est peu informé sur ces fondations 
royales. Jusqu'ici ce sont presqu'exclusivement les 
sources secondaires qui nous ont appris le nom des 
fondations royales; en comparant leurs données avec 
celles qu'on possède maintenant grâce à la glyptique 
administrative, on constate qu'il y a de très nombreu
ses lacunes dans nos connaissances. 

Dès lors, il faut envisager que certaines conclusions 
qu'on avait déduites de ces sources secondaires 
pourraient être l'objet d'une révision, et en particulier 
les différentes manières de «rebaptiser» une ancienne 
ville. C'est dans cet ordre d'idée que nous avions 
rapproché notre province de Frax-kar-Përoz du nom 
de la ville de Farah/Frah dans le Sistan. Cette ville a 
dû jouer à certaines époques de son existence un rôle 
très important et l'on peut penser que Përoz a 
rebaptisé cette ville à l'occasion des renforcements de 
ses frontières qu'il entreprit à l'est de son empire. Ce 
nouveau nom n'a peut-être jamais été employé 
ailleurs que dans des documents officiels, la popula
tion continuant à désigner la ville sous son ancien 
nom 68. C'est ainsi qu'on peut expliquer que le 
souvenir de cette refondation par Përoz se soit 
estompé très rapidement après la chute de la dynastie 
sassanide, quand on ne parlera plus que de Farah. 

13. Frax-kar-Perôz - kust ï Vadh(?) ( = district 
de Vadh (wd~)) 

Attestations 

Seul un siège de maguh y est attesté, à Ogoil(?) 
(>wgwyl) 69. 

65 Pour les références, voir Christensen, p. 287. 
66 Markwart, Sahresttï11, § 18. 
67 ZIO, 8339. 
68 Nous connaissons tous des exemples contemporains: peu de 

Parisiens appellent la place de l'Étoile à Paris la place du général 
de Gaulle! 

69 8274, 8308. 
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Identification 

On peut rappeler ce que nous avons noté à propos 
de la province de Frax-kar-Përoz - kust i sahrestan 
(voir sous 12). Cette province serait donc proche de 
Farah, mais ne contiendrait pas cette ville? Le nom de 
Vadh nous est complètement inconnu et n'aide donc 
pas à localiser cette province. Tout-à-fait hypothéti
quement on peut proposer soit qu'elle était située sur 
la rive opposée de la ville de Farah, la rivière Farah 
servant de frontière entre les deux, soit qu'elle était la 
province qui comprenait la ville moderne de Juvayn 
située au sud de Farah. Mais ceci reste pure conjectu
re. 

14. Garmëgan 

Attestations 

Cette province était à un certain moment réunie à 
celle de Nod-Ardaxsiragan, sous un même iïmiïr
gar?O. 

Nous retrouvons aussi son nom dans l'inscription 
de Narseh à Paikuli où elle est nommée avec Syara
ziir. 

Identification 

Elle doit se situer dans, ou être identique avec la 
région de la Garamée, appelée Beit Garme dans les 
sources syriaques, et qui est située dans le nord de 
l'Iraq actuel. Si ces frontières à l'époque sassanide 
sont mal définies, son identification et sa localisation 
sont assurées71. 

15. Garm-Kerman 

Attestations 

Cette province est attestée pour un sahrab 72 et 
comprenait au moins un siège de maguh dont le nom 
a été lu Yazd i nog73. 

Identification 

Sans aucun doute, cette province de Garm
Kerman faisait partie de la région de Kerman, et était 
dotée probablement d'un climat très chaud74. Il ne 
faut pas s'étonner que le Kerman ait compris plu
sieurs provinces. Cela correspond à l'image que nous 
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avons de cette grande région au début de l'époque 
islamique à travers l'organisation de ses ateliers 
monétaires qui y sont très nombreux et qui étaient 
peut-être installés dans les différentes «capitales de 
provinces». 

Le fait qu'une des bulles portant le nom de Garm
Kerman ait été trouvé à Qasr-i Abu Nasr peut faire 
pencher pour une localisation près de la frontière du 
Fars. Mais la région du Kermiin la plus proche est 
celle de Sirgan dont il est explicitement dit qu'elle 
faisait partie des «régions froides». Il semblerait donc 
qu'il faudrait placer le Garm-Kerman quelque part 
dans le sud-ouest du Kerman, peut-être autour de 
Jiruft ou plus au sud encore, près du Golfe. 

Le nom même du siège de maguh, Yazd inog, c'est
à-dire Yazd la neuve, est totalement inconnue dans 
les sources et ne nous apprend par conséquent rien 
quant à la localisation du Garm-Kerman. Mais son 
nom semble indiquer qu'il s'agit d'une fondation 
dont l'initiative a été prise par la ville de Yazd75. 
Cette dernière elle-même est parfois considérée 
comme une ville du Kerman et il est possible qu'elle 
ait «fondé» une «colonie» sur une route par laquelle 
passait son commerce. 

16. Gëlan 

Attestations 

Cette province était à un certain moment adminis
trée par un driyosiïn jiidaggov ud dâdvar16. 

10 Zl. 
71 Pour de plus amples informations voir M. Morony, Iran, 

pp. I0-12 et fig. 4. 
72 8354. 
73 B90. 
74 Voir la mention chez Marquart, Ëriïnsahr, p. 147, qui cite 

plusieurs sources: 
- Ptol. 6,6 p. 401. 6,8, p. 413 If: mentionne un Kermiin chaud 
et un Kermiin froid. 
__:_ lstaxrî p. 159,3: le Kerman comprend des districts chauds et 
des districts froids. P. 165,4: les districts chauds du Kermiin sont 
plus nombreux que les froids; ces derniers représentent à peu 
près un quart du territoire, et se trouvent à proximité de Siragan, 
et de là vers la frontière du Fars et le désert, et jusque dans les 
environs de Barn. Les districts chauds s'étendent de la circons
cription de Hormuz jusqu'à la frontière du Makriin et jusqu'à la 
frontière du Fiirs et de la circonscription de Siragan». 
75 On a peut-être un cas parallèle pour Diiriibgerd et Nëv-Dariib 

(voir sous les rubriques correspondandtes). 
76 824. 
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/den tification 

Cette province, située sur la côte de la mer 
Caspienne, nous est connue aussi bien par l'inscrip
tion de Sabuhr 1er sur la Ka'ba de Zoroastre qui y 
atteste un Gëliin-siih, que par des sources postérieu
res comme par exemple la «Lettre de Tansar» 77. Le 
Gëliin avait un roi au me siècle et la «Lettre de 
Tansar» dit qu'au début de l'époque sassanide le 
Gëliin faisait partie du royaume d'un nommé Gus
nasp, qui à part le Gëliin, comprenait aussi le Dëliin 
et le Royan, le Tabaristiin et le Danbiivand; ce roi 
aurait eu une relative indépendance par rapport à 
Ardaxsïr 1er auquel est adressée cette «lettre». L'in
dépendance de toute cette région par rapport au 
pouvoir central sassanide n'est pas prouvée, et la 
situation décrite dans la Lettre de Tansar, dont la 
rédaction est post-sassanide, peut simplement être le 
reflet de la situation qui existait au début de l'époque 
islamique quand toute cette région réussissait à 
préserver son autonomie78. Il nous semble donc 
inutile d'essayer de concilier ces données avec celles 
de nos sources primaires, mais elles sont évidemment 
utiles pour la géographie historique. 

Il faut mentionner aussi que le nom de Gëlan est 
associé à un autre toponyme, Xviist-Abarvëz-Husro, 
qui représente de toute évidence une fondation de 
Husro II (voir sous D. ôstiin: Gëliin-Xviist
Abarvëz-Husro). 

Il faut enfin relever la forme du mot qui peut 
représenter le pluriel de «Gël», nom des tribus 
iraniennes vivant dans ces régions. 

17. Gurgan 

Attestations 

Cette province est attestée par des cachets de 
sahrab79, de driyosan Jiidaggov ud diidvarso, et elle 
comportait au moins trois sièges de maguh dont un à 
Hunâg-Përoz, un autre à Husro(y)-sâd-Përoz et un 
troisième à Varosags1. Gurgan est sous l'autorité 
d'un iimiirgar en même temps que Komis et Sahr
Riim-PërozB2. 

L'inscription de Sabuhr 1er (SKZ) mentionne le 
Gurgiin en tant que région de l'Empire, et celle de 
Narseh (NPi) mentionne peut-être un Gurgiin-siih (il 
peut néanmoins aussi s'agir d'un Baliisagan-siih, 
l'inscription étant très déteriorée à cet endroit). 

Les circo11scriptio11s administratil>es 

Identification 

Cette province située au sud-est de la Mer Caspien
ne est évidemment bien connue. Il est certain que la 
province de Gurgan à l'époque sassanide tardive ne 
couvrait pas la même superficie qu'à l'époque de 
Sabuhr 1er s3. 

Le canton de Hunag-Përoz n'a pas encore été 
localisé. Les deux autres peuvent l'être. En effet, les 
bulles portant« Varosag-maguh» proviennent de Tepe 
Kabudan, et celles mentionnant un siège de maguh à 
Husro-sad-Përoz ont été trouvées par la mission 
française à Tureng Tepe. Ceci donne donc une idée 
de l'étendue de la province. La glyptique nous 
apprend aussi que la province de Gurgan avait sa 
frontière méridionale en commun avec la province de 
Komis, et qu'elle confinait au nord-est à celle de 
Sahr-Ram-Përoz. 

18. Hamadan 

Attestations 

Cette province est attestée pour un driyosan Jadag
gov ud dadvarB4, et un iimiirgarss. 

Au me siècle, Ramadan était administré par un 
sahrab. 

Identification 

La ville de Ramadan est évidemment bien 
connue 86, mais il est difficile de déterminer le territoi
re qui correspond à la province, d'autant plus 

77 Voir par exemple M. Boyce, The Letter of Tansar, Rome 
IsMEO 1968. 

78 Il nous semble plus plausible de considérer qu'il existait à 
l'époque sassanide tardive plusieurs provinces dans ces régions au 
sud de la Caspienne: Gëliin, Royan, Dëliin, (Tabaristan) et 
Danbiivand, dont certaines sinon toutes formaient la région du 
Padi§xviirgar de l'inscription de Siibuhr Jer, plutôt que l'inverse 
comme l'écrit Brunner, CHI, p. 765. 

79 8155, 8257, 8269, 8275, 8294. 
80 825, 8136, 8138, 8260, 8295, 8306, 8307. 
81 8247, 8258, 8259, 8292, 8293, B296-B298, B139-B142, 

8329, 8334, 8335. 
82 8275. 
83 On la trouve souvent aussi dans les sources secondaires sous 

le nom de la Hyrcanie. 
84 B9, 8229. 
85 27, 8225, 8300, 8307. 
86 Le nom de Hamadiin est également donné comme capitale de 

province dans le Sahrestiinïhii-ye Eriin (Markwart, p. 14 § 26). 
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que cette province semble avoir eu deux subdivisions, 
qui .elles aussi ont le statut de province (voir sous 19 
et 20). On anticipera sur les paragraphes suivants et 
nous traiterons ici des problèmes que soulèvent 
l'existence d'une province du nom de Ramadan, et 
celle de deux autres qui portent respectivement le 
nom de Ramadan - kust I sahrestan (paragraphe 
19), et celui de Ramadan - kust I Abhar (paragra
phe 20). 

Si l'on ne possédait pour Ramadan que Je cachet 
d'amtlrgar, cela concorderait avec l'image qu'on 
possède de cette administration - un tlmtlrgar 
administre souvent plus qu'une seule province - et 
l'on aurait pu penser que l'amiirgar de Ramadan 
contrôlait en fait la province de Ramadan - district 
d'Abhar et celle de Ramadan - district de la ville, 
lesquelles représenteraient deux divisions territoriales 
de la «région» de Ramadan. Mais l'existence d'un 
cachet de driyosiin jadaggov ud dadvar semble bien 
prouver que Ramadan n'était pas une région mais 
une province. En effet, jusqu'ici nous n'avons jamais 
rencontré de driyosiin jadaggov ud diidvar qui contrô
lerait plus qu'une seule province. 
II semble donc bien qu'il y ait quelque contradiction 
entre les données, et il faut essayer de les concilier .ou 
au moins de les comprendre. 

On aurait pu suggérer qu'en fait nous n'étions pas 
devant deux provinces, mais devant trois provinces 
différentes: Ramadan, Hamadan - district de la 
ville, et Ramadan - district d'Abhar. Mais alors 
comment expliquer que la province de Ramadan 
n'ait pas inclus la ville de Ramadan, laquelle fait de 
toute évidence partie de «Ramadan - district de la 
ville». 

Une autre suggestion peut être tentée en relation 
avec la chronologie relative de tous ces cachets. En 
effet, si les bulles du maguh (uniquement attestées 
pour Ramadan:-- district d' Abhar, et pour Ramadan 
- district de la ville) ne sont pas de la même époque 
que celles du driyosiin Jadaggov ud dadvar de Rama
dan, il n'y aurait plus d'incompatibilité entre les don
nées. Mais aucun élément d'ordre sigillographique 
ne semble justifier l'attribution de ces cachets à des 
périodes différentes, et les sources sont muettes quant 
à une éventuelle réorganisation de la province de 
Hamadan. C'est pourtant la seule explication qui 
nous semble plausible. En acceptant que la province 
de Hamadan fut à un certain moment découpée en 
deux provinces plus petites et par conséquent plus 
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faciles à administrer, il reste à expliquer pourquoi 
tous les cachets de maguh dateraient d'après la 
réorganisation et celui du driyosiin Jiidaggov ud 
diidvar d'avant. 

19. Ramadan - kust I sahrestan ( = district de la 
ville)* 

Attestations 

Cette province comportait au moins trois sièges de 
maguf187: un à Ramadan-frax-kar, un autre à Askën
rod et encore un autre à un endroit dont le nom n'est 
plus très lisible sur le cachet, Zar-w ... 

Identification 

La dénomination «Ramadan - district de la 
ville» nous semble claire: cette province comprenait 
la ville de Ramadan et ses alentours, bien que nos 
connaissances actuelles ne permettent pas de définir 
les limites des «alentours». Cette ville de Ramadan a 
des origines très anciennes, mais comme beaucoup de 
villes elle a fait l'objet d'une refondation royale à 
l'époque sassanide. C'est du moins ce que certaines 
sources secondaires nous rapportent et en particulier 
le Sahrestaniha-ye Eran qui spécifie que la ville a été 
bâtie par Yazdgerd, fils de Sabuhr, qui n'a apparem
ment pas changé le nom de cette ville, célèbre depuis 
aussi longtemps88, 

Comme Markwart l'indiquait déjà, c'est probable
ment Yazdgerd 1er (399-420), fils de Sabuhr III, qui 
donna l'ordre, évidemment non de bâtir Ramadan, 
mais probablement de l'agrandir. Même s'il ne 
changea pas le nom de la ville en lui imposant un 
nouv.eau nom, on peut s'imaginer que Yazdgerd 1er a 
quand même voulu marquer cet événement. Dès lors 
il est très tentant de voir dans le nom de Hamadan
frax-kar le reflet de l'action du souverain qui fit de 
l'ancien Ramadan un «Ramadan,. agrandi». 

20. Ramadan - kust ï Abhar ( = district d' Abhar) 

Attestations 

Cette province, tout comme celle de «Hamadan -

* Nous avons inversé l'ordre entre cette province et la suivante 
pour des raisons de commodité dans la discussion. 

87 B285-B288, 8313. 
88 Markwart, Sahrestân, p. 14. 
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district de la ville» (discutée sous 19), est uniquement 
attestée dans le cadre des sièges de maguhB9. Cette 
province en comportait au moins cinq: Abar, Bavad, 
Kavard/Kürd, Parëgan/Frëgan, Varbëd/Varbi. 

Identification 

Si cette province est le résultat d'un découpage en 
deux parties de la _province de Ramadan, il est assez 
évident qu'elle doit avoir une frontière en commun 
avec la province de Ramadan - district de la viile, et 
qu'il faut donc la chercher dans un périmètre qui ne 
soit pas trop éloigné de la ville de Ramadan. Mais si 
l'ancienne province de Ramadan a été partagée en 
plus de deux provinces, notre sahr pourra se trouver 
bien éloigné de la ville de Ramadan. 

Cela semble d'ailleurs le cas si l'on veut identifier 
Abhar avec une ville ou une région qui dans les 
sources secondaires porte le même nom. Bien que 
celles-ci mentionnent plusieurs Abhar90, l'un pourrait 
convenir comme «sahrestan» de notre province91. A 
l'époque islamique il a une certaine importance et 
toujours d'après les sources arabes, il existait déjà à 
l'époque sassanide92. Certaines sources arabes le 
mentionnent ensemble avec la ville de Zanjan avec 
laquelle il semble avoir constitué à un certain mo
ment, une entité administrative(?)93, d'autres sources 
le mettent en rapport avec Qazvin94, mais cette ville 
d'Abhar ne semble jamais avoir de lien direct avec 
celle de Ramadan. Nous pouvons quand même 
relever un fait qui pourrait indiquer qu'il y a eu lien 
avec Ramadan: en effet, nous trouvons dans ces 
mêmes sources que la région de Desteba qui borde 
immédiatement au sud-est la région d' Abhar est 
souvent liée à Ramadan: il y est entre autres, 
question de paiements des impôts: ceux de Desteba 
allaient à Ramadan avant que Qazvin ne devienne la 
capitale d'une province qui allait inclure Desteba9s. 
Mais toutes ces précisions concernent l'époque isla
mique et il n'est pas certain que la situation au vie 
siècle ait été.comparable96. 

L'éloignement assez important entre cet Abhar 
près de Qazvin et Ramadan est un facteur qui ne peut 
qu'inciter à accepter cette identification avec précau
tion ou faire supposer qu'il y avait peut-être une 
province entre les deux. Si l'on avait pu identifier les 
nombreux sièges de maguh attestés pour cette provin
ce, on aurait peut-être pu affirmer ou infirmer la 
localisation ~e la province de Ramadan - district 
d'Abhar. 
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21. Husrô-sad-Kavad 

Attestations 

Cette province est attestée pour un driyosan ftïdag
gov ud dadvar97 et comprenait de nombreux sièges de 
maguh9B: a Galül, à Galül-ï-abardar, à Galül-ï-frôd, 
à Gargarayan, et dans la ville de Tësfôn. 

Identification 

Le nom de cette province est bien connu dans 
toutes les sources secondaires99, mais grâce aux 
nombreux sièges de maguh qu'on peut localiser, on 
peut la situer d'une façon assez exacte. 

E. Rerzfeld avait déjà rapproché avec raison les 
toponymes Galül et Gargarayan respectivement de 
Jalüla (qui est le nom de la ville sur la Diyala) et de 
Jarjaraya.10°. Le Galül-ï-abardar et le Galül-ï-frôd 
seraient plutôt des cantons sur la Diyala, mais faut-il 
envisager le Galül-ï-abardar au-dessus de la ville de 
Galül tandis que le Galül-ï-frôd serait le canton qui 
englobe la partie de la Diyala qui rejoint le Tigre; ou 
les deux cantons sont-ils à situer tous les deux entre 
Galül et le confluent de la Diyala et du Tigre? Après 
que R. N. Frye eut publié le cachet avec le nom de la 
ville de Tësfôn (Ctésiphon), dont l'emplacement sur 
la rive orientale du Tigre est bien connu, il semblait 
assez tentant de localiser cette province dans le terri
toire situé à l'est du Tigre, entre la Diyala au nord et 
la ville de Jarjaraya au sud. 

89 218, 87, 88, 8235, 8277. 
90 L'un est situé près d'Ispahan -voir Schwarz, p. 657 - mais 

semble n'avoir qu'une importance secondaire. 
91 Voir Le Strange, p. 221 sq., map V. 
92 Schwarz, p. 727. 
93 Le Strange, p. 221 sq. 
94 Schwarz, p. 705. 
95 Schwarz, pp. 555 et 724. 
96 Pourrait-on supposer que notre région d' Abhar incluerait 

en outre les villes de Desteba et de Qazwin avec leurs environs? 
97 8280. 
98 8279, 8281-8283, 8290. 
99 Voir par exemple Ibn Khordiïdbeh et Qodiïma dans BGA. 

Mais déjà chez eux il y a eu une confusion entre le territoire occupé 
par la province de Husro-siïd-Kaviïd et celle de Husro-siïd
Ohrmazd. L'article de M. Morony (Iran, p. 18 sq.) est une bonne 
illustration de toutes les informations contradictoires qu'on peut 
réunir à partir des sources secondaires. 

100 E. Herzfeld, 1938, p. 420. 
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22. Husrô-sid-Ohrmazd 

Attestations 

Nous trouvons dans cette province une administra
tion de mogbedlOl et une de sahrabl02. En outre la 
glyptique personnelle nous y fait connaître deux 
sahrab dont l'un semble avoir été un chrétienl03. 

Identification 

Comme la province précédente, celle-ci aussi est 
largement mentionnée dans les sources arabes. Mais 
il y une confusion évidente dans ces sources arabes: 
les deux provinces sassanides de Husrô-siid-Ohrmazd 
et de Husrô-sad-Kavad ont été interchangées. La 
glyptique administrative apporte la preuve que c'est 
Ibn Khordadbeh qui a la version correcte et il faut 
donc placer Husrô-siid-Kaviid dans la région de 
Bagdad. Aucune autre précision quant à l'étendue de 
cette province n'est fournie par la glyptique et il vaut 
mieux s'abstenir de faire des rapprochements avec les 
données de ces sources arabes. 

23. Këlin 

Attestations 

Un seul siège de maguh est connu dans cette 
province, mais son nom est tellement mal conservé 
qu'il est impossible d'en proposer une transcrip
tion 104. 

Identification 

La première lettre du mot est sans aucun doute un 
-k-105 et il est exclu qu'il puisse s'agir du Dëliin ou 
du Gëliin. Mais une province du nom de Këliin est 
tout à fait inconnue dans les sources et jusqu'à 
présent nous n'avons d'identification à proposerl06. 

24. Komis 

Attestation 

Nous n'avons la mention de la province de Kômis 
que sur un cachet d'amargar sur lequel elle figure 
avec deux autres provinces, celle de Gurgan et celle 
de Sahr-Riim-Perôzl07. 
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Identification 

Le nom de cette province apparaît déjà dans les 
sources bien avant l'époque sassanide et son identifi
cation ne pose aucun problème; la persistance de son 
importance séculaire est due à sa situation géographi
que juste au nord du grand désert que les caravanes 
devaient contourner, et suda route qu'elles emprun
taient pour relier le centre et l'est de l'Iran. Les routes 
qui partaient de Ray vers le Khorassan passaient 
donc nécessairement par KômislOS. a l'époque arabe 
aussi Komis était très souvent réuni aux provinces 
voisines 109. 

25. Mad - kust ï Nëmivand 
( = district de Nëmavand) 

Attestations 

Cette province est attestée pour une administration 
de mogbedllO et de sahrablll. Elle comprenait de 
nombreux sièges de maguh: Banardan, Dazad, Raz, 
Mala.ver et Nëmavand112. 

Identification 

Il semble donc s'agir d'une province qui s'inscrit 
dans la région de Mah/Miid et comporte une ville du 
nom de Nëmiivand. Mais ce nom de Nëmavand est 
tout à fait inconnu ailleurs que dans la glyptique. Il 
faut pourtant attirer l'attention sur un passage du 
Sahrestaniha-ye Ëran qui mentionne une «capitale 
provinciale de Mad-district de Nehavand»ll3. C'est 
d'ailleurs la seule apparition dans cet ouvrage de la 

101 Z6. 
102 B284. 
103 Voir Annexe Il, s 3 et s 7. 
104 B220. 
1os R. Frye et Ph. Gignoux notent tous les deux le k. 
106 On trouve le mot K.11iin chez Schwarz, p. 507, qui est le nom 

d'un rocher dans les environs de Nehiivand, mais il ne s'agit de 
toute évidence pas d'une province. 

101 B275. 
1os L'une vers l'Abarsahr et une autre vers le Gurgiin: Le 

Strange, pp. 364-6. 
109 Schwarz, p. 810 sq. 
110 B34, B35, B37, (B216?), B227. 
111 B29, B36, B228. 
112 B32-B34, B205, B222, B229, B350. 
113 Markwart, Sahresttin, p. 15: § 27. Andar Miih ud kiist ï 

Nehiivand ... 
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formulation très particulière «X, kust ï Y». On est 
évidemment tenté de proposer l'identité de Nëma
vand et Nëhavand, en proposant que le nom de 
Nëhavand date de l'époque arabe tandis que la forme 
Nëmavand daterait de l'époque sassanide. Mais 
comment ce changement de nom a-t-il pu se faire? 
Une confusion au niveau de la graphie semble 
improbable: il n'est presque pas possible de confon
dre le m- >o - et le /J- .J' - en pehlcvi cursif; cela est peut
être plus facile en arabe où le ma' médian -r aurait 
été noté ha' -f- 114. Bien que cette explication nous 
paraisse peu convaincante, nous n'en voyons pas 
d'autres. C'est donc cette province qui devient à 
l'époque islamique la région de Mah-al-Ba~ra, et la 
ville de Nëhavand a dû en constituer le centre 
administratif. 

Le nom du siège de maguh à Malavër a été 
rapproché de Malayer qui se trouve en effet dans les 
environs de Nëhavandlls. 

26. Mad - kust ï Vastan ( = district de Vastan) 

Attestation 

Nous trouvons cette province attestée pour un 
siège de maguh à Asond/Asvend(?) 116. 

Identification 

Comme cela a été proposé antérieurement, l'identi
fication avec le Bisutün moderne est assez tentan
te 117, mais aucun argument décisif n'a pu être 
apporté. 

27. Mad - kust ï Vëmanôy ( = district de Vëma
nôy) 

Attestation 

Cette province comprenait au moins un siège de 
magüh à Kôziirm (kwc'/m) 118. Sur un autre cachet 
on a lu dnc'/m 119, mais il s'agit peut-être du même 
toponyme: le trait horizontal du -k/ l - n'étant plus 
visible, la lettre a été interprétée comme un -d/ .3 -. 

Identification 

Sur les cachets de cette province les lettres sont 
clairement écrites wym'mvd et la transcription Vëmii
nôy ne semble donc pas faire de doute 120. Mais il est 
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troublant de trouver une autre province, faisant 
également partie du Mad, qui porte le nom de 
nym'wnd; en effet, les deux noms sont identiques si 
on les transcrit en écriture cursive: ..,, , .... v-'l 

On sait qu'en écriture cursive le -n- et le -w- sont 
notés par le même signe, et dès lors il est tentant de 
penser que nos deux noms écrits différemment en 
écriture lapidaire sont en fait un seul et même nom. 
Celui-ci aurait été noté en écriture cursive pour servir 
de modèle au graveur de l'inscription et il faut donc 
en conclure qu'au moins deux graveurs différents ont 
été à l'œuvre pour exécuter nos cachets et que l'un 
des deux ne connaissant pas le nom l'a mal transcrit 
en écriture lapidaire, notant un -w- là où il fallait 
écrire le -11- et inversément. 

Il est donc possible que cette province soit en fait 
celle de Mad - district de Nëmavand. 

28. Masabadan 

Attestations 

Cette province est attestée par une bulle de driyo
san .fadaggov ud dadvar121 et un siège de maguh à 
Resnard(?) 122. 

Identification 

Le nom et la localisation du Miisabadan sont bien 
connus, c'est la région qui se situe dans le nord du 
Lurestiin, à l'ouest de la Saymareh 123. 

Le siège du maguh n'a pu être identifié. 

114 On lira chez Schwarz p. 498, que le nom de Nihiivand est peu 
utilisé dans les sources arabes, parce que cette province reçoit un 
nouveau nom, Miih de 8a~ra. Il mentionne aussi que certains 
auteurs arabes ont rapporté que la ville était constituée en fait de la 
réunion de deux villes. Est-ce que le nom Nëm-iivand (possédant la 
moitié) aurait un quelconque rapport? 

11s Frye, MFT, p. 130. 
116 8289. 
117 Herzfeld, 1938, p. 422: il est impossible qu'il s'agisse d'une 

ville dans l'Azarbaidjan. Voir aussi Frye, MFT, p. 130. 
118 8221. 
119 8263. 
120 Voir aussi Frye, MFT, pp. 129-130. 
121 841. 
122 8210. 
123 Voir Le Strange, p. 202. 
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29. Mësün 

Attestations 

Les cachets officiels attestent pour cette province 
un sahrabl24, un iimiirgarl25 et un siège de maguh à 
Ourbar (?) ('wlbr) 126. Bien que le nom soit écrit 
tantôt Mësan, tantôt Mësün, il s'agit évidemment du 
même nom qui représente une forme de pluriel en -tïn 
ou en -tin. 

Le Mësan apparaît comme région dans l'inscrip
tion de Sabuhr 1er à la Ka'ba de Zoroastre et est alors 
gouverné par un roi. 

Identification 

On sait évidemment où situer la région du Mësan 
(la Mésène des Grecs) qui couvrait au me siècle après 
J. Chr. probablement le même territoire que celui du 
royaume de Characène, fondé par Hyspaosines en 
Basse Mésopotamie au ne siècle avant notre ère et qui 
avait continué de jouir d'une certaine indépendance 
sous les Parthes. 

Mais comment situer la province sassanide de 
Mësün par rapport à la région du même nom au me 
siècle: couvre-t-elle le même territoire ou seulement 
une partie? Les sources arabes et syriaques semblent 
indiquer que le Mësün des vie-vue siècles ne constitue 
plus qu'une partie de l'ancienne Mésène, ce qui 
semble pouvoir être déduit aussi de notre documenta
tion sigillographique. S'il faut en croire Tabari les 
deux principales villes de la Mésène au moment de la 
conquête sassanide, étaient Forat ( = Forat Maisan) 
et Charax ( = Kark Maisan). Leur conquérant 
Ardaxsir Jer leur avait donné respectivement le nom 
de Vahman-Ardaxsir et d'Astarabad-Ardaxsir. Si 
cette identification Forat = Forat Maisan = 
Vahman-Ardaxsir est exacte, on peut déjà affirmer 
que le Mësün des bulles officielles ne couvrait pas le 
même territoire qu'Ardaxsir doit conquérir, étant 
donné que Vahman-Ardaxsir est également attesté 
comme une province sassanide (voir sous A43). Il est 
donc évident que le Mësün du me siècle était divisé à 
l'époque sassanide tardive en au moins deux provin
ces. Le problème est évidemment de savoir s'il faut 
supposer quatre provinces, comme semblent l'indi
quer les sources chrétiennes et arabes, ou s'il faut se 
limiter à deux, lesquelles correspondraient aux deux 
villes principales de la Mésène. 
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Nous n'avons pas de trace du nom d'Astarabad
Ardaxsir dans la glyptique et l'on peut en conclure 
que la région de Kark-Maisan a repris à l'époque 
sassanide tardive le nom de l'ancien royaume et que 
la province de Mësan comportait donc cette ville 
d' Astarabad-Ardaxsir, alias Charax, ou encore Kark
Maisan. Mais ceci n'est évidemment qu'une supposi
tion que rien n'appuie vraiement. 

J. Hansman a consacré une étude à «Charax and 
the Karkheh» 121 et nous souscrivons a l'identifica
tion et à la localisation qu'il propose pour la capitale 
de la province de Mësan qui serait située sur un 
ancien bras de la Karkheh à proximité d'un canal qui 
apportait les eaux de !'Euphrate vers l'estuaire 128. 

30. Mihragan-Kadag 

Attestations 

Un cachet d'une administration au nom assez 
incertain, selon que. l'on considère que les lettres 
avant le mot framiidiir font partie ou non du nom 
de l'administrationl29, mentionne le nom de Mihra
gan-Kadag ensemble avec ceux de Veh-Andiyok
Sabuhr et d'Eran-xvarrah-Sabuhr (et peut-être 
d'un quatrième?)BO. 

Loc a li sa tion 

Nous connaissons le nom et la localisation de cette 
province qui représente le territoire montagneux à 
l'ouest de la Karkha supérieure et de la Saymareh qui 
s'étend probablement jusqu'à la frontière de l'Irak 
moderne. 

En tenant compte de la proximité géographique 
qui doit exister entre les différentes provinces notées 
sur ce cachet, on peut supposer que Mihragan-Kadag 
touchait au sud-est à la province de Veh-Andiyok
Sabuhr, et au sud à celle d'Eran-xvarrah-Sabuhr, qui 
font toutes deux partie de la région du Hüzestan. 

124 8312. 
12s Zl7. 
126 Zl 1. 
121 Dans franica A11tiq11a, VII (1967), pp. 21-58. 
12s Ibid., fig. 2. 
129 La fin de la légende a été lue: kn/W plm't'l, et on ne sait pas 

si les lettres -kn W- font partie du nom de l'administration ou 
représentent la fin d'un quatrième toponyme. 

130 Z20. 
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31. Nëv-Darab 

Attestation 

Cette province est nommée en même temps que 
celles de Bïsabuhr et d'Ardaxsïr-xvarrah pour une 
administration d'amargarBI. 

/den tification 

Aucune autre source ne semble mentionner ce 
toponyme. S'agit-il d'un nouveau nom que 
Darabger(d) aurait pris à un certain moment de 
l'époque sassanide - mais aucune source ne semble 
parler d'un tel événement - ou est-ce une nouvelle 
fondation de gens qui venaient de Darabger(d)? La 
glyptique atteste la proximité de Nëv-Darab avec 
Bïsabuhr et Ardaxsïr-xvarrah et il faudrait donc 
chercher cette province quelque part dans le Fars à 
côté des provinces de Bïsabuhr et d' Ardaxsïr
xvarrah. Il est possible que les gens de Darabgerd 
avait fondé une «nouvelle Darab» sur le Golfe pour 
avoir un port sur la côte. mais à part le mot «Darab» 
commun aux deux toponymes, rien ne prouve qu'il 
faut absolument chercher un lien quelconque entre 
Darabgerd et Nëv-Darab. 

Vu la situation géographique de Nëv-Darab on est 
tenté de rapprocher cette province de celle qui a 
l'époque islamique s'appele Fasa et est toujours 
associée au nom de Darabgerd qu'elle remplacera 
d'ailleurs. Mais rien dans les sources ne semble 
indiquer que l'ancien nom de Fasa aurait été Nëv
Darab. 

32. N ôd-Ardaxsiragan 

Attestations 

On trouve le nom de cette province cité avec celui 
de Garmëgan sur un cachet d'amargar132. La glypti
que atteste également un siège de maguh à Sarakl33. 

On trouve déjà le nom de cette province dans 
l'inscription de Sabuhr 1er sur la Ka'ba de Zoroastre; 
bien que sa forme pehlevie ne soit pas conservée, il 
s'agit de l'Adiabène dans la version grecque. 

Identification 

La région de Nod-Ardaxsïragan 134 et la province 
qui porte le même nom ne couvrent sûrement pas le 
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même territoire, la province n'en étant qu'une partie. 
La glyptique fournit le nom d'une province contiguë, 
le Garmëgan. 

On trouve aussi souvent ces deux provinces asso
ciées dans les sources syriaques, dans lesquelles elle se 
nomment Hedayab et Beit Garme. Le nom de Sarak 
est sûrement présent aussi dans les sources syriaques, 
mais peut-être sous sa forme araméenne, ce qui ne 
nous permet pas de le reconnaître. 

33. Ohrmazd-Ardaxsïr 

Attestations 

Nous avons pour cette province un cachet de 
mogbed ou peut-être de sahrab135. 

Le nom apparaît aussi dans l'inscription de Sabuhr 
1er dans un passage assez mal conservé qui ne permet 
pas de comprendre dans quel contexte ce toponyme 
est mentionné136. 

Identification 

Il n'y a évidemment aucun problème à identifier ce 
toponyme, il s'agit de l'ancien nom de la ville 
d'Ahwaz ou d'une partie de la villel37. 

Il est beaucoup plus difficile d'estimer quel territoi
re cette province d'Ohrmazd-Ardaxsir occupait exac
tement, et aucun cachet de maguh ne nous apporte 
actuellement d'éclaircissement à ce propos. 

131 894, 8160. 
132 21. 
133 8203. 
134 On trouve le nom de Nôd-Ardaxsiragiin souvent sous la 

forme 8ud-Ardaxsïragiin: il s'agit évidemment d'une faute interve
nue au moment de la transcription en écriture arabe: le point au
dessus du min est écrit au-dessous et en fait un bii'. La glyptique 
atteste clairement la graphie sassanide du nom ce qui met un terme 
aux spéculations à ce propos (voir p. ex. Morony, Iran, p. 10). 

135 8273. 
136 Marciq, Classica et Oriemalia, pp. 48-49: Ohrmazd-Ardaxsïr 

serait une fondation de Sabuhr Ier. D'après le Sahrestiin (Mark
wart, p. 19, § 46) ce serait une fondation d'Ohrmazd, fils de 
Sabuhr, c'est-à-dire Ohrmazd Jer. 

137 Il semblerait en effet que la ville d'al-Ahwiiz était composée 
de deux quartiers bien distincts: l'un abritait tout ce qui était 
administratif, l'autre était plutôt celui où s'effectuait le travail 
artisanal et le commerce: voir à ce propos Schwarz, p. 315 sq. 
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34. Përôz-Sabuhr-Patin(?) 

Attestation 

Cette province n'est attestée que pour un siège de 
maguh à Var~-rôdl38. 

Identification 

Il est difficile d'accepter l'identification avec Përôz
Sabuhr, c'est-à-dire al-Anbar, que R. N. Frye propo
se 139. Pourquoi d'un côté on aurait Përôz-Sabuhr et 
de l'autre Përôz-Sabuhr-Patin (?) pour indiquer la 
même ville surtout que Përôz-Sabuhr apparaît déjà 
dans la glyptique comme le nom d'un canton de Veh
Ardaxsir (voir sous 46. Veh-Ardaxsir}. Un argument 
en faveur de l'interprétation que R. N. Frye propose 
est la proximité d'al-Anbar avec le supposé lieu de 
trouvaille, Sahraban près de Bagdad. 

Nous savons que cette région de Përôz-Sabuhr 
était plus ou moins aux mains des Lakhmides vers la 
fin du vie siècle et l'on peut supposer que les 
Sassanides ont procédé à une réorganisation territo
riale quand ils ont récupéré cette région en amputant 
la province de Veh-Ardaxfü du canton de Përôz
Sabuhr, ou en l'y joignant. Mais aucune source 
secondaire ne parle d'un tel événement. 

Une autre localisation pour le Përôz-Sabuhr-Patin 
de notre cachet peut être avancée en tenant ce mot 
«Patin(?)» comme un moyen de le distinguer du 
Përôz-Sabuhr sur l'Euphrate; mais ceci n'est que pure 
conjecture et le sens même du mot n'est pas clair140. 
En effet un autre Përôz-Sabuhr situé au nord du 
Nôd-Ardaxsiragan a laissé des traces dans les sources 
arabes. 

Le nom du canton Vara-rod ne nous aide pas 
vraiment: une rivière au nom de Vala ou Vara n'est 
pas connue et pourrait se situer aussi bien dans l'un 
ou l'autre territoire que nous avons proposé pour 
localiser Përôz-Sabuhr-Patin(?). 

35. Ray' 

Attestations 

On trouve dans cette province un driyosiin ]iidag
gov ud diidvarl4l et aussi un fonctionnaire, jusqu'à 
présent unique, le nëvbiirl42. 

Nous y connaissons au moins dix sièges de maguh: 
Banan, Hunag-Përôz, Hunan, Kôhak, Këk-anzan, 
Kar, Para-kof, Pakor ... (?), Parag, Cust, Sëvan143. 
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1 dentification 

La ville de Ray est évidemment bien connue, mais 
non l'étendue de sa province. les sièges de maguh sont 
très nombreux et l'on aurait pu espérer que l'identifi
cation d'au moins quelques-uns de ces cantons aurait 
pu aider à mieux connaître l'étendue de la province 
de Ray. Malheureusement l'on ne peut les identifier, 
et il n'est pas sûr que leur grand nombre ne soit pas 
dû au hasard des trouvailles et ne signifie pas 
vraiment que cette province était très étendue 144. 

36. Rëv-Ardaxsir 

Attestation 

Cette province est nommée avec celles d'Ëran
xvarrah-Sabuhr, de Vahman-Ardaxsir et de Tarrn 
pour l'administration d'un iimiirgarl45. 

Identification 

Il existe apparemment plusieurs villes qui portent 
le nom de Rëv-Ardaxsir: la plus célèbre est le Rëv
Ardaxsir situé sur la frontière du Hiizestan et du 
Fars, mais un autre Rëv-Ardaxsir beaucoup plus 
modeste est situé sur la côté du Fars dans les environs 
de Busif 146, et il semblerait qu'un troisième Rëv
Ardaxsir aurait existé en Mésène 147. 

Nous devons chercher à localiser notre Rëv
Ardaxsir en fonction des autres provinces que 
contient ce cachet; malheureusement un autre nom 

138 B273. 
139 Frye, Sumer, pp. 239-240. 
140 Le mot est si mal conservé qu'on ne peut avancer une lecture 

satisfaisante. R. N. Frye proposait d'y voir une forme de «piiyïn», 
bas. 

141 B43, B44, B319, B332, B336. 
142 B45, B324, B326, B359. 
143 B46-B73, Bl44-Bl52, B203, B213, B214, B218, B230, 8234, 

B261, B264, B276, 8303-8305, 8314-8316, B320, B322, B323, 
B327, 8330, 8341-8344, 8346-8349, B357, B358, 8368, B372. 

144 Beaucoup de fouilles clandestines s'effectuaient dans la 
région environnante de la ville de Ray, proche de Téhéran où l'on 
arrivait à écouler les objets. 

145 Bl6, Bl9. 
146 On trouvera une étude sur ce Rëv-Ardaxsïr chez D. 

Whitehouse & A. Williamson, «Sassanian Maritime Trade», 
Journal of Persia11 Studies, XI (1973), pp. 29-49. 

147 Seul le père Fiey en parle, Communautés, II, pp. 179-180 et 
pense que ce nom de lieu est le résultat d'une confusion entre Riim
Ardaxsîr et Rëv-Ardaxsîr. 
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de province, celui de Tarrn, n'est pas identifié non 
plus. 

Les deux autres toponymes, Eran-xvarrah-Sabuhr 
et Vahman-Ardaxsïr, sont connus et la glyptique 
montre clairement que ce sont des provinces conti
guës (voir sous 10 et 43). 

Le Rev-Ardaxsïr près de Busir semble bien trop 
éloigné pour avoir une frontière commune avec 
Vahman-Ardaxsir qui peut être considéré comme la 
province sur l'estuaire du Satt al-Arab. Le Rev
Ardaxsïr en Mésène aurait convenu à notre cachet, 
mais nous ne sommes pas convaincue de l'existence 
de ce Rev-Ardaxfül48. Reste le Rev-Ardaxfü men
tionné dans les sources chrétiennes comme le siège du 
métropolite du Fars et qui aurait été situé à cheval 
sur le Hüzestan et le Fars, entre Veh-az-Amid-Kavad 
et Mahruban 149. 

Il n'est pas possible d'établir d'après la glyptique si 
les provinces de Rev-Ardaxsir et de Vahman
Ardaxsir étaient limitrophes, ou si la province de 
Tarrn s'intercalait entre elles. 

De toute façon, le Rev-Ardaxsîr de notre cachet est 
une province à part entière et pas une partie de celle 
de Bisabuhr ou de Veh-az-Amid-Kavad1so. 

37. Rôyân 

Attestation 

Cette province possédait un siège de maguh à 
Nemar /Netar(?) 1 s 1. 

I dent ifica tion 

Le nom de Royan ou Rüdan est très commun dans 
la toponymie iranienne, et l'identification de notre 
province n'est pas assurée. On connaît à l'époque 
islamique un district de Rudhan qui formait une 
partie du kurah de Staxr1s2. Cette région est située à 
la frontière du Kerman, au sud-est de Yazd et à l'est
nord-est de Staxr. 

Il est évidemment possible aussi que notre Royan 
soit la province proche de la Mer Caspienne, mais 
nous avons réservé cette identification pour une autre 
province sassanide, celle de Royan et Zalexan (voir 
sous 38. Royan et Zalëxan). 

Nous identifions donc le Royan de notre bulle tout 
à fait conjecturalement à cette région située entre le 
Fars proprement dit et le Kerman. Nous n'avons pas 
réussi à identifier le siège du maguh et ce toponyme ne 

Les circo11scriptio11s administratives 

nous apporte donc aucun renseignement supplémen
taire. 

On peut remarquer que la graphie pehlevie lwd'n et 
la graphie en arabe al-Rudan sont très proches153. Il 
est possible que la prononciation à la fin de l'époque 
sassanide était Rodan et non Royan. 

38. Rôyân et Zalëxân 

Attestations 

Les noms de Royan et Zalëxan sont associés sur 
une bulle de sahrab154 ainsi que sur une bulle de 
maguh dont le siège était à Rodvar/RodbarlSS 

Identification 

Le nom de Royan, mentionné seul (ci-dessus 37) 
et celui nommé avec Zalëxan, désignent-ils la même 
région? Si oui, il faudrait en déduire que les deux 
bulles ne dateraient pas de la même période et 
envisager qu'entre temps est intervenue une réorgani
sation administrative laquelle a associé la région de 
Zalëxan à Royan ou l'en a séparé. Sinon, il faut 
considérer qu'il existait une province qui s'appelait 
Royan et une autre, différente, qui était composée de 
Royan et Zalexan. C'est cette dernière possibilité que 
nous avons choisie: étant donné qu'aucun signe 
n'indique que ces bulles soient d'époques différentes, 
nous avons distingué d'une part la province de 
Royan, d'autre part celle de Royan et Zalexan. Reste 
à identifier cette dernière. 

Nous connaissons le nom d'un des cantons de 
Royan et Zalexan qui s'appelle Rodbar ou Rodvar. 
Ce nom est évidemment trop commun dans la 
toponymie iranienne pour nous être d'un grand 
secours; il peut pourtant apporter une preuve supplé
mentaire en faveur de l'identification que nous allons 
proposer. 

Dans les sources postérieures à l'époque sassanide, 

148 Il existe en effet beaucoup de confusion entre les divers noms 
honorifiques, mais les mots Riim et Rëv ne sont pas faciles à 
confondre. 

149 Voir par exemple Schwarz, p. 120. 
150 Comme le pense M. Fiey, Communautés, II, p.180. 
151 8251. 
152 Le Strange, pp. 248-249. 
153 Schwarz, pp. 20-21. 
154 8266. 
155 Z14. 
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le nom de Rüyan est souvent utilisé pour désigner 
une région du Tabaristan, bien que les sources ne 
soient pas très précises à propos de sa localisation 
exacte; elles en parlent comme d'un grand «district» 
dans les montagnes à l'ouest du Tabaristan, ou 
comme un district «montagneux» du Tabaristan, par 
opposition à Amül qui était la province de la plaine 
du Ta baristan 156. 

Le Royan sassanide pourrait donc être rapproché 
du Rüyan des temps islamiques, mais il faudrait 
trouver dans les environs une «région» qui représente 
le Zalexan sassanide. Sebeos énumère plusieurs ré
gions proches de la Mer Caspienne: Amül, Royan, 
Tabaristiin et Zrecan (Seb. 59) 157, ce qui met en 
rapport les deux toponymes - Royan et Zrecan -
avec ceux qui composent le nom de notre province 
sassanide: Royan_e_!_ Zalexan. On pourrait alors 
rapprocher Zalexan (Zrecan) du Talikan des auteurs 
arabes; le Talikan était un des districts de la chaîne 
montagneuse qui sépare le Delan et le Tabaristan du 
reste de l'Iran 158, Zalexan peut donc représenter la 
prolongation occidentale de la région de Royan. On 
trouve aussi le nom de Rodbar dans ces mêmes 
contrées géographiquesl59. Nous ne savons évidem
ment pas s'il s'agit de la même région ou de la même 
ville que celle mentionnée sur notre bulle, mais il faut 
remarquer que quelque confusion à propos de la 
localisation de cette ville existe dans les sources 
arabes. 

Un Rudbar est nommé comme capitale du Dailam 
( = Delan ?, voir sous 7), région qui était située au 
nord et à l'est du Talikan et Tarum, mais il est dit que 
sa situation exacte n'est pas connue 160. 

39. Staxr 

Attestations 

Un driyosan ]adaggov ud dadvar 161 avait autorité 
sur cette province de Staxr qui était souvent réunie 
avec d'autres provinces tantôt avec Darabger(d), 
tantôt avec Bisabuhr et Veh-az-Amid Kavadl62. Un 
seul siège de maguh y est attesté à Marap(?) 163. 

Identification 

La ville de Staxr - I~takhr à l'époque islamique -
était un centre administratif et religieux depuis le 
temps des Achéménides, mais l'étendue de la provin
ce sassanide de Staxr est plus difficile à préciser. La 
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glyptique confirme que la province de Staxr avait une 
frontière en commun d'une part avec celle de Darab
gerd, d'autre part avec celle de Bïsabuhr ou celle de 
Veh-az-Amid-Kavad ou avec les deux. 

40. Syarazür 

Attestations 

Un cachet de sahrab atteste l'existence de cette 
province 164. 
. Le nom de Syarazür se trouve aussi dans l'inscrip
tion de Narseh à Paikuli, où il figure dans une 
énumération de toponymes avec le nom de Garme
ganl65. 

/den tification 

On retrouve le même nom dans le Karnamag-ï 
Ardaxsïr, dans un contexte qui permet éventuelle
ment de le considjrer comme une province de l'empi
re qu'Ardaxsïr Jer essaie de reconquérir. Par sa place 
dans NPi on peut suggérer que le Syarazür avait une 
frontière commune avec Garmegan dont la localisa
tion est assez bien établie. Nous ne retrouvons pas le 
nom de Syarazür chez les auteurs arabes, mais grâce 
aux recherches de P. Schwarz nous savons que 
Sahrzür est appelé dans certaines sources syriaques 
Sîrzür, nom qui viendrait de Siarsura ou Siazurl66. 
L'identification de Syarazür avec Sahrzür semble 
probable mais le seul point qui reste à expliquer est 
pourquoi le nom original en pehlevi, Sya-razür, «la 
forêt noire», serait devenu en arabe Sahr(a)zür mot 
qui peut se décomposer en Sahr-razür et signifierait 
alors «la province de la forêt» (et non en Sahr-zürl67 

156 Schwarz, pp. 373-374. 
157 Voir la discussion chez Markwart, Eriinsahr, p. 125. 
158 Dans les sources arabes le Tiilikiin est tantôt relié au Jibiil, 

tantôt à certaines régions du Tabaristiin: Le Strange, p. 172, 291, 
225. 

159 Le Strange, p. 220. 
160 Ibid., pp. 172-3. 
161 B87, Bl58, B159, B161, B171. 
162 23, B232. 
163 B89. 
164 B74. 
165 Humbach et Skjrervif,, Paikuli, p.42: 17/15- « ... W g/111yk11 

W syd'/[c]wly ... »: « ... et Garmëgan et_ Syiirazür ... ». 
166 Schwarz, p. 694, note 3. 
167 Ibid., p. 697. Il note aussi que certaines sources arabes 

mentionnent que c'est Kaviid Jcr qui aurait fondé la ville. 
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où Zür représenterait un nom propre}, Il est difficile 
de comprendre comment le mot syd> ( sya) serait 
devenu str. Ni le pehlevi ni l'arabe ne semblent avoir 
une graphie qui puisse être source de confusion. 
Aussi pourrait-on proposer que le changement de 
nom a pu intervenir quand les Arabes arrivèrent dans 
cette région; ils auraient mal compris le début du 
nom et l'auraient pris pour un mot persan qu'ils 
connaissaient déjà, celui de sahr. 

41. Sahr-Ram-Perôz 

Attestations 

Cette province est attestée dans le cadre d'un siège 
de maguh à Barestiin(?) 168; elle est aussi mentionnée 
en même temps que Komis et Gurgan sous l'autorité 
d'un amargarl69. On trouve encore le toponyme sur 
un troisième cachet mais où l'on ne peut malheureu
sement plus lire le nom de l'administrationl70. 

Identification 

Nous avons discuté ailleurs l'identification et la 
localisation de la province de Sahr-Ram-Përôz et 
nous n'y reviendrons pas ici 171. Ce serait la province 
à l'est-nord-est de Gurgan qui forme la frontière de 
l'empire sassanide avec le territoire connu sous le 
nom · de Dahestan où des tribus nomadisaient à 
l'époque sassanide. Le centre administratif de la 
province Sahr-Ram-Përôz était l'ancienne Nisa. 

42. Tarrn(?) 

Attestation 

On trouve ce nom sur un cachet d'amiirgar qui 
réunit sous son contrôle plusieurs provinces: Eran
xvarrah-Sabuhr, Vahman-Ardaxsir et Rëv
Ardaxsirl72. Nous l'avons interprété comme un 
toponyme, mais il pourrait aussi s'agir d'une épithète 
qui suit le nom de Rëv-Ardaxfül73. 

Identification 

S'il s'agit d'une province, il faudra la chercher à 
proximité d'une des trois provinces avec lesquelles 
elle est nommée, mais aucune source ne semble 
mentionner le nom de Tarrn dans ces contréesl74. 
Tout-à-fait conjecturalement nous la localiserions 
soit entre les provinces de Vahman-Ardaxsir et de 

Les circonscriptio11s administratil>es 

Rëv-Ardaxsir (voir sous les rubriques 43 et 36), soit à 
l'est de Rëv-Ardaxsir. 

Si les trois lettres -tlm- formant le nom apparte
naient au toponyme précédent, Rëv-Ardaxsir
tarm(?), il nous serait également impossible d'en 
proposer une identification mais on pourrait suggérer 
qu'elles permettaient de distinguer ce Rëv-Ardaxsir 
d'un autre Rëv-Ardaxsir. 

43. Vahman-Ardaxsir 

Attestations 

Tous les cachets administratifs contenant le nom 
de Vahman-Ardaxsir ont été émis par l'administra
tion d'un amiirgar l 15. 

On y trouve toujours le nom de Vahman-Ardaxsir 
associé avec au moins une autre province: une fois 
avec Eran-xvarrah-Sabuhr, une autre fois avec Eran
xvarrah-Sabuhr, Rëv-Ardaxsir et Tarrn. 

Identification 

Le nom de Vahman-Ardaxsir, souvent déformé à 
l'époque arabe mais toujours reconnaissable, désigne 
la province dont le centre était Forat (Perat de 
Maisan dans les sources syriaques). J. Hansman a 
situé d'une façon très précise la ville de Forat, à l'est 
du Satt al-Arab, à une vingtaine de kilomètre au sud 
du tell qui représentait la capitale sassanide de 
Mësünl76. la glyptique atteste que Vahman-Ardaxsir 
et Eran-xvarrah-Sabuhr avaient une frontière 
commune située probablement au nord-est de 
Vahman-Ardaxsir. 

168 8238. 
169 8275. 
170 8356. 
171 Gyselen, Persica. 
172 816, 819. 
173 Nous avons exclu l'interprétation de Ph. Gignoux qui y 

avait vu le début du nom d'une nouvelle administration: 
tlmym['/y?]. Un nouvel examen indique qu'il s'agit en fait de deux 
mots tlm et >m>/kl ( = iimiirgar), ce dernier mot étant écrit en très 
petits et le premier en très grands caractè~es. 

174 La plus grande des deux îles de Bahrein, dont la capitale est 
Menamah, aurait porté le nom de Tarrn: Nau, L'expansion, p. 212. 
Mais cette localisation semble très éloignée des trois autres 
provinces pour avoir été réunie avec elles sous un même iimiirgar. 

175 812, 816, 819. 
176 Voir J. Hansman, lranica Antiqua, VII (1967), en particulier 

pp. 46-53 et fig. 2. 
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On peut supposer que Vahman-Ardaxsir confinait 
au nord-ouest à la province de Mesün et à l'est-nord
est à celle d'Ëran-xvarrah-Sabuhr. 

Il reste à établir sa situation géographique par 
rapport aux provinces de Rev-Ardaxsir et de Tarrn. Il 
n'y a aucun témoignage de la présence d'une ville 
importante sur l'estuaire du Karün qui se serait 
appelé Tarrn; bien qu'il reste possible que Tarrn soit à 
placer à cet endroit, on peut envisager que c'est la 
province de Vahman-Ardaxfü qui englobait tout 
l'estuaire du Karün et confinai! ainsi directement à la 
province de Rev-Ardaxsir. 

44. Valaxsfarr 

Attestation 

On trouve une administration du driyosiïn .fiïdag
gov ud diïdvar pour la province de Valaxsfarrl77. 

Identification 

C'est surtout les formes très différentes sous les
quelles ce nom apparaît dans les sources qui ont 
empêché de reconnaître le nom de Valaxsfarr 178. 
Quelques études ont été consacrées à Valaxsfarr 179, 
mais la plupart des auteurs semblent identifier Va
laxsfarr à Hulvan, ce qui n'est pas vraiment prouvé. 
~a' glyptique administrative ne nous apporte pas 
vraiment une preuve pour l'équivalence ou non de ces 
deux noms mais elle permet de poser clairement le 
problème en affirmant que Valaxsfarr est une provin
ce vers la fin de l'époque sassanide et que nous 
n'avons jusqu'ici pas de trace d'une province de 
Hulvan, sauf si cette dernière portait alors le nom 
d'Ëran-asan-kar-Kavad. À en juger d'après les sour
ces secondaires, la ville de Hulvan devait son impor
tance à des faveurs de la part de Kavad Jer et il serait 
donc normal que celui-ci l'eut rebaptisé avec un nom 
dans lequel le sien apparaît. 

Si c'était le cas, nous serions certains que deux 
provinces distinctes - Vali;txsfarr et Ëran-asan-kar
Kavad - existaient à l'époque sassanide tardive. 

45. Veh-Andiyôk-Sabuhr 

Attestations 

Cette province possède, dans sa capitale même un 
siège de maguh 180, elle est en outre associée aux 
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provinces d'Ëran-xvarrah-Siibuhr, de Mihragan-Ka
dag et peut-être d'une troisième dont on n'a pas pu 
déchiffrer le nom; le nom de l'administration qui 
aurait contrôlé ces trois (ou quatre) provinces n'est 
également pas très assuré, mais il pourrait s'agir d'un 
framiïdar 181. 

Déjà au nie siècle cette province était administrée 
par un sahrab (SKZ). 

Identification 

Bien que le nom de Veh-Andiyok-Sabuhr nous ait 
été transmis par les sources arabes sous des graphies 
différentes et parfois un peu bizarresl82, nous en 
connaissons maintenant la graphie officielle grâce à la 
glyptique et au SKZ. La ville de Veh-Andiyok
Sabuhr a été fondée par Sabuhr Jer qui y a installé 
des déportés «grecs» après sa conquête d'Antioche, 
ec cette ville a joué un rôle très important dans la 
transmission de la culture «occidentale». Ses ruines 
seraient à chercher près de Sahabad à une dizaine de 
kilomètres au sud de Dezful. 

En se servant de ce que nous apprend la glyptique 
on peut suggérer que la province de Veh-Andiyok
Sabuhr avait une frontière en commun avec la 
province d'Ëran-xvarrah-Sabuhr, et peut-être aussi 
avec la province de Mihragan-Kadag. 

46. Veh-Ardaxsïr 

Attestations 

Un driyiisiïn jadaggiiv ud diïdvarl83 est connu pour 
cette province qui comporte aussi plusieurs sièges de 
maguh 184: dans la ville même de Vch-Ardaxsîr, à 
Nahr-Malk I Valaxs-biidl8s, et à Peroz-Sabuhr. 

177 B75, B338. 
178 Le nom exact de cette ville n'avait souvent pas été reconnu 

dans les sources: voir par exemple chez Schwarz, p. 677: Baliis'azz. 
C'est le Beth Lii§piir ou le Balasfarr des sources chrétiennes. 

179 Par exemple M.-L. Chaumont, «Études d'histoire parthe 
IV», Syria 1979, pp. 153-154. 

180 B76, B77. 
181 220. 
182 Par exemple l;lamza et Tabari donnent des graphies très cu

rieuses qui équivalent à Veh-az-Andiyok-Siibuhr «meilleur qu'An
tioche, Siibuhr (a fait)». Le nom s'est altéré et la province et sa 
capitale sont connues par des formes Gundaisiibur ou Wandisiibur. 

183 Bl!O. 
184 24, 25, B262. 
185 A. Marciq a consacré une étude à ce canton: «Vologésias, 

!'Emporium de Ctésiphon», C/assica et Orientalia, pp. 113-125. 
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Identification 

Veh-Ardaxsïr est le nom qu'Ardaxsïr Jer a donné à 
l'ancienne capitale de Séleucie, nom qui a été souvent 
déformé à l'époque islamique où on le retrouve sous 
la forme de Bahurasir. La localisation de la ville de 
Veh-Ardaxsïr sur la rive occidentale du Tigre est 
évidemment bien connue; en revanche celle de la 
province du même nom semble quelque peu confuse 
dans les sources postérieures. Mais nous ne discute
rons pas ici des contradictions qui existent dans ces 
sources. Par contre la glyptique administrative per
met de localiser assez bien cette province: elle semble 
s'étendre entre !'Euphrate et le Tigre et comprend au 
sud le canal qui relie !'Euphrate et le Tigre, le Nahr-i 
Maik, et elle incluait au nord Peroz-Sabuhr, c'est-à
dire Anbar, site bien connu situé sur !'Euphrate. 

47. Veh-az-Amid-Kavad 

Attestation 

Cette province est nommée avec celles de Bïsabuhr 
et de Staxr avec lesquelles elle se trouve sous le 
contrôle d'un iïnuirgar186, 

Identification 

Nous ne reprendrons pas ici la discussion sur 
l'identification et la localisation de cette province 
dont la capitale était la ville d'Arra)an 187. La 
glyptique atteste que cette province confinait à celles 
de Staxr et de Bïsabuhr. 

48. Veh-Kavad 

Attestations 

Un sahrab est attesté pour Veh-Kavad188 et au 
moins trois sièges de maguh y sont connusIB9: l'un à 
Babïl, un autre à Halvan-mayanag(?) 190, et un 
troisième à Froht-ï-frodar. 

Identification 

Le rapprochement entre la province sassanide de 
Veh-Kavad et le Bih-Kobiidh de l'ère islamique 
s'impose, mais notre documentation sigillographique 
permet de situer assez précisément le Veh-Kavad 
sassanide. En effet deux sièges de maguh peuvent être 
localisés: Babïl est sans conteste l'ancienne Babylone, 

Les circo11scriptio11s administratives 

et Froht-ï-frodar semble correspondre au « al
Fallüjah inférieurn191. Ce dernier formait avec le «al
Fallüjah supérieur» la région comprise entre le bras 
occidental de !'Euphrate qui coule vers Küfa, et le 
bras oriental (souvent appelé Nahr Süra dans les 
sources arabes) 192. Babylone était située sur la rive 
orientale de ce Nahr Süra. Si le troisième siège de 
maguh appartient bien à la province de Veh
Kavad 193 et si le mot final signifie bien «moyen», on 
peut penser qu'il s'agit d'un canton situé sur le cours 
moyen d'un canal du nom de Halvan, dont nous 
n'avons malheureusement aucune autre trace 194. 

49. Zarang 

Attestation 

Cette province est uniquement connue dans le 
contexte d'un siège de maguh qui se trouve à Zarang
sahrestan, c'est-à-dire la ville de Zarang195. 

Identification 

La localisation de la ville de Zarang dans le 
Sakastan est bien connue: sur un bras du Helmand 
avant que ce dernier ne se jette dans le lac Zarah 196. 

b. TOPONYMES DONT LA TRANSCRIPTION N'EST PAS 

ASSURÉE 

Un certain nombre de toponymes posent un pro
blème quant à leur transcription. Les raisons en sont 
diverses: 1) impossibilité de translittérer le toponyme 

186 Z3. 
1s1 Voir à ce propos: R. Curie( et R. Gyselen, Une collectiun 

de 11101111aies arabo-sassanides, Cahiers de Studia Iranica, n° 2, 
Paris 1984, pp. 24-25. 

188 8240. 
183 Zl5, 8244, 8246. 
190 Mayiinag aurait dû être écrit mdy'nk' et non myd'nk' si 

c'était vraiment le mot qui signifie «milieu, moyen». 
191 L'ancien nom Palacotta se retrouve dans plw/Jt. 
192 Le Strange, p. 74. 
193 R. N. Frye semble indiquer qu'il y avait sur la bulle d'autres 

lettres encore que le seul nom de Veh-Kavad (Sumer, p. 239), mais 
il dit plus loin qu'il s'agit de Veh-Kavad (p. 240). La photo ne 
permet pas d'adopter pour l'une ou l'autre possibilité. 

194 Frye, loc.cit., pense plutôt au quartier «moyen» d'une ville. 
195 878. 
196 Par exemple: le Strange, p. 335 sq. 
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en entier à cause du mauvais état de conservation de 
l'objet, 2) difficulté pour passer d'une translittération 
qui semble assurée à une transcription. 

50. )/c ... 

Attestation 

On trouve l'abréviation )/c au centre d'un cachet 
sur le pourtour duquel on ne peut plus assurer, 
d'après nous, la lecture du toponyme ni celle du nom 
de J'administrationl97. 

Abâvard(?) 

Attestation 

R. N. Frye mentionne l'existence de plusieurs 
bulles de maguh qui proviennent d'Ak-Tepe et qui 
portent le nom de la province de )p)w/tyI98. 

Identification 

Il s'agit probablement comme Je pense R. N. Frye 
de la province d'Abivardl99, province située à l'est de 
Nisa ( = province sassanide de Sahr-Ram-Përôz) et 
dernière étape avant d'entrer dans le désert qui 
précède la région de Marv200. 

52. (d)nbwnd(?) ... mnb(y) = Dunbâvand(?) 

Attestations 

Un siège de maguh à IJ)vby est situé dans une 
province dont Je nom a été lu Dunbavand(?)20I. Un 
mot dans SKZ, dwnb)wncy, avait déjà été interprété 
comme le nom de Dunbavand202. 

Identification 

S'il s'agit vraiment de Dunbavand, on apprend par 
les auteurs arabes qu'elle es~ une province indépen
dante à l'époque sassanide, mais qu'à l'époque 
islamique Dunbavand et Ray sont réunis203. On peut 
donc en déduire que si Dunbavand était bien une 
province sassanide, celle-ci avait une frontière en 
commun avec Ray. Mais il faut répéter qu'il n'est pas 
certain que notre cachet contient vraiment ce nom de 
Dunbavand. 
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53. Jll~11VWnd .... Jify Vehôvand ..... 

Attestation 

On trouve ce toponyme sur un cachet de driyosan 
]adaggov ud dadvar204. 

/den tification 

Le fait que cette bulle ait été trouvée à Taxt i 
Suleiman devrait inciter à chercher cette province 
dans cette région de l'Iran. La succession de deux -w
est inhabituelle et on pourrait penser à lire w~1 W 
wnd ... ~ily, mais un tel nom reste tout aussi inconnu. 

54. /) = Ra? 

Attestation 

Nous trouvons ce nom sur un cachet de maguf120s. 
Il nous semble qu'il faut bien lire /) et non z). 

Identification 

Aucune source ne semble mentionner un toponyme 
qu'on pourrait rapprocher d'une province de Ra(?). 

55. p ~1/c ps ... 

Attestation 

Il s'agit de l'abréviation d'un toponyme écrit au 
centre, et dont le nom complet doit figurer sur le 
pourtour suivi du nom de l'administration concernée. 
Mais Je cachet est trop mal conservé pour nous 
renseigner à cc propos206. 

197 R. Gobi. TS, Tafel 55, le classe comme cachet de sahrab de 
la circonscription '/c'n. Voir Corpus B157. 

198 B255. 
199 Voir aussi.Lukonin, CHI, p. 742. 
200 Le Strangc, pp. 394-395. 
201 B236. 
202 Gignoux, Glossaire, p. 22. Également dans NPi: Humbach et 

Skjiervef>, p. 93. 
203 Schwarz, p. 785. 
204 B107. 
2os B250. 
206 B353. 
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56. (s)trp['t] ... s? 

Attestation 

On trouve ce toponyme sur un cachet de driyosan 
jadaggov ud dadvar207. 

Identification 

Si la transcription que nous en proposons, Sahr
bad-... , est exacte, il est étonnant que les sources 
secondaires ne semblent pas avoir retenu le nom si 
iranien de cette province. 

57 .......... ( znbs'!J.?) 

Attestation 

Ces lettres se trouvent à la suite de trois autres 
toponymes: Veh-Andiyok-Sabuhr, Eran-xvarrah
Sabuhr et Mihragan-Kadag sur un cachet qui appar
tenait peut-être à l'administration d'un Jramadar208. 
Ces lettres pourraient représenter le nom d'une 
quatrième province. 

Identification 

S'il s'agit d'une quatrième province il faudrait la 
chercher dans les environs de Mihragan-Kadag, 
Eran-xvarrah-Sabuhr ou Veh-Andiyok-Sabuhr, qui 
elles, sont bien connues (voir sous 30, 10 et 43). 

B. Régions 

1. Fars 

Attestations 

Une administration de l'amargar exerce à un 
certain moment son autorité sur le Fars209. Le Fars 
est nommé aussi comme région de l'Empire dans les 
inscriptions du me siècle. 

Identification 

La région du Fars est évidemment bien connue 
mais nous ne savons pas exactement quelle en était 
l'étendue et quelles provinces en faisaient partie à 
l'époque sassanide tardive. 

Les circonscriptions administratives 

2. Kermân 

Attestation 

Nous avons une attestation d'un iïmargar pour le 
Kerman210. 

Identification 

Comme .I'amargar réunit souvent plusieurs provin
ces sous son autorité nous pouvons penser que la 
désignation «Kerman» est le nom d'ensemble pour 
plusieurs provinces, dont l'une serait le Garm
Kerman, pour laquelle un sahrab est attesté, et 
dont dépend un siège de maguh (voir sous A. 15). 
Faut-il penser que le Kerman ne comprenait que les 
provinces du Garm-Kerman et du Sard-Kerman (ce 
dernier nom n'est pas attesté dans la glyptique mais 
d'autres sources en parlent), ou bien le Kerman 
comprenait-il bien plus que ces deux provinces211 ? 

C. Régions ou Sahr 

1. pl'n!J.lyl = Far-? 

Attestation 

On trouve cette circonscription sur un cachet 
d'iïmargar212. 

Identification 

Bien que ce nom soit ci clairement écrit nous 
n'avons pas réussi à en proposer une transcription 
plausible (Faranharïr?) et encore moins une identifi
cation213. 

207 8340. 
2os Z20. 
209 892. 
210 223, 8224. 
211 Les frontières exactes du Kermiin sont difficiles à fixer, les 

affirmations des auteurs arabes et persans ne concordant pas (voir 
Schwarz, pp. 211-212). 

212 8217. 
213 Existerait-il un rapport avec le «prhror» dans la région de 

l'Âdurbiidagiin (voir Fiey, Communautés, VII, p. 399)? 
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2. Harëy 

Attestation 

Nous trouvons ce toponyme sur un cachet d'amar
gar214. 

Identification 

Le toponyme de notre cachet est écrit sur ce cachet 
de la même façon que sur certaines monnaies de 
Yazdgerd Jer. Le nom de l'atelier monétaire !J,lydy a 
toujours été identifié à la ville de Herat évidemment 
bien connu. Le nom de Herat est aussi mentionné 
dans SKZ mais ne nous est pas parvenu sous sa 
forme pehlevie. Nous ne savons donc pas si ce nom 
était écrit !J,lydy. En outre l'inscription de Narseh à 
Paikuli mentionne le mot !J,lw)nyk qui est interprété 
comme un ethnique signifiant «de Harëw»21s. Si ce 
nom qu'on trouve tout aussi bien dans le monnayage 
que dans la glyptique, est celui de Herat on aurait la 
preuve que cette ville portait à l'époque sassanide, 
tout comme le fleuve sur lequel elle est située, le nom 
de Harëy/Harï, et non le nom archaïsant de Harev. 
Comme le cachet de Harëy est celui d'un amargar, 
nous ne pouvons pas déterminer le statut de cette 
circonscription, c'est-à-dire s'il s'agit d'une province 
ou d'une région constituée de plusieurs provinces. 

3. Hüzestan 

Attestations 

Nous trouvons ce nom sur un cachet d'amargar, 
probablement associé à un second toponyme trop 
mal conservé pour qu'on puisse en suggérer une 
lecture216. Il peut aussi" s'agir d'un mot composé avec 
le nom de Hüzestan_du type «Hüzestan-... ». 

Au me siècle le Hüzestan est connu comme ré
gion de l'Empire dans SKZ. 

Identification 

Si le nom de Hüzestan sur notre cachet représente 
une province, il doit représenter une sousdivision de 
la région du me siècle. Tout à fait conjecturalement 
on pourra le rapprocher de Hüzestan-vacar, qui 
représente la ville des artisans de l'actuelle ville 
d'Ahwaz, tandis qu'Ohrmazd-Ardaxsïr, fondation 
royale, en constituait le quartier administratif. 
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Un argument qui peut contribuer à penser qu'il 
s'agit du nom d'une province et non d'une région est 
la présence d'un deuxième toponyme sur ce cachet. 
En effet, on connaît de nombreux cachets d'amargar 
sur lesquels sont notées deux provinces, mais jus
qu'à maintenant on n'a jamais vu d'amargar réunir 
deux régions sous leur autorité, bien qu'aucun argu
ment d'ordre pratique ne semble exclure cette possi
bilité. 

4. Sind 

Attestation 

Un amargar a eu le Sind sous son autorité217. 

Identification 

Sa situation géographique à l'est du Baluchistan 
est évidemment largement attestée, mais nous ne 
savons pas si à l'époque sassanide tardive ce territoire 
représentait une simple province ou réunissait plu
sieurs provinces. 

5. Spahan 

Attestations 

Ce toponyme est associé à deux administrations 
différentes et est écrit de deux façons différentes: 
Spa.han pour un amargar dont le titre est mal écrit 
(lym)lkly), et Spahan pour un viispuhragiïn framiï
diïr2IB. On trouve encore Spahan pour une adminis
tration indéterminée219. Ce nom apparaît aussi dans 
l'inscription de Kirdïr à Sar Mashad sous la forme 
Spahan. 

Identification 

Ce toponyme bien connu est associé sur la glypti
que avec deux administrations différentes dont les 
circonscriptions ne sont pas nécessairement celles qui 
correspondent à une province. Le fait que ce nom de 
Spahan est deux fois associé à une administration 
dont le nom comporte le terme «vaspuhragan » 

214 8358. 
215 Humbach et Skjiervcp, Paikuli, p. 95. 
216 8271, 8310, 8311. 
217 8237. 
21s Z8 et 22. 
219 8 360. 
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pourrait indiquer qu'elle avait un statut particulier 
dans l'organisation de l'Empire220, ce qui est pour
tant contredit par la présence d'un cachet d'âmârgar. 
Il est bien probable que Spahan était une province de 
l'Empire. 

6. Sahr-ï-Mey 

Attestation 

Nous trouvons ce toponyme associé à l'administra
tion d'un âmârgar221. 

!den tification 

Ce nom nous est totalement inconnu, mais la 
composition du nom avec le mot sahr, peut faire 
penser qu'il s'agit d'une province. 

7. w(s) ... wnb(t) 

Attestation 

On trouve ce toponyme sur un cachet d'iïmiïrgar 
. associé au nom du Hüzestan222. 

Identification 

Le mauvais état de l'inscription ne nous permet pas 
de la lire et encore moins d'en proposer une identifi
cation (voir aussi sous C. 3 Hüzestan). 

D. Ostan 

1. Gelan-X vast-Abarvez-Husrô 

Attestation 

Cette circonscription est à un certain moment sous 
l'autorité d'un 6stândar223. 

Identification 

Il s'agit probablement d'une région faisant partie 
du Gelan, si ce n'est le Gelan lui-même au nom 
duquel on a ajouté Xvast-Abarvez-Husro en l'hon
neur de Husro Il. Mais ni ce nom, ni l'attestation que 
Husro II aurait procédé à des fondations dans cette 
région ne nous sont connus. Si l'on suit l'hypothèse 

Les circonscriptions administratives 

qu'on ne trouve des administrations d'ostândâr que 
dans des régions limitrophes de l'Empire, il est 
possible que cette région ait constitué l'extrême nord 
du Gelan, là où les souverains sassanides procédaient 
régulièrement à l'établissement de forteresses pour 
protéger leur frontière caucasienne. 

2. wlnc)n = Virôzan (?) 

Attestation 

Ce toponyme est attesté sur un cachet d'6stân
dar224. 

!den tification 

La ressemblance avec le mot wlwc)n, nom de la 
Géorgie, attesté dans SKZ nous incite à penser que le 
toponyme sur notre cachet désigne également le 
Virozan. Un argument en faveur de cette identifica
tion est la présence sur la bulle d'empreintes avec une 
iconographie chrétienne, ce qui est unique dans toute 
la glyptique administrative. Par contre, l'écriture 
lapidaire de ce cachet indique clairement un -n- et 
non un -w-, et il faudrait donc concevoir que le 
graveur s'est trompé en gravant le toponyme, ce qui 
s'explique si l'on considère que le modèle était écrit 
en écriture cursive dans laquelle -n- et le -w- sont 
identiques. 

Si l'on accepte donc une faute de graveur cette 
identification avec le Virozan devient parfaitement 
plausible; en effet, nous savons que cette région avait 
renoncé pour des raisons d'ordre politique à son 
indépendance en faveur d'un rattachement sassanide: 
on peut supposer que ce rattachement en faisait une 
région-frontière, ce qui expliquerait la présence d'un 
6stândâr. 

220 Voir au Chapitre III.8. Dans la glyptique Spahiin est nommé 
comme circonscription d'un viisp11hragii11 framiidiir et une source 
arménienne parle d'un viispuhragiin iimiirgar qui aurait exercé à 
(I)spahiin. 

221 827, 8337. 
222 8271, 8310, 8311. 
223 Z9. 
224 8153. 



Sahr ou Ca111011s? 

E. Sahr ou Cantons? 

1. Huniyag-Përôz 

Attestation 

Ce toponyme est uniquement connu dans le 
contexte d'un siège de maguh225. 

Identification 

Ce nom de lieu figure seul sur un cachet de telle 
sorte que nous ne savons pas s'il a le statut d'une 
province ou non. Il pourrait évidemment s'agir d'un 
nom de canton, et le nom de la province à laquelle 
appartenait ce canton n'aurait pas été noté par le 
graveur226. Mais il y a peut-être une autre explication 
pour ce toponyme unique associé à un maguh qui 
pourrait être d'ordre administratif. 

En se fondant sur la ressemblance entre les deux 
toponymes Huniyag-Përôz et Hunag-Përôz, Ph. Gi
gnoux a pensé qu'ils représentaient en fait le même 
lieu, et comme nous savons que Hunag-Përôz était un 
siège de maguh faisant partie du Gurgan, Ph. Gi
gnoux a voulu placer notre Huniyag-Përôz dans le 
Gurgan227. Mais l'identité entre ces deux toponymes 
n'est certainement pas absolue et il faudrait attendre 
d'autres preuves pour considérer que Huniyag-Përôz 
était situé dans le Gurgan. Il est probable qu'il 
s'agisse d'une fondation du roi Përôz qui a été 
particulièrement actif dans des régions orientales et 
nord-orientales de l'Iran où il faudrait de préférence 
chercher cette fondation. 

2. klmlfln(y) =Karmardan(?) 

Attestation 

Ce toponyme figure seul avec le nom de maguh228. 

Identification 

Nous ne savons pas comment transcrire ce nom de 
lieu; il pourrait s'agir d'un composé avec kar- ou 
kerm-, par exemple Kar-mardan. En l'absence de 
toute indication de hiérarchie administrative, nous ne 
savons pas s'il s'agit ou non d'un nom de province. 
On est donc dans le même cas que pour Huniyag
Përôz (voir E. 1). En outre, aucune autre source ne 
semble mentionner ce toponyme. 

3. Vemanôy 

Attestation 
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Nous avons un cachet sur lequel ce toponyme 
apparaît deux fois: une fois au centre, associé au mot 
maguh et une fois sur le pourtour229. 

Identification 

Comme c'est le seul cachet à porter une telle 
formulation, il peut évidemment s'agir d'une faute de 
graveur qui a répété le toponyme du centre sur le 
pourtour où aurait dû figurer le nom de la province. 
Tout à fait conjecturalement on peut proposer que 
Vëmanôy est en fait un siège de maguh de la province 
de Mad - district de Vëmanôy (pour l'identification 
de cette province voir sous A. 27). 

F. Sahr ou circonscription de statut particulier 

1. Âdur-ï Gusnasp 

Attestations 

Ce toponyme est associé à l'administration d'un 
franuïdar230; il figure aussi sous une autre formula
tion bien particulière et qui jusqu'ici est unique dans 
la glyptique - «pad kadag I(?) Adur-I Gusnasp» 
(sur la maison (temple) d'Adur-I GÙsnasp)- comme 
circonscription d'un mogbed23I. 

Identification 

Le sanctuaire d'Adur-Gusnasp est bien connu: il 
est situé à Taxt-i Suleiman même. La glyptique 
atteste ainsi clairement que le sanctuaire d'Adur-I 
Gusnasp était administrativement autonome et ne 
dépendait pas de la province d' Adurbadagan. Il est 
donc possible qu'on trouvera un jour aussi le nom 
des deux autres grands sanctuaires - Adur-Farnbag 
et Adur-Burzën-Mihr - sur des cachets administra
tifs. 

225 826, 8143, 8154, 8248, 8265, 8317, 8318, 8331. 
226 À la place du nom de la province le nom de l'administration 

a été gravé dans une mauvaise graphie (mgwyd). 
221 Ph. Gignoux, J.A., 1974. 
228 879. 
229 838-840, 8202, 8215, 8226. 
230 8108. 
231 8111-8135. 





Chapitre IV 

L'organisation administrative 
des provinces 

Après l'examen des noms des administrations 
provinciales et de leurs circonscriptions, on peut 
essayer de reconstituer à partir de cette documenta
tion sigillographique l'organisation administrative des 
provinces à l'époque sassanide tardive. 

La géographie administrative de l'Empire sassani
de a déjà été traitée dans de nombreuses études mais 
qui se limitent en général à essayer d'identifier les 
régions énumérées dans les inscriptions du me siècle; 
faute de données ces auteurs ne traitent pas des 
administrations qui s'y exerçaient. Dans ces études 
on utilise souvent les sources qui existent pour les 
périodes antérieures à la prise de pouvoir des Sassani
des 1. Ce type d'étude a en quelque sorte coupé la 
période sassanide en deux moitiés: la première partie, 
et en particulier le me siècle, est considérée comme un 
prolongement des périodes antérieures, tandis que la 
deuxième moitié est associée à la période islamique 
postérieure. Jusqu'ici en effet, les auteurs qui ont 
décrit la géographie administrative à l'époque sassa
nide tardive, utilisant presque exclusivement des 
sources rédigées en pleine époque islamique, et s'ils se 
sont servis quelquefois de sources contemporaines 
sassanides, c'est-à-dire la glyptique administrative ou 
la numismatique, celles-ci ont très souvent été mal 
interprétées et n'ont été utilisées que dans le but de 
prouver la véracité des sources islamiques2. 

La démarche dans ce chapitre est très différente, et 
une priorité absolue est accordée aux données four
nies par la glyptique. Il n'empêche que de très 
nombreuses autres sources ont été consultées, mais 
uniquement a titre consultatif et sûrement pas dans le 
but d'établir à partir de kurs informations une carte 
administrative de l'Empire sassanide. 

Parmi ces autres sources, une place privilégiée 
revient aux informations fournies par les sources 
chrétiennes contemporaines de l'époque sassanide, et 

en particulier le «Synodicon orientale». En partant 
de l'hypothèse que les sièges des diocèses sont 
nécessairement installés dans un sahrestiïn, on a 
déduit qu'il existe un parallélisme dans l'organisation 
des provinces établies par l'État et celle de l'Église 
chrétienne. Mais si nos sources sigillographiques sont 
très partielles, les informations contenues dans les 
Synodes ne sont pas complètes non plus; en effet un 
grand nombre d'évêques sont présents à chaque 
Synode, mais souvent on omet de signaler le nom de 
son siège épiscopal. En outre, on peut supposer que 
l'Église chrétienne n'a pas systématiquement installé 
un évêque dans chaque sahrestiïn, d'autres normes 
parmi lesquelles on pourrait citer la densité de la 
population chrétienne dans une région, ont dû jouer 
un rôle dans l'implantation des diocèses. 

En ce qui concerne les sources littéraires souvent 
de rédaction post-sassanide (en pehlevi, en arménien 
ou en arabe), elles ont été passées en revue afin d'y 
trouver l'information qui allait nous permettre de 
mieux comprendre ce que la glyptique nous commu
nique. Mais ni ces sources, ni leur confrontation 
systématique avec la glyptique ne font partie de notre 
discussion. Nous avons trouvé aussi des informations 

1 La contribution la plus récente est due à Chr. Brunner, 
«Géographical and Administrative Divisions: Settlement and 
Economy», The Cambridge History of Iran, 3, Cambridge 1983, 
pp. 747-777. Nous ne reviendrons pas ici sur l'emploi singulier qu'il 
fait des termes comme salir, ostan, küst, ni sur la division 
quadripartie de !'Bran qu'il prend comme point de départ pour sa 
discussion. 

2 Un exemple récent en est l'étude de M. Morony, «Cpntinuity 
and Change in the Administrative Geography of Late Sasanian 
and Early Islamic al-'lriiq», Iran, Journal of Persian Studies, 20 
(1982), pp. 1-49. 
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fort utiles dans la littérature secondaire, et en parti
culier dans le travail magistral de P. Schwarz3. 

* * * 

Si l'étude de la géographie administrative du me 
siècle a toujours connu un franc succès grâce aux 
inscriptions qui en fournissent les données, nous 
avons désormais une deuxième période - celle des 
150 dernières années du règne sassanide - pour 

L 'orga11isatio11 admi11istratfre des provinces 

laquelle nous disposons d'une source exacte, non 
tendancieuse et qui comprend une masse d'informa
tions issues de la glyptique même que l'administra
tion provinciale employait. 

On tentera dans ce chapitre d'analyser l'organisa
tion administrative des provinces sous deux angles 
légèrement distincts: d'abord celui de l'emplacement 
des provinces dans l'Empire, ensuite celui de l'im
plantation des administrations qui y sont attestées. 

A. Les régions de l'empire et leurs provinces 

Le schéma général que nous avons choisi pour 
proposer cette carte des provinces est celui que 
fournit la liste des régions de l'Empire dans l'inscrip
tion de Sabuhr Jer sur la Ka'ba de Zoroastre, et à 
partir de laquelle de nombreuses cartes de ces régions 
ont déjà été proposées dont nous nous sommes 
d'ailleurs servie dans l'élaboration des nôtres4. 

Il faut considérer les régions nommées dans cette 
inscription comme de grandes régions naturelles, qui 
ne correspondent pas nécessairement à des unités 
administratives. Bien que certaines de ces régions 
aient été confiées à des «rois» au me siècle, à des 
amiïrgar ou ostiïndiïr aux vie ou vne siècles, certaines 
n'ont sûrement jamais connu un gouvernement régio
nal unique. Il faut par conséquent éviter de penser 
aux régions de l'Empire de Sabuhr Jer en termes 
d'administration sauf si l'on en possède la preuve 
explicite. 

Mais une question se pose ici concernant la 
relation qui a existé entre une «région» selon SKZ et 
un sahr. Pouvait-on constituer une circonscription 
avec plusieurs sahr qui appartenaient à des «régions» 
différentes? Ces circonscriptions étaient alors à che
val sur deux ou trois régions. Ou une circonscription 
comprenant plusieurs sahr s'inscrivait-elle nécessaire
ment à l'intérieur d'une même région? Nous ne 
sommes pas vraiment arrivés à répondre à cette 
question et c'est ainsi qu'on retrouvera parfois un 
même sahr attribué à deux régions différentes parce 
que nous n'avons pas pu décider à laquelle des deux il 
appartenait vraiment. 

Dans ce chapitre, nous avons essayé de placer dans 
chaque «région» de SKZ les sahr attestés par la 
glyptique; celle-ci peut nous fournir deux types de 
données: 1) l'étendue de la province si les cantons de 
cette province ont pu être identifiés, 2) la proximité 

ou la contiguïté de certaines provinces quand plusieurs 
sahr sont nommés ensemble. Mais l'interprétation de 
ces énumérations de trois ou quatre provinces reste 
délicate: faut-il penser que l'ordre dans lequel ces 
noms de sahr sont mentionnés reflète un ordre 
géographique ou non? D'après certains exemples 
dans lesquels nous connaissons la localisation des 
provinces il semblerait que dans une énumération les 
provinces dont les noms se suivent ne sont pas 
nécessairement contiguës. 

Les conclusions sont illustrées à l'aide de cartes 
schématiques: on y indique toutes les provinces (en 
petites capitales) mentionnées dans la glyptique, ainsi 
que les sahrestiïn ou centres de canton (en minus
cules) si toutefois leur emplacement est connu. Les 
noms des provinces que nous ne sommes pas arrivée 
à placer d'une façon certaine sur la carte sont suivis 
d'un point d'interrogation. Il a semblé utile d'intro
duire parfois d'autres noms: noms de lieux, noms de 
cours d'eau, etc.; ceux-ci sont alors indiqués entre 
parenthèses. 

En quelques occasions il était possible de comparer 
la situation administrative du début (me siècle) et de 
la fin (v1e-vne siècles) de la période sassanide, et 
parfois nous y avons aussi confronté celle qui est 
réflétée par les sources chrétiennes. Quand un tableau 
semblait utile pour représenter ces données, celui-ci a 
été placé dans le texte. 

1. Fars 

Cette grande région du sud de l'Iran a conservé 

3 Iran im Mille/alter 11ac/1 den arabische11 Geographe11, Réimpres
sion Hildesheim-New-York 1969. 

4 Par exemple Brunner, op. cil. 



Les régions de l'empire et leurs pro1•i11ces 

sous les différentes dynasties iraniennes le même nom 
- Parsa, Persis, Fars -, et a été le berceau de la 
dynastie sassanide: c'est de là qu'est parti Ardaxfü 
Jer à la conquête de l'Empire parthe. 

Elle occupe la première place dans les inscriptions 
du me siècle, et est nommée ensemble avec le Sakas
tan dans l'inscription de Kirdïr, ce qui montre bien 
qu'elle était aussi considérée comme le centre de la 
religion zoroastrienne. 

À l'époque sassanide tardive, on retrouve le Fars 
comme circonscription d'un âmârgar, mais à d'autres 
moments, ce ne sont que quelques sahr du Fars qui 
sont réunis sous le contrôle d'un âmârgar, parfois 
deux - Staxr et Darabger(d) -, la plupart du temps 
trois, dans l'ordre: Ardaxfü-xvarrah, Bïsabuhr et 
Nëv-Darab, ou Staxr, Bîsabuhr et Veh-az-Amid
Kavad, ou encore Darabgerd, un deuxième sahr dont 
on ne peut plus lire le nom S, et Ardaxsïr-xvarrah. 

Que ces différents territoires avaient le statut de 
province est établi d'après la glyptique d'autres 
administrations provinciales qui exerÇaient à 
Ardaxsïr-xvarrah, à Bîsabuhr et à Staxr. Aucune 
documentation de ce type ne nous est parvenue pour 
Darabgerd, Nëv-Darab et Veh-az-Amid-Kavad, mais 
c'est probablement le hasard qui en est responsable. 
En effet ce sont les fouilles à Qasr-i Abu Nasr, situé 
dans le sahr d' Ardaxsïr-xvarrah, qui ont fourni 
l'écrasante majorité de notre documentation; on peut 
penser aussi que les fouilles de Qasr-i Abu Nasr et de 
Bïsabuhr ont stimulé des fouilles clandestines dans 
ces endroits et fourni quelques bulles supplémentaires 
au marché des antiquités, tandis que d'autres endroits 
où aucune fouille officielle n'a été entreprise, ont été 
beaucoup moins touchés par les fouilleurs clandes
tins. 

Grâce aux noms de cantons qui sont connus par la 
glyptique, nous avons pour quelques-unes de ces 
provinces des précisions quant à leur étendue. Nous 
savons également que quelques provinces ont des 
frontières en commun, mais il n'est pas certain que 
les provinces ici énumérées soient les seules qu'ait 
comporté le Fars. Pourtant si l'on peut en croire les 
auteurs arabes, il n'y avait pas d'autres provinces 
dans le Fars6. 

C'est surtout la province de Nëv-Darab et son 
rapport avec celle de Darabgerd qui pose un problè
me - si les mots «Darab» et «Darab», écrits 
différemment, remontent en réalité à la même racine 
- et à laquelle il faut consacrer quelques indications 
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supplémentaires. On peut envisager plusieurs explica
tions. 1) Il peut s'agir de deux provinces distinctes -
Darabgerd et Nëv-Darab - qui ont existé l'une à 
côté de l'autre et que l'on trouve réunies à l'époque 
islamique en une seule province sous le nom de 
Darabgerd et Fasa. 2) Il peut aussi s'agir d'une seule 
et même province dont l'étendue n'a pas fondamenta
lement changé, mais seulement le nom. Celui-ci 
était le nom même que portait le sahrestiin, et quand 
le centre administratif a été déplacé de Darabgerd à 
Nëv-Darab, le nom de la province a été changé. 3) Si 
Nëv-Darab doit être considéré comme une «colonie» 
des gens de Darabgerd sur le Golfe Persique, il 
faudrait le chercher au sud des deux sahr méridio
naux - Ardaxsïr-xvarrah et Bïsabuhr - avec les
quels Nëv-Darab est associé sur la glyptique. 

Une autre trace de réorganisation administrative 
dans le Fars semble subsister. En effet, les sources 
secondaires transmettent que Karzï (ou Kavad
xvarrah) a été une province autonome jusqu'au 
moment où elle fut rattachée à celle d'Ardaxfü
xvarrah. A l'aide de la numismatique, nous avions 
placé cet événement dans la deuxième moitié du règne 
de Husrô Jer7, et en théorie il serait donc possible de 
retrouver le nom de Karzï (ou Kavad-xvarrah) 
comme province (par exemple sous Kavad Jer) ou 
comme canton (sous Husrô II). 

Dans l'état actuel de nos connaissances il est 
impossible d'établir si les sahr méridionaux du Fars 
s'étendaient jusqu'au Golfe ou non, bien que ce soit 
probable s'il faut croire les sources islamiques qui ne 
mentionnent pas d'autres provinces dans le Fars. 

Un autre sahr est nommé dans SKZ, celui de Nirïz, 
une ville au nord de Darabgerd. La glyptique n'en a 
pourtant gardé aucun souvenir. 

En allant vers le nord-est, on peut situer aussi le 
sahr de Royan qui appartenait peut-être déjà au 
Kerman. 

Par rapport aux divisions administratives de l'Égli-

s Sauf s'il s'agit d'un nom de province non attesté jusqu'ici, il 
doit s'agir de Bïsabuhr ou de Staxr. 

6 Les sources islamiques nous transmettent l'existence de cinq 
provinces dans le Fars: 1) Ardaxsîr-xvarrah, 2) Sabiir, 3) I~iaxr, 
4) Dariibgcrd et Fasa et 5) Arra)an ( = Veh-az-Amid-Kavad). Si 
l'on identifie la province sassanide de Nev-Darab avec celle de 
Fasii, le parallélisme est complet, mais s'il s'agit d'une autre 
province, l'image ne serait pas concordante. 

7 Gyselen, KA. Il faut pourtant signaler l'absence de Karzî 
parmi les sièges épiscopaux du Fars. 
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se nestorienne dans le Fars, on constate quelques 
divergences: 

diocèse* 

Ardasir-kourrah (554) 
Bïh-Sabour (544) 
Darabgerd (424) 
l~tahr ( 424) 

Maskena de Qourdou (424) 
Kiizerün (421)** 

glyptique: sahr 

Ardaxfü-xvarrah 
Bïsiibuhr 
Diiriibgerd 
Staxr 
Nëv-Dariib 
Veh-az-Amid-Kaviid 

* Nous n'incluons pas ici Rëv-Ardaxfü qui sera traité dans la 
section consacrée au Hüzestiin. Nous avons suivi les transcriptions 
de J.-B. Chabot (Syn. Or.). Nous marquons entre parenthèses la 
date de la première apparition du diocèse à un Synode. 

** Voir Fiey, Communautés, Il, pp. 199-200. 

On constate parmi les diocèses l'absence de Veh
az-Amid-Kavad et de Nëv-Darab ce qui est normal si 

ces deux provinces sont respectivement des créations 
de Kavad Jt•r (488-531) et peut-être de Husrô II (590-
628). L'évêché de Maskena de Qourdou n'a jamais été 
localisé de façon précise, mais on a toujours proposé 
la région montagneuse du Zagros. Serait-il possible 
que ce «demeure, établissement campement des 
Kurdes» fût établi dans la zone où plus tard va être 
créée la province de Veh-az-Amid-Kavad? 

En ce qui concerne Kazerün, son absence dans la 
glyptique administrative n'est pas étonnante; les 
sources arabes semblent indiquer que l'importance de 
cette ville en effet ne commence qu'à la fin du xe 
siècle. Il semble d'ailleurs que Kazerün était un siège 
épiscopal à un moment où Bisabuhr ne l'était pas et 
on peut supposer que c'était le même diocèse qui était 
administré de l'une ou l'autre ville. On ne peut 
évidemment pas deviner quelles raisons ont poussé 
l'évêque de Bï§abuhr à aller s'installer temporaire
ment à Kazerün. 

S'il faut tenir compte de l'inscription de Sabuhr Jer 

sur la Ka'ba de Zoroastre qui mentionne la province 
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de Niriz, et des sources islamiques à propos de Karzi, 
on peut suggérer qu'avant les réformes administrati
ves de Husrô Jer, Je Fars était divisé en de plus 
nombreuses provinces que vers la fin de l'époque 
sassanide. Il ne faut pas oublier que l'image que nous 
avons du Fars est principalement fournie par les 
bulles provenant de Qasr-i Abu Nasr dont le contexte 
archéologique semble indiquer l'extrême fin de l'épo
que sassanide. Ce découpage en territoires beaucoup 
plus petits au cours de la première moitié de l'époque 
sassanide correspondrait d'ailleurs assez bien avec 
l'image que le Karnamag i Ardaxfü semble refléter en 
parlant des nombreux roitelets qui pullulaient dans 
cette région. 

2. Pahlav (en parthe: Parto)8 

Aussi bien Sabuhr Jer que Narseh nomme le 
Pahlav en deuxième lieu, après le Fars au nord 
duquel il se situe9. Cette région était sûrement un 
territoire bien délimité aux yeux des premiers Sassa
nides, mais aux époques antérieures et postérieures 
elle n'est pas vraiment mentionnée en tant qu'entité 
«naturelle», mais semble toujours faire partie d'une 
région plus grandelO. Elle constituait le centre 
«nord» du plateau iranien, et devait se placer entre le 
Hüzestan et le Mad à l'ouest et la région de la Mer 
Caspienne au nord; à l'est elle confine au Gurgan et 
suit ensuite la frange occidentale du Dast-i Kavir. 

La glyptique y nomme quelques sahr: Ray, Ëran
vin(n)ard-Kavad, et Spahan, tandis que SKZ y 
nomme également des sahrab à Gay, Gôyman, et peut
être Rendll. La localisation de ce dernier sahr reste 
conjecturale et son existence comme sahr au me siècle 
ne nous apporte donc pas de matière à comparaison. 
Il en va tout autrement avec Gôyman qui, si l'identifi
cation avec la ville de Qom est exacte, indiquerait 
qu'il y a eu une réorganisation administrative entre 
les me siècle et l'époque où la glyptique nous atteste le 
nom d'Eran-vin(n)ard-Kavad, province qui d'après 
les sources aurait compris la ville de QomI2. Un 
troisième sahrab dans cette région est celui de Gay, 
en d'autres mots (I)spahanB. 

Nous avions constaté qu'on retrouve aussi les 
noms de Spahan et de Ray dans l'inscription de 
Narseh à Paikuli bien qu'ils n'y soient pas explicite
ment désignés comme sahr. Les sahrestiin de Ray et 
de Spahan ont été aussi à certains moments des sièges 
épiscopaux nestoriens. 
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(Nëhivand) 

Fig. 2: Les provinces du Pahlav 

Il est donc possible d'établir un tableau comparatif 
des sahr dans cette région: 

me siècle 
SKZ NPi 

siège épiscopal 
(sources 
chrétiennes) 

Gay Spahan Spahiin ( 424) * 
Goyman-
Rend 

Ray Ray (424) 

vie-vue siècles 
glyptique 

Spahiin 
Ëran-vinnard-Kavad 

Ray 

* Entre parenthèses est notée la date de la première mention de 
cet évêché aux Synodes. 

L'établissement de plusieurs sahr dans cette région 
semble donc bien remonter au me siècle, même si 

s Ce nom est transcrit par les différents auteurs de façon diverse 
(Parthau, Parso). 

9 Des cartes avec les régions mentionnées dans SKZ ont souvent 
été présentées: par exemple Brunner, CHI. 

10 Le Pahlav pourrait représenter la partie orientale de J'antique 
Paraetacene (Strabon, XV, 2. 14,3. 12) et constitue à l'époque 
islamique une partie de Jibal. 

li Le nom est souvent écrit Rind. 
12 Nous ne reviendrons pas sur cette discussion. On peut 

consulter à ce propos notre article dans le Journal Asiatique. 
13 Il est bien connu que Spahan et Gay représentaient en fait 

chacun une moitié de la ville d'lspahan: voir p. ex. Le Strange et 
Schwarz. 
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quelques glissements de frontières se sont produits 
entretemps pour former de nouvelles provinces qui à 
cette occasion ont reçu un nouveau nom. 

D'après les sources postérieures, d'autres villes 
comme Kâsân ou Kara) étaient des centres impor
tants, mais ces noms sont absents dans les sources 
sigillographiques. Ces dernières ne nous fournissent 
aucune donnée quant aux frontières communes entre 
certains de ces sahr. 

Les sources secondaires semblent indiquer que 
dans le Pahlav il n'y avait que Ray et Spahân, et que 
Kavad Jer a créé une nouvelle province appelée 
l'Erân-vin(n)ârd-Kavâd. Pourtant ce n'est pas cette 
image que donnent les sources primaires: il y a peut
être eu une réorganisation administrative du temps de 
Kavâd Jer et on pourrait alors suggérer que la 
province d'Ërân-vin(n)ârd-Kavâd ait réuni les pro
vinces de Goymân et de Rend, mais il est possible 
aussi qu'il n'y a eu que changement de nom entre 
Goymân et Ërân-vin(n)ârd-Kavâd. Si l'on accepte 
cette dernière hypothèse on peut espérer retrouver un 
jour le nom de Rend dans la glyptique. 

3. Hi7zestiin 

Cette région dont le nom signifie «le pays des 
Hüz» se trouve au nord-ouest du Fârs, à l'extrémité 
nord du Golfe Persique; sa situation géographique 
dans le prolongement de la plaine mésopotamienne la 
rend beaucoup plus ouverte vers l'ouest que vers l'est 
et le nord, où des chaines de montagnes forment une 
barrière naturelle. 

La détermination de la région qui s'appelle Hüze
stân n'est pas facile à établir, mais la glyptique peut 
aider à mieux préciser ses frontières, si toutefois on 
accepte l'hypothèse qu'un sahr du Hüzestân ne peut 
être réuni qu'avec un autre sahr du Hüzestân pour 
former une circonscription plus importante. 

On peut donc suggérer qu'Ërân-xvarrah-Sâbuhr et 
Vahman-Ardaxsïr étaient deux provinces du Hüze
stân, ainsi que les provinces de Rev-Ardaxsîr et de 
Tarrn qui sont à un certain moment réunies aux deux 
précédentes. De même Mihragan-kadag faisant par
tie de la même circonscription qu'Ërân-xvarrah
Sâbuhr et Veh-Andiyok-Sâbuhr, peut être considérée 
comme l'extrême pointe septentrionale du Hüzestân. 
Cette superficie conférée au Hüzestân par la glypti
que est beaucoup plus importante que celle qu'on lui 
prête traditionnellement, et on peut se demander si 

L 'orga11isatio11 admi11istratfre des provi11ces 

l'on ne peut faire un rapprochement avec l'Elymaïde 
de l'époque parthe. 

Il est de toute façon certain que les frontières entre 
les régions étaient changeantes et c'est cette réalité 
qui se reflète probablement à travers de nombreuses 
hésitations des auteurs arabes quand ils doivent 
attribuer une province à une région déterminée 14. 

N'écartons pas enfin la possibilité qu'à l'époque 
sassanide tardive le nom de Hüzestân ait été utilisé 
dans un sens plus restreint que celui qu'il a dans 
SKZ. En effet, on trouve sur un cachet d'iimiirgar le 
nom du Hüzestân associé avec un deuxième topony
me, qu'on ne peut malheureusement plus lire. Il est 
par conséquent possible que ce Hüzestân de la 
glyptique ne désigne qu'un seul sahr. 

SKZ n'atteste dans la région du Hüzestân qu'un 
seul sahrab, celui de Veh-Andiyok-Sâbuhr, tandis que 
la glyptique nous fournit une longue liste de provin
ces pour les v1e-v11e siècles. Il semble donc que le 
Hüzestân était déjà découpé en sahr au me siècle, bien 
qu'on ne puisse définir leur nombre. 

Pour le début du ve siècle, nous disposons des 
témoignages des sources chrétiennes, et si les diocèses 
à ce moment-là furent calqués sur l'organisation de 
l'État, on peut en déduire comment se présentaient 
alors les divisions du Hüzestan. 

L'Église nestorienne connaît dans le Beit Houzaye 
( = Hüzestan) proprement dit, cinq évêques et un 
métropolite, et les autres sahr qui dans la glyptique 
sont réunis à des sahr qui appartiennent au Hüzestân, 
sont pour la plupart aussi attestés: 

me siècle diocèses 
(SKZ) 

Sous (410) 
Karkade Lëdân (420) 

Veh-Andiyôk- Beit Laphat* (410) 
Sâbuhr Hormizd-Ardasïr 

(410) 
Ram-Hormizd (544) 
Souster (410) 

Rëw-Ardafü* (424) 

Mihragan-qadag ( 497) 
Pherat de Maisân * 
(410) 

* Sièges de métropolite. 

v1e-v1ie siècles 
(glyptique) 

Ërân-xvarrah-Sâbuhr 

Veh-Andiyôk-Sâbuhr 
Ohrmazd-Ardaxfü 

Rëv-Ardaxsir 
Tarrn 
Mihragan-kadag 
Vahman-Ardaxsir 

14 Voir par exemple l'attribution de Rëv-Ardaxsir tantôt au 
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On constate donc deux absents parmi les sahr du 
Hüzestan aux vie-vue siècles: Süstar et Ram
Ohrmazd. En outre, il y a un problème au niveau du 
parallélisme entre d'une part la province d'Eran
xvarrah-Sabuhr dont Süs faisait partie, et d'autre 
part les deux diocèses de Süs et de Karka de Lëdân. Il 
faudrait donc trouver pour ce dernier son équivalent 
sassanide; plusieurs auteurs ont proposé de l'identi
fier à Eran-asan-kar-Kavâd. Nous avons énuméré les 
raisons pour lesquelles nous n'adhérons pas à cette 
hypothèse (voir Chapitre III. A8), et nous en propo
sons ici une autre. En lisant les sources postérieures 
on a beaucoup de mal à comprendre ce qui s'est 
exactement passé à Suse à l'époque de Sâbuhr · Jer et 
de Sâbuhr II. Nous n'examinerons pas ici des opi
nions souvent contradictoires, et nous nous contente
rons de proposer une hypothèse qui pourrait peut
être concilier les différentes données. C'est Sâbuhr }er 
qui fait de Suse une ville «iranienne»; celle-ci avait 
joui depuis l'époque séleucide d'un statut un peu 
particulier, celui d'une «polis» grecque. Suse, sous 
son nouveau nom de Süs I ër-kar, reste un sahresttïn 
jusqu'au moment où elle provoque l'hostilité de 
Sabuhr II (309-379). Après avoir «détruit» la ville, 
Sâbuhr II lui enlève son statut de sahresttïn qu'il 
donne à une autre ville à proximité de Suse, et cette 
ville reçoit le nom honorifique d'Eran-xvarrah
Sabuhr(-sahrestan). Cette dernière pourrait être loca
lisée là où se trouvent aujourd'hui les ruines d'Ivan-i 
Karkha et serait le Karka de Ledan des sources 
chrétiennes; mais il faut attendre que l'archéologie ou 
la glyptique confirment cette hypothèse, ce qui ne 
semble malheureusement pas possible dans un proche 
avenir. 

Si l'on suit cette suggestion, on peut penser que 
l'Église nestorienne au moment où elle installe ses 
évêques dans le Hüzestan choisit Suse comme siège 
d'un diocèse parce qu'elle est à ce moment un 
sahresttïn. Au moment de la création d'Erân-xvarrah
Sâbuhr-sahrestan elle suit le mouvement et nomme à 
Karka de Lëdân un évêque sans pour autant enlever 
celui de Suse. C'est ainsi que nous trouvons présents 
à plusieurs synodes, côte à côte un évêque de Karka 
de Lëdân et un évêque de Suse. 

Comment expliquer que ni Râm-Ohrmazd, ni 
Süstar ne sont représentés dans la glyptique? Il est 
possible que cette absence soit uniquement due aux 
lacunes de riotre doc:umentation; en effet, celle-ci 
comporte essentiellement des attestations de la pro-
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Fig. 3: Les provinces du Hüzestan. 

vince d'Erân-xvarrah-Sâbuhr et seulement une attes
tation de Veh-Andiyôk-Sâbuhr et une autre d'Ohr
mazd-Ardaxsîr. 

On peut d'ailleurs comprendre que les nombreuses 
années de fouilles à Suse - le Süs I er-kar sassanide 
qui faisait partie du sahr d'Erân-xvarrah-Sâbuhr -, 
et les fouilles clandestines qui sont invariablement 
suscitées par la présence d'archéologues sur un site, 
soient une bonne raison du déséquilibre de nos 
informations. 

Il faut toutefois remarquer que les divisions que les 
auteurs arabes donnent du Hüzestân sont beaucoup 
plus nombreuses que celles fournies par la glyptique 
ou celles attestées comme diocèses chrétiens. 

Mais revenons à nos provinces du Hüzestân de 
l'époque sassanide tardive. Nous trouvons en descen
dant la Karkha trois provinces qui se suivent: aux 
sources de la Karkha, dans l'actuelle région de 
Dehlorân, la province de Mihragan-kadag, ensuite 
celle d'Erân-xvarrah-Sabuhr, et au sud des marais où 
se perd la Karkha, la province de Vahman-Ardaxsîr. 

Nous trouvons dans la glyptique cette dernière 
province réunie avec celles de Rëv-Ardaxsîr et de 
Tarrn, ce qui semble bien prouver que Vahman
Ardaxsîr avait une frontière en commun avec l'une 

Fars tantôt au Hüzestiin: Schwarz, p. 120. A propos des frontières 
voir par ex.: Schwarz, p. 289 sq. Sur les provinces chez les auteurs 
arabes: Schwarz, p. 313 sq. 
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ou l'autre. Si Vahman-Ardaxsïr représentait la région 
des estuaires, c'est-à-dire celui du Satt al-'Arab et 
celui du Karün, on peut penser que Rëv-Ardaxsïr lui 
était contiguë, sauf si s'y intercalait la province du 
Tarrn. Cette dernière devrait alors être identique à la 
province de Daurak des temps islamiques. il est 
évidemment possible que la province de Tarrn se 
situait à l'est de Rëv-Ardaxsïr, sauf s'il ne s'agit pas 
d'une province, mais d'une épithète pour Rëv
Ardaxsir qui aurait permis de la distinguer d'autres 
Rëv-Ardaxsïr que les sources semblent attester. En 
remontant le Karün, nous rencontrons la province 
d'Ohrmazd-Ardaxsïr et au confluent du Dëz et du 
Karün celle de Veh-Andiyôk-Sabuhr. 

4. Mësiin/Mësun 

Au me siècle la région de Mësan recouvre celle 
occupée par le royaume de Characène, lequel avait 
connu sous les Séleucides, au ne siècle avant notre 
ère, une certaine autonomie qu'il avait d'ailleurs 
conservée avec plus ou moins de succès sous les 
Parthes. Quand les Sassanides viennent au pouvoir, 
cette région est soumise à l'autorité d'un prince de la 
maison royale. 

Le rôle politique de Mësan, et surtout son rôle 
militaire comme État tampon contre les tribus arabes 
qui nomadisaient à l'ouest, a dû favoriser l'établisse
ment d'un statut privilégié pour le personnage qui 
était à la tête de ce territoire et cela explique la 
présence d'un roi au début de l'époque sassanidels. 

Cette région du sud de l'clraq moderne a subi 
depuis le début de l'époque sassanide de profondes 
modifications géographiques; en effet de nombreuses 
inondations se seraient produites sous Vahram V 
( 420-438) et connaissent un paroxysme sous Kavad 
Jer (488-531); une autre aggravation de la situation se 
produit encore au début du vne siècle sous Husrô II. 

C'est ainsi que se serait constituée cette zone 
immense de marais située au nord de l'actuel Satt al
'Arab16, La situation géographique actuelle ne peut 
en aucun cas aider à situer la frontière entre la région 
du Mësan et de l' Asôrestan, mais nous la placerons 
quelque peu au sud d'une ligne· qui relie Küfa et 
Wasit (voir sous 5. Asorestan). La frontière avec le 
Hüzestan est également assez difficile à préciser (voir 
le paragraphe précédent). 

Le Mësan, comme d'ailleurs la plupart des régions 
gouvernées par un roi au me siècle, s'intègrera à un 

L'organisation administrative des prol'inces 

certain moment dans le système général de l'adminis
tration sassanide, et son nom sera donné à un sahr, 
tandis que les autres (?) provinces issues du royaume 
du Mësan vont porter des noms dans lesquels le mot 
Mësan a disparu. Le problème est de savoir combien 
de provinces ont été érigées sur cet ancien royaume? 
Les sources postérieures mentionnent en général deux 
villes importantes - Forat et Karka -, mais ceci 
peut être le résultat de la modification géographique 
de cette partie de l'Empire, qui aux 1xe-:xe siècles ne 
comportait plus que Ba~ra comme centre important. 
Le souvenir d'autres centres administratifs a pu 
s'estomper avec le temps, et seul s'est maintenu celui 
de l'existence de Forat ( = Mësan) et de Karka ( = 
Vahman-Ardaxsir). 

Fig. 4: Les provinces du Mësün. 

Quoi qu'il en soit, l'Église nestorienne a établi 
outre Forat et Karka, deux autres diocèses, qui 
pouvaient alors correspondre à des sahrestiin: 

siège épiscopal 

Pherat de Maisan 
(métropolite) (410) 
Karka de Maisan (410) 
Rima (410) 
Nehargour (410) 

sahr (glyptique) 

Vahman-Ardaxsïr* 

Mësiin ** 

* Cette province a déjà été traitée sous 3. Hüzestlin. 
** Autre nom plus ancien: Spasinou Charax; la capitale de cette 

province se serait appelée à l'époque sassanide: Astarlibiid Ar
daxsïr. 

15 Voir par ex. Le Strange, p. 27 qui rapporte les données de 
Baliidhurï. 

16 On consultera à ce propos: P. Buringh, Soifs and Soi/ Con
tions in Iraq, Baghdad 1960. 
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Il semble donc bien exister un déséquilibre entre 
l'organisation des provinces par l'État sassanide et 
celui de l'Église chrétienne. Il faut pourtant remar
quer que les deux derniers diocèses ne sont plus 
attestés à l'époque islamique, ce qui peut refléter des 
changements intervenus dans cette région. 

Les auteurs qui ont étudié l'organisation de l'Église 
chrétienne ont placé Rïmâ, dont le nom sassanide 
serait Sâd-Sâbuhr, dans la partie septentrionale du 
Mësân du côté de l' Asôrestân 17, et Nehargour, dont 
le nom officiel aurait été Abaz-Kavâd, entre Mësân et 
Ahwâz, c'est-à-dire Ohrmazd-Ardaxfü18. Il faut 
d'abord noter que -ces noms sassanides ne sont pas 
conservés par la glyptique et que d'autre part la 
localisation de Nehargour pose un problème: cela 
voudrait dire qu'Erân-xvarrah-Sâbuhr aurait été 
séparé de Vahman-Ardaxsïr par cette province de 
Nehargour, ce qui contredit le témoignage de la 
glyptique. 

Il reste donc possible que le royaume de Mësân ait 
simplement été remplacé non pas par plusieurs mais 
par un seul sahr. Celui-ci aurait alors compris la 
région actuelle d'al-Qurnah. 

5. Asorestan 

Cette région était située au nord de celle de Mësün 
et à l'ouest du Hüzestân et du Mâd, et était limitro
phe au nord avec le Nôd-Ardaxsïragân. Bien que 
placé sur la lisière occidentale de l'Empire sassanide, 
les sources nous rapportent que l'Asôrestân était 
considéré comme «le cœur de l'Erân». 

Pour proposer une interprétation de nos sources 
sigillographiques pour cette région, il faut tenir 
compte de deux facteurs, l'un géographique et l'autre 
historique. D'abord des graves inondations qui se 
produisent souvent au cours de la période sassanide 
et qui ont donné lieu à des modifications du cours de 
certaines rivières et à la formation et l'agrandisse
ment de la zone des marais au sud de l' Asôrestân. 
Ensuite il ne faut pas négliger l'action des vassaux 
occidentaux des Sassanides, les Lakhmides. Vers la 
fin du vie siècle, ils traversent à plusieurs reprises leur 
frontière de !'Euphrate. Il est possible que, lorsque les 
Sassanides récupèrent la totalité de l' Asôrestân, ils 
aient procédé à des modifications administratives. 

Déjà au me siècle, le sahr de Veh-Ardaxsïr est 
attesté dans SKZ. Le témoignage de la glyptique 
administrative pour l'Asôrestân nous apprend l'exis-
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tence de plusieurs sahr et il est intéressant de les 
confronter aux diocèses chrétiens du Beit Aramayë 
( = pays des Araméens). 

m• siècle 
(SKZ) 

diocèses v1e-vn• siècles 
(glyptique) 

Veh-Ardaxsïr Sèleucie (métropolite) Veh-Ardaxsïr 
(400) 

Veh-Kavad 
H usrô-sad-0 hrmazd 
H usrô-sad-Kavad 

Përôz-Sabour (486) Përôz-Sabuhr-Patïn (?) 
I:Iïrta ( = al-Hïra) (410) 
Zabë (410) 
Qoni (424) 
Dasqarta de Malka (424)
Kaskar (410) 
Beit Darayë (424) 

Cette discordance s'explique pour certaines provin
ces et en particulier pour celles qui sont de toute 
évidence des créations de Kavâd Jer comme Veh
Kavâd ou peut-être de Husrô Jer comme Husrô-sâd
Kavâd et Husrô-sâd-Ohrmazd. L'Église à cette épo
que avait depuis longtemps organisé le Beit Aramayë 
et n'a pas dû croire utile de changer ses implantations 
de sièges épiscopaux lors de la réorganisation des 
provinces par Kavâd Jer à la fin du ve siècle. 

Nous avons déjà soulevé le problème de savoir si 
Hïrt (Hïra) qui était d'après certaines sources une 
fondation de Sabuhr Jer, faisait intégralement partie 
du réseau des provinces à l'époque où sont gravés les 
cachets administratifs. Cette région était tenue par les 
Lakhmides et nous connaissons mal les rapports 
politiques et administratifs qui existaient entre l'État 
de Kavâd Jer et de Husrô Jer, et cet État vassal. 

L'Église a aussi installé un évêque à Zabë ( = 
région de Küt moderne?), mais le nom pehlevi 
correspondant n'est transmis pas aucune source. On 
peut suggérer d'une manière hypothétique que Zabë 
faisait partie de la province de Veh-Kavad, puisque 
cette ville était située sur la rive droite du Tigre entre 
Séleucie et Kaskar I 9. 

L'emplacement de Qoni n'est pas connu, mais ce 
siège épiscopal a pu se trouver dans la province de 
Husrô-sâd-Kavad si nous suivons l'affirmation de J.-

11 Par exemple. J.-B. Chabot, Syn. Or., p. 681. 
18 Id., op. cil., pp. 677-678. 
19 Chabot, Syn. Or., p. 684. 
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B. Chabot qu'elle se trouvait à 80 km au sud de 
Bagdad, sur la rive gauche du Tigre20. 

Le siège de Dasqarta de Malka est peut-être à 
localiser dans la province de Husrô-sad-Ohrmazd. 

Les sources secondaires sont un peu plus explicites, 
mais pas tellement claires, en ce qui concerne la ville 
de Kaskar, en particulier Dïnavarï indique que cette 
province a été créée par Husrô Jer, qui pour la 
former, a pris du territoire sur les provinces avoisi
nantes, Veh-Ardaxsïr, Ohrmazd-xvarrah et Mësan. 
Le nom pehlevi de Kaskar pose problème et il est 
impossible de faire un choix parmi les noms honorifi
ques tels que Husrô-Sabuhr ou Sad-Sabuhr, proposés 
pour cette ville et sa province par les sources. Kaskar 
qui correspond à la région de Wasit des premiers 
temps de l'Islam, a pu constituer une province dont le 
nom nous est inconnu. 

Un autre vide est à remplir du côté de Beit Darayë 
si toutefois son identification avec le Bedre moderne 
peut être acceptée. 

On peut proposer d'une manière conjecturale une 
équivalence entre les territoires administrés par 
l'Église chrétienne et par l'État, et ceci à titre 
d'hypothèse de travail: 

diocèses 

Dasqarta de Malka 
Përoz-Sabour 
Séleucie 
Qoni 
Zabë 
}:Iïrta ( = al-Hïra) 
Beit Darayë 
Kaskar 

sahr 
(glyptique) 

Husrô-sad-Ohrmazd 
Përôz-Sabuhr-Patïn (?) 
Veh-Ardaxsir 
Husrô-sad-Kavad 
Veh-Kavad 

Une dernière remarque doit être formulée à propos 
de la confrontation de nos sources: si la province de 
Përôz-Sabuhr-Patin est bien la même que celle de 
Përôz-Sabuhr ( = Anbar) (voir chapitre III, A34), il 
faudrait envisager que l'organisation décrite par ce 
cachet est antérieure à celle que décrit le cachet sur 
lequel al-Anbar fait partie de Veh-Ardaxsïr (voir 
chapitre Ill, A45). En effet, l'organisation de l'Église 
a dû s'appuyer sur une division administrative exis
tante qui impliquait le choix de Përôz-Sabuhr comme 
siège épiscopal. Cette province de Përôz-Sabuhr du 
début de l'époque sassanide s'est maintenue jusqu'à 
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la prise d' An bar par les Lakhmides. Quand cette 
région retourne dans le giron de l'État sassanide, on 
n'a pas cru bon de lui garder son statut de province 
mais on l'a rattachée à celle de Veh-Ardaxfü. 

En examinant la carte des provinces de l' Asôrestan 
(fig. 5) on doit noter que le sahr de Husrô-sad-Kavad 
et celui de Veh-Ardaxsïr sont séparés l'un de l'autre par 
le Tigre, et que la capitale de l'Empire est constituée 
d'un quartier (Tësfôn) situé sur la rive orientale qui 
fait partie du sahr de Husrô-sad-Kavad et d'un autre 
quartier Veh-Ardaxsïr, situé sur la rive occidentale du 
même fleuve, qui est la capitale du sahr de Veh
Ardaxsïr. Mais aucun autre exemple dans la glypti
que ne permet de généraliser ce cas et de suggérer que 
ce sont les cours d'eau qui formaient les frontières 
entre les différentes sahr. 

6. Nod-Ardaxsfragiïn 

Du temps de Sabuhr Jer Je Nôd-Ardaxfüagan était 
confié à un roi, situation qui continuait la tradition 
du royaume d'Adiabène qui existait dans cette région 
à l'époque parthe. Nous ne savons pas quel était le 
mode de gouvernement de cette région à l'époque de 
Narseh, mais dans s~m inscription à Paikuli sont 
nommés Je Garmëgan et Je Syarazür. On peut en 
déduire qu'au moins la partie méridionale du royau
me de Nôd-Ardaxsïragan, si celui-ci existait encore à 
ce moment, était administrée directement par l'État 
comme sahr, statut que ces deux provinces continue
ront d'avoir tout au long de la période sassanide. 

nie siècle 
(SKZ: région) 

Nôd-Ardaxsïragan 

fin me siècle 
(NPi) 

Garmëgan 
Syaraziir 

vie siècle 
(glyptique) 

Nôd
Ardaxfüagan 
Garmëgan 
Syaraziir 

Il semble donc qu'il faille considérer le Nôd
Ardaxsïragan de SKZ comme nom générique pour 
toute la région située sur le cours supérieur du Tigre 
avec ses deux affluents, le Grand Zab et Je Petit Zab. 
Le Nôd-Ardaxsïragan du vie siècle serait concentré 
alors autour de la ville moderne de Mossoul. 

La documentation sigillographique pour cette 

20 Id., op. cit., p. 680. 
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région est peu abondante, et en la comparant avec les 
très nombreux sièges épiscopaux attestés dans cette 
région21, on constate que les lacunes sont tellement 
importantes qu·une étude comparative apporte peu 
de choses. Le Garmëgan et le Nôd-Ardaxsïragan 
comportent tant d'évêchés qu'on serait tenté de 
penser qu'en fait les noms de Garmëgan et de Nôd
Ardaxsîragan ne sont pas ceux d'un sahr, mais d'une 
région comprenant plusieur sahr lesquels correspon
draient aux évêchés. Cependant un cachet d'un 
maguh du Nôd-Ardaxsîragan montre sans équivoque 
qu'il s'agit effectivement d'un sahr. On ne peut 
expliquer ce déséquilibre qui existe ici entre l'organi
sation de l'État sassanide et celle de l'Église nesto
rienne que par le fait que cette région a dû être 
intensivement christianisée, - bien que dans d'autres 
régions cela n'ait pas entraîné une telle distorsion 
entre les deux réseaux. 

7. Arbayestiïn 

Notre documentation est encore plus pauvre pour 
la région située au nord du Nôd-Ardaxsîragan. Il est 
possible qu'elle ne soit pas seule responsable de cette 
image très lacunaire, bien que sa localisation actuelle 
en Turquie ne soit pas favorable à la découverte de 
nouveaux documents. 

En effet, il faut se demander dans quelle mesure 
cette région de l'Arbayestan faisait partie intégrante 
de l'administration de l'Empire sassanide. Sa situa
tion près de la frontière avec l'Arménie au nord et 
l'empire byzantin à l'ouest a pu être la cause que cette 
région échappait souvent à une administration ferme 
de la part de l'Etat sassanide. 

8. Adurbiïdagiïn 

Ce qui s'appelait Adurbadagan à l'époque de 
Sabuhr Jer (l'ancienne Médie Atropatène) ne corres
pond probablement pas au sahr du même nom qui 
semblait situé autour de Ganzak. Le sanctuaire 
d'Adur ï Gusnasp, situé dans la région de l'Adurba
dagan est un des trois hauts lieux du Zoroastrisme et 
bénéficiait d'une administration distincte de celle du 
sahr de l'Adurbiidagiin (fig. 9). Mais ces deux pro
vinces, Âdurbadagan et A.dur ï Gusnasp, ne semblent 
constituer que la bordure méridionale de ce que 
nous désignons d'habitude comme l'Âdurbadagan22. 

Les diocèses du temps des Sassanides qu'on trouve 

79 

Galül 

PËROZ-SABUHR
PATI N HUSRO-SAD-(~,,,,,, 

r•te; 

0 

Fig. 5: Les provinces de l'Asorestiin. 

~ ÂDURBADAGÀN 

NÔD;ARDAXSÏRAGÂNY ~ J 
(Mossoul) ~ -· - 1 / 

GARMÉGAN 

Fig. 6: Les provinces du Nod-Ardaxsïragiin 
et de l'Âdurbiidagiin. 

SYARAZUR 
0 

mentionnés dans les sources chrétiennes sont tout 
aussi rares. On nous y parle d'un évêque d' Âdurba-

21 Voir par exemple Fiey, Assyrie chrétienne. 
22 Pour la superficie de l'Azerbaïdjan islamique voir par 

exemple: Le Strange, map III. 
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Fig. 7: Régions septentrionales entre la Mer Noire et la Mer Caspienne. 

dagan (Ganzak) et d'un autre évêché, Paidangaran 
situé plus au nord, dans l'actuel Azerbaïdjan soviéti
que23. Il semblerait que la diffusion intensive du 
christianisme ne se soit faite dans cette région 
qu'après la chute des Sassanides et alors de très 
nombreux évêchés y sont attestés. 

Le parallélisme entre les données de la glyptique et 
celles des sources chrétiennes est frappant, mais 
déroutant aussi, parce que cela signifierait que le sahr 
d'Adurbadagan couvrait peut-être la même aire que 
la région du même nom mentionnée dans SKZ. Il 
faut noter aussi la contradiction entre le 
Sahrestanïha-ye Eran qui distingue le sahrestan ï 
Ganzak et le sahrestan ï Adurbadagan et la glyptique 
qui semble dire que Ganzak-sahrestan était le 
sahrestan d'Adurbadagan24. 

9. Armën 

Nous n'aborderons pas ici l'histoire mouvementée 
que connut l'Arménie et ses rapports souvent tumul
tueux avec l'Empire sassanide. Il est pourtant possi
ble que l'Arménie ait fait partie de l'administration 
provinciale sassanide aux époques où l'influence 

sassanide y était très forte, bien qu'on puisse limiter 
cette intégration aux seules administrations civiles et 
militaires25. Il est en effet difficile de considérer 
l'Arménie, pays chrétien, intégrée dans les diverses 
administrations tenues par le clergé mazdéen (Voir 
fig. 7). 

10. Virozan 

Au me siècle, cette reg1on tout comme celle de 
l'Arménie, était confiée à un roi. Sous Husrô Jer la 
relation entre le Virôzan et le gouvernement central 
sassanide est étroite, et si l'on juge d'après le cachet 
d'ostandar du Virôzan que contient notre documenta
tion, on peut suggérer que le Virôzan faisait partie 
d'une façon ou d'une autre de l'administration 
sassanide. 

23 Voir Fiey, Co1111111111autés, VII, p. 398 sq. 
24 Markwart, Sahrestiin, p. 22, § 58-59. 
25 Il faut attirer l'attention sur une bulle administrative trouvée 

à Dvin mentionnant une administration à caractère militaire(?) en 
Armën. Notons aussi qu'il existe une bulle inédite de l'iimiirgar 
d'Armën. 
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11. Sëgtïn 

Située entre le Virozan et la Mer Noire, cette 
région faisait partie de l'Empire au me siècle. Mais ses 
relations administratives avec l'empire sassanide 
n'ont probablement pas été très étroites jusqu'au 
moment où Husro Jei· occupe cette région. Toutefois 
jusqu'ici la glyptique ne nous pas encore livré d'attes
tation que cette région était entrée dans le cadre 
administratif sassanide. 

12. Arrtïn 

Située entre le Virozan et la Mer Caspienne, cette 
région formait un tampon contre les tribus nomades 
qui cherchaient un passage à travers la «Porte 
caspienne». Ce nom est mentionné sur un cachet de 
catholicos qui avait sous son autorité le Balasagan et 
l'Arran26. 

13. Ba/asagiin jusqu'aux Portes des Alains 

Le Balasagan nous est connu dans la glyptique 
chrétienne, par un cachet de catholicos qui réunit 
sous son autorité le Balasagan et l' Arran mais nous 
n'avons aucune mention de cette région dans la 
glyptique administrative sassanide. 

14 . ... et tout le Padisxvtïr( gar) 

A. Marciq appelle cette région «toute la chaîne de 
l'Elbourz»27. Le Padisxvargar a fait l'objet de plu
sieurs études, et on utilise souvent la Lettre de Tansar 
pour déterminer l'étendue de cette région; cette lettre 
aurait été adressée par Gusnasp, roi de « Padisxvar et 
Tabaristan» à Tansar, hërbed d'Ardaxfü Jer28. Le 
royaume de Gusnasp ·est tantôt désigné sous le seul 
nom de Tabaristan, tantôt décrit d'une façon plus 
détaillée: le Tabaristan e~ Padisxvar, le Gëlan, le 
Dëlaman et le Royan et le Danbavand. 

Par l'inscription de Sabuhr 1er nous savons que le 
Gëlan avait de son temps un roi, mais ce royaume 
comprenait-il uniquement le Gëlan, c'est-à-dire la 
plairie deltaïque du Sefid Rüd, ou faut-il y associer 
toute ou partie de la région montagneuse des envi
rons? 

Le Gëlan est aussi attesté à l'époque sassanide 
tardive comme circonscription d'un driyostïn Jtïdag
gov ud dtïdvar et une partie(?) du Gëlan était placée à 
une certaine époque sous l'autorité d'un osttïndtïr. 
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Mais nous ne savons pas si la capitale était située à 
l'endroit de la ville moderne de Rast. 

Passons en revue les autres provinces que la 
glyptique nomme dans cette région qui bordait la 
Mer Caspienne d'est en ouest. 

Le sahr d' Âmfll formait l'extrémité orientale et 
confinait peut-être à la province de Gurgan; cette 
province d'Amül représentait-elle ce qu'on appelle 
ordinairement le Tabaristan, ou n'en était-elle qu'une 
partie? Derrière la plaine côtière d'Amül monte la 
chaîne montagneuse de }'Elbourz avec le mont 
Dëmavand comme point culminant. Le territoire 
autour du Dëmavand formait peut-être un sahr. 

En allant vers l'ouest nous rencontrons la province 
de Royan et Zalëxan qui comprenait probablement la 
région montagneuse autour du Sah-rüd, dont le cours 
est parallèle à la côte de la Mer Caspienne. Au nord 
et au nord-ouest, bordant la Caspienne nous trou
vons la province de Gëlan. Celle-ci s'étend probable
ment bien au-delà du delta du Sefid-rüd. Le Gëlan est 
séparé du reste de l'Iran par la chaîne montagneuse 
où était implanté le sahr de Delan. 

La glyptique ne fournit aucun renseignement quant 
aux frontières entre ces provinces, et il est bien 
possible que d'autres provinces sassanides soient 
encore à y chercher. 

Il n'est pas possible non plus de savoir si le Talish 
moderne constituait une province ou s'il faisait partie 
de celle du Gëlan. 

La confrontation avec les sources chrétiennes fait 
apparaître un grand déséquilibre entre l'organisation 
provinciale de l'État et celle de l'Église. En effet il 
faut attendre l'an 554 pour voir apparaître au synode 
un évêque d'Âmül et de Gelan. 

On peut interpréter ces données de deux façons: ou 
bien que le christianisme était peu répandu autour de 
la Caspienne à l'époque sassanide et un seul siège 
d'évêque suffisait à la tâche, ou bien que l'organisa
tion épiscopale au début du ve siècle est le reflet d'une 
situation antérieure quand toute cette région était 
peut-être réunie sous un roi. 

26 Gignoux, B.N., p. 64: 7.5, pl. XXIII, avait interprété les 
régions comme étant celles du Biilasagiin et du Hulviin, mais des 
évidences nouvelles ont ·bien démontré qu'il doit s'agir du 
Biilasagiin et de I' Arriin qui sont contigus. À ce propos: 
Kolesnikov. 

27 Classica et Orie11talia, p. 48. 
2s Voir M. Boyce, The Letter of Ta11sar, Roma 1968. Elle 

discute de la date de cet écrit, ainsi que du sens du mot Padisxviir. 
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15. Miid 

La région de Mad est nommée dans l'inscription de 
Sabuhr Jer entre le Padisxvargar (au nord) et le 
Gurgan (à l'est) dont elle est séparée par le Pahlav. 
Au sud, cette région a une frontière commune avec le 
Rüzestan, au sud-est avec l'Asorestan, au nord-est 
avec le Nôd-Ardaxsïragan et au nord avec l'Adurba
dagan. 

Il est certain que le nom de Mad dans SKZ est le 
nom générique d'une région immense. D'ailleurs 
aussi bien avant les Sassanides qu'après eux, on a 
toujours distingué dans cette région plusieurs Médies 
ou Mah. 

Nous avons considéré ici le Mad dans sa plus 
grande extension, et c'est surtout sa configuration 
géographique très différente de celle de la plaine du 
Ruzestan et de l'Asôrestan qui nous a fait placer tel 
sahr dans le Mad plutôt que dans ces régions de la 
plaine. 

C'est ainsi que les sahr du Lurestan occidental -
Masabadan et Mihragan-kadag - appartiennent 
probablement au Mad dont ils forment l'extrémité 
sud-ouest. 

En remontant vers le nord, nous rencontrons une 
zone qui a conservé le nom de Mad et qu'il faut 
distinguer de la partie septentrionale du Mad qui est 

désignée sous le nom de Ramadan. A l'époque 
sassanide tardive la zone que nous désignons sous le 
nom «Mad» était divisée en au moins deux provin
ces: Mad - district de Nëmavand ( = Mad - kust ï 
Vëmanôy?) et Mad - district de Vastan. Le sahr de 
Ramadan du me siècle semble aussi avoir été séparé 
en deux et on y distinguera au vie siècle une province 
du nom de Ramadan - district de la ville, et une 
autre, Ramadan - district d' Abhar. Ramadan était 
déjà attesté comme sahr au me siècle. 

En prenant les données fournies par J.-B. Chabot 
dans le Synodicon Orientale, on constate une grande 
cohérence avec ce que nous apprend la glyptique. 
Quant aux données issues de l'étude que J. M. Fiey a 
f~ite. sur, ~ette région, elles sont beaucoup plus 
difficiles a mterpréter par rapport à nos données29. 
Nous utiliserons donc comme référence ce que nous 
apprend le Synodicon. 

29 Fiey, Communautés, IV·, pp. 368-37 .. 



Les régions de l'empire et leurs provinces 

nie siècle diocèses 
(SKZ) 

v1e-v11e siècles 
(glyptique) 

Beit Mihraqaye (497) Mihragan-kadag 
Masabadan (554)* Miisabadan 

Belasphar ( 424) 
Rulwan (554) 

Beit Madaye (486) 
Nehavand (790) 

Ramadan Ramadan (576) 

Valaxsfarr 
Ëran-asan-kar-Ka vad 

Mad-district de Vastan 
Mad- district de 
Nemavand 
Ramadan - district 
de la ville 
Ramadan - district 
d'Abhar 

* Nous avons noté entre parenthèses la première année où le 
diocèse est attesté. 

Examinons d'abord le Mad et le Hamadan. On 
remarque que Hamadan était déjà un sahr au me 
siècle et que cette province est encore attestée comme 
telle par la glyptique; mais d'autres cachets adminis
tratifs montrent clairement que la province de Hama
dan a été partagée en deux à un moment que nous 
ne saurons préciser. 

Parallèlement à la province de Hamadan qui 
représente la partie septentrionale de la région de 
Mad, il nous semble possible d'envisager au me siècle 
une province du nom de Mad qui se situerait au sud 
de celle de Hamadan. Ce serait ce sahr que nous 
retrouvons comme diocèse sous le nom de Beit 
Madaye. Cette province, comme celle de Hamadan a 
été séparée au moins en deux parties lesquelles ont 
constitué de nouvelles provinces, dont l'une était 
située autour de Vastan ( = Bisutiin), l'autre autour 
de Nemavand ( = Nëhavand). Cette réorganisation 
qui doit dater au plus tôt de la deuxième moitié du vie 

siècle, sera reflétée après l'époque sas~anide dans la 
réorganisation correspondante que 1 'Eglise effectue 
en créant un diocèse à Nehavand. L'hypothèse de J. 
M. Fiey selon laquelle Hamadan et Mad ( = Beit 
Madayë) représenteraient le même diocèse qui 
serait indiqué une fois par le nom de la ville 
principale (Hamadan serait la capitale du Mad), 
une autre fois par le nom du diocèse, ne peut être 
retenue. Il semble clair que dès le me siècle on 
distingue un sahr de Hamadan et un sahr de Mad, 
même si ce dernier n'est pas attesté dans SKZ. Cette 
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Fig. 9: Les provinces du Mad. 

division est reprise par l'Église chrétienne. Ce ne sera 
qu'au vie siècle, ou peut-être encore plus tard; qu'on 
procédera à un redécoupage de ces provinces. Quand 
l'Église chrétienne se réorganisera après la conquê~e 
islamique, l'implantation de ses diocèses sera calquee 
sur cette organisation administrative de la fin de 
l'époque sassanide. . . 

Un autre problème reste à résoudre, celm de sav01r 
si Valaxsfarr et Hulvan sont un seul et même diocèse 
- ce qui voudrait dire que nous n'avons qu'un seul 
sahr dans cette région -, ou s'ils constituent deux 
diocèses distincts, situation qui devrait alors. se 
réfléter dans nos sources. J. M. Fiey semble penser 
que le nom du diocèse de Beth Laspar (J.-B. C~~~o~ 
utilise le nom Belasphar) n'est presque plus utilise a 
partir du milieu du vie siècle parce qu_'il e~t rem~lacé 
par le nom de Hulvan, ville qui aurait fait partie de 
Beth Laspar30. Si nous étions certains que le nom 
d'Eran-asan-kar-Kavad est bien celui que portera 
Hulvan à partir du règne de Kavad Jer, on pourrait 
opter sans hésitation pour l'existence de deux_ sal~r 
dans cette région: Eran-asan-kar-Kavad et Valaxs
farr. Si par contre Hulvan n'a pas reçu ce no1? 
d'Eran-asan-kar-Kavad, la glyptique ne peut contn-

30 Id., op. cit., IV, pp. 360-368. 
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buer à une explication des sources chrétiennes, et 
l'existence d'un seul ou de deux diocèses ne peut être 
assurée. Une autre identification pour Ëran-asân-kar
Kavad avec la ville moderne de Khorramabad ne 
repose que sur la proximité de cette dernière avec le 
lieu présumé où auraient été trouvés deux bulles au 
nom d'Ëran-asan-kar-Kavâd, pauvre argument 
scientifique certes, mais que nous ne voulons pas 
rejeter complètement. Le Vâlaxsfarr est la province la 
plus occidentale du Mad et confine probablement à 
celle de Garmëgan. Nous avons déjà remarqué que la 
localisation de la province de Ramadan - district 
d'Abhar autour de la ville d'Abhar nous semblait 
trop éloignée par rapport au groupe compact de 
provinces qu'on connaît dans la région de Mad, mais 
nous n'avons aucune autre identification à proposer. 

En consultant les sources secondaires, on peut 
penser que quelques autres provinces existaient 
encore dans cette grande région, par exemple autour 
d'une ville comme Dënabaran = Dïnavar, mais nous 
n'avons pas réussi à y placer une de nos provinces 
non identifiées. 

16. Gurgan 

Cette région formait la frontière de l'Empire 
sassanide avec les territoires dans lesquels des tribus 
nomadisaient à l'est de la Mer Caspienne. A partir de 
Yazdgerd II (438-457) des campagnes militaires 
périodiques sont nécessaires pour contenir la pénétra-

tion de ces nomades dans l'Empire. 
A l'ouest le Gurgan confine au Padisxvargar et le 

Pahlav, au sud à la région de «tout l'Abarsahrn et à 
l'est à la région de Marv. 

A là fin de l'époque sassanide nous y connaissons 
au moins trois sahr: Gurgan, Komis et Sahr-Ram
Përoz. 

Le sahr de Komis séparait la province du Gurgan 
de celle de Ray. Le Gurgan a probablement aussi une 
frontière commune avec la province d'Amül à l'ouest 
et avec celle Sahr-Ram-Përoz à l'est. 

Les sources chrétiennes attestent plusieurs évêchés 
dans cette région. On y connaît dès le début du ve 
siècle un évêque de la «Déportation du Gurgan», ce 
qui pourrait indiquer qu'une population y a été 
déplacée31. Dans la deuxième moitié du vie siècle on 
ne parle plus "que de l'évêché de Gurgan, et vers le 
milieu du vue siècle on y trouve aussi un diocèse 
jacobite. De toute évidence, Komis n'a jamais consti
tué un diocèse. Par contre Sahr-Ram-Përoz forme en 
554 un évêché avec Abëvard, ce qui semble indiquer 
que ce dernier appartenait plutôt à la region de 
Gurgan qu'à celle de Marv située plus à l'est, et c'est 
donc dans le Gurgan que nous incluons le sahr 
d'Abavard si celui-ci est bien identique à l'Abëvard 
des sources chrétiennes. 

31 Fiey, Com1111111a11tés, V, p. 332. 
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17. Marv 

Les évêchés qu'on connaît dans cette région, ceux 
de Marv et de Marv-rüd, ont probablement été des 
sahr, mais aucun témoignage sigillographique ne 
nous est parvenu. 

18. [Harëy] (en parthe: Harëv) 

Cette région, dont le nom parthe dans SKZ est 
!7ryw, a comme ville principale Herât. La glyptique 
nous a probablement conservé une attestation de 
cette région ou d'une de ses parties sous une graphie 
pehlevie -~1lydy-, et c'est cette même graphie qu'on 
trouve sur certaines monnaies de Yazdgerd Jer et 
aussi dans le Sahresttïnihtï-ye Ertïn. C'était donc 
probablement ainsi que cette région était nommée 
dans la version pehlevie de SKZ. 

La ville de Herât était dès le début du ve siècle un 
siège d'évêché, et à la fin du v'è siècle celui d'un 
métropolite. Cette région comprenait probablement 
d'autres sahr aux époques où l'administration sassa
nide y était solidement établie, et on peut proposer 
que les sièges épiscopaux par exemple de Badgis ou 
de Püsang étaient également des centres administra
tifs de provinces. 
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19. Tout l'Abarsahr 

Cette région sous Sâbuhr Jel' semble assez étendue 
et correspond à la partie occidentale du Khorassan. 
Comme son nom semble l'indiquer, elle comprenait 
probablement plusieurs sahr dont seul celui de 
l'Abarsahr est attesté dans la glyptique administrati
ve (voir fig. 10). C'est aussi le seul siège d'évêché que 
nous y trouvons, mais il sera réuni avec Tos vers la 
fin du ve siècle. Faut-il envisager l'existence d'une 
province autour de cette dernière ville? 

On peut aussi supposer que l'Adur Burzën-Mihr, 
l'un des trois grands feux de l'Ërân sassanide, situé 
dans «tout l'Abarsahrn, avait un statut comparable à 
celui d'Adur-Gusnasp dans l'Adurbâdagân, et pour
rait être attesté dans la glyptique comme une circons
cription. Mais aucun toponyme ne semble corres
pondre à ce nom. 

On ne peut donc qu'attendre de nouveaux do
cuments pour avoir une idée de l'organisation de 
cette région. 

20. Kerman 

Le Kermân bordant au sud le Golfe, est située à 
l'est du Fârs, au sud de «tout l'Abarsahr» et le 
Sakastân, et à l'ouest du Pâradân et du Makrân. 

( Kiisinsahr) 

Fig. li: Les régions du Marv, du Harëy et du Kiisansahr. 
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Fig. 12: Les provinces du Kermiin. 

Lors de la conquête musulmane, le Kerman a une 
très grande importance militaire comme base arrière 
stratégique et logistique pour soutenir les grandes 
campagnes arabes vers l'est. C'est l'époque où les 
ateliers monétaires deviennent nombreux au Kerman, 
et l'on pourrait supposer qu'ils y ont été installés 
dans les différents sahrestiin qui existaient du temps 
des Sassanides. Malheureusement la manière dont 
sont formulés ces noms d'ateliers monétaires n'ap
porte aucun éclaircissement quant à leur localisation 
et par conséquent non plus pour désigner les sahre
stiin sassanides 32. 

Les sources chrétiennes aussi restent muettes à 
propos d'éventuels évêchés dans le Kerman et ce n'est 
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qu'au milieu du vue siècle qu'un évêché est mentionné 
à SirJan33. 

Notre matériel sigillographique est également très 
pauvre: il confirme le statut de «région» du Kerman, 
et nous y connaissons un seul sahr, le Garm-Kerman, 
que nous avons localisé tout à fait conjecturalement 
autour du Jiruft moderne ou plus au sud vers le 
Golfe. 'Nous ne pouvons que deviner quels étaient les 
autres sahr du Kerman à travers la situation décrite 
par les historiographies et géographes arabes qui 
nomment des villes très importantes comme Veh
Ardaxsïr, SirJan, ou Barn, et peut-être aussi le port de 
Hormoz34. Mais seul de nouvelles trouvailles de 
cachets administratifs pourront compléter l'image 
très lacunaire que nous avons de cette région. 

21. Sakastiin 

Au me siècle la région du Sakastan a des frontières 
communes avec d'autres régions: au sud-est avec le 
Turgestan, au sud-ouest avec le Kerman, au nord
ouest probablement avec la région qui est désigné par 
le terme «tout l'Abarsahr», et au nord avec le Harëy. 
Le Sakastan est arrosé par plusieurs grandes rivières 
dont le Helmand et le Farah-rüd sont les plus 
connues. 

On y connaît au moins trois sahr vers la fin de 
l'époque sassanide: Frax-kar-Përôz - district de la 
ville, Frax-kar-Përôz - district de Vadh(?) et Zrang. 
Nous ne savons pas si la frontière des deux premières 
provinces était placé sur la rivière Farah ou ailleurs; 
dans le premier cas on trouvera la province de Frax
kar-Përôz - district de la ville sur la rive occidentale 
du Farah et l'autre province sur le côté opposé; on 
pourrait aussi concevoir que Frax-kar-Përôz -
district de la ville contrôlait le bassin de la rivière 
Farah, et Frax-kar-Përôz - district de Vadh, celui de 
la rivière Khvas. Mais rien ne permet de rapprocher 
les toponymes Vadh et Khvas. 

Les sources chrétiennes sont assez intéressantes 
pour notre propos. On y parle d'un évêque du 

32 Voir à ce propos: J. Walker, A Catalogue of the Arab
Sasanian Coins, The British Museum, London 1941; G. C. Miles, 
«Sorne New Light on the History of Kirmiin in the First Century 
of the Hijrah», The World of Islam. Studies in Honour of Philip K. 
Hi11i, London & New York 1959, pp. 85-98. 

33 Fiey, Communautés, I, p. 281. 
34 Une étrange réminiscence de la division de l'Empire en sa/11· 

est contenu dans le nom de Sahr Piibag. 
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Sakastan au début du ve siècle dont le siège était 
peut-être à Ram-Sahrestan35. Lors d'une querelle au 
milieu du vie siècle, on partage le Sakastan en deux, 
et un évêque aura Pharah ( = Frax), Zarang et Qas 
( = Khvas), tandis que l'autre se contentera de Bist et 
de Roukout. On peut suggérer que ces cinq villes 
étaient alors des sahresttin. Plus tard les deux parties 
seront de nouveau réunies et un seul évêque adminis
trera tout le Sakastan. 

22. Turgisttin 

23. M akurtin 

\. 

24. P tirdtin 

La glyptique ne nous a rien transmis pour ces 
régions situées au sud et sud-est du Sakastan. 

25. Hind 

Il est possible que la circonscription de Sind que la 
glyptique nous fait connaître, représente la même 

35 Fiey, Co1111111111autés, en particulier la contribution VI. Chré
tientés syriaques du Horâsân et du Ségestân, pp. 94-96. 
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région qui est notée comme Hind sous Sabuhr Jer, 
mais elle peut aussi en constituer qu'une partie. 

26. Kusansahr jusqu'au devant de Paskibour et jus
qu'aux con.fins de la Kachgarie, de la Sogdiane et 
de Tachkent. 

Cette région à l'est de Marv et de Harëy n'a pas 
laissé de traces dans la glyptique du vie siècle; il est 

L 'orga11isatio11 administratfre des pro,•inces 

d'ailleurs peu certain que ces régions fussent alors 
sous administration sassanide (Voir fig. 10). 

27. L'autre côté de la mer, le Mazonsahr 

Les sources chrétiennes nous communiquent de 
très nombreux évêchés sur les îles du Golfe et sur la 
côte d'Oman, mais aucun de ces noms ne semblent 
attestés aujourd'hui par la iJyptique. 

B. L'implantation des administrations provinciales 

so• e __ ____, 

(Mer Caspienne I 

O._, ~"'====-==4:..~==SC)O kn, 

ol e Persique) 

Fig. 15: Les royaumes au me siècle (SKZ). 
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Fig. 16: Les salir au me siècle (SKZ). 

L'inscription de Sabuhr J<·1• sur la Ka'ba de Zoro
astre nous renseigne sur les modes de gouvernement 
de quelques territoires au me siècle. Certaines régions 
sont confiées à des princes, qui en sont les siih; ces 
royaumes sont situés sur les confins de l'Empire, et 
nous savons que dans la plupart des cas sous la 
dynastie précédente des Parthes, des royaumes y 
existaient déjà. 

Le Roi des rois a remplacé les rois locaux par des 
princes de la maison sassanide, mais le fait de 
maintenir ces royaumes aux confins de l'Empire a dû 
faire partie d'un plan politique, et n'est pas à imputer 
uniquement à une volonté de continuité. 

Un deuxième mode de gouvernement attesté dans 
SKZ, est celui des sahrab dont l'unité territoriale est 
le sahr. Sept sahrab seulement sont nommés dans le 
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Fig. 17: Les circonscriptions de sahrab mentionnées dans la glyptique. 

SKZ, mais faut-il en déduire pour autant que ce type 
de gouvernement était encore très limité au me siècle, 
ou doit-on expliquer leur petit nombre par le fait que 
seuls sont nommés les sahrab ayant des liens privilé
giés avec Sabuhr Jer? Tenant compte des conclusions 
qu'on peut tirer des paragraphes réunis sous «A», 
nous pensons qu'il faut retenir la deuxième hypothèse 
et suggérer qu'au me siècle de nombreux autres 
sahrab ont dû déjà être mis en place. 

En comparant cette carte - fig. 16 - avec la 
suivante qui réunit les diverses circonscriptions de 
sahrab au vie siècle, on remarque évidemment de 
grandes divergences. 

À première vue, aucune ressemblance ne semble 
exister entre les circonscriptions de sahrab au me et 
\.·,!les aux vie siècle. Mais grâce à l'étude comparative 
de la glyptique (Chapitre I), nous savons qu'au vie 
siècles d'autres administrations tenues par le clergé, 



L'implantation des administrations provinciales 91 

ABARSAHR 

STAXR 

ARDAXSÏR

~~3~ê~ XVARRAH 

ol e Persique) 

Fig. 18: Les circonscriptions de mogbed et de driyosan )iidaggov ud düdrnr mentionnées dans la glyptique. 

comme celles du mogbed ou du driyoscïn ]cïdaggov ud 
dcïdvar, utilisaient les mêmes circonscriptions que le 
sahrab, c'est-à-dire le sahr. 

En comparant les figures 18 et 16, on commence à 
voir apparaître quelques mêmes sahr au 1ne et au vie 

siècle: Hamadan et Veh-Ardaxsïr. 
Ce parallélisme s'accentue encore quand on 

compare les sahr du me siècle à ceux qui sont 
mentionnés sur la glyptique dans le cadre des cantons 

de l'administration de maguh (voir p. 39); on y 
trouve aussi la province de Veh-Andiyok-Sabuhr. 

Ces mêmes circonscriptions qu'on trouve pour des 
sahrab, les mogbed et des driyoscïn ]cïdagg<iv ud dcïdvar 
sont utilisées encore par d'autres administrations 
comme celles du handarzbed, du dcïdvar, de l' ayënbed 
et du nëvbar. 

Il est donc possible à partir des données de la 
glyptique de proposer une carte des provinces de 
l'Empire sassanide: 
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Fig. 19: Les salir aux v1e-vne siècles mentionnés dans la glyptique. 

Cette trame territoriale sert à d'autres administra
tions encore, qui s'implantent pourtant d'une façon 
beaucoup plus diversifiée et probablement moins 
durable, en particulier les administrations de l'amar-

gar ou du framadar. 
La glyptique est à ce propos sans équivoque pour 

les régions pour lesquelles nous avons une abondante 
documentation et qui sont localisées autour des 
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fig. 20: Les circonscriptions des tlmiirgar et des framiidiir mentionnées dans la glyptique. 

endroits de fouilles: la province d'Ardaxsïr-xvarrah 
dans le Fars, et celle d'Eran-xvarrah-Sabuhr dans le 
Hüzestan. 

Nous constatons que l'administration de l'tïmtïrgar 

a procédé à des regroupements successifs de certaines 
provinces, bien qu'il soit impossible d'établir un 
ordre chronologique entre ces divers stades. 
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Fig. 21: Les circonscriptions d'ostiindiir mentionnées (mentionnés dans la glyptique). 

On constate donc que la trame des provinces forme 
la base pour toutes les administrations à l'exception 
peut-être de celle de l'ostiïndar; mais notre documen
tation est si restreinte qu'il est très difficile d'être 
affirmatif, et il se pourrait que l'ostiïndiïr, tout comme 
l'iïmiïrgar ou le framiïdiïr s'inscrive dans un système 

de découpage territorial unique. 

À première vue, on est aussi tenté de rapprocher le 
réseau de l'ostiïndiïr des v1e-vne siècles de celui des siih 
au me siècle, mais les attestations sont si peu nom
breuses qu'il faut ici aussi rester prudent. 



Au terme de cette étude de la glyptique administra
tive on peut évaluer l'apport qu'elle fournit à la 
connaissance de la période sassanide, mais on doit 
aussi noter toutes les questions auxquelles elle n'a pas 
pu fournir de réponses. 

Jusqu'ici aucun sceau administratif n'a été vérita
blement trouvé dans un contexte archéologique. Il est 
d'ailleurs peu probable, étant donné l'aspect imper
sonnel de ces objets qu'on en trouvera dans des 
tombes. Mais où peut-on espérer en trouver, ce 
qui revient à se demander oùl'on gardait ces sceaux, 
qui les conservait, et ce qu'on en faisait quand on ne 
les utilisait plus. Il est possible qu'un sceau adminis
tratif fût gardé dans le «bureau» de l'administration 
pour laquelle il avait été gravé, mais était-ce le 
responsable de cette administration qui en avait la 
garde exclusive, ou existait-il dans un sahresttïn un 
office spécifique où l'on déposait tous les sceaux des 
diverses administrations quand on ne les utilisait pas? 
Il faudrait attendre des découvertes de sceaux admi
nistratifs sur un site pour pouvoir formuler une 
suggestion à ce propos. De même on ne sait pas ce 
qu'un sceau devenait quand on ne l'utilisait plus; en 
effet certaines conditions ont dû provoquer le retrait 
d'un tel sceau, soit qu'une administration eût fait 
l'objet d'une réorganisation territoriale, soit que le 
sceau fût devenu trop usé et illisible. Détruisit-on 
l'objet ou était-il conservé dans des «archives»? 

Rien non plus ne nous permet de déterminer 
comment le sceau était utilisé. En effet il n'est pas 
facile d'appuyer correctement tel quel un sceau 
administratif, et il est probable qu'il était fixé à un 
porte-sceau lorsqu'on enfonçait le sceau dans l'argile. 
Mais aucun de ces supports s'ils ont existé ne nous est 
parvenu, et nous ne pouvons que spéculer sur leur 
forme et leur matériau. 

Nous sommes plus chanceux avec les bulles; un 

Conclusions 

grand nombre en a été découvert dans un environne
ment archéologique bien défini, en particulier à Qasr
i Abu Nasr et à Taxt-i Suleiman. Il semblerait 
qu'elles aient été «entassées» dans des chambres qui 
devaient constituer les archives d'une chancellerie 
déterminée. En effet, à en juger d'après les noms des 
diverses administrations dont on a trouvé les bulles 
ensemble, il doit s'agir d'archives appartenant à un 
secteur précis de la vie publique et non pas d'un 
endroit où l'on conservait toutes les archives officiel
les de la ville. Comment autrement expliquer qu'on 
n'y a trouvé qu'un nombre très limité d'administra
tions par rapport à tous les fonctionnaires qui d'après 
le Mtïdaytïn ï Haztir Dtïdesttin devaient utiliser des 
sceaux pour sceller des documents, des contracts, etc. 
Autrement il faudrait suspecter le MDH de nous 
décrire une situation post-sassanide. 

Seules les fouilles de Qasr i Abu Nasr ont fourni 
suffisament de matériel pour permettre une approche 
de l'utilisation des sceaux et des bulles. En examinant 
les administrations dont on trouve des empreintes des 
sceaux à Qasr i Abu Nasr, on constate que ce sont 
surtout celle qui étaient aux mains du clergé qui sont 
bien représentées, d'abord pour la province de 
Ardaxsir-xvarrah elle-même dont Sëraz ( = Qasr-i 
Abu Nasr) faisait partie, mais aussi pour les provin
ces voisines comme Staxr ou Bisabuhr. L'administra
tion «civile» y est beaucoup moins présente: nous y 
connaissons trois amtirgar différents dont les circons
criptions englobaient entre autres la province 
d'Ardaxsîr-xvarrah; les bulles de sahrab y sont encore 
plus rares et seul celui de Bisabuhr est représenté. 

D'après les aspects matériels des bulles, il semble
rait que celles-ci aient essentiellement accompagné 
des marchandises, et il faut alors se demander 
pourquoi l'on trouve dans une même pièce des bulles 
portant dès empreintes d'administrations aussi diver-
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ses. Ceci revient à se poser des questions à propos de 
l'expéditeur et du destinataire de ces marchandises. Si 
à chaque bout de la chaîne il y avait une administra
tion, pourquoi différentes administrations auraient
elles envoyé des marchandises à une même administra
tion localisée à QAN? L'idée qu'il puisse s'agir d'im
pôts en nature destinés à un service central peut être 
suggérée, bien qu'aucune source ne semble attester 
qu'à cet endroit il y eût un entrepôt (de transit?), 
mais cet argument n'est évidemment pas suffisant 
pour éliminer cette hypothèse, Sauf si dans un centre 
administratif tous les destinataires de marchandises 
devaient déposer les bulles correspondantes dans un 
«bureau» central qui les gardait en témoignage, il est 
curieux de trouver des bulles envoyées par diverses 
administrations dans un même lieu sauf s'il s'agit 
d'impôts ou si le destinaire était une personne pri
vée et que les marchandises lui avaient été envoyées 
par d'autres personnes privées qui avaient besoin de 
faire authentifier le transport par une administration. 
Mais qu'avaient donc à faire des administrations 
tenues par le clergé dans des transactions purement 
commerciales? Autant de questions qui restent sans 
réponse. 

L'étude des bulles administratives nous a appris 
que celles-ci portent presque toutes plusieurs autres 
empreintes. Alors se pose la question de savoir quel 
était le rôle des personnes qui ont apposé leur sceau à 
côté de celui d'une administration? L'un de ces 
sceaux représente-t-il celui de la partie qui effectue 
l'envoi ou à laquelle il est destiné, le sceau adminis
tratif garantissant cet envoi, - ou bien est-ce l'admi
nistration qui est partie prenante dans cette procédu
re, les autres ne représentant que des personnes qui 
sont responsables de la bonne marche de l'envoi -
garde, transport, etc., ou simplement des témoins. 
Nous n'avons pas pu comprendre la signification de 
ces multiples empreintes. 

Si notre étude n'a que peu contribué à lever le voile 
sur les aspects économiques et sociaux que la glypti
que aurait pu éclairer, en revanche son apport à la 
connaissance de l'organisation administrative des 
provinces est considérable. 

C'est ainsi que nous connaissons maintenant une 
grande partie du réseau administratif provincial de 
l'Empire sassanide, et qu'on peut même déceler 
quelques modifications qui s'y sont produites au c·ours 
des siècles. Les données sont souvent fragmentaires et 
les nombreuses régions qui appartiennent à l'Empire 
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sassanide sont très diversément représentées dans 
notre documentation; en effet, dans certaines régions 
aucune fouille sur un site sassanide n'a jamais été 
entreprise et les fouilleurs clandestins, s'ils y sont 
actifs, n'ont pas eu d'attention pour ces petits 
morceaux d'argile que sont les bulles. Ces régions 
sont alors restées «terrae incognitae» en ce qui 
concerne leur organisation administrative, c'est le cas 
en particulier pour les territoires actuellement locali
sés en Turquie, dans les Républiques soviétiques, en 
Afghanistan et au Pakistan. Par contre, des fouilles, 
officielles ou clandestines, ont apporté un matériel 
considérable pour certaines régions, dont nous avons 
pu dresser des cartes assez précises: Qasr-i Abu Nasr 
près de Sïraz, Suse, Ray et le Gurgan en Iran, Bagdad 
en c1raq. 

En s'appuyant uniquement sur les critères internes 
de la glyptique il a été possible de montrer qu'un 
système administratif des provinces tout à fait cohé
rent était établi sur tout le pays. Nous avons vu qu'au 
point de vue de la hiérarchie territoriale on peut 
distinguer trois niveaux, dont celui du milieu - le 
sahr - forme la trame de base. Quelques administra
tions appartenant essentiellement aux Finances réu
nissent parfois plusieurs de ces sahr sour leur autori
té. Mais ces sahr ont été aussi divisés en plusieurs 
circonscriptions qui étaient administrées par un 
représentant du clergé mazdéen, le maguh. 

De nombreuses sources secondaires nous font 
connaître que Husrô Jer (531-579) et son père Kavad 
Jer (488-531) ont procédé à des réformes administrati
ves. L'étude comparée des sources primaires - la 
glyptique et les inscriptions - semble indiquer que 
dans les provinces qui formaient le centre de l'Empi
re, l'Iran et l'clraq actuels, il y a eu effectivement des 
modifications à cette époque, mais non des transfor
mations profondes qui auraient changé l'aménage
ment territorial qui était déjà en place sous Sabuhr 
Jer. Évidemment, les territoires périphériques que la 
dynastie sassanide perdra et récupérera à plusieurs 
reprises ont peut-être connu des remaniements plus 
substantiels, mais les données pour ces régions sont si 
peu nombreuses qu'elles ne permettent pas d'estimer 
la nature ou le degré de ces changements. 

L'examen des sources primaires permet-il vraiment 
de confirmer ce que nous communiquent les sources 
secondaires et à leur suite les auteurs modernes, qui 
prétendent qu'au cours de la période sassanide 
s'installait une centralisation de plus en plus forte? 
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En ce qui concerne l'État même et les territoires qui 
dépendaient directement de Sabuhr Jer, il ne semble 
pas qu'on puisse discerner une telle évolution. Par 
contre on décèle parfaitement la mainmise progressi
ve du clergé mazdéen qui réussit à implanter à son 
profit une administration provinciale très hiérarchi
sée. Il est vrai aussi que les régions qui formaient des 
royaumes vassaux ont été complètement récupérées 
par le gouvernement central qui y a implanté ses 
fonctionnaires. 

La glyptique nous montre en effet qu'une grande 
partie des administrations provinciales était tenue par 
le clergé, comme par exemple celles du mogbed et du 
dl'iyosan Jadaggov ud dadval', ainsi que les administra
tions «cantonales» des maguh. Il est bien possible que 
ces derniers s'occupaient au niveau local des affaires 
qui, à l'échelle de la province, étaient assumées par 
l'administration du mogbed d'une part, et par celle du 
dl'iyosan Jadaggov ud dadval' d'autre part. Cette 
dernière représentait l'appareil juridique par excellen
ce de la société sassanide, bien qu'il existât probable
ment aussi des affaires juridiques qui étaient du 
ressort de juges civils. Si le dl'iyosan Jadaggov ud 
dadval' réunissait tous les pouvoirs juridico-religieux, 
il est possible que le rôle du mogbed provincial ait été 
celui d'un chef spirituel administrateur des biens 
appartenant au clergé. 

A partir des sources primaires il semble possible 
d'établir que l'instauration des dl'iyosan Jadaggov ud 
dadval' remonte au moins à l'époque de Vahram II 
(276-293), mais ils portaient à ce moment le nom de 
«mogbed ud dadvar». II est impossible de déterminer 
si sous Vahram II ils assumaient aussi bien des respon
sabilités d'ordre juridique que d'ordre gestionnaire, 
en même temps qu'ils étaient des guides spirituels, ou 
si le clergé zoroastrien avait déjà réussi à mettre en 
place une autre administration provinciale, celle du 
mogbed. 

Que le dl'iyosan Jadaggov soit aussi mogbed semble 
transparaître du passage du MHD déjà maintes fois 
cité, ce qui est en parfaite concordance avec les 
multiples mentions de mogbed dont il n'est pas 
spécifié qu'ils avaient une charge territoriale. Il est 
bien possible que le dadval' lui aussi était un mogbed, 
si toutefois l'administration du dl'iyosan Jadaggov ud 
dadval' n'était pas tenue par une seule et même 
personne dont le rang hiérarchique dans le clergé 
mazdéen était celui de mogbed. Afin de mieux asseoir 
son influence, le clergé a dû essayer de contrôler la 
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population et les affaires du clergé de bien plus près 
que ne pouvait le faire une administration provinciale 
dont le siège était parfois fort éloigné de l'endroit où 
surgissait un problème. C'est dans ce contexte que 
nous situerions volontiers la création des administra
tions cantonales du maguh qui parsèment tout le 
territoire sassanide et ont dû parfois être nommés 
dans des endroits reculés. A l'exception de la glypti
que administrative, les autres sources restent totale
ment muettes quant à l'existence de ces maguh, 
comme s'ils n'avaient jamais existé. 

Pour d'autres admi~istrations, comme celles du 
handal'zbed ou de l'ayënbed, la glyptique n'apporte 
aucune preuve en faveur de leur appartenance clérica
le. 

Enfin, quelques administrations ne relèvent que de 
l'État, en premier lieu celle du sahl'ab. La glyptique 
administrative ne permet pas de déterminer s'il 
cumulait des pouvoirs civils et des responsabilités 
militaires, ou si ces dernières étaient l'apanage d'une 
autre administration, celle par exemple du jl'amadal'. 

La glyptique apporte aussi la preuve que le sahrab 
a parfois des relations avec l'amal'gal' qui est lui un 
représentant des Finances. Il semble logique que les 
différends qui se présentaient entre l'une ou l'autre 
administration aient été traités par un juge civil. 
Serait-ce ici que le dadval' entre en scène? 

Le contexte archéologique dans lequel certaines 
bulles ont été découvertes indique clairement qu'elles 
datent de la fin de l'époque sassanide. Il semble donc 
bien possible que les informations du Madayan ï 
Haz<ÏI' Dtïdesttïn sur la création de la glyptique 
administrative sous Kavad Jer et Husrô Jer soient 
exactes. Mais nous avons constaté que nombre de ces 
administrations qui vont commencer à utiliser des 
sceaux administratifs à ce moment là, existaient déjà 
depuis longtemps. Il faut alors se demander quels 
types de sceaux ces administrations utilisaient aupa
ravant. Les responsables de ces administrations 
ùtilisaient-ils leur sceau personnel, c'est-à-dire des 
cachets portant un motif iconographique et une 
inscription attestant le nom et la fonction administra
tive du possesseur? Cela semble l'explication la plus 
plausible, bien qu'il ne faille pas oublier que certains 
de ces sceaux ont été apposés sur des bulles trouvées 
à côté de celles portant l'empreinte d'un sceau 
administratif. Rien n'empêche évidemment de consi
dérer que des sceaux personnels ont pu être gravés 
tout au long de la période sassanide et que l'introduc-
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tion des sceaux administratifs ne les a pas fait 
disparaître pour autant, mais en a seulement changé 
le rôle. En effet on constate que les sceaux adminis
tratifs et personnels n'ont pas été utilisés dans un 
même contexte: les premiers figurent en général sur 
les bulles avec de nombreuses autres empreintes, 
tandis que les seconds y figurent seuls ou accompa
gnés d'une petite empreinte qui ne porte ni nom ni 
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titre. 
De toute évidence la création d'un sceau adminis

tratif a constitué une nouveauté dans le monde 
oriental, et c'est probablement ce souvénir qui a été 
conservé dans le Madayan ï Haziir Dadestiin. L'obli
gation pour ces hauts fonctionnaires d'utiliser désor
mais un sceau anonyme et aniconique a dû symboli
ser le rejet d'une longue tradition. 

INDEX 

Cet index comprend essentiellement un index des noms géographiques, à l'exception des noms de fleuves, de 
mers, de déserts et de montagnes. De nombreux toponymes apparaissent dans la littérature sous des formes 
assez différentes d'un auteur à un autre. Celles-ci ont parfois été conservées dans le texte et l'index en rendra 
compte soit en notant les différentes formes sous des entrées séparées, soit en les réunissant sous une même 
entrée - les deux ou trois formes seront alors séparées par une barre oblique -, soit encore en utilisant des 
renvois d'un terme à un autre. 

Nous avons ajouté un index des noms d'administrations et de fonctionnaires, ainsi qu'un index des noms 
propres de rois, de princes et de dignitaires sassanides. 

INDEX DES NOMS GÉOGRAPHIQUES 

Abiir, 52 
Abarsahr/tout l'Ab~rsahr, 10, 14, 15, 18, 21, 22, 29, 31, 39, 

42, 43, 53, 84, 85, 86. 
Abaz-Kaviid, 77. 
Abëvard/Abiivard, 63, 84. 
Abhar, 22, 52, 84. 
Ad-Daylamiin: voir Dëliin. 
Adiabène: voir Nod-Ardaxsîragiin. 
Âdurbiidagiin, 2, 10, 14-16, 18, 26, 28, 31, 35, 39, 43-44, 54, 

64, 67, 79-80, 82, 85. 
Âdur-Burzën-Mihr, 67, 85. 
A.dur Farnbag, 67. 
Adur-î Gusnasp/Adur-Gusnasp, 10, 13, 14, 16, 26, 29, 37, 

44, 67, 79, 85. 
Afghanistan, 96. 
Ahwiiz, 56, 65, 77. 
Ak-Tepe/Aq-Tepe, 4, 63. 
Âmül, 10, 14, 15, 28, 44, 59, 81, 84. 
Anbiir (Al-), 57, 62, 78. 
Anor Bercand (?), 48. 
Antioche, 61. 
Arbiin, 21, 45. 
Arbayestiin/Arabestiin, 79. 
Ardasîr-kourrah: voir Ardaxsîr-xvarrah. 

Ardaxsîr-xvarrah, 10-12, 14, 15, 17, 18, 21, 26, 29-34, 36, 
39, 44, 45, 56, 71, 72, 93, 95. 

Arghiyiin, 43. 
Armën, 80. 
Arménie, 79, 80. 
Arob(?), 48. 
Arriin/Ar(d)iin, 81. 
Arra]iin, 62, 71. 
Asie Centrale, 4. 
Askën-rod, 19, 51. 
Asond/Asvend(?), 54. 
Asorestiin, 76, 77-78, 79, 82. 
Astariibiid-Ardaxsîr, 55, 76. 
Azerbaïdjan: voir Adurbiidagiin. 

Biibïl, 62. 
Babylone, 62. 
Badgis, 85. 
Bagdad, 53, 57, 78, 96. 
Bahrein, 60. 
Bahurasir, 62. 
Biilasagiin, 81. 
Balasfarr, 61. 
Baluchistan, 65. 
Barn, 49, 86. 
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Banan, 57. 
Banardan, 53. 
Barestan (?), 60. 
Ba~ra, 76. 
Bavad, 52. 
Bedre, 78. 
Beit Aramayë, 77. 
Beit Darayë, 77, 78. 
Beit Rouzayë: voir Rüzestan. 
Beit Garme: voir Garmëgan. 
Beit Laphat: voir Veh-Andiyok-Sabuhr. 
Beit Laspar/Bëth Laspar, 61, 83. 
Beit Madayë, 83. 
Beit Mihraqayë: voir Mihragan-kadag. 
Belasphar/Balasphar: voir Valaxsfarr. 
Bih Kobadh: voir Veh-Kavad. 
Bih-Sabour: voir Bïsabuhr .. 
Bishapür: voir Bïsabuhr. 
Bist, 87. 
Bisutün, 54, 83. 
Bïsabuhr, 4, 10-12, 14, 15, 17, 21, 26, 28, 30-32, 36, 39, 44, 

45, 56, 58, 59, 62, 71, 72, 95. 
Bud-Ardaxsïragan, 56. 
Busïr, 57, 58. 

Characène, 55, 76. 
Charax, 55. 
Ctésiphon: voir Tësfün. 
è'.:ust, 57. 

Dahestan, 60. 
Damghan, 48. 
Da.rabgerd, 11, 14, 15, 18, 21, 26, 36, 44, 45, 49, 56, 59, 71, 72. 
Darband/Derbend, 2, 35. 
Dasqarta de Malka, 77, 78. 
Daurak, 76. 
Dayliim: voir Dëlan. 
ad-Daylaman: voir Dëlan. 
Dazad, 53. 
Dazan, 45. 
Dehloran, 75. 
Dëlaman, 81. 
Dëlan/Dëliim, 14, 15, 39, 45, 50, 53, 59, 81. 
Dënabaran, 84. 
«Déportation» du Gurgan, 84. 
Desteba, 52. 
Dëzful, 61. 
Dïnavar, 84. 
Doura-Europos, 29. 
Dunbavand/Danbavand/Démavand, 50, 63, 81. 
Ovin, 4, 80. 

Elymaïde, 74. 
Eran, 18, 47, 48, 69, 85. 
Ëran-asan-kar(d)-Kavad, 10, 14, 15, 17, 18, 21,35, 39, 45-46, 
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61, 75, 83, 84. 
Ëran-sad-Kavad, 46. 
Eran-vinnard-Kavad, 14, 15, 17, 18, 39, 46, 73, 74. 
Eran-xvarrah-Sabuhr, 10, 11, 14, 15, 17, 18, 21, 26, 29, 31, 

34-37, 39, 46-47, 55, 57, 58, 60, 61, 64, 74, 75, 77, 93. 
Eran-xvarrah-Yazdgerd, 14, 15, 17, 18, 39, 47-48. 

al-Fallüjah inférieur, 62. 
al-Fallüjah supérieur, 62. 
Falluxt-ï frodar: voir Froht-ï frodar. 
Farah/Frah, 48, 49. 
Faranharïr (?), 64. 
Fars,4, 12, 14, 16,26, 32, 36,44, 35,49, 56, 57, 58,64,70-73, 74, 

85, 93. 
Fasa, 45, 56, 71. 
Fïrüzabad, 2, 37. 
Forat, 55, 60, 76. 
Forat Maisan, 55. 
Frax, 87. 
Frax-kar-Përoz, 17, 18, 48. 
Frax-kar-Përoz - district de la ville: voir Frax-kar-Përoz -

kust ï sahrestan. 
Frax-kar-Përoz - district de Vadh: voir Frax-kar-Përoz -

kust ï Vadh. 
Frax-kar-Përoz - kust ï sahrestan, 14, 16-18, 21, 39, 48, 49, 

86. 
Frax-kar-Përoz - kust ï Vadh (?), 14, 16-18, 39, 48-49, 86. 
Froht-ï frodar, 19, 62. 

Gabra, 44. 
Galül, 52. 
Galül-ï abardar, 19, 52. 
Galül-ï frod, 19, 52. 
Ganzak(-sahrestan), 16, 43, 44, 79, 80. 
Garamée: voir Garmëgan. 
Gargarayan, 52. 
Garmëgan, 6, 11, 14, 16, 20, 29, 36, 49, 56, 59, 78, 79, 84. 

Garm-Kerman, 10, 11, 13, 14, 16, 18, 26, 28, 39, 49, 64, 86. 
Gay, 28, 73. 
Gëlan, 14, 16, 31, 38, 49-50, 53, 66, 81. 
Gëliin, Xvast-Abarvëz-Rusro, 10, 13, 14, 16, 17, 21, 38, 50, 

66. 
Géorgie (voir aussi Virozan), 4, 38, 66. 
Gor, 30, 39, 44. 
Goyman, 28, 73, 74. 
Gundaisabur: voir Veh-Andiyok-Sabuhr. 
Gurgan, 4, 10, 11, 14, 16, 22, 26, 28, 29, 31, 36, 39, 48, 50, 

53, 60, 67, 73, 81, 82, 84, 96. 

Ralvan: voir Rulvan. 
Ramadan/Ramadan, 13, 14, 16, 17, 28, 31, 35, 36, 48, 50-

51, 52, 82, 83, 91. 
Ramadan - district de la ville: voir Ramadan - kust ï 

sabres tan. 
Ramadan - district d' Abhar: voir Ramadan - kust ï Abhar. 
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Hamadân-frâx-kar, 18, 51. 
Hamadân - kust ï Abhar, 13, 14, 16, 17, 18, 39, 51-52, 82, 

83, 84. 
Hamadân - kust ï sahrestân, 13, 14, 16, 17, 18, 39, 51, 52, 

82, 83. 
Harev: voir Harey. 
Harey/Harï, 12, 13, 14, 16, 65, 85, 86, 88. 
Harsin, 46. 
Hecatompylos, 48. 
Hedayab, 56. 
Herât, 65, 85. 
Hind/Hend, 87-88. 
Hïra/al-Hïra, 77, 78. 
Hïrt, 77. 
ijirta, 77, 78. 
Hormizd-Ardachir/Hormizd-Ardasïr: voir Ohrmazd-

Ardaxsïr. 
Hormoz, 49, 86. 
Hulvân/Hulwân, 46, 61, 81, 83. 
Hulvân-mayânag/Halwân-mayânag, 19, 62. 
Hunâg-Peroz, 17, 18, 50, 57, 67. 
Hunân, 57. 
Huniyâg-Peroz, 13, 17, 18, 39, 67. 
Husro-S"ibuhr, 78. 
Husro-sâd-Kavâd, 10, 11, 14, 16, 17, 18, 31, 39, 52, 53, 77, 

78. 
Husro-sâd-Ohrmazd, 10, 14, 16, 17, 18, 28, 29, 52, 53, 77, 

78. 
Husro-sâd-Peroz, 17, 18, 50. 
Hüzestân/Hüzestan, 14, 16, 36, 46, 55, 57,.58, 65, 66, 72, 

73, 74-76, 77, 82, 93. 
Hüzestan-vacar, 65. 
Hyrcanie, 50. 

Irân/Iran, 26, 43, 47, 48, 53, 59, 63, 67, 70, 81, 96. 
Irânsahr, 43. 
Irak/'lrâq, 49, 55, 76, 96. 
Irsahr, 43. 
lsfarâyin, 43. 
lspahân: voir Spahân. 
I~takhr/I~tahr: voir Staxr. 
lvân ï Karkha, 46, 75. 

Jalülâ, 52. 
Jarjarâyâ, 52. 
Jibâl, 59, 73. 
Jiruft, 49, 86. 
Juvayn, 49. 

Kachgarie, 88. 
Kar, 57. 
Kara), 74. 
Karka (de Ledân), 74, 75. 
Karka (de Maisan), 76. 
Karkar, 44. 
Karkaran, 43, 44. 
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Kark Maisan, 55. 
Karmardân (?), 13, 39, 67. 
Kârzï, 44, 71, 73. 
Kâsân, 74. 
Kaskar, 38, 77, 78. 
Kavâd-xvarrah, 44, 71. 
Kavard/Kürd, 52. 
Kâzerün, 72. 
Kek-anzân, 57. 
Kelân, 14, 16, 39, 53. 
Ken, 45, 46. 
Kermân, 12, 13, 14, 16, 36, 49, 58, 64, 71, 85-86. 
Khvâs: voir Qas. 
Kina, 46. 
Khorassan, 53, 85. 
Khorramabâd, 84. 
Kohak, 57. 
Komis, 11, 14, 16, 29, 36, 50, 53, 60, 84. 
Kozârm (?), 54. 
Küfa, 62, 76. 
Küsân(sahr), 88. 
Küt, 77. 
Lurestân, 46, 54, 82. 
Mâd, 13, 48, 53, 54, 73, 77, 82-84. 
Mâd - district de ...... : - voir Mâd - kust ï. 
Mâd - kust ï Nemavand, 10, 11, 13, 14, 16, 17, 18, 21, 22, 

28, 29, 39, 53-54, 82, 83. 
Mâd - kust ï Vastân, 10, 11, 13, 14, 16, 17, 18, 21, 31, 34, 

39, 54, 82, 83. 
Mâd - kust ï Vemânoy, 13, 14, 16, 17, 18, 39, 54, 67, 82. 
Mâh: voir Mâd. 
Mâh al-Ba~ra, 54. 
Mahidasht, 46. 
Mahrubân, 58. 
Makurân/Makrân, 49, 85, 87. 
Malâver, 53, 54. 
Malâyer, 54. 
Mânestân-ï Mar, 47. 
Marap (?), 59. 
Marv, 63, 84, 85, 88. 
Marv-rüd, 85. . 
Mâsabadân/Masabadan, 10, Il, 14, 16, 21, 31, 39, 54, 82, 

83. 
Maskena de Qourdou, 72. 
Mazonsahr/le pays de Mazon/Mazon, 88. 
Médie (voir aussi Mâd), 82. 
Médie Atropatène, 44, 79. 
Menamah, 60. 
Mésène: voir Mesün/Mesân. 
Mésopotamie, 26, 55. 
Mesün/Mesân,IO, 11,15,16,20,28,29,35,38,39,55,57,58, 

60, 61, 76-77, 78. 
Mihragan-kadag/Mihragan-kadak, 11, 15, 16, 37, 47, 55, 

61, 64, 74, 75, 82, 83. 
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Mihragan-qadag: voir Mihragan-kadag. 
Mossoul, 78. 

Nahr-Malk î Valaxsbad, 61. 
Naqs-î Rajah, 2. 
Naqs-î Rustam, l, 2, 28, 30. 
Nehargour, 76, 77. 
Nehavand, 53, 54, 83. 
Nemar/Netar (?), 58. 
Nemavand, 53, 54, 83. 
Nev-Darab, 11, 12, 15, 16, 26, 36, 44, 45, 49, 56, 71, 72. 
Nev-Sabuhr, 17, 18, 43. 
Nirîz, 28, 71, 73. 
Nisa, 60, 63. 
Nôd-Ardaxsiragan, 6, 11, 15, 16, 17, 18, 29, 30, 36, 39, 49, 

56, 57, 77, 78-79, 82. 

Ogoil (?), 48. 
Ohrmazd-Ardaxsir, 10, 16, 17, 30, 56, 65, 74, 75, 76, 77. 
Ohrmazd-xvarrah, 78. 
Oman, 88. 
Ourbar (?), 55. 

Padisxvar(gar). 50, 81, 82, 84. 
Pahlav/Parto, 73-74, 82, 84. 
Paidangaran, 80. 
Paikuli, 2, 29, 35, 36, 49, 59, 65, 73, 78. 
Pakistan, 96. 
Pakor ... (?), 57. 
Paraetacene, 73. 
Parag, 57, 
Para-kôf, 19, 57. 
Pardan/Paradan, 85, 87. 
Paregan/Fregan, 52. 
Pars: voir Fars. 
Parsa, 71. 
Paskibour/Peskabour, 88. 
Perat de Maisan: voir Pherat de Maisan. 
Perôz-Sapor: voir Perôz-Sabuhr. 
Perôz-Sabuhr/Perôz-Sabuhr, 17, 18, 39, 57, 61, 62, 77, 78. 
Perôz-Sabuhr-..... , 15, 16. 
Perôz-Sabuhr-Patin (?), 57, 77, 78. 
Persepolis, 2. 
Persis, 71. 
Pharah/Frax, 87. 
Pherat de Maisan, 60, 74, 76. 
Pusang, 85. 

Qasr i Abu Nasr, 4, 26, 44, 49, 71, 73, 95, 96. 
Qas/Khvas, 86, 87. 
Çazvin, 52. 
Qom, 46, 73. 
Qoni, 77, 78. 
Qumah (al-), 77. 

Ram-Ardaxsîr, 57. 
Ram-Ohrmazd/Ram-Hormizd, 74, 75. 
Ram-Sahrestan, 87. 
Rast, 81. 
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Ray, 11, 15, 16, 17, 20, 31, 35, 39, 53, 57, 63, 73, 74, 84, 96. 
Raz, 53. . 
Rend R ind, 28, 73, 74. 
Républi4ues soviétiques, 96. 
Resnard ( ?), 54. 
Rev-Ardaxsîr/Rew-Ardaxsîr, 11, 15, 16, 17, 36, 47, 57-58, 

60, 61, 72, 74, 75, 76. · 
Rîma, 76, 77. 
Rôdan, 58. 
Rôd-bar/Rôd-var, 19, 47, 48, 58, 59. 
Roukout, 87. 
Royan, 15, 16, 39, 50, 58, 59, 71, 81. 
Royan et Zalexan, 9, 10, 11, 15, 16, 28, 39, 58-59, 81. 
Rudan/al-Rudan/Rudhan/Ruyan: voir Royan. 
Rudbar, 59. 

Sabür: voir Bîsabuhr. 
Sak, 46. 
Sakastan, 6, 48, 62, 71, 85, 86-87. 
Sarak, 56. 
Sard Kerman, 64 . 

. Sar Mashhad/Sar Mashad, 2, 65. 
Sartak, 12, 45. 
Segan, 81. 
Séistan: voir Sakastan. 
Séleucie, 62, 77, 78. 
Seraz, 26, 44, 95. 
Sevan, 57. 
Shapür Khurrah: voir Bîsabuhr. 
Siarsura/Siazur/Sîrzür: voir Syarazür. 
Shiraz/Sîraz, 4, 44, 86. 
Sind, 12, 13, 15, 16, 36, 65, 87. 
Sirgan, 49. 
Sistan: voir Sakastan. 
Sogdiane, 88. 
Spahan/Spahan, 13, 15, 16, 20, 35, 36, 52, 65-66, 73, 74. 
Spasinou Charax, 76. 
Staxr, 11, 15, 16, 21, 26, 30, 31, 32, 34, 36, 38, 39, 45, 58,. 

59, 62, 71, 72, 95. 
Suse, 4, 26, 47, 75, 96. 
Syag, 45. 
Syarazür, 15, 16, 28, 46, 49, 59-60, 78. 

Sad-Sabuhr, 77, 78. 
Sahabad, 61. 
Sahraban, 57. 
Sahr-bad-... , 64. 
Sahrestan i Y azdgerd, 48. 
Sahrstan i Yazdgerd, 48. 
Sahr-î Mey, 12, 13, 15, 16, 18, 22, 36, 66. 
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Sahr Piibag, 86. 
Sahr-Riim-Për6z, 10, 11, 15, 16, 17, 18, 29, 36, 39, 50, 53, 

60, 63, 84. 
Sahrzür: voir Syiirazür. 
Siragan, 49. 
SirJiin, 86. 
Süs/Sous, 47, 74, 75. 
Süs î ër-kar, 18, 22, 47, 75. 
Süstar/Souster, 74, 75. 

Tabaristiin, 44, 50, 59, 81. 
Tachkent, 88. 
îiilikan, 59. 
Talish, 81. 
Tarrn, 11, 15, 16, 36, 47, 57, 58, 60, 61, 74, 75, 76. 
Tiirum, 59. 
Tasog î Asp .... , 18, 43. 
Tasog î Nëv-Siibuhr, 18, 43. 
Taxt i Suleiman, 4, 26, 63, 67, 95. 
Téhéran, 57. 
Tepe Kabudiin, 4, 26, 50. 
Tesfün (-sahrestiin), 17, 18, 52, 78. 
Tos, 85. 
Tureng Tepe, 4, 26, 50. 
Turgistiin/Turgestiin/Turestiin, 86, 87. 
Turquie, 79, 96. 

Vadh, 49, 86. 
Vahman-Ardaxsîr, 11, 15, 16, 36, 47, 55, 57, 58, 60-61, 74, 

75, 76, 77. 
Viilaxsbiid, 17, 18. 
Viilaxsfarr, 15, 16, 17, 29, 30, 31, 61, 83, 84. 
Vara-rod, 57. 
Varbëd/Varbî, 52. 
Varusag/Varosag, 26, 50. 
Vastiin, 83. 
Veh-Andiy6k-Siibuhr, Il, 15, 16, 17, 18, 28, 37, 39, 47, 55, 
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61, 64, 74, 75, 76, 91. 
Veh-Andiyok-Siibuhr-sahrestiin, 16, 18. 
Veh-Ardaxsîr, 11, 15, 16, 17, 18, 26, 28, 31, 39, 57, 61-62, 

77, 78, 86, 90. 
Veh-Ardaxsîr-sahrestiin, 16, 18. 
Veh-az-Amid-Kaviid, 11, 15, 16, 18, 21, 36, 45, 58, 59, 62, 

71, 72. 
Veh-Kaviid, 10, 11, 15, 16, 17, 18, 28, 39, 62, 77, 78. 
Veh-Siibuhr, 17, 45. 
Vëmiin6y, 15, 16, 39, 54, 67. 
Vir6ziin, 13, 15, 16, 20, 38, 66, 80, 81. 

Wandîsiibür: voir Veh-Andiyok-Siibuhr. 
Wiisit, 76, 78. 

Xviist-Abarvëz-Husr6, 50, 66. 

Yazd, 49, 58. 
Yazd î n6g, 18, 49. 
Xviist-Abarvëz-Husr6, 50, 66. 
Zabë, 77, 78. 
Zalëxiin: voir sous Royan et Zalëxiin. 
Zanjan, 52. 
Zarang/Zrang, 15, 16, 39, 62, 86, 87. 
Zarang-sahrestiin, 16, 18, 62. 
Zar -w .... , 51. 
Zrëcan, 59. 

>/c(>n), 14, 15, 63. 
>p>w/ty = Abiivard(?), 14, 15, 63. 
(d)ndwnd(?) ..... mnb(y), 14, 15, 63. 
k[>s ?]tw .... , 33. 
phfcps ... , 63. 
p/>11/1/yl, 12, i3, 14, 16, 36, 64. 
/>, 15, 16, 63. 
W~lll'Wlld ••• ~1/y, 10, 15, 16, 63. 
(sJtrp[>1] .... s?, 15, 16, 64. 
w(s) .... wnbt, 16, 66. 
.... (znbs>!J?), 15, 16, 64. 

INDEX DES NOMS D'ADMINISTRATIONS ET DE FONCTIONNAIRES 

amargar, 2, 3, 6, 8-15, 19-27, 29, 32, 35-37, 38, 41, 44-47, 
49-51, 53, 55-57, 60, 62, 64-66, 70, 71, 74, 80, 92, 93, 94, 
95, 97. 

iïyenbed, 6, 8-12, 14, 15, 19-21, 23, 25, 27, 34-35, 46, 91, 97. 
diïdvar, 3, 6, 8-12, 14, 19-21, 23-25, 31, 34, 91, 97. 
dar-iïmiïrgar, 36. 
dehkiïn, 28. 
dibïr, 25, 38. 
dibïrbed, 38. 
driyosiïn .fiïdaggol', 31-34, 97. 
driyosiïn .fiïdaggol' ud diïdl'ar, 6, 8-12, 14, 17, 19-27, 31-33, 

34, 38, 40, 43-46, 49-52, 54, 57, 59, 61, 63, 64, 81, 91, 97. 
Eriïn-amiïrgar, 36. 
e\lenbed: voir iïyenbed. 

framadiïr, 6, 8-14, 19-21, 23, 26, 27, 35, 37-38, 41, 47, 55, 
61, 64, 67, 92, 94, 97. 

hamsahr mogbed ud diïdl'al", 30, 31. 
handarzbed, 6, 8-12, 14, 15, 19-27, 33-34, 44, 91, 97. 
herbed, 30, 81. 
maguh, 6, 8-14, 16, 19-27, 30, 38-40, 41-64, 67, 79, 91, 

96, 97, 98. 
marzbiïn, 38. 
mog, 25, 30, 31, 34. 
mogiïn-handarzbed, 33, 34. 
mogbed, 3, 6, 8-14, 19-27, 29-31, 32-34, 39, 40, 43, 44, 46, 

53, 56, 67, 91, 97. 
mogbed ud diïdvar, 31-34, 97. 
nevbiïr (?), 6, 8, 9, 11, 12, 14, 15, 20-25, 27, 35, 57, 91. 
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Ohrmazd-mogbed, 30. 
ostandar, 6, 8-10, 12-14, 19-21, 23-25, 27, 29, 35, 36, 38, 66, 

70, 80, 81, 94. 
rad, 36, 37. 
sabestân, 25, 33. 

sahr-dâdvar, 34. 
sahrdiïr, 28. 
sa/mg, 28. 
sahr-mogbed, 31. 
vâspuhragiïn iïmiïrgar, 35, 36, 66. 
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sahrab, 6, 8-12, 14, 20, 22-27, 28-29, 35, 36, 38, 43-45, 49, 
50, 53, 55, 56, 58, 59, 61-64, 73, 74, 89, 90, 91, 95, 97. 

sahr-amargar, 38. 

vâspuhragiïn framiïdâr, 6, 8, 9, 13, 20, 21, 27, 35, 65, 66. 
vuzurg-framiïdiïr, 2, 37. 
xvadây, 29. 

sahrab-âmiïrgar, 36. 

INDEX DES NOMS PROPRES DE ROIS, DE PRINCES ET DE OIGNIT AIRES SASSANIDES 

Ardaxsïr (Ier), 1, 17, 44, 50, 55, 59, 62, 71, 81. 
Gusnasp, 50, 81. 

70, 72, 73, 75, 77, 78, 79, 81, 82, 85, 88, 89, 90, 96, 97. 
Sabuhr (II), 30, 43, 75. 
Sabuhr (III), 51. 
Sabuhr Sakansah, 2. 

Husr6 (Ier), 3, 17, 32, 33, 71, 73, 77, 78, 80, 81, 96, 97. 
Husr6 (Il), 17, 50, 66, 71, 72, 76. 
Kavad (Ie1"), 3, 17, 32, 33, 37, 46, 59, 61, 71, 72, 74, 76, 77, Tansar, 33, 81. 

Vahram (Ier), 30, 33. 
83, 96, 97. 

Kirdïr, 2, 30, 34, 65, 71. 
Vahram (II), 2, 30, 31, 34, 97. 
Vahram (V), 76. 

Narseh, 2, 29, 35, 49, 50, 59, 65, 73, 78. 
Ohrmazd (Ier), 30, 56. 
Pabag, 1. 
Përoz, 17, 48, 67. 

Yazdgerd (Ier), 17, 30, 45, 47, 51, 65, 85. 
Yazdgerd (II), 37, 47, 48, 84. 

Sabuhr (Ier), 1, 2, 5, 17, 28, 30, 31, 37, 43, 45, 50, 55, 56, 61, Yazdgerd (III), 47. 

Fig 1 (p. 72) 
Fig. 2 (p. 73) 
Fig. 3 (p. 75) 
Fig. 4 (p. 76) 
Fig. 5 (p. 79) 
Fig. 6 (p. 79) 
Fig. 7 (p. 80) 
Fig. 8 (p. 82) 
Fig. 9 (p. 83) 
Fig. 10 (p. 84) 
Fig. 11 (p. 85) 
Fig. 12 (p. 86) 
Fig. 13 (p. 87) 
Fig. 14 (p. 87) 
Fig. 15 (p. 88) 
Fig. 16 (p. 89) 
Fig. 17 (p. 90) 
Fig. 18 (p. 91) 
Fig. 19 (p. 92) 
Fig. 20 (p. 93) 
Fig. 21 (p. 94) 

LISTE DES FIGURES DANS LE TEXTE 

Les provinces du Fars 
Les provinces du Pahlav. 
Les provinces du Hüzestan. 
Les provinces du Mësün/Mësan. 
Les provinces de l' Asorestan. 
Les provinces du Nod-Ardaxsïragan et de l'Âdurbadagan. 
Régions septentrionales entre la Mer Noire et la Mer Caspienne. 
Les provinces du Padisxvargar. 
Les provinces du Mad. 
Les provinces du Gurgan et du «tout l' Abarsahr». 
Les provinces du Marv, du Harëy et du Küsansahr. 
Les provinces du Kerman. 
Les provinces du Sakastan. 
Région de Turgistan, Pardan, Makran et Hind. 
Les royaumes au me siècle (SKZ). 
Les sahr au me siècle (SKZ). 
Les circonscriptions de sahrab mentionnées dans la glyptique. 
Les circonscriptions de mogbed et de driyosân .fiïdaggov ud dadvar mentionnées dans la glyptique. 
Les sahr aux vre-vne siècles mentionnés dans la glyptique. 
Les circonscriptions d' iïmiïrgar et de framiïdclr mentionnées dans la glyptique. 
Les circonscriptions d' ostândiïr mentionnées dans la glyptique. 
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TABLEAU CHRONOLOGIQUE DE LA DYNASTIE SASSANIDE 

Nous donnons ce tableau seulement à titre indicatif. Il reprend les dates que R. Gobi donna dans Sasanian 
Numismatics, Braunschweig 1971. On trouvera chez d'autres auteurs traitant de l'époque sassanide des indications 
chronologiques légèrement différentes pour certains souverains comme par exemple V.G. Lukonin, Iran, pp. 207-208. 

Ardaxsîr Jer 224-241 Viilaxs 484-488 
Siibuhr Jet' 241-272 Ziimasp 497-499 
Ohrmazd-Ardaxsîr 272/273 Kaviid Jer 484; 488-497; 499-531 
Vahriim Jet· 273-276 Husrô Jer 531-579 
Vahriim II 276-293 Ohrmazd IV 579-590 
Narseh 293-303 Vahriim VI 590-591 
Ohrmazd II 303-309 Husrô II 591-628 
Sabuhr II 309-379 Vistiixm 591/592-597 ? 
Ardaxsîr II 379-383 Kaviid II 628 
Siibuhr III 383-388 Ardaxsîr III 628/630 
Vahriim IV 388-399 Bôriin 630/631 
Yazdgerd 1er 399-420 Azarmidoxt 631 
Vahriim V 420-438 Ohrmazd V 631/632 
Yazdgerd II 438-457 Husrô V 631/633 ? 
Ohrmazd III 457-459 Y azdgerd III 632-651 
Përôz 457 /459-484 



Introduction 

_ Le CORPUS de la glyptique de l'administration est 
fourni dans la PREMIÈRE PARTIE (A) de cette annexe, la 
DEUXIÈME PARTIE (B) comporte }'ANALYSE DES DON

NÉES. 

Étant donné que tous les objets du CORPUS sont 
publiés, il suffisait d'en mentionner les références 
bibliographiques (A I). On se reportera donc aux I 
publications correspondantes si l'on veut avoir la 
description d'un sceau ou d'une bulle. Nous avons 
présenté ce corpus de la glyptique administrative en 
deux séries: premièrement les sceaux - portant 
comme sigle «Z» -, deuxièmement les bulles -
notées «B»-, ces sigles sont suivis par un numéro 
d'ordre d'enregistrement tout à fait aléatoire. 

Si les objets mêmes portant ces cachets administra
tifs peuvent fournir des données intéressantes pour 
l'étude de la géographie administrative, il est évident 
que ce sont surtout les cachets administratifs eux
mêmes qui livrent les informations les plus importan
tes et il semblait par conséquent utile de fournir 
l'illustration de chaque cachet administratif (A II). 
Comme l'on possède aucune reproduction d'un 
grand nombre d'objets et qu'il semble improbable 
d'en obtenir un jour, il était plus approprié d'opter 
pour une représentation graphique des cachets, même 
si dans de nombreux cas celle-ci est assez incertaine. 

Les dessins présentés dans cette deuxième partie du 
Corpus ont des origines différentes. Tous les cachets 
administratifs sur les bulles conservées au Cabinet 
des Médailles ont pu être dessinés par Mme O. Daune 
grâce à un crédit fourni par la Bibliothèque Nationa
le. Les cachets administratifs dont les dessins figurent 
déjà dans l'étude de R. Gobi, TS pour lesquels nous 
n'avions pas pu faire de reproductions à partir des 
objets eux-mêmes, ont été repris ici. Les sceaux pour 
lesquels on possède des empreintes ont été dessinés 

Annexe I 

Corpus de la 
glyptique administrative 

et son analyse 

par Mr E. Baccache. Tous les autres cachets pour 
lesquels on ne possède qu'une description plus ou 
moins précise ont également été reproduits; comme 
leur représentation graphique est sujet à caution, elles 
ont été entourées d'un cadre de traits au lieu d'une 
ligne pleine: Ces cachets sont représentés d'après la 
même classification qu'on en trouve dans l'Analyse et 
qui est basée sur le nombre de toponymes et la 
disposition de la légende. 

La deuxième partie (B) de cette Annexe I est 
consacrée à J'ANALYSE des objets portant un cachet 
administratif. Pour des raisons de commodité dans la 
consultation de l'analyse, celle-ci est présentée par 
administration fournie dans l'ordre alphabétique du 
nom transcrit: 

I. L'iïmiïrgar 
II. L'iïyënbed 

III. Le diïdvar 
IV. Le driyosiïn Jiïdaggov ud diïdvar 
V. Le framiïdiïr 
VI. Le handarzbed 
VII. Le mogbed 
VIII. Le maguh 
IX. Le nëvbiïr 
X. L'ostiïndiïr 
XI. Le sahrab 
XII. Le viïspuhragiïn framiïdiïr, 

et on a réunie les cachets administratifs sur 
lesquels on ne peut plus lire le nom de 
l'administration sous: 

XIII. Administration indéterminée 

A l'intérieur de chaque chapitre est d'abord men
tionné le corpus correspondant à l'administration 
traitée, ensuite sont analysés certains aspects des 
sceaux et des bulles de notre corpus. 

Cette analyse est essentiellement présentée sous 
forme de tableaux, et peu de texte est fourni. Si 
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l'introduction de très nombreux tableaux peut être 
rébarbatif, ell~ a l'avantage de permettre des vérifica
tions rapides aussi bien par rapport à l'objet analysé, 
qu'aux conclusions qu'on a proposées au Chapitre I 
de cet ouvrage. 

Les· aspects retenus pour cette analyse sont de 
nature différente et concernent la légende, l'objet 
même et sa provenance. Chaque objet sera dans la 
mesure des données qu'on en connaît intégré dans les 
schémas d'analyse suivants: 

- La liste des circonscriptions administratives 
(données dans l'ordre alphabétique de translittération 
d'après le dictionnaire pehlevi de D.N. MacKenzie) 
en translittération et en transcription avec la réfé
rence des cachets. La translittération des toponymes 
ou des noms d'administr_ations est utilisée dans tous 
les cas où il peut s'avérer utile d'en disposer pour 
une discussion ultérieure, autrement les mots seront 
présentée en transcription. 

- Présentation des cachets d'après le nombre de 
toponymes qu'ils comportent et le système de nota
tion de la légende; la disposition au centre est donnée 
par ligne numérotée; dans la légende du pourtour, 
une barre oblique indique une interruption due en 
général à une coupure produite par l'inscription 
centrale. En examinant bien comment sont placées ces 
légendes, il est parfois possible de déterminer si la 
légende du centre a été gravée en premier, ou bien si 
c'était la légende du pourtour. 

- Des remarques épigraphiques concernant les 
graphies différentes du nom de l'administration. 

- Les remarques paléographiques rendent comp-
tent de l'écriture qu'a employée le graveur et de 
certaines particularités dans la forme des lettres. Les 
notions d'écriture lapidaire ou cursive sont celles 
adoptées par la majorité des épigraphistes et dont on 
trouve l'illustration chez D.N. MacKenzie, A Concise 
Pahlavi Dictionary, p. xi. 

- Des remarques concernant la technique de 
gravure utilisée sur ces cachets. La technique la plus 
courante pour former des lettres est de creuser un 
trait, mais certaines lettres ont été creusées, par deux 
traits parallèles. 

D'après que le cachet ait été préservé sous sa forme 
originelle de sceau ou sous celle d'une reproduction 
sur bulle, on pourrait le retrouver dans les tableaux 
traitant des caractéristiques matérielles des sceaux ou 
celles des bulles: 

- Le tableau notant les caractéristiques matériel-

Annexe /: La glyptique administrative 

les des sceaux comporte surtout des informations 
quant au matériau qui a été utilisé pour le sceau, la 
forme qu'on y a donnée, ainsi que ses dimensions 
(hauteur x longueur x largeur de l'objet), 

- Les caractéristiques matérielles des bulles 
concernent essentiellement des données sur l'aspect et 
la forme des bulles et les empreintes qui y figurent. 

La bulle peut en effet nous apprendre si elle 
accompagnait un objet plat, assez grand pour que la 
partie de la bulle qui y fut appliquée soit plate; on 
peut aussi remarquer sur le dos de la bulle si elle avait 
été préssée contre un (objet enveloppé de ?) tissu; elle 
peut nous dire aussi si elle avait été placée sur une 
corde ou un nœud de corde. 

Un autre point à analyser est le nombre des 
empreintes qu'une bulle comporte , c'est-à-dire 
combien de personnes ont apposé leur sceau à côté de 
celui de l'administration, et si parmi ces personnes on 
connaît leur nom ou leur fonction? Ces dernières 
informations sont présentées sous forme d'un tableau 
à plusieurs colonnes: 

- dans la première colonne on trouve les noms de 
la circonscription (ou de la première circons
cription) d'après l'ordre alphabétique de la 
trancription, 

- dans la deuxième est notée la référence de 
l'objet, 

- dans la dernière le nombre total d'empreintes; 
quand la bulle n'est que partiellement conser
vée ce nombre est donné entre parenthèses. 
L'indication du nombre est parfois suivie par 
un chiffre suivie du signe « = », le tout entre 
parenthèses ce qui signifie qu'un certain nom
bre d'empreintes sont identiques, 

- dans les colonnes précédant l'indication du 
nombre total d'empreintes, on trouvera des 
précisions quant au type de sceaux qui figurent 
à côté du cachet administratif: c'est-à-dire s'il a 
appartenu à un mog(M), à une personne privée 
(P), ou s'il ne comporte qu'une formule (F); si 
l'empreinte est trop effacée pour pouvoir déter
miner le type d'inscription qui y _figure, nous en 
avons noté le nombre sous «E». Ces chiffres 
sont parfois suivis d'un chiffre en exposant ce 
qui veut dire que cette empreinte figure déjà sur 
une autre bulle; les mêmes chiffres en exposant 
indiquent leur origine commune. D'une façon 
générale un point d'interrogation indique l'in
certitude de la donnée. 
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Pour plus de commodité certaines de ces données 
sont reprises dans des tableaux spécifiques, par 
exemple concernant le nombre total d'empreintes ou 
encore à propos des personnes qui ont cosigné avec 
l'administration, ce que nous avons appelé les cosi
gnataires. 

Un dernier tableau réunit les informations quant à 
la provenance des objets. Ainsi pourra-t-on établir si 
telle administration d'un endroit donné apposait son 
sceau sur des bulles qui étaient destinées à un autre 
endroit ou non, c'est-à-dire si une administration 
d'une circonscription déterminée entretenait des 
relations avec d'autres circonscriptions. 

Seules les bulles trouvées dans les fouilles de Taxt i 
Suleiman, Qasr i Abu Nasr, Tepe Kabudan ou 
Tureng Tepe procurent des données sûres quant à 
leur provenance. Pour toutes les autres bulles la 
provenance est assez incertaine bien qu'on puisse 
prendre en considération certaines données à propos 
de l'endroit de leur trouvaille. Les bulles qui faisaient 
partie de la collection de R. Ghirshman portent des 
indications de noms de lieu, qui correspondent 
probablement à l'endroit où elles ont été achetées ou 
trouvées. Celles de la collection de R. de Mecquenem 
semblent provenir de Suse ou ses environs immé
diats. Les bulles que R.N. Frye a examinées au Musée 
de Bagdad portaient des indications de provenance. 

La translittération des mots pehlevis suit le système 
défini dans le dictionnaire de D.N. MacKenzie. Les 
signes utilisés pour la translittération sont ceux qui 
sont généralement acceptées: 

[ ....... ] restauration sûre 
[ ..... ?] restauration moins sûre 
( ....... ) lecture douteuse 
< ..... > addition 
[ ....... ] 

(?) 
suppression 
interprétation incertaine 

On pourra évidemment nous reprocher le choix 
personnel et arbitraire des rubriques que nous avons 
retenues dans cette analyse. Certes elles privilègent 
certains aspects de la glyptique au dépens d'autres, 
mais elles ont été dictées par le but que nous nous 
sommes fixés dans cette étude; et non par l'exhausti-
vité de l'analyse. / 

Nous ne pouvons demander à nos lecteurs que 
d'être indulgents pour les défauts et les lacunes qu'ils 
constateront dans cette analyse. La seule justification 
que nous pouvons avancer est le caractère d' «essai» 
que revêt cette approche analytique. 

A. Corpus 

1. LISTE DES RÉFÉRENCES BIBLIOGRAPHIQUES 

DES OBJETS 

A. Sceaux 
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Zl Bivar BM, OA l: p. 117, pl. 29. Herzfeld 1938, 
p. 417, fig. l. 

Z2 Gignoux BNP, s. l.l: p. 15, pl. 1. 
Z3 Gignoux BNP, s. 1.3: pp. 15-16, pl. 1, 
Z4 Gignoux BNP, s. 1.7: pp. 16-17, pl.1. 
Z5 Gignoux BNP, s. 1.8: p. 17, pl. 1. 
Z6 Gignoux BN P, s. 1.9: p. 17, pl. 1. 
Z7 Gignoux & Gyselen DCP, p. 26: 00.l, pl. 1. 
Z8 Gignoux & Gyselen DCP, p. 26: 00.2, pl. 1. 
Z9 Gignoux & Gyselen DCP, pp. 26-27: 00.3, pl. 1. 
ZIO Gignoux & Gyselen DCP, p. 27: 00.4, pl. 1. 
Zll Gignoux & Gyselen DCP, p. 27: 00.5, pl. 1. 
Zl2 Gignoux & Gyselen DCP, p. 27: 00.6, pl. 1. 
Zl3 Gignoux & Gyselen DCP, p. 28: 00.7, pl. 1. 
Zl4 Gignoux & Gyselen DCP, p. 28: 00.8, pl. 1. 
Zl5 Gignoux & Gyselen DCP, p. 28: 00.9, pl. 1. 
Zl6 Gignoux & Gyselen DCP, pp. 28-29: 00.10, pl. 1. 
Zl7 Brunner MMA, n° 167: passim. Pl. p. 130. 
Zl8 Gignoux & Gyselen MOT/, pp. 107-108: 00.l, pl. 1. 
Zl9 Gignoux & Gyselen MOT/, pp. 108-109; 00.2, pl. 1. 
Z20 Frye SS/ p. 82, fig. 11. 
Z21 Herzfeld 1938, p. 421, fig. 19. 
Z22 Herzfeld 1938, p. 421, fig. 17. 

B. Bulles 

BI Gignoux BNP, b. l.l: p. 79, pl. XXXI. 
B2 Gignoux BNP, b. 1.2: pp. 79-80, pl. XXXI. 
B3 Gignoux BNP, b. 1.3: p. 80, pl. XXXII. 
B4 Gignoux BNP, b. 1.4: pp. 80-81, pl. XXXII, 
B5 Gignoux BNP, b. 1.5: p. 81, pl. XXXIII. 
B6 Gignoux BNP, b. 2.1: pp. 81-82, pl. XXXIII. 
B7 Gignoux BN P, b. 3.1: p. 82, pl. XXXIV. 
B8 Gignoux BNP, b. 3.2: pp. 82-83, pl. XXXIV 
B9 Gignoux BNP, b. 3.3: p. 83, pl. XXXIV. 
BIO Gignoux BNP, b. 4.1: pp. 83-84, pl. XXXV. 
BI l Gignoux BNP, b. 4.2: p. 84, pl. XXXV 
Bl2 Gignoux BNP, b. 4.3: p. 84, pl. XXXVI. 
Bl3 Gignoux BNP, b. 4.4: p. 85, pl. XXXVI. 
Bl4 Gignoux BNP, b. 4.5: p. 85, pl. XXXVI. 
BIS Gignoux BNP, b. 4.6: pp. 85-86, pl. XXXVII. 
Bl6 Gignoux BNP, b. 4.7: p. 86, pl. XXXVII. 
BI 7 Gignoux BNP, b. 4.8: pp. 86-87, pl. XXXVIII. 
Bl8 Gignoux BNP, b. 4.9: p. 87, pl. XXXVIII. 
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819 Gignoux BNP, b. 4.10: pp. 87-88, pl. XXXIX. 
820 Gignoux BNP, b. 4.11: p. 88, pl. XXXIX. 
821 Gignoux BNP, b. 4.12: pp. 88.-89, pl. XXXIX. 
822 Gignoux BNP, b. 4.13: p. 89, p. XL. 
823 Gignoux BNP, b. 4.14: p. 89, pl. XL. 
824 Gignoux BNP, b. 5.1: p. 90, pl. XL. 
825 Gignoux BNP, b. 6.1: pp. 90-91, pl. XLI. 
826 Gignoux BNP, b. 6.2: p. 91, pl. XLI. 
827 Gignoux BNP, b. 7.1: pp. 91-92, pl. XLII. 
828 Gignoux BNP, b. 7.2: p. 92, pl. XLII. 
829 Gignoux BNP, b. 7.3: p. 92, pl. XLII. 
830 Gignoux BNP, b. 7.4: p. 93, pl. XLIII. 
831 Gignoux BNP, b. 7.5: pp. 93-94, pl. XLIII. 
832 Gignoux BNP, b. 7.6: p. 94, pl. XLIV. 
833 Gignoux BNP, b. 7.7: p. 95, pl. XLIV. 
834 Gignoux BNP, b. 7.8: p. 95, pl. XLIV. 
835 Gignoux BNP, b. 7.9: p. 95, pl. XLV. 
836 Gignoux BNP, b. 7.10: pp. 95-96, pl. XLV. 
837 Gignoux BNP, b. 7.11: p. 96, pis. XLV-XLVI. 
838 Gignoux BNP, b. 7.12: pp. 96-97, pl. XLVI. 
839 Gignoux BNP, b. 7.13: p. 97, pl. XLVI. 
840 Gignoux BNP, b. 7.14: p. 97, pl. XLVII. 
841 Gignoux BNP, b. 8.1: p. 98, pl. XLVII. 
842 Gignoux BNP, b. 9.1: pp. 98-99, pis. XLVII

XLVIII. 
843 Gignoux BNP, b. 10.1: p. 99, pl. XLVIII. 
844 Gignoux BNP, b. 10.2: pp. 99-100, pis. XJVIII-

XLIX. 
845 Gignoux BNP, b. 10.3: p. 100, pl. XLIX. 
846 Gignoux BNP, b. 10.4: p. 100, pl. XLIX. 
847 Gignoux BNP, b. 10.5: p. 101, pl. L. 
848 Gignoux BNp, b. 10.6: p. 101, pl. LI. 
849 Gignoux BNP, b. 10.7: pp. 101-102, pl. LI. 
850 Gignoux BNP, b. 10.8: p. 102, pl. Lli. 
851 Gignoux BNP, b. 10.9: pp. 102-103, pl. Lli. 
852 Gignoux BNP, b. 10.10: p. 103, pl. Liii. 
853 Gignoux BNP, b. 10.11: pp. 103-104, pl. Lill. 
854 Gignoux BNP, b. 10.12: p. 104, pl. LIV. 
855 Gignoux BNP, b. 10.13: p. 105, pl. LIV. 
856 Gignoux BNP, b. 10.14: pp. 105-106, pl. LV. 
857 Gignoux BNP, b. 10.15: p. 106, pl. LV. 
858 Gignoux BNP, b. 10.16: pp. 106-107, pl. LVI. 
859 Gignoux BNP, b. 10.17: p. 107, pl. LVI. 
860 Gignoux BNP, b. 10.18: pp. 107-108, pis. LVI-

LVII. 

861 Gignoux BNP, b. 10.19: p. 108, pl. LVII. 
862 Gignoux BNP, b. 10.20: pp. 108-109, pl. LVIII. 
863 Gignoux BNP, b. 10.21: pp. 109-110, pis. LVIII-

LIX. 
864 Gignoux BNP, b. 10.22: p. 110, pl. LX. 
865 Gignoux BNP, b. 10.23: pp. 110-111, pl. LX. 
866 Gignoux BNP, b. 10.24: p. 111, pl. LXI. 
867 Gignoux BNP, b. 10.Z5: pp. 111-112, pl. LXI. 
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868 Gignoux BNP, b. 10.26: p. 112, pl. LXIII. 
869 Gignoux BNP, b. 10.27: pp. 112-113, pl. LXIII. 
870 Gignoux BNP, b. 10.28: p. 113, pl. LXIII. 
871 Gignoux BNP, b. 10.29: pp. 113-114, pl. LXIII. 
872 Gignoux BNP, b. 10.30: p. 114, pl. LXIII. 
873 Gignoux 8NP, b. 10.31: pp. 114-115, pl. LXIV. 
874 Gignoux BNP, b. 11.1: pp. 115-116, pl. LXV. 
875 Gignoux BNP, b. 12.1: p. 116, pis. LXV-LXVI. 
876 Gignoux BNP, b. 13.1: p. 117, pl. LXVI. 
877 Gignoux BNP, b. 13.2: p. 117, pl. LXVI. 
878 Gignoux BNP, b. 14.1: p. 118, pl. LXVII. 
879 Gignoux BNP, b. 15.1: p. 118, pl. LXVII. 
880 Gignoux BNP, b. 15.2: p. 119. pl. LXVII. 
881 Gignoux BNP, b. 15.3: p. 119, pl. LXVIII. 
882 Gignoux BNP, b. 15.4: p. 120, pl. LXVIII. 
883 Frye QAN, Sn° 66: passim; Gignoux QAN MMA. 
884 Frye QAN, S n° 111: passim; Gignoux QAN 

MMA. 
885 Frye QAN, Q n° 135: passim; Gignoux QAN 

MMA. 
886 Gignoux & Gyselen BSS, MFT 30. 
887 Frye QAN, S n° 145: passim. 
888 Frye QAN, S n° 157: passim. 
889 Frye QAN, S n° 158: passim; Gignoux QAN 

MMA. 
890 Frye QAN, S n° 159: passim; Gignoux QAN 

MMA. 
891 Frye QAN, Sn° 160: passim. 
892 Frye QAN, Sn° 162: passim. 
893 Frye QAN, S n° 163: passim; Gignoux QAN 

MMA. 
894 Frye QAN, S n° 164: passim. 
895 Frye QAN, S n° 165: passim; Gignoux QAN 

MMA. 
896 Frye QAN, S n° 166: passim; Gignoux QAN 

MMA. 
897 Frye QAN, S n° 167: passim. 
898 Frye QAN, S n° 170: passim; Gignoux QAN 

MMA. 
899 Frye QAN, S n° 171: passim; Gignoux QAN 

MMA. 

8100 Frye QAN, S n° 305: passim; Gignoux QAN 
MMA. 

8101 Frye QAN, S n ° 318: passim; Gignous QAN 
MMA. 

8102 Frye QAN, S n° 382: passim; Gignoux QAN 
MMA. 

8103 Frye QAN, S n° 403: passim; Gignoux QAN 
MMA. 

8104 Frye QAN, S n° 424: passim; Gignoux QAN 
MMA. 

8105 Frye QAN, S n° 425: passim; Gignoux QAN 
MMA. 
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8106 

8107 
8108 
8109 
8110 
8111 
8112 
8113 
8114 
8115 
8116 
8117 
8118 
8119 
8120 
8121 
8122 
8123 
8124 
8125 
8126 
8127 
8128 
8129 
8130 
8131 
8132 
8133 
8134 
8135 
8136 
8137 
8138 
8139 
8140 
8141 
8142 
8143 
8144 
8145 

8146 
8147 
8148 
8149 
8150 
8151 
8152 
8153 
8154 
8155 
8156 
8157 

Frye QAN, S n° 430: passim; Gignoux QAN 
MMA. 
Gobi TS, 11° 63/146: passim. 
Gobl TS, n° 63/110: passim. 
Gobi TS, n° 64/37: passim. 
Gobl TS, n° 63/96: passim. 
Gobi TS, n° 63/44: passim. 
Gobi TS, n° 63/45: passim. 
Gobi TS, n° 63/46: passim. 
Gobi TS, n° 63/69: passim. 
Gobi TS, n° 63/76: passim. 
Gobi TS, n° 63/77: passim. 
Gobi TS, n° 63/79: passim. 
Gobi TS, n° 63/81: passim. 
Gobi TS, n° 63/82: passim. 
Gobi TS, n° 63/83: passim. 
Gobi TS, n° 63/86: passim. 
Gobi TS, n° 63/87: passim. 
Gobi TS, n° 63/88: passim. 
Gobi TS, n° 63/89: passim. 
Gobi TS, n° 63/90: passim. 
Gobi. TS, n° 63/93: passim. 
Gobi TS, n° 63/103: passim. 
Gobi TS, n° 63/104: passim. 
Gobi TS, n° 63/106: passim. 
Gobi TS, n° 63/107: passim 
Gobi TS, n° 63/149: passim. 
Gobi TS, n° 64/13: passim. 
Gobi TS, n° 64/14: passim. 
Gobi TS, n° 64/26: passim. 
Gobi TS, n° 64/41: passim. 
Gignoux & Gyselen BSS, KP 2. 
Gignoux & Gyselen BSS, KP 3. 
Gignoux & Gyselen BSS, KP 4. 
Gignoux & Gyselen BSS, KP 5. 
Gignoux & Gyselen BSS, KP 6. 
Gignoux & Gyselen BSS, KP 7. 
Gignoux & Gyselen BSS, KP 8. 
Gignoux & Gyselen BSS, KP 9. 
Gignoux & Gyselen BSS, KP 11. 
Gignoux & Gyselen BSS, KP 12. 

Gignoux & Gyselen BSS, KP 13. 
Gignoux & Gyselen BSS, KP 14. 
Gignoux & Gyselen BSS, KP 15. 
Gignoux & Gyselen BSS, KP 16. 
Gignoux & Gyselen BSS, KP 17. 
Gignoux & Gyselen BSS, KP 18. 
Gignoux & Gyselen BSS, KP 19. 
Gignoux & Gyselen BSS, KP 20. 
Gignoux & Gyselen BSS, KP 10. 
Gignoux & Gyselen BSS, KP l. 
Frye QAN, S n° 9: passim. 
Frye QAN, S n° 26: passim; Gignoux QAN IBT. 

8158 
8159 
8160 
8161 
8162 
8163 
8164 
8165 
8166 
8167 

8168 

8169 

8170 
8171 

8172 

8173 

8174 

8175 

8176 

8177 

8178 
8179 
8180 
8181 
8182 
8183 
8184 
8185 
8186 
8187 
8188 
8189 
8190 
8191 
8192 
8193 
8194 
8195 
8196 
8197 
8198 
8199 
8200 
8201 
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Frye QAN, S n° 70: passim. 
Frye QAN, S n° 89: passim; Gignoux QAN IBT. 
Frye QAN, Sn° 148: passim; Gignoux QAN IBT. 
Gignoux QAN, n° 70, 142 ou 145? p. 183 
Frye QAN, S n° 150: passim. 
Frye QAN, Sn° 155: passim; Gignoux QAN IBT. 
Frye QAN, S n°156: passim; Gignoux QAN IBT. 
Frye QAN, S n° 168: passim; Gignoux QAN IBT. 
Frye QAN, Sn° 169: passim; Gignoux QAN IBT. 
Frye QAN, S n° 172: passim; Gignoux, note 
inédite. 
Frye QAN, S n° 189: passim; Gignoux, note 
inédite. 
Frye QAN, S n° ?; Gignoux QAN IBT, n° 13, p. 
172. 
Frye QAN, S n° 203: passim; Gignoux QAN IBT. 
Frye QAN, Sn° 231: passim; Gignoux QAN IBT, 
p. 179. 
Frye QAN, Sn ° 235: passim; Gignoux QAN IBT, 
pp. 179-180. 
Fry QAN, Sn° 253: passim; Gignoux QAN IBT, p. 
180. 
Frye QAN, S n° 267: passim; Gignoux QAN JBT, 
p. 180. 
Frye QAN, Sn° 269: passim; Gignoux QAN IBT, 
pp. 180-181. 
Frye QAN, S n° 304: passim; Gignoux QAN IBT, 
p. 181. 
Frye QAN, S n° 311: passim; Gignoux QA N IBT, 
p. 181. 
Frye QAN, S n° 357: passim. 
Frye QAN, S n° 390: passim. 
Frye QAN, Sn° 391: passim. 
Frye QAN, S n° 392: passim. 
Frye QAN, S n° 393: passim. 
Frye QAN, Sn° 399: passim. 
Frye QAN, S n° 400: passim. 
Frye QAN, S n° 402: passim. 
Frye QAN, S n° 404: passim. 
Frye QAN, S n° 405: passim. 
Frye QAN, S n° 406: passim. 
Frye QAN, S n° 407: passim. 
Frye QAN, S n° 409: passim. 
Frye QAN, S n° 410: passim. 
Frye QAN, S n° 412: passim. 
Frye QAN, S n° 426: passim; Gignoux QAN IBT. 
Frye QAN, S n° 429: passim; Gignoux QAN IBT. 
Frye QAN, S n° 432: passim. 
Frye QAN, S n° 436: passim; Gignoux QAN IBT. 
Frye QAN, Sn° 446: passim. 
Frye QAN, S n° 449: passim. 
Frye QAN, S n° 465: passim. 
Frye QAN, S n° 499: passim. 
Frye QAN, S n°504: passim; Gignoux QAN IBT. 
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8202 Frye MF, n° 1, p. 120, pl. XXIV, fig. l; Gignoux & & Gyselen BSS, MFT 15. 
Gyselen BSS, MFT 49. 8229 Frye MF, n° 27, p. 125, pl. XXVIII, fig. 22; 

8203 Frye MF, n° 2, p. 120, pl. XXIV, fig. 2; Gignoux & Gignoux & Gyselen BSS, MFT 18. 
Gyselen BSS, MFT 37. 8230 Frye MF, n° 28, pp. 125-126; Gignoux & Gyselen 

8204 Frye MF, n° 3, p. 120, pl. XXIV, fig. 3; Gignoux & BSS, MFT 39. 
Gyselen BSS, MFT 23. 8231 Frye MF, n° 29, p. 126, pl. XXVIII, fig. 23; 

8205 Frye MF, n° 4, p. 120, pl. XXIV, fig. 4; Gignoux & Gignoux & Gyselen BSS, MFT 8. 
Gyselen BSS, MFT 19. 8232 Frye MF, n° 30, p. 126, XXVIII, fig. 24; Gignoux 

8206 Frye MF, n° 5, p. 121, pl. XXIV, fig. 5; Gignoux & & Gyselen BSS, MFT 43. 
Gyselen BSS, MFT 24. 8233 Frye MF, no 31, p. 126, pl. XXVIII, fig. 25; 

8207 Frye MF, n° 6, p. 121, pl. XXV, fig. 6; Gignoux & Gignoux & Gyselen BSS, MFT 3. 
Gyselen BSS, MFT 22. 8234 Frye MF, n° 39, p. 127, pl. XXIX, fig. 31; Gignoux 

8208 Frye MF, n° 6a, p. 121; Gignoux & Gyselen BSS, & Gyselen BSS, MFT 41. 
MFT 27. 8235 Frye MF, n° 40, p. 127, pl. XXX, fig. 32; Gignoux 

8209 Frye MF, n° 7, p. 121, pl. XXv, fig. 7; Gignoux & & Gyselen BSS, MFT 1 O. 
Gyselen BSS, MFT 20. 8236 Frye MF, n° 43, p. 128, pl. XXX, fig. 35; Gignoux 

8210 Frye MF, n° 8, p. 121, pl. XXV, fig. 8; Gignoux & & Gyselen BSS, MFT 52 
Gyselen BSS, MFT 28. 8237 Frye MF, n° 44, p. 128, pl. XXX, fig. 36; Gignoux 

8211 Frye MF, n° 9, p. 122, pl. XXV, fig. 9; Gignoux & & Gyselen BSS, MFT 42. 
Gyselen BSS, MFT 1. 8238 Frye MF, n° 45, p. 128, pl. XXX, fig. 37; Gignoux 

8212 Frye MF, n° 10, p. 122, pl. XXV, fig. 10; Gignoux & Gyselen BSS, MFT 45. 
& Gyselen BSS, MFT 4. 8239 Frye MF, n° 46, p. 128, pl. XXXI, fig. 38; Gignoux 

8213 Frye MF, n° 11, p. 122; Gignoux & Gyselen BSS, & Gyselen BSS, MFT 53. 
MFT 38. 8240 Frye Sumer, n° 1, pp. 238-239: passim. 

8214 Frye MF, n° 12, p. 122, pl. XXVI, fig. 11; Gignoux 8241 Frye Sumer, n° 2, p. 238. 
& Gyselen BSS, MFT 35. 8242 Frye Sumer, n° 3, pp. 238-239: passim; Herzfeld 

8215 Frye MF, n° 13, pp. 122-123; Gignoux & Gyselen 1938, fig. 27. 
BSS, MFT 50. 8243 Frye Sumer, n° 4, pp. 238-239: passim. 

8216 Frye MF, n° 14, p. 123, pl. XXVI, fig. 12; Gignoux 8244 Frye Sumer, n° 5, pp. 238-239: passim. 
& Gyselen BSS, MFT 26. 8245 Frye Sumer, n° 6, pp. 239-240: passim. 

8217 Frye MF, n° 15, p. 123, pl. XXVI, fig. 13; Gignoux 8246 Frye Sumer, n° 7, pp. 239-240: passim. 
& Gyselen BSS, MFT 29. 8247 Gignoux JA 1974, pp. 300-301, fig. 1. 

8218 Frye MF, n° 16, p. 123, pl. XXVI, fig. 14; Gignoux 8248 Gignoux JA 1974, pp. 301-302; Gignoux & Gyselen 
& Gyselen BSS, MFT 36. BSS, PIT 3. 

8219 Frye MF, n° 17, p. 123; Gignoux & Gyselen BSS, 8249 Gignoux JA 1974, pp. 302-304; Gignoux & Gyselen 
MFT 17. BSS, MFT 5. 

8220 Frye MF, n° 18, pp. 123-124, pl. XXVI, fig. 15; 8250 8ivar BM, ZRl, pp. 120-121, pl. 31; Gignoux BM, 

Gignoux & Gyselen BSS, MFT 12. pp. 145-146. 
8221 Frye MF, n° 19, p. 124, pl. XXVI, fig. 16; Gignoux 8251 8ivar BM, ZR2, p. 121, pl. 31; Gignoux BM, p. 

& Gyselen BSS, MFT 25. 146. 

8222 Frye MF, n° 20, p. 124, pl. XXVII, fig. 17; Gignoux 8252 Frye SS/, p. 80, Abb. 8. 

& Gyselen BSS, MFT 21. 8253 Frye SS/, pp 80-81, Abb. 9. 

8223 Frye MF, n° 21, p. 124, pl. XXVII, fig. 18; Gignoux 8254 Gignoux & Gyselen BSS, IBT 2 (n° 1906) 

& Gyselen BSS, MFT 13. 8255 Frye SS/, p. 83: bulle d'Ak Tepe. 
8224 Frye MF, n° 22, p. 124; Gignoux & Gyselen BSS, 8256 Frye SS/, p. 83. Abb. 14. 

MFT 14. 8257 8ayani /C, bulle n° V, p. 221, fig. p. 220; Frye SS/, 
8225 Frye MF, n° 23, pp. 124-125. pl. XXVII, fig. 19; pp. 83-84, Tepe Kabudan, n° 774; Gignoux & 

Gignoux & Gyselen BSS, MFT 9. Gyselen BSS, IBT 6. 
8226 Frye MF, n° 24, p. 125; Gignoux & Gyselen BSS, 8258 8ayani /C, bulle n° Il, p. 220, fig. p. 219; Frye SS/, 

MFT 48. pp. 83~84, Tepe Kabudan, n° 775; Gignoux & 
8227 Frye MF, n° 25, pl. XXVII, fig. 20; Gignoux & Gyselen BSS, IBT 7. 

Gyselen BSS, MFT 16 8259 8ayani /C, bulle n° IV, p. 220, fig. p. 220; Frye SS/, 
8228 Frye MF, n° 26, p. 125, pl. XXVII, fig. 21; Gignoux pp. 83-84: Tepe Kabudan, n° 777; Gignoux & 
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Gyselen BBS, IBT 8. B308 Gignoux & Gyselen BSS, MOT 4. 
B260 Bayani /C, bulle n° 1, p. 219, fig. p. 219; Frye SS/, B309 Gignoux & Gyselen BSS, MOT 11. 

p. 84: Tepe Kabudan, n° 776; Gignoux & Gyselen B310 Gignoux & Gyselen BSS, MOT 29. 
BSS, IBT 3. B311 Gignoux & Gyselen BSS, MOT 30. 

B261 Gignoux & Gyselen BSS, EL 5. B312 Gignoux & Gyselen BSS, MOT 15. 

B262 Gignoux & Gyselen BSS, MFT 47. B313 Gignoux & Gyselen BSS, MOT 2. 
B263 Gignoux & Gyselen BSS, JT 1. B314 Gignoux & Gyselen BSS, MOT 27. 

B264 Gignoux & Gyselen BSS, PIT 10. B315 Gignoux & Gyselen BSS, MOT 22. 

B265 Gignoux & Gyselen BSS, PIT 14. B316 Gignoux & Gyselen BSS, MOT 23. 

B266 Gignoùx & Gyselen BSS, JT 8. B317 Gignoux & Gyselen BSS, MOT 31. 

B267 Gignoux & Gyselen BSS, MOT l. B318 Gignoux & Gyselen BSS, PIT 15. 

B268 Gignoux & Gyselen BSS, PIT 12. B319 Gignoux & Gyselen BSS, MOT 17. 

B269 Gignoux & Gyselen BSS, MOT 6. B320 Gignoux & Gyselen BSS, MOT 18. 

B270 Gignoux & Gyselen BSS, MOT 2. B321 Gignoux & Gyselen BSS, MOT 25. 
B271 Gignoux & Gyselen BSS, MOT 28. B322 Gignoux & Gyselen BSS, JT 5. 
B272 Gignoux & Gyselen BSS, MOT 26. B323 Gignoux & Gyselen BSS, JT 7. 
B273 Gignoux & Gyselen BSS, MOT 16. B324 Gignoux & Gyselen BSS, JT 2. 
B274 Gignoux & Gyselen BSS, MOT 3. B325 Gignoux & Gyselen BSS, JT 4. 
B275 Gignoux & Gyselen BSS, MOT 5. B326 Gignoux & Gyselen BSS, JT 3. 

B276 Gignoux & Gyselen BSS, MOT 24. B327 Gignoux & Gyselen BSS, JT 6. 
B277 Herzfeld 1938, p. 420: 2, fig. 11. B328 Gignoux & Gyselen BSS, PIT 9. 
B278 Herzfeld 1938, p. 420: fig. 16, pp. 420-421. B329 Gignoux & Gyselen BSS, PIT 4. 
B279 Herzfeld 1938, p. 420, fig. 12 B330 Gignoux & Gyselen BSS, PIT 11. 
B280 Herzfeld 1938, p. 420, fig. 3 (p. 418). B331 Gignoux & Gyselen BSS, PIT 16. 
B281 Herzfeld 1938, p. 420: 5, fig. 13. B332 Gignoux & Gyselen BSS, PIT 7. 
B282 Herzfeld 1938, p. 420, fig. 15. B333 Gignoux & Gyselen BSS, PIT l. 
B283 Herzfeld 1938, p. 420, fig. 14. B334 Gignoux & Gyselen BSS, PIT 5. 
B284 Herzfeld 1938, p. 419, fig. 10. B335 Gignoux & Gyselen BSS, PIT 6. 
B285 Herzfeld 1938, p. 422, fig. 23. B336 Gignoux & Gyselen BSS, PIT 8. 
B286 Herzfeld 1938, p. 422, fig. 22. B337 Gignoux & Gyselen BSS, PIT 13. 
B287 Herzfeld 1938, p. 421, fig. 21. B338 Gignoux & Gyselen BSS, MFT 46. 
B288 Herzfeld 1938, p. 421, fig. 20. B339 Gignoux & Gyselen BSS, MFT 7. 
B289 Herzfeld 1938, p. 422, fig. 26; Gignoux & Gyselen B340 Gignoux & Gyselen BSS, MFT 51. 

BSS, IBT l. B341 Gignoux & Gyselen BSS, MFT 31 

B290 Frye Duda, Abb. 1, p. 32 B342 Gignoux & Gyselen BSS, MFT 33. 

B291 Gignoux QAN, n° 2475, p. 171. B343 Gignoux & Gyselen BSS, MFT 32. 

B292 Gignoux & Gyselen BSS, IBT 12. B344 Gignoux & Gyselen BSS, MFT 34. 

B293 Bayani /C, bulle n° III, p. 220, fig. p. 219; Gignoux B345 Gignoux & Gyselen BSS, MFT 6. 

& Gyselen BSS, IBT 13. B346 Gignoux & Gyselen BSS, EL 2. 

B294 Gignoux & Gyselen BSS, IBT 5. B347 Gignoux & Gyselen BSS, EL 3. 

B295 Gignoux & Gyselen BSS, IBT 4. B348 Gignoux & Gyselen BSS, EL 4. 

B296 Gignoux & Gyselen BSS, IBT 9. B349 Gignoux & Gyselen BSS, EL 6. 

B297 Gignoux & Gyselen BSS, IBT 10. B350 Gignoux & Gyselen BSS, EL 1. 
B298 Gignoux & Gyselen BSS, IBT 11. B351 Gignoux & Gyselen BSS, IBT 1. 
B299 Gignoux & Gyselen BSS, MOT 9. B352 Gignoux & Gyselen BSS, MOT 7. 
B300 Gignoux & Gyselen BSS, MOT 10. B353 Gignoux & Gyselen BSS, KP 21. 
B301 Gignoix & Gyselen BSS, MOT 13. B354 Collection Mochiri. Num. Chron. 
B302 Gignoux & Gyselen BSS, MOT 14. B355 Gignoux & Gyselen BSS, MFT 2. 
B303 Gignoux & Gyselen BSS, MOT 19. B356 Gignoux & Gyselen BSS, MFT 44. 
B304 Gignoux & Gyselen BSS, MOT 20. B357 Gignoux & Gyselen BSS, MFT 40. 
B305 Gignoux & Gyselen BSS, MOT 21. B358 Gignoux & Gyselen BSS, MFT 11. 
B306 Gignoux & Gyselen BSS, PIT 2. B359 Curiel & Gyselen Bïshiïpiïr. 
B307 Gignoux & Gyselen BSS, MOT 8. B360 Herzfeld 1938, p. 418: fig. 4. 
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Il. REPRÉSENTATION GRAPHIQUE DES CACHETS ADMINISTRATIFS 

/~-j~, 
,,.-()-, 

/0 '>~, 
I O L.u!, Q, ...., \ ,o~, 1 .!, 1 

\. 1 1 ~~/ r, I 

OO I \ ''t°"<3 rJ',,. / I ,, 0 ,,,"" ...... __ .,.,. ----
Hamadiin Eriin-xvarrah-Siibuhr Harëy pl'n/Jlyl 

,,,,,,...-- ...... 
/ ' 

@) @ /~~\ 
I I 
lnl:9.&.12} ~l I 
\n~l~JJ/ 
'· / ' / ----

Eriin-iisiin-kar-Kaviid Kermiin 

Eriin-xvarrah-Siibuhr 
(et) Vahman-Ardaxsïr 

Ardaxsïr-xvarrah, 
Bïsiibuhr, (et) Nëv-Dariib 

Eriin-xvarrah-Siibuhr, 
Vahman-Ardaxsïr, 
Rëv-Ardaxsïr (et) Tarrn 

Sind 

Garmëgan 
(et) Nôd-Ardaxsïragiin 

Gurgiin, Komis, (et) 
Sailr-Riim-Përôz 

A1111exe /: La glyptique admi11istratil'e 

/0°-:i, 
10 ~\ 

(~fl ,o0 I 
' 0 I '.Poo./ ---

Mësiin 

Pars 

Staxr, 
Diiriibgerd 

Staxr, Bïsiibuhr (et) 
Veh-az-Amid-Kaviid 

Hiizestiin, 
........ ? 

Spiihan 

Sahr (?)-ï Mëy 

Fig. 1: Les cachets administratifs de l'tïmtïrgtïr 
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Eran-xvarrah-Siibuhr 

Fig. 2: Les cachets administratifs de l'iïyenbed 

Hamadiin Ardaxsîr-xvarrah Abarsahr 

Gëliin Veh-Ardaxsîr Viilaxsfarr 

Eriin-xvarrah-Siibuhr Veh ..... ? 

113 

Mad - kust ï Vastiin 

Fig. 3: Les cachets administratifs du dadvar 

Âdurbiidagiin Bïsiibuhr 

Ray Staxr 

Husro-siid-Kaviid 

Gurgiin 

,,.-- ........ 

/ ' I \ 
f 0'2 f?'», \ 
l~I \ I 

\: / 
' / ----
Sahr-b ..... ? 

Miisabadiin 

Fig. 4: Les cachets administratifs du driyosan Jadaggov ud dadvar 
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A.dur-ï Gusnasp Veh-Andiyok-Siibuhr 
Ëriin-xvarriih-Siibuhr 
Mihragan-kadak (et ... ?) 

Fig. 5: Les cachets administratifs du framiïdâr 

Ëriin-xvarrah-Siibuhr Ardaxfü-xvarrah? Abarsahr Adur-ï Gusnasp 

Fig. 7: Les cachets administratifs du mogbed 

Ray Viroziin 

Annexe I: La glyptique administrative 

0 
~ 
Ardax§ïr-xvarrah 

Fig. 6: Les cachets administratifs 
du handarzbed 

H usro-§iid-Ohrmazd Miid - kust ï 
Nëmàvand 

Gëliin, Xviist-Abarvëz-Husro 

. 
Fig. 9: Les cachets administratifs 

du nevbiir 
Fig. 10: Les cachets administratifs de l'ostândâr 
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Hamadlin - kust ï Abhar 

Hamadlin - kust ï sahrestlin 

Erlin-lislin-kar-Kavlid Erlin-xvarrah-Yazdgerd 

Erlin-xvarrah-Siibuhr Erlin- ....... ? Eran-vinnlird-Kavlid 

Ardaxsïr-xvarrah 

Fig. 8 ( 1): Les cachets administratifs du maguh 
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Abarsahr Adurbâdagân 

Bïsâbuhr Garm-Kermân 

/ôOOÔ, /,,-0-0':-.. 

/ pl-P2ct, !Jl!»,):I\.O \ 
i p.i a,, 0 \ 

I J\J 2'6 v-1 , ~1,.!,.>0Jr, 
\ ~ I \JU i>bC, I \Ooo / , r1 I 

' / 
..... / --- ----

Gurgân Delân 

--- ..... 
//' ,,...J'':\ ,' l"t~a:i\ 

1 >,IV Q)JU.n I 

\ ~O'.' \ ? I 
' / ......... __ .,,,,.. 

Veh-Ardaxsîr Veh-Andiyok-Sâbuhr 

,,_-- ..... .,,,.- - -.... 

/ ~ 
/' ' 

I ,J:.,u ' ,~,OJ ..Uj~\ I i:" \ 
1 ..J'\J~ 1 (~l~.316., l 
\ "\I I \ c:.. JV l"-6~ I 
\ tc-(V"Î / ', '1rl't. /' / ' / ....... __ .,, .... _ .,... 

Veh-Kavâd (Vemânoy) 

Zrang 

Fig. 8 (2): Les cachets administratifs du maguh 
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Husr<Had-Kavad 

Ray 

Ray Royan Royan et Zalëxan 

Mad - kust ï Vëmanoy Mad - kust ï Vastan 

Mad - kust ï Nëmavand 

Fig. 8 ( 3): Les cachets administratifs du maguh 
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Masiibadiin Mësün N od-Ardaxfüagan 

Përoz-Sabuhr-(Patin ?) Friix-kar-Përoz - kust ï sahrestiin 

Friix-kar-Përoz - kust ï Vadh (?) Sahr-Riim-Përoz Dumbiivand (?) 

(,:,) 
\ 0 I ' / / ---

? ? ? 

Staxr Këliin? Abarfahr? 

(H uniyiig-Përoz) (Karmardiin ?) 

Fig. 8 (4): Les cachets administratifs du maguh 



Corpus 

e 
À.mül 

/;~~' 
/~~~\ :,o D . l\] 
,o~"\/ ' / 

....... __ _,, 

Garm-Kerman 

Mad - kust ï 
Nemavand 

~ "\: 

À.durbadagân Bisabuhr Gurgan 

/d'&l>~, 

e :f;~ /<' ?\ 
1, JW)J) ll ll \ 0 Ai 
\'? C'n,J'-rc,"'u_, / \ ~ l §; 

'~~S!~/ ~ ...... .,,. 

Veh-Kavad Husro-~ad- Royan et 
Ohrmazd Zalexan 

Me~an Syarazür 

Fig. 11: Les cachets administratifs du sahrab 

Spa han 

Fig. 12: Les cachets administratifs du viispuhragân framiïdiïr 
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B. Analyse 

1. LA.GLYPTIQUE DE L, iïmargar 

1. Corpus de la glyptique de l'iïmiïrgar. 

A. Sceaux 

Zl Bivar BM, OA 1. 
Z3 Gignoux BNP, s. 1.3. 
Z7 Gignoux & Gyselen DCP, 00.1. 
Z8 Gignoux & Gyselen DCP, 00.2. 
Z17 Brunner MMA, n° 167. 

B. Bulles 

Gignoux BNP, b. 4.3. 
Gignoux BNP, b. 4.4. 
Gignoux BNP, b. 4.7. 
Gignoux BNP, b. 4.10. 
Gignoux BNP, b. 7.1. 

B12 
Bl3 
Bl6 
B19 
B27 
B88 
B92 
B94 
B160 
B217 
B223 
B224 
B225 
B232 
B237 
B270 
B271 
B275 
B300 
B309 
B310 
B311 
B337 
B358 

Frye QAN, Sn° 157; Gignoux QAN MMA. 
Frye QAN, S n° 162; Gignoux QAN MMA. 
Frye QAN, Sn° 164; Gignoux QAN MMA. 
Frye QAN, S n° 148; Gignoux QAN IBT. 
Gignoux & Gyselen, BSS MFT 29. 
Gignoux & Gyselen, BSS MFT 13. 
Gignoux & Gyselen, BSS MFT 14. 
Gignoux & Gyselen, BSS MFT 9. 
Gignoux & Gyselen, BSS MFT 43. 
Gignoux & Gyselen, BSS MFT 42. 
Gignoux & Gyselen, BSS MOT 2. 
Gignoux & Gyselen, BSS MOT 28. 
Gignoux & Gyselen, BSS MOT 5. 
Gignoux & Gyselen, BSS MOT 10. 
Gignoux & Gyselen, BSS MOT 11. 
Gignoux & Gyselen, BSS MOT 29 
Gignoux & Gyselen, BSS MOT 30. 
Gignoux & Gyselen, BSS PIT 13. 
Gignoux & Gyselen, BSS MFT 11. 

2. Circonscriptions administratives de l' iïmiïrgar 

circonscription administrative 
(en translittération) (en transcription) 

>/J111/t'n Hamadiin * 

'y/'n 's'n/kl kw'ty Eriin-iisiin-kar(d)-

Référence 

B225, B300, 
B309, Z7 

Kaviid B270 

A1111exe /: La glyptique admi11istratil'e 

circonscription administrative Référence 
(en translittération) (en transcription) 

'y/'n GDH/s'pw~il Eriin-xvarrah-Siibuhr Bl3 

'y/'11 GDH/shpwhry/ Eriin-xvarrah-Sabuhr 
W w~1wm11/'rt~1str et Vahman-Ardaxsîr Bl2 

'y//11 GDH/s'pw~1/ Eriin-xvarrah-Siibuhr, Bl6, Bl9 
(W)/whwmn '/t/hstl/ Vahman-Ardaxsîr, 
l[y ]w '/t/Jstl tlm Rëv-Ardaxfü 

et Tarrn(?) 

'/tb§tl/GDH/ Ardaxsîr-xvarrah, B94, Bl60 
w bys'pw~1//W Bîsiibuhr et Nëv-
nywd/'p Dariib 

gw/g'n/W kwmsy Gurgiin, Komis B275 
w str /'m pylwcy et Sahr-Riim-Përoz 

glmyk/W Garmëgan et Nod- Zl 
11wt'rt~1stk11 Ardaxsîragan 

d'/'pkrt' ... [bstr Diiriibgerd, ...... et B88 
GD]H Ardaxsîr-xvarrah 

~1wc/st11 W Hüzestan et ? B271, B310 
(s) ... wnb(t) B31 l 

~1/ydy Harëy B358 

k/111'11 Kermiin B223, B224 

myswn Mësün Zl7 

snd Sind B237 

st/7/y/W d'/pkly Staxr et Diirabger(d) B232 

st~1r/W bys'pwhr W/ Staxr, Bïsiibuhr et Z3 
wyhc ·,mt' kw't Veh-az-Amid-Kaviid 

Spiihan Z8 

p'/s Fiirs B92 

p/'11/ /7/yl ?? B217 

stly/ZY myd Sahr-i Mëy B27, B337 

* Dans la mesure où nous disposons des reproductions du sceau 
Z 7 et de l'empreinte B 225, il semblerait bien que ce soit le sceau Z 
7 qui a été apposé sur la bulle 8225. 
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3. Cachets de l'amiirgar classés d'après le nombre 
des toponymes et la disposition des légendes. 

l. Un toponyme 

a) le toponyme au centre et le nom de l'adminis
tration sur le pourtour 

Au centre: 
circonscription 

1.1. >~1111 
1.2. t>n 

sur le pourtour: titre 

à 6h:>m>/k/y 0000000000 

Référence 

8225, 8300, 
8309, Z7 

1.1. >y/>11 GDH à 5h:>m[>]/k/y 00000/0000 813 
1.2. s>pwhl 

~1/ydy a 5h:>mb/k/ 00/000 8358 

1.1. pN1 à 7h: >111~1/k[l]y 000 8217 

1.2. ~1/yl 

myswn à 4h:>m>/k/ 000/000000 Zl7 

sp>/m* à 2h:>ym>/k/y Z8 
00000000000000000 

* Une ligne d'inscription au-dessus et au-dessous ont été 
ajoutées postérieurement à l'utilisation de ce sceau. 

b) le toponyme et le nom de l'administration sont 
notés au centre 

Au centre: toponyme + titre 

1.1. >y/>11 >s>n 
1.2. kl kw>ty 
1.3. >m>/kly 

1.1. k/111>11 
1.2. >m>/kly 

1.1. snd 
1.2. >m>/kl 

1.1. p>/s 
1.2. >m>/kly 

1.1. stly 
1.2. ZY myd 
1.3. >,n>/kly 

Référence 

8270 

8223, 8224 

8237 

892 

827, 8337 

2. Deux toponymes 

Au centre sur le pourtour Référence 

1. >y/>11 GDH 
2. sl1pw~1r(y) 
3. W w~1w[m]11 à 9h: o 812 
4. [>]rt~1str 
5. /pn>/kly 

glmykn à 8h: W 11wt>rt~1stk11 ~1111>/kly o Zl 

1. stbly 
2. W d>/pkly 

à 7h: st~1/y W d>/pkly 
>,n>/kly 000000 

3. Trois toponymes 

Au centre sur le pourtour 

1. >ft/1s11 
2. GDH 

8232 

Référence 

121 

3. W bys>pw~1/ 0000/0 894, 8160 
4. W nywdl'p 
5. >m>/kly 

1. gw/g>n à 7h: W str />m pylwcy >,n>/kly 8275 
2. W kwmsy 

1. stbr 
2. W bys>pwbr 
W I à 9h:[]t [~1r] W by[s [/J>]pw/7r WZ 3 
3. wy~1c>mt wybc>ml kw>I >m[>]/k/] 
4. kw>/ 

4. Quatre toponymes! 

Au centre 

1. >y/>11 GDH 
2. s>pw~1/ (W) 
3. ll'~lll'nl/11 >/t 

4. ~1stl 

sur le pourtour 

a 6h:/[y]w >/tbstl 1/111 
>m>/kl 

Référence 

816, 819 

1 Le titre iimiirgar n'avait pas été reconnu sur ce cachet lors de 
la publication où l'on a lu le titre tlmym>/y. C'est grâce au dessin 
que Mm•o. Daune en fit, que la ressemblance entre le dernier mot 
et le mot d'iimiirgar apparut comme certaine. Il était possible 
d'interpréter le mot tlm comme déterminant le toponyme Rëv
Ardaxsïr, mais il est plus probable qu'il s'agit en fait d'un 
quatrième toponyme. Il serait aussi possible de considérer qu'il y a 
5 lignes au centre dont «tlm» serait la première, mais cette 
disposition serait contraire à celle qu'on trouve habituellement qui 
comporte une légende «marginale» ininterrompue. 
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5. Nombre indéterminé de toponymes 

a11 celltre s11r le po11rto11r référence 

1. d'/'pkrt ... ]~1st[r GD]H 'm['/kl?] B88 
2 ........... ? 

1. ~wc W(s) ...... wnb'(t;l 
2. stn 'm'/kl B271, B310, B3ll 

Annexe /: La glyptique administratfre 

purement lapidaire, mais toujours lié au â précédent. 
On trouve pourtant dans cette glyptique aussi la 
graphie lapidaire habituelle du m, c'est-à-dire V· 
par exemple dans le mot Garmëgan (Z 1) . 

La majorité des sceaux sont gravés dans une 
écriture lapidaire, mais quelques-uns le sont dans une 
écriture cursive (Z 3 et B 88). 

On peut formuler aussi quelques remarques à 
propos des graphies de certaines lettres et en parti-

4. Les systèmes différents de notation sur les cachets de l'âmârgar: 

Système 1 

disposition au centre au centre 
des légendes 

nombre 
de provinces 

l toponyme toponyme 
+ titre 

2 2 toponymes ter toponyme 
+ titre 

3 3 toponymes 2 premiers 
+ titre toponymes 

4 2 premiers 
toponymes 

Peut-on à partir de ce tableau déterminer le 
nombre des toponymes que devaient comporter les 
cachets mentionnés au Tableau 3/5? Aucun d'eux 
n'appartient au système 1. Si les systèmes de nota
tions mentionnés sont bien les seules possibles - ce 
qui n'est évidemment pas certain - le cachet sur les 
bulles B271, B310 et B311 appartient au système 11/2 
et comporterait donc deux noms de province. Le 
cachet B88 étant très lacunaire, on peut seulement 
suggérer qu'il peut appartenir aux systèmes 11/2, ou 
111/2 ou encore 11/3. 

S. Les graphies différentes du nom de l' âmârgar 

'm'/kl 
'm'/kly 
'm~lk[/]y 
~m'/kly 
'ym'/kly 

6. Remarques paléographiques 

Il faut noter la graphie du m/ -\:> dans le mot 
âmârgar, qui n'est jamais écrit dans une écriture 

Il III 

sur le pourtour au centre sur le pourtour 

titre 

2e toponyme 2 toponymes 2 mêmes toponymes 
+ titre + titre 

3e toponyme 3 toponymes 3 mêmes toponymes 
+ titre + tirre 

3e et 4e toponymes 
+ titre 

culier la confusion qu'on trouve entre les lettres w/ 2. 
et n/ L. Dans bien des cas, le n prend la forme du w, 
c'est ainsi que nous constatons dans le mot myswn -
2 l_..LJ... :> L) - que les deux dernières lettres sont 
identiques et représentant la bonne graphie du w 
lapidaire, mais dans les mots sp '/Jn - ~ ~ -
et glmykn - 2.1.:, t).!,.J -, le n final est écrit 
comme un w. Il faut remarquer que dans les trois cas, 
il s'agit de mots écrits en double trait. 

7. Remarques à propos de la technique 
de gravure 

On peut noter que sur quelques cachets d'âmârgar 
l'inscription au centre a été réalisée à l'aide de deux 
traits parallèles et celle du pourtour par un trait creux 
unique. Dans la mesure où nous possédons des 
données, les deux techniques ont été utilisées sur les 
cachets de l' âmârgar de: 

Garmëgan (Z 1) 
Spahan (Z 8) 
Mësün (Z17) 
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8. Le matériau des sceaux de l'iimiirgar 

matériau forme dimensions (mm) référence 

calcédoine dactylioïde (? X ) 26 X 26 Zl 
agate dactylioïde 19,7 X 26,3 X 26,3 Z3 
agate dactylioïde 16,9 X 22,1 X 21,8 Z7 
agate dactylioïde 21,8 X 29,4 X 29,2 Z8 
calcédoine dactylioïde 15 X 19 X 19 Zl7 

9. Le diamètre des empreintes de sceaux 
d' iimiirgar 

18 x l8mm p/>11f1/yl 
19 x .l9mm Erâ.n-xvarrah-Sâ.buhr 

Sind 
22 x 20mm Sahr-i Mëy 
22 x 22mm Staxr et Dâ.râ.bger4 
23 x 23mm Erâ.n-xvarrah-Sâ.buhr et Vahman-

Ardaxsi"r 
24 x 24mm Erâ.n-xvarrah-Sâ.buhr, Vahman-

Ardaxsïr, Rëv-Ardaxsïr et Tarrn(?) 

10. Forme des bulles d'iimiirgar 

La majorite des bulles d'iimiirgar sont plates. Une 
seule (B 88) a un revers concave. Sur une seule (B 94) 
on voit encore l'impression de lanières. 

11. Empreintes sur les bulles de l'iimiirgar 

Toponyme(s) Réf. p 

Ardaxsïr-xvarrah B94 0 
Bïsâ.buhr Bl60 0 
Nëv-Dariib 

Diirâ.bgerd B88 0 

* 
Ardaxsïr-xvarrah 

Eriin-iisiin-kar-Kaviid B270 0 

Erâ.n-xvarrah-Sâ.buhr Bl3 0 

Erâ.n-xvarrah-Sâ.buhr Bl2 0 
Vahman-ArdaX:sïr 

Eran-xvarrah-Sabuhr 816 1 
Vahman-Ardaxsïr Bl9 0 
Rëv-Ardaxsïr et Tarrn 

Fars B92 0 

F 

0 
0 

0 

0 

0 
0 

0 

E 

0 
1 

0 

0 

0 

0 
1 

0 

nombre 

1 
3 

3 

3 

3 

3 
3 

3 
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Toponyme(s) Réf. p F E nombre 

Gurgâ.n 8275 2 0 0 5 
Komis 
Sahr-Râ.m-Përoz * * 

Hamadâ.n 8225 0 0 0 2 
8300 0 0 0 3 
8309 0 l 0 4 

Harëy 8358 0 0 0 3 

Hûzestan 8271 0 0 0 3 
et ............ ? 8310 0 0 0 3 

83ll 0 0 0 3 

Kermâ.n 8223 0 0 0 3 
8224 1 0 0 4 

Sind 8237 0 0 0 2 

Staxr 8232 0 0 3 
Dâ.râ.bger(d) d(d) 

Sahr-ï Mëy 827 0 0 0 2 
8337 0 0 0 3 

p/>nhlyl B217 0 0 4 

* Toponyme(s) suivants(s) illisible(s). 

** Cette bulle porte l'empreinte d'un deuxième cachet admi-
nistratif de sahrab. 

12. Nombre d'empreintes sur les bulles 
d'iimiirgar 

nombre 
d'empreintes 

1 
2 
3 
4 
5 

* Bulle avec cosignature de sahrab. 

nombre 
d'attestations 

2 
3 

15 
3 
l* 
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13. Le nombre et la nature des cosignataires 
nommés sur les bulles d'iinuïrgar 

nombre de 
cosignataires 

nature nombre 
d'attestations 

3 

I personne privée 
nommée 

I sahrab + 2 personnes 
privées nommées 

14. Provenance des bulles d'iimiirgar 

3 

criconscription réf. provenance 
certaine 

Ardaxsïr-xvarrah B64, 8160 QAN 
Bïsii.buhr et Nëv-Darab 

Dii.rii.bgerd, ( .... ?) B88 QAN 
et Ardaxsïr-xvarrah 

Erii.n-xvarrah-Sii.buhr Bl3 
E.rii.n-xvarrah-Sii.buhr et B12 

Vahman-Ardaxsïr 
Ërii.n-xvarrah-Sii.buhr, B16, Bl9 

Vahman-Ardaxsïr 
Rëv-Ardaxsïr et Tarrn(?) 

Fii.rs B92 QAN 

II. LA GLYPTIQUE DE L'iiyenbed 

1. Corpus de la glyptique de l'iiyënbed 

BI I 
Bl4 

Gignoux BNP, b. 4.2. 
Gignoux BNP ._ h.:_ 4.5. 

2. Disposition de la légende sur le cachet 
de l' ayënbed 

au centre sur le pourtour 

incertaine 

Suse 
Suse 

Suse 

1. >y à 6h: >y/>11 GDH s!JpW~ll"Y >dwynpty 
2. f>n 

3. Remarques à propos de la technique 
de gravure 

Les deux techniques de gravure ont été utilisées 
pour les légendes de ce sceau: au centre deux lignes 
creuses parallèles et sur le pourtour une seule ligne 
creuse. 

A1111exe 1: La glyptique admi11istrative 

4. Diamètre de l'empreinte: 24 x 24mm. 

S. Empreintes sur les bulles de l'iiyënbed 

Référence F E nombre 

BI I 
Bl4 

III. LA GLYPTIQUE DU diidvar 

0 
0 

1. Corpus de la glyptique du diidvar 

Bulles 

8204 Gignoux & Gyselen BSS, MFT 23. 
8206 Gignoux & Gyselen BSS, MFT 24. 
8207 Gignoux & Gyselen BSS, MFT 22. 
8301 Gignoux & Gyselen BSS, MOT 13. 

3 

6 

2. Disposition de la légende sur le cachet 
du diidvar 

au centre sur le pourtour 

1. 117> à 3h: m>dy kwsty ZY wst>n *d>twbly ooo 
2. dy 

* Ce nom a été lu /st'11 sur B 301, mais il est possible que cette 
empreinte soit identique aux trois autres. Malheureusement un 
nouvel examen de cette bulle n'est pas possible et l'on ne peut 
exclure cette lecture de /st'11. 

3. Remarque à propos de la technique 
de gravure 

La légende au centre est écrit en deux traits 
parallèles, tandis que celle figurant sur le pourtour a 
été gravée d'un seul trait. 

4. Empreintes sur les bulles du dadvar 

Référence p F E nombre 

8204 1* 0 0 3 
8206 0 0 0 5 
8207 1 0 0 3 
8301 1* 0 0 3 

* Ces deux empreintes portent le même motif iconographique 
(un chameau) et le début de leur inscription est le même (Miih
Âdur-Gusnasp), mais le patronyme est différent d'après le relevé 
qu'on en possède. 
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IV. LA GLYPTIQUE DU driyosan )iidaggov ud diidvar 

1. Corpus de la glyptique du driyosiin )iidaggo,• 
ud dadvar 

Bulles 

B2 
B6 
B9 
B24 
B25 
B41 
B43 
B44 
B75 
B87 
B91 
Bl07 
Bl 10 
Bl36 
Bl37 
Bl38 
B158 
Bl58 
B161 
Bl62 
Bl63 
B166 
Bl69 
B171 
B195 
B260 
B280 
B295 
B299 
B307 
B319 
B332 
B336 
B338 
B340 
B351 
B352 
B359 

Gignoux BNP, b. 1.2. 
Gignoux BNP, b. 2.1. 
Gignoux BNP, b. 3.3. 
Gignoux BNP, b. 5.1. 
Gignoux BNP, b. 6.1. 
Gignoux BNP, b. 8.1. 
Gignoux BNP, b. 10.1. 
Gignoux BNP, b. 10.2. 
Gignoux BNP, b. 12.1. 
Frye QAN, S no 145. 
Frye QAN, S no 160. 
Gobi TS, 63/146. 
Gobi TS, 63/96. 
Gignoux & Gyselen BSS, KP 2. 
Gignoux & Gyselen BSS, KP 3. 
Gignoux & Gyselen BSS, KP 4. 
Frye QAN, S n° 70. 
Frye QAN, S n° 89; Gignoux QAN IBT. 
Gignoux QAN, IBT n° 70, 142 ou 145? 
Frye QAN, S no 150. 
Frye QAN, Sn° 155; Gignoux QAN IBT. 
Frye QAN, S n° 169; Gignoux QAN IBT. 
Gignoux QAN IBT, n° 13. 
Frye QAN, Sn° 231; Gignoux QAN IBT. 
Frye QAN, S no 432. 
Gignoux & Gyselen BSS, IBT 3. 
Herzfeld 1938, p. 418, fig. 3. 
Gignoux & Gyselen BSS, IBT 4. 
Gignoux & Gyselen BSS, MOT 9. 
Gignoux & Gyselen BSS, MOT 8. 
Gignoux & Gyselen BSS, MOT 17. 
Gignoux & Gyselen BSS, PIT 7. 
Gignoux & Gyselen BSS, PIT 8. 
Gignoux & Gyselen BSS, MFT 46. 
Gignoux & Gyselen BSS, MFT 51. 
Gignoux & Gyselen BSS, IBT 1. 
Gignoux & Gyselen BSS, MOT 7. 
Curie] & Gyselen, Bïsluïpür. 

1 Un toponyme de 11 lettres est écrit sur 2 lignes, et un 
toponyme de 10 lettres sur 3 lignes; il est donc difficile d'affirmer 
que ce sont toujours les mots les plus longs qui sont écrits sur trois 
lignes. 

2. Circonscriptions administratives du driyoscïn 
.téidaggov ud déidvar 

circonscription administrative Référence 
en translittération en transcription 

>Jpnt>n Hamadan B9, B299 
>y/>n GDH Ëran-xvarrah- B351 
s>!Jpw!Jly Sabuhr 
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>/ff1stl GDH Ardaxsïr-xvarrah B91, B163, Bl66, 
B195 

'pls11 Abarsahr B2 
>twlp 'tkn Adurbadagan B6 
bysf1pwl1ly Bïsabuhr B162, Bl69, B359 
gw/g>n Gurgan B25, Bl36, Bl37, 

B 138, B260, B295, 
B307, B352 

gyl'n Gëlan B24 
wfnvwnd.Jily( ?) ? B107 
wyd >/t/Jstly "Veh-Ardaxsïr BllO 
w/d>spl Valaxsfarr B75, B338 
fnvslwd s>t kw>ty Husro-sad-Kavad B280 
ldy Ray B43, B44, B319, 

B332, B336 
m>spt'n Masabadan B41 
st/7/y Staxr B87, Bl58, Bl59, 

Bl61, Bl 71 
( s) trp/[>t] .. s(?) ? B340 

3. Cachets du driyo.frïn .Jiidaggov ud déidvar 
classés d'après la disposition de la légende 

1) premier type: au centre, sur une, deux ou trois 
lignes 1, le nom de la circonscription administrative et 
sur le pourtour, le nom de l'administration 

au centre 

1. >f11n 

2. t 'n 

1. >/tf1 

2. stl 
3. GDH 

sur le pourtour commençant Références 

à lh: dlgw[s'n y]'tkgwby B9, B299 
W d>twbly 

à lh: dlgws>ny y'tkgwby 
W d'twbly 

B91, Bl63*, 
Bl66, Bl95 

1. >p/ à lh: dlgws?>n (y)>tkgwb[y] B2 
2. stl [W + ..... ] 
1. 'twl 
2. p 'tkn 

à 3h: dlgws>ny y>tngwby 
W d'twbly 

B6 
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Au centre 

1. bys/1 
2. pwl1ly 

1. gwl 
2. g'n 

l. gyl 
2. 'n 

l. wyd'/t 

2. 11srly 

l. w/d' 
2. spi 

ldy 

1. st 

2. l1ly 

1. strp 
2. ['t ... ] 
3 . ... s? 

sur le pourtour 

à l lh: dlgws'ny y'tngwby 
[W d't]wbly 

à2h: dlgws'n y'tngwby 
W d'twbly 

à 4h :dlgws'n y' tkgwb [y?] 
[ W] dt[w]b[l]y 

à 5h: dlgws'ny y'tkgwby 
W d'twbly 

àlh: dlgws'ny y'tngw[b ]y 
W d'twbly 

à 5h: dlgws'n y'tkgwby 
dtwbly 

à 3h: dlgws'ny y'tkgwby 
W d'twbly 

Référence 

8162, 8169, 
8359 

825, 8136, 
8137,8138, 
8260, 8295, 
8307, 8352 

824 

8110 

875, 8338 

843, 844, 8319 
8332, 8336 

887, 8158, 
8159, 8161, 
8171 

à ?h: dlygws'n y'tk[gwby W 8340 
d']twbly ooo. 

* S'agit-il vraiment d'une empreinte d'un sceau différent de celui 
qui produisit B9la, Bl66a et Bl95a comme semble l'indiquer la 
publication? Il faut remarquer que la ressemblance entre les deux 
sceaux (notés dans QAN comme D 199 et D 207) sont, à part leur 
diamètre, très semblables. 

2) deuxième type: au centre, sur une ou deux 
lignes, les premières lettres du nom de la 
circonscription 1 et sur le pourtour le nom entier de la 
circonscription suivi du nom de l'administration. 

au centre sur le pourtour référence 

l. 'Y à ?h: 'yl'n GDH s'~1p11Ny 8351 
dl[gws'n 

2. l'n y'tkgwby? W d']twbr 

w!Jw à 3h: IV~11VIVl1d ........ ./Jly(?) 8107 
dlgws'n y' 

sur une deuxième ligne à 3h: 
tkgwby (W) d'twbly 

A1111exe 1: La glyptique admi11istratiJ,e 

Au centre 

l. /Jw 
2. si 

l. m' 
2. sp 

sur le pourtour commerçant 

à 2h:!Jwslwd s't kw'ty 
dlgws'n y' tkgwb W d' twbl 

à 4h:m'sp( t) 'n [d]l(y )gwsn 
y'tk[gwb?] W d'twbl 

Référence 

8280 

841 

4. Graphies du nom du driyosiin .fiidaggov 
ud diidvar 

dlgws'n y'tkgwby w d'twbly 
dlgws'ny y'tkgwby W d'twbly 
dlgws'n y'tngwby w d'twbly 
dlgws'ny y'tkgwby W d'twbly 
dlgws'n y'tkgwby d'twbly 
dlgws'n y'tkgwby W d'twbr 
dlygws'n y'tkgwby W d'twbly 
dlgws'n y'tkgwb w d'twbl 

5. Remarques paléographiques 

Toutes les inscriptions sont gravées en écriture 
lapidaire; il faut relever la graphie du mot GDH pour 
«xvarrah» dans Ardaxsïr-xvarrah. 

6. Remarques à propos de la technique de 
gravure 

Quand le toponyme figure au centre sous une 
forme abrégée (ERAN, WI:IN, l;IWSL, MASP) ces quelques 
lettres sont gravées en double trait, tandis que la 
légende sur le pourtour est gravée avec un trait 
simple. 

7. Diamètres des empreintes de sceaux du 
driyosiin .)iidaggov ud diidvar 

18 X 18 mm Gëlan, Ramadan, Ray, (s)tr ..... 
19 X 19 mm Abarsahr, Masabadan 
20 x 20mm Gurgan 
21 x 21 mm Ëran-xvarrah-Sabuhr 
22 X 22mm Adurbadagan 
24 X 24mm Valaxsfarr 

t Si l'on peut aisément comprendre que le graveur ait été obligé 
d'abréger le toponyme lorsque ce toponyme comporte 16 lettres 
(p.e. 'y/'11 GDH s'pw~1ly), il est plus difficile de définir pourquoi le 
nom de m'spt'n est abrégé au centre, au lieu d'y être écrit en entier. 
On peut constater qu'en règle générale le toponyme en entier a été 
noté au centre s'il y a suffisamment de place, et qu'il a été noté sous 
une forme abrégée quand le toponyme à plus de 11 lettres, mais des 
exceptions existent. 
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8. Empreintes sur les bulles du driyostïn )tïdaggov 9. Nombre d'empreintes sur les bulles du 
ud dtïdvar driyostïn Jtïdaggov ud diïdvar 

Circonscription Réf. M p F E nombre nombre nombre 

Abarsahr 
d'empreintes d'attestations 

B2 0 0 0 6 
2 6 

A.durbiidagiin B6 0 0 0 4 3 7 

Ardaxsîr-xvarrah B91 0 0 0 0 2 
4 9 

B163 1 0 0 1 4(?) 
5 9 
6 4 

B166 1 0 0 0 3 7 1 
B195 1 0 0 0 3? 

14 1 
Bîsiibuhr B162 0 0 0 2 3 

B169 0 0 0 0 2 10. Les cosignataires nommés sur les bulles 
B359 1 0 0 0 2(?) du driyosan )iïdaggov ud dtïdvar 

Ëriin-xvarrah-Siibuhr B351 1* 0 0 0 5 
nombre nature nombre 

Gëliin B24 0 0 0 3 du cosignataire nommé d'attestations 

Gurgiin B25 1 1 + 10 0 7(2=) 1 mog 4 

B136 0 0 0 0 5 1 personne privée 7 

B137 0 0 1 1 4 2 2 personnes privées 1 

B138 0 0 0 2 (5) 1 mog + 2 personnes 

B260 1 0 1? 0 4 privées 

B295 0 1 0 1 6 3 mog + 2 personnes 

B307 0 2 0 0 6 privées 

B352 0 0 0 1 3 

Hamadiin B9 0 0 0 1 2 
B299 0 0 0 1 2 11. Provenance des bulles du driyostïn )adaggov 

Miisabadiin B41 0 0 0 1 5 ud dtïdvar 

Ray B43 0 0 0 2 3 
B44 1 0 0 1 5 «province» référence provenance 

lùl9 1 0 0 1 4 sûre incertaine 

B332 1 0 0 1 4 Ardaxsîr-xvarrah B91, Bl63 QAN 
B336 1 1 0 0 4 B166, B195 QAN 

Staxr B87 0 0 0 6(3=) Bîsiibuhr Bl62, B169 QAN 

B158 1 ?**O 0 0 4? B359 Bîshiipür? 

B159 0 1 0 0 5(2=) Eriin-xvarrah-

B161 1 0 0 0 2 Siibuhr B351 Suse? 

B171 1 0 0 0 5 Gurgiin B260, B295 Tepe 

Sahr(?) ..... B340 0 0 0 3 
Kabudiin 

Hamadiin B9 Varamin? 

Viilaxsfarr B75 0 2 0 5 Ray B43 Luristan? 
Staxr B87, B158, QAN 

B338 0 0 0 14 8159 QAN 

Veh-Ardaxsîr BllO 0 0 0 4 
B161, B171 QAN 

Veh-Ardaxsîr BllO TS 
Veh-...... B107 0 9 0 5 Veh-..... B107 TS 

* Il faut remarquer le diamètre très important que Ph. Gignoux ** Il pourrait s'agir du même sceau que le sceau personnel sur 
a noté pour cette empreinte: 39 x 35 mm. B159. 
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V. LA GLYPTIQUE DU framiïdiïr 

1. Corpus de la glyptique du framiïdiïr 

A. Sceau 

Z20 Frye Altheim, p. 82 

B. Bulle 

B108 Gôbl TS 63/110 

2. Circonscriptions administratives du framiïdiir 

circonscription 
(en translittération (en transcription) 

['twly ZY] gwsnsp Adur-ï-Gusnasp 

w/J'[nty]wk/s~1pw!Jl/W Veh-Andiyôk-Siibuhr 
'yl'n GDH/s!Jpw!Jl/ W Eriin-xvarrah-Siibuhr 
mtlkn BYT'/ ..... ,...... Mihr~gan-katak 

3. Cachets du framiïdiir classés d'après la 
disposition des légendes 

référence 

8108 

Z20 

1) premier type: au centre les premières lettres du 
nom de la circonscription et sur le pourtour le nom 
de la circonscription écrit en entier suivi de celui de 
l'administration 

au centre sur le pourtour 

[']tw à 5h: ['twly ZY] gwfosp o plm(' )t'l o 

2) deuxième type: au centre tous les noms (ou 
seulement quelques uns?) de circonscription et sur le 
pourtour le nom de l'administration (ou le reste des 
noms de circonscription suivi du nom de 
l'administration?) 

au centre sur le pourtour 

1. w/J'[nty]wk à 12h: .... .le W plm't'/ 
2. sl1pw!Jl 
3. W'yl'n GDH 
4. sl1pw!Jl 
5. W mtlkn BYT' 
6. . ... ( znbs'h'?) 

Annexe 1: La glyptique administrative 

4. Caractéristiques matérielles du sceau 

matériau forme dimensions référence 

agate dactylioïde (? X) 30 X 30 
mm 

5. Empreintes sur la bulle du framiidiir 

Z20 

Circonscription Réf. M P F E nombre 

Adur-ï-Gusnasp 8108 0 0 0 8 

6. Provenance de la bulle du framiïdiir 

La bulle du framiidiir d'Adur-î-Gusnasp a été 
trouvée à Taxt-i Suleiman, donc sur le site même. 

VI. LA GLYPTIQUE DU handarzbed 

1. Corpus de la glyptique du handarzbed 

8100 Frye QAN, Sn° 305; Gignoux QAN MMA 
8101 Frye QAN, S n° 318; Gignoux QAN MMA. 
8102 Frye QAN, Sn° 382; Gignoux QAN MMA 
8105 Frye QAN, S n° 425; Gignoux QAN MMA. 
8165 Frye QAN, Sn° 168; Gignoux QAN IBT. 
8175 Frye QAN, Sn° 269; Gignoux QAN IBT. 
8179 Frye QAN, Sn° 390. 
8180 Frye QAN, S n° 391. 
8181 Frye QAN, S n° 392. 
8182 Frye QAN, Sn° 393. 
8193 Frye QAN, S n° 426; Gignoux QAN IBT. 
8197 Frye QAN, Sn° 446. 
8198 Frye QAN, S n° 449. 
8199 Frye QAN, S n° 465. 

2. Disposition de la légende sur le cachet 
du handarzbed 

au centre sur le pourtour 

,,., à 3h: 'rt!Jstl GDH 'ndlcpty _000000000 

3. Remarques à propos de la technique 
de gravure 

On peut remarquer qu'au centre les lesttres sont 
formées par deux traits parallèles en creux et sur le 
pourtour par un seul trait creux . 
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4. Forme des bulles du handarzbed 

Quelques bulles ont un revers irrégulier sur lequel 
on aperçoit des traces de cordes (B 1 OO) ou de cordes 
croisées (BlOl, B102, B105). Le revers de BlOl est 
également concave. 

5. Empreintes sur les bulles du handarzbed 

Référence p F E nombre 

BlOO 0 1 0 2 
Blül 0 0 0 3 
Bl02 0 0 0 3 
B105 0 0 1 2 
B165 0 0 1 2 
B175 1(2 X) 0 5(2=) 
B179 0 1 0 2 
B180 0 0 0 
B181 0 0 0 3 
B182 0 0 0 3 
B193 0 1* 0 2 
B197 0 0 0 3 
B198 0 0 0 1 
B199 0 0 0 1 

* Il pourrait s'agir du même cachet à formules que sur B 175. 

6. Nombre d'empreintes sur les bulles 

Nombre d'empreintes Nombre d'attestations 

2 
3 
5 

3 
5 
5 

7. Provenance des bulles du handarzbed 

Toutes proviennent des fouilles de Qasr i Abu 
Nasr, site archéologique près de Shïraz, ville qui est 
censée être située dans la circonscription d'Ardaxsïr
xvarrah. 

VII. LA GLYPTIQUE DU maguh 

1. Corpus de la glyptique du maguh 

A. Sceau 
Z4 Gignoux BNP, s. 1.7: pp. 16-17, pl. 1. 
Z5 Gignoux BNP, s. 1.8: p. 17, pl. 1. 
ZlO Gignoux & Gyselen DCP, p. 27: 00.4, pl. 1. 
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Zl 1 Gignoux & Gyselen DCP, p. 27: 00.5, pl. 1. 
Z12 Gignoux & Gyselen DCP, p. 27: 00.6, pl. 1. 
Z13 Gignoux & Gyselen DCP, p. 28: 00.7, pl. 1. 
Z14 Gignoux & Gyselen DCP, p. 28: 00.8, pl. 1. 
Z15 Gignoux & Gyselen DCP, p. 28: 00.9, pl. 1. 
Z16 Gignoux & Gyselen DCP, pp. 28-29: 00.10, pl. l. 
Z18 Gignoux & Gyselen MOT I, pp. 107-108: 00.1, pl. l. 
Z19 Gignoux & Gyselen MOT I, pp. 108-109: 00.2, pl. 

1. 
Z21 Herzfeld 1938, p. 421, fig. 19. 
Z22 Herzfeld 1938, p. 421, fig. 17. 

B. Bulles 

B7 Gignoux BNP, b. 3.1: p. 82, pl. XXXIV. 
B8 Gignoux BNP, b. 3.2.: pp. 82-83, pl. XXXIV. 
B15 Gignoux BNP, b. 4.6: pp. 85-86, pl. XXXVII. 
B18 Gignoux BNP, b. 4.11: p. 87, pl. XXXVIII. 
B20 Gignoux BNP, b, 4.11: p. 88, pl. XXXIX. 
B23 Gignoux BNP, b. 4.14: p. 89, pl. XL. 
B26 Gignoux BNP, b. 6.2: p. 91, pl. XLI. 
B30 Gignoux BNP, b. 7.4: p. 93, pl. XLIII. 
B31 Gignoux BNP, b. 7.5: pp. 93-94, pl. XLIII. 
B32 Gignoux BNP, b. 7.6: p. 95, pl. XLIV. 
B33 Gignoux BNP, b. 7.7: p. 95, pl. XLIV. 
B38 Gignoux BNP, b. 7.12: pp. 96-97, pl. XLVI. 
B39 Gignoux BNP, b. 7.13: p. 97, pl. XLVI. 
B40 Gignoux BNP, b. 7.14: p. 97, pl. XLVII. 
B42 Gignoux BNP, b. 9.1: pp 98-99, pis. XLVII-

XLVIII. 
B46 Gignoux BNP, b. 10.4: p. 100, pl. XLIX. 
B47 Gignoux BNP, b. 10.5: p. 101, pl. L. 
B48 Gignoux BNP, b. 10.6: p. 101, pl. LI. 
B49 Gignoux BNP, b. 10.7: pp. 101-102, pl. LI. 
B50 Gignoux BNP, b. 10.8: p. 102, pl. Lli. 
B51 Gignoux BNP, b. 10.9: pp. 102-103, pl. Lli. 
B52 Gignoux BNP, b. 10.10: p. 103, pl. Lill. 
B53 Gignoux BNP, b. 10.11: pp. 103-104, pl. Liii. 
B54 Gignoux BNP, b. 10.12: p. 104, pl. LIV. 
B55 Gignoux BNP, b. 10.13: p. 105, pl. LIV. 
B56 Gignoux BNP, b. 10.14: pp. 105-106, pl. LV. 
B57 Gignoux BNP, b. 10.15: p. 106, pl. LV. 
B58 Gignoux BNP, b. 10.16: pp. 106-107, pl. LVI. 
B59 Gignoux BNP, b. 10.17: _p. 107, pl. LVI. 
B60 Gignoux BNP, b. 10.18: pp. 107-108, pis. LVI-

LVII. 
B61 Gignoux BNP, b. 10.19: p. 108, pl. LVII. 
B62 Gignoux BNP, b. 10.20: pp. 108-109, pl. LVIII. 
B63 Gignoux BNP, b. 10.21: pp. 109-110, pis. LVIII-

LIX. 
B64 Gignoux BNP, b. 10.22: p. 110, pl. LX. 
B65 Gignoux BNP, b. 10.23: pp. 110-111, pl. LX 
B66 Gignoux BNP, b. 10.2A: o. 111, pl. LXI. 
B67 Gignoux BNP, b. 10.25: pp. 111-112, pl. LXI. 
B68 Gignoux BNP, b. 10.26: p. 112, pl. LXIII. 



130 

B69 
B70 
B71 
B72 
B73 
B76 
B77 
B78 
B79 
B80 
B81 
B83 
B85 
B90 
B93 
B95 
B96 
B98 
B99 
Bl03 
Bl04 
Bl06 
Bl39 
Bl40 
Bl41 
Bl42 
Bl43 
Bl44 
Bl45 
Bl46 
Bl47 
Bl48 
Bl49 
Bl50 
Bl51 
Bl52 
Bl54 
Bl56 
Bl64 
Bl67 

Bl68 

Bl70 
Bl72 

Bl73 

Bl74 

Bl76 

Bl77 

Gignoux BNP, b. 10.27: pp. 112-113, pl. LXIII. 
Gignoux BNP, b. 10.28: p. 113, pl. LXIII. 
Gignoux BNP, b. 10.29: pp. 113-114, pl. XIII. 
Gignoux BNP, b. 10.30: p. 114, pl. LXIII. 
Gignoux BNP, b. 10.31: pp. 114-115, pl. LXIV. 
Gignoux BNP, b. 13.1: p. 117, pl. LXVI. 
Gignoux BNP, b. 13.2: p. 117, pl. LXVI. 
Gignoux BNP, b. 14.l: p. 118, pl. LXVII. 
Gignoux BNP, b. 15.l: p. 118, pl. LXVII. 
Gignoux BNP, b. 15.2: p. 119, pl. LXVII. 
Gignoux BNP, b. 15.3: p. 119, pl. LXVIII. 
Frye QAN, S n° 66: passim; Gignoux QAN MMA 
Frye QAN, Sn° 135: passim; Gignoux QAN MMA. 
Frye QAN, Sn° 159: passim; Gignoux QAN MMA. 
Frye QAN, Sn° 163: passim; Gignoux QAN MMA. 
Frye QAN, Sn° 165: passim; Gignoux QAN MMA. 
Frye QAN, Sn° 166: passim; Gignoux QAN MMA. 
Frye QAN, Sn° 170: passim; Gignoux QAN MMA. 
Frye QAN, Sn° 171: passim; Gignoux QAN MMA. 
Frye QAN, Sn° 403: passim; Gignoux QAN MMA. 
Frye QAN, Sn° 424: passim; Gignoux QAN MMA. 
Frye QAN, Sn° 430: passim; Gignoux QAN MMA. 
Gignoux & Gyselen BSS, KP 5. 
Gignoux & Gyselen BSS, KP 6. 
Gignoux & Gyselen BSS, KP 7. 
Gignoux & Gyselen BSS, KP 8. 
Gignoux & Gyselen BSS, KP 9. 
Gignoux & Gyselen BSS, KP 11. 
Gignoux & Gyselen BSS, KP 12. 
Gignoux & Gyselen BSS, KP 13. 
Gignoux & Gyselen BSS, KP 14. 
Gignoux & Gyselen BSS, KP 15. 
Gignoux & Gyselen BSS, KP16. 
Gignoux & Gyselen BSS, KP 17. 
Gignoux & Gyselen BSS, KP 18. 
Gignoux & Gyselen BSS, KP 19. 
Gignoux & Gyselen BSS, KP l O. 
Frye QAN, S n° 9: passim. 
Frye QAN, Sn° 156: passim; Gignoux QAN IBT. 
Frye QAN, S n° 172: passim; Gignoux, note 
inédite. 
Frye QAN, S n° 189: passim; Gignoux, note 
inédite. 
Frye QAN, S n° 203: passim; Gignoux QAN IBT. 
Frye QAN, S n° 235: passim; Gignoux QAN IBT, 
pp. 179-180. 
Frye QAN, S n° 253: passim; Gignoux QAN IBT, 
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2. Cachets du maguh classés d'après le nombre des 
toponymes et la disposition des légendes 

1. Deux toponymes 
a. Au centre un nom de lieu suivi du titre de 
maguh et sur le pourtour, écrit dans le sens 
contraire des aiguilles d'une montre, un autre 
toponyme, 
b. Les autres dispositions. 

2. Un seul toponyme. 

l.a. 
Ce groupe de loin le plus nombreux est présenté 

dans l'ordre alphabétique pehlevi d'après le nom de 
lieu figurant sur le pourtour et en translittération afin 
d'éviter des confusions ultérieures dans les 
discussions des toponymes. 
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au centre sur le pourtour référence au centre sur le pourtour référence 

1. >p>/ à 7h: >~1mt>n kwst ZY [>]p!JI B7 1. gbwl à 6h: >/t/Jst/ <G > DH 0000 Z12 
2. mgw/J 2. mgw~1 

1. bw>d à 6h: >~1mt!Jn k(w)sty (>p!JI?) B235 1. syl à 7h: >/t/Jst/ GDH 00000 B85, B98-
2. mgw/J 2. >cy B99, B103-

1. wlbyd à 7h: >!Jmt>n kwst ZY >p!JI Z18 3. mgw/1 B104, B106. 

2. mgw/J B167-Bl68, 

1. kwlt à 7h: >~1(m)t>11 kwst B277 
Bl72-B174, 
Bl 76-Bl 78, 

2. mgw/J ZY,p?JIJI* 
B183-BI92, 

1. plyk>n à 8h: >/Jmt>n kwsty ZY 'p/J[/] B8 Bl94, B200, 
2. mgw/J B201 

1. >!Jmt>n à (?)h: '/Jmt'n kwst B313 1. .......... à 7h: ['lt!Jstr?] GDH B93 

2. p/>/1(k)l** ZY st/dst>n 2. [mgw]h 

3. mgw/J 1. [n]yws[IJ]p à 6h: 'plstl 00/00 B256 
1. >!Jmt[>n] à 6h: >/Jmt>n kwst B288 2.[w]/J/ 
2. p/'w ... ** ZY [stld]st>n 3. mgw/J 
3. mgw~1 1. tskwk Y à 5h: >p/stl 0000/0 Zl6 

1. 'skynlwt' à 8h: >/Jmt>n kwst' B285 2. 'sp/>sw W 

2. mgw~1 ZY stldst'n 3. w>/s( y') w 

1. >skyn à lh: '/Jmt'n kwst B286 
4. mgw/J 

2. lwt ZY stldst>n 1. klk/11 à (?)h: >tw/p>tk>n B267 
3. mgw/J 2. mgw/J 

1. zlw ... à 7h: '/Jmt/Jn kwst B287 1. gncky à 7h: 'tw/p>tk>n B355 

2. mgw/J ZY s[tlds]t>n 2. stl 
3. dst>n 

1. >/p>n à 7h: >-y-/>n >s>n kr kw>t' B278 4. mgw/J 
2. mgw/J 

1. syd'ky à 7h: bys~1pw/Jly B83, B96, 
1. kyny à 8h: ZY >yf>n >s'n kl kw>ty Z22 

2. mgw/J Bl56, B170, 
2. mgw/J B291 

1. lwtb>/ à 7h: >y/>n GDH yzdklty Zl9 1. s/tky à 4h: bys!Jpw!Jry Z21 
2. mgw~1 2. mgw/J 

1. m>nst[>n] à 7h: >f>n GDH s~pw/J[/]y B23 1. wlwsk à (4?)h: gw/k>n 0000/000 B258, B259, 
2. ZY m(l}y 2. mgw/J B292-B293, 
3. mgw/J B296-B298 

1. sws ZY à 7h: >y/>n GDH s'pw!Jr B15, BIS, 1. hwn>g à (?)h: gw/k>n 0000/0000 B139-B142 

2. >y/kl B20 2. pylwc B248, B329, 

3. mgw/J 3. mgw/J B334, B335 

1. /Jwslwd à 6h: gw/g>n 0000(?) B247 
1. ..... à ?h: >y/>n (GDH) .......... 2. §>t 
2 ....... B306 3. pylwc 
3. stlst['n] 4. mgw/J 
4. mgw/J 

à 6h: [g]lmk/m>n 000/00/? B90 1. yzd ZY 
1. s>k à (?)h: [>]y/>n wn'/t B249 2. mvky 
2. mgw/J kw>ty ooo 3. mgw/J 

1. gbwl à 7h: '/t/Jst/ GDH o B95 * Interprété par E. Herzfeld comme Husrëi-siid-Ohrmazd. 
2. mgw/J ** Il est toutefois possible qu'il s'agisse d'un même toponyme. 
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au centre sur le pourtour référence au centre sur le pourtour référence 

1. d>Jyc>n à 4h: dyl>n 0000/0000 8212, 8252 2. stldst>n 
2. mgwt, 3. mgw!J 

1. w!J>t!Jstl à 6h: w!Jy >ltt,stl 00000/0 Z4 1. b>n>n à (?)h: Id 8346-8348 
2. stldst>n 2. mgwt, 
3. mgw!J 1. /Jwn>k à (?)h:ldy 8276, 8321 
1. nt,lmlky à 7h: wy!Jlt!Jstly Z5 2. pylwc 
2. ZY wld!J 3. mgwt, 
3. sp>ty 1. t,wn>n à 4h: Id 0000/00000 848-853, 
4. mgwt, 2. mgwt, 8144-8151, 
1. p[yl]wc à (?)h: w!J>ftstly 8262 8214, 8218, 
2. st,pwt,I 8303-8305, 
3. mgwt, 8315, 8316 

1. w/Jy[>n ]d[ywk] 
8320, 8328, 
8341-8344 

à 7h: w!J[y>n]dyw[k]st,pwt,I 876, 877 
2. [s!J]pwt,ly OO 1. kwt,k à 6h: Id 0000000 854-871, 
3. [s]tldst[>] 2. mgw!J 8203, 8213, 
4. mgw~1 8230, 8322, 

1. b>pyl à 6h: wyt,kw>t 000/0/0 8244 8323, 8325, 

2. mgw!J 8327, 8330 

1. t,lw>n à (?)h: wyt,kw>ty 8246 1. kyk>nc>n à 4(?)h: Id 0000/00 8268, 8272, 
2. myd>nk(y) 2. mgw/J 8314 
3. mgwt, 1. kly à (?)h: Id 000000000000 8264 

1. plw!Jty à 6h: wyt,kw>t ooo Z15 2. mgw!J 

2. ZY plwtl 1. p>l>k à 7h: Id 00000/00 8261, 8349 
3. mgwt, 2. wpy 

1. wym>nwdy à 9h: wym>nwdy 838-840, 
3. mgwt, 

2. mgwt, 8202, 8215, L pkwln à 4h: Id 00000000 8357 

8226 2. z(l)t 
3. mgwt, 

1. zlng à 4h: z[l]ng 00000000/0 878 1. pl>k à 4h: Id 0000/0000 872-873, 
2. stl[d] 2. mgwt, 8234 
3. st>n 

1. cwst à 3h: Id 00000/000000 846, 847 
4. mgw!J 

2. mgw!J 
1. g>lwl à 7h: t,wslwd s>t kw>ty 8281 1. syw>n à 4h: ldy/0000 8152 
2. mgwt, 2. mgw/J 
1. g>lwl ZY à 5h: t,wslwd s>t kw>ty 8282 

1. nym/tly à 4h: lwd>n 000/000(0 ?) 8251 2. >pldl 
3. mgwt, 2. mgwt, 

1. g>lwl à 7h: t,wslwd s>t kw>t' 8283 1. lwtw à 7h: lwd[>n] W zly!J>n Z14 
2. Y plwt 2. >I 0000000 

3. mgwt, 3. mgwt, 

1. glgl>y>n à 7h: t,wslwd s>t kw>ty 8279 1. kwsty [ZY] à 5h: m>d[y] 830, 831 
2. mgwt, 2. wym>mvdy 
1. glgl>y>n à 7h: t,wslwd s>t kw>ty 8279 3. pl>!Jtylt 
2. mgwt, 4. W gwl>wy 

1. tyspwn à 8h: t,wslwd s>t kw>ty 8290 5. mgw!J 
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au centre 

1. dnc'/m * 
2. mgw~1 

1. kwc'lm * 
2. mgw/J 

1. 's1V11d 
2. mgw/J 

1. b'n/t 
2. ny 
3. mg1V/J 

1. d'cdy 
2. mgw/J 

1. lcy 

2. mg1V~1 

1. ml(' )1Vyl 
2. mglV/J 

1. nym'wnd 
2. mglV/J 

1. lysnlt 
2. mg1V~1 

1. 'w/br 
2. mgw~1 

1. slky 
2. mg1V~1 

1. w/'IIVt 
2. mgw/J 

1. '1Vg1V 
2. yl 
3. mgw!J 

1. l1Vp' 
2. mglV/J 

1. [' ]nbwly 
2. b[y]lcndy 
3. mg1V~1 

1. blst'n 
2. mglV/J 

1. ~11\lby 
2. mglV/J 

1. >/c 

2. st'n 
3. mgw!J 

1. st[ ] 
2. mglV/J 

sur le pourtour 

à 7h: m'(d) kwst ZY 
wym'mvd 

à 7h: m('d) kwsty 
1Vym'111Vd 

référence 

8263 

8221 

à 7h: m'd k1Vst ZY [1V]st'11 8289 

à 7h: m'dy k1Vsty nym'wndy 833, 8209 

à lh: m'dy k1Vsty 11ym'1V11dy 8222 

à 7h: m'd k1Vst [ZY] 832 

11ym'1V11dy 

à 8h: [m'd kw]st ZY 
11ym'1V11dy 

à 8h: m'd k1Vst ZY 
nym'wnd o(o?) 

8229 

8205, 8350 

à 5h: m'spt'n 00000/00 8210 

à 7h: mys1V11y 0000000000 Zl 1 

à 8h: 11wt'/t~1stlk'11 

à (?)h: pylwcy 
[s]/Jp[w ]l[z ]p'tyn 

à 9h: p/'/J kl pylwc 
k1Vst ZY 1Vd/J 

213 

8245 

8274, 8308 

à 7h: pl'IJ kl pyl1Vc k <IV>st' ZIO 
y strdst'n 

à (?)h: pli] kl py(/1Vc k1Vst ZY) 8339 
stld[st] 'hy 

à 7h: st/'m pyl1Vcy ooo 8238 

à 8h: (d)11b1V11d(?) ... 'm11b(y) 8236 

à 6h: //z' 0000000000(?) 8250 

...•. St ....... ' 0 (?) 880 
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au centre sur le pourtour référence 

1. ( sJ ( 'y) ..... 881 
2 ........ . 
3. mg1V/J 

1. '/sic(') ...... 'tf'n .... OO 8164 
2. mg1V~1 

J.b. 
Cachets portant deux toponymes et présentant 

une disposition différente de celle notée sous l .a. 

au centre sur le pourtour Référence 

1. mlb(y) 
2. mg1Vydy 000/00 889 
3. sthl[y?] 

1. (')pl[h?] à 7h: mg1V~1 kyl'n (?) 0000 8220 
2. s[tly???] 
3. pl'IV'l 

1. ts1Vk1V ZY 
2. ll)'IVS/Jp [ IV Hily 
3. W 'p1Vl( ... )l~1 
4. ZY QDM 'plstl 
5. [IV] 'ny mgw~1 

2. Un seul toponyme: 

au centre 

1. l71V11yd'k 
2. pyl1Vcy 

sur le pourtour 

à 7h: mg1Vyd 
0000000000/0 

1. klmlt'n(y) 000/000 
2. mglVh 

842, 8211, 
8253** 

Références 

826, 8143, 
8154, 8265, 
8317, 8318, 
8331 

879 

* II est possible que ces deux empreintes proviennent d'un même 
sceau. 

** Remarquez l'illustration que R.N. Frye donne de l'objet de 
la collection M. Moghaddan et qui semble correspondre à la 
description du 8211 qui appartient à la collection M. Foroughi. 
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3. Types de disposition de la légende 
sur les cachets du maguh 

En examinant le tableau précédent, on peut 
constater qu'à part la disposition du groupe la, les 
autres types de dispositions sont rares. 

type au centre 

1. 1er toponyme 
+ nom de maguh 

2. 1er toponyme 
+ nom de maguh 

3. 1er toponyme 

4. 1 toponyme 
+ nom de maguh 

sur le pourtour 
dans le sens inverse 
des aiguilles d'une 
montre 

2e toponyme 

1er toponyme 

nom de maguh 
+ 2e toponyme 

5. 1 toponyme nom du maguh 

6. 

7. 

1er toponyme 
+ nom de maguh 
+ 2e toponyme 

1er toponyme 
2e toponyme 
+ nom de maguh 

4. Graphies du nom maguh 

nombre 
d'attest. 

80 

variantes attestations nombre 
graphiques d'attestations 

- mgw~1 groupe 1.a 80 
groupe 1.b 2 
groupe 2 1 

- mgwyd groupe 2 
- mgwydy groupe 1.b 

L'écrasante majorité des cachets présente la gra
phie mgw!J et ceci est le cas pour tous les cachets du 
groupe 1.a. qui constitue le modèle habituel de ce 
type d'inscription; on trouve cette même graphie 
aussi dans les groupes 1.b. et 2. Les groupes 1.b. et 2. 
comportent aussi deux autres graphies du titre 
maguh: mgwyd et mgwydy. Nous constatons donc 
que cette graphie exceptionnelle n'apparaît que sur 
des cachets qui appartiennent à des groupes 
exceptionnels en ce qui concerne le nombre de 
toponymes (groupe 2) ou la disposition des légendes 

135 

(groupe lb). Dès lors on peut se demander si le 
graveur qui s'est trompé en gravant le terme pour 
mgw!J ne s'est pas trompé aussi pour d'autres aspects 
du cachet. C'est ainsi qu'on peut supposer que 
l'absence d'un second toponyme (qui devrait 
représenter la circonscription) est simplement due à 
une faute de graveur et que ces toponymes uniques ne 
représentent nullement une circonscription, mais 
seulement une subdivision d'une circonscription que 
nous ne connaissons évidemment pas. 

On peut aussi formuler quelques observations à 
propos de la relation syntaxique entre les deux 
toponymes: 

1. toponyme + maguh + toponyme 
2. toponyme + maguh + de ( Z Y) + toponyme 
3. toponyme + sur (ZY QDM(?)) + toponyme 
+ ? + maguh 

1. La juxtaposition simple est le procédé le plus 
courant (au moins 72 cas). 

2. L'indication de la relation entre les deux par ZY 
apparaît en un seul cas (Z22) de façon sûre et peut
être sur un deuxième (B246 ?). 

3. Ce cachet (B42, B211, B253) pose beaucoup de 
problèmes et on ne dispose pas encore d'un 
déchiffrement satisfaisant pour pouvoir le discuter. 

S. Relation hiérarchique des toponymes 

La liste des circonscriptions mentionnées sur les 
cachets montre clairement que le toponyme figurant 
sur le pourtour est souvent le même, tandis que le 
toponyme mentionné au centre diffère. Il semble 
donc bien clair que le toponyme se présentant au 
centre, c'est-à-dire celui figurant avant le titre de 
maguh constitue une subdivision de la circonscrip
tion qui figure sur le pourtour; ces observations 
permettent de dresser une liste de circonscriptions 
avec les sièges de maguh qui s'y inscrivent; cette liste 
suit l'ordre alphabétique de transcription des 
circonscriptions et à la fin de la liste on trouvera les 
toponymes pour lesquels on n'a pas pu proposer une 
transcription. 

circonscription administrative siège de maguh 

1. Abarsahr 

2. Adurbâdagiin 

Nev-Siibuhr 
tasog ï A .... et Vârsyâv 
tasog ï Nev-Sâbuhr et .. 
Karkaran 
Ganzak sahrestân 
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circonscription administrative siège de maguh 

3. Ardaxsïr-xvarrah Gor 

4. Bïsiibuhr 

5. Dëliin(?) 
6. Eran-asan-kar-Kavad 

Sëraz 

Sartak 
Sëdag 
Dazan 
Ar ban 
Kën 

7. Eran-vin(n)ard-Kavad S/Sak 
8. Eran-xvarrah-Sabuhr Manestan-ï-Mar 

9. Eran-xvarrah
Yazdgerd 

10. Frax-kar-Përoz -
district de la ville 

11. Frax-kar-Përoz -
district de Vadh(?) 

12. Garm-Kerman 
13. Gurgan 

14. Hamadan - district 
d'Abhar 

15. Hamadan - district 
de la ville 

Süs ï Er-kar 
Rod-bar 

Arob 
Anbor Bercand 
Ouguër 

Yazd-ï-nok 
Hunag-Përoz 
H usro(y )-sad-Përoz 
Varosag 
A bar 
Bavad 
Kavard 
Parëkan 
Varbëd 
Hamadan Frax-kar 
Askën-rod 
Zar-w .... 

[16. Huniyag-Përoz(?)] 
17. Husro(y)-sad-Kavad Galül 

Galül ï abar-dar 
Galül ï frod 
Gargarayan 
la ville de Tësfôn 

18. Këliin Abahrsahr ??? 
[19. Kar-mardan(?)] 

20. Mad - district de Banardan 
Nëmavand Dazad 

21. Mad - district de 
Vastan 

22. Mad - district de 
Vëmanoy 

23. Masabadan 

24. Mësün 
25. Nod-Ardaxsïragan 
26. Përoz-Sabuhr-..... 
27. Ray 

Raz 
Maravër 
Nëmavand 
Asond 

Danzarm/Kozarm 
Frax-Tërt et Golav* 

Rësnard 

Our bar 
Sarak 
Vara-rod 
Banan 
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28. Royan 
29. Royan et Zalëxan 
30. Staxr 
31. Sahr-Ram-Përoz 
32. Veh-Ardaxsïr 

33. Veh-Andiyok-Sabuhr 

34. Veh-Kavad 

Honag-Përoz 
Honan 
Kohag 
Këk-anzan 
Kar 
Para-kôf 
Parag 
P ..... 
cust 
Sëvan 
Nëmar 
Rod-var 
Marap? 
Barestan 
V eh-Ardaxsïr-sahrestan 
Nahr-Malk-ï-Viilaxs-bad 
Përoz-Sabuhr 
Veh-Andiyok

Sabuhr-sahrestan 
Babël 
Halwan-mëdanag 
Froht-ï-Frodar 

35. Zrang Zrang-sahrestan 
36. (d)nb wnd(?) ... mnb(y) Xob 
37. >yf>n (GDH)...... . ... stlst[>n 
38. //z> Arzestan 
39 . ..... St .... > St ... 

40. (>yJ (sJ .... 
41. ... >t/>n...... >/sic(>) 

* Il y a probablement une erreur de graveur sur ce cachet sur 
lequel «district de Vemiinoy» n'est pas noté à la suite de Mad 
comme d'habitude, mais sur la 1re ligne au centre du cachet. C'est 
du moins ainsi que nous l'interprétons. 

6. Remarques paléographiques 

La majorité des cachets du maguh portent des 
inscriptions en écriture lapidaire, à l'exception de 
deux: 

- B 278 
- Z 10 

sur lesquels l'inscription du pourtour est en écriture 
nettement cursive. 

Il faut remarquer aussi la forme -p- sur un sceau de 
maguh d'Abarsahr (Z 16). 
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7. Les caractéristiques matérielles des sceaux circonscription Réf. M p F E nombre 
du maguh 

8176 11 0 0 0 13(10=) 

matériau forme dimensions (mm) attestations 8177 0 0 0 0 2 
8178 0 0 0 0 l 

agate dactylioïde ? Z4 8183 11 0 0 0 5(2=) 
agate dactylioïde 16,3 X 23,8 X 23,8 Z5 8184 14 0 0 0 4(2=) 
agate dactylioïde 18,8 X 24 X 24,5 Z 10 8185 0 0 l 0 3 
agate dactylioïde 18,3 X 23,3 X 23,2 Z 12 8186 1 0 0 0 3 
agate dactylioïde 15,5 X 20,5 X 20,3 Z 18 8187 12 l 0 0 6(2=) 
agate conoïde 20,5 X 22,7 X 22,7 Z 16 8188 0 0 0 16 3 
sardoine dactylioïde 16,2 X 22,2 X 21,7 Z Il Bl89 0 0 0 16 3 
sardoine dactylioïde 18,6 X 24,8 X 24,8 Z 14 8190 0 0 0 0 2 
calcédoine dactylioïde 17,6 X 24,5 X 23,5 Z 15 8191 0 15 0 0 3 
calcédoine dactylioïde 18,2 X 23,5 X 23,5 Z 19 8192 0 0 0 0 2 

Bl94 0 l 0 0 5? 

8. Les diamètres des empreintes des cachets 
8200 0 0 0 0 3 

du maguh 
8201 0 0 0 0 .3 

8248 0 0 0 0 3 
dimensions attestations 

17 x 17mm B 42-B 43, B 47 
18 x 19mm B 1, B 11- B 14, B 16-B 22, B 48, B Bïsiibuhr B83 0 0 0 l 4 

94 B96 l 0 0 0 4 
19 x 19mm B 3- 8 5, B 8- 8 10 8156 1 0 0 0 4 
20 x 20mm B 6, B 49, B 86 8170 0 l 0 0 3 
21 x 21mm B2 8291 0 0 0 0 l 
22 x 22mm B 64-B 65 
23 x 23mm B 46 Dëliin 8212 l 0 0 0 5 
25 x 25mm B 44-B 45 8252 0 l? 0 0 4 

Eriin-vin(n)iird-

9. Empreintes sur les bulles du maguh Kaviid 8249 0 0 5 

Eriin-xvarrah-Siibuhr B23 0 0 0 0 2 
circonscription Réf. M p F E nombre 

BIS 0 0 0 5 
Abarsahr B42 0 l 0 2 6 818 0 l 0 5 

B2ll l 0 0 0 4? B20 0 0 l 3 

Adurbiidagiin 8267 0 1 0 0 5 Friix-kar-Përoz - 8184 0 0 0 7 
8355 0 0 0 1 3 district de la ville 

Ardaxsïr-xvarrah B95 0 0 0 3* Friix-kar-Përoz - 8274 0 l 0 0 4 
district de Vadh (?) 8308 0 0 0 0 3 

885 0 0 0 4 
B98 11 0 l 0 5(2=) Garm-Kermiin B90 0 0 0 0 3 
B99 12 0 0 0 3 

8139 0 11 0 0 7 Bl03 13 0 0 0 3 Gurgiin 

Bl04 l 0 0 0 5(2=) 8140 0 1+ 11 0 0 7 

Bl06 Il 0 1 0 5(2=) 8141 0 0 0 1 6 

8167 13 0 0 0 6(2=) 8142 0 l+ 11 0 0 6 

8168 14 0 l 0 4 8248 0 0 0 7(2=) 

8172 0 15 0 0 4 8329 0 0 1? 5 

Bl73* 13 0 0 0 5 * Cette bulle porte probablement une autre empreinte 
Bl74 0 0 0 0 (l) administrative, celle du mogbed d' Ardaxsïr-xvarrah. 
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circonscription Réf. M p F E nombre circonscription Réf. M p F E nombre 

8334 0 0 0 5(2 = ?) Miisabadân 8210 0 0 0 3 
8335 0 0 0 7 

Për6z-Sâbuhr-... ? 8245 0 0 0 3 
8258 0 0 0 1 7(2=) 
8259 1 0 0 1 9(2=) Ray 8346 0 0 0 2 

8292 0 1 0 0 5 8347 0 0 0 2 

8293 1? 0 0 1 6 8348 0 0 0 3 

Gurgiin 8296 0 0 0 1 5 
8276 0 l? 0 0 6 

8297 0 0 0 0 8 
8321 0 0 0 0 15 

8298 0 0 0 0 (1) 848 0 }l 0 0 4 

8247 0 0 0 4 
849 12 0 0 0 6 
850 l2 0 0 0 5 

Hamadân - 87 0 0 0 4 851 0 1 0 0 7 

district d' Abhar 852 0 1 0 l 7 
853 0 2 0 0 5 

88 0 0 0 15 8144 l2 0 0 0 4 

8235 0 0 0 2 
8145 12 0 0 0 4 
8146 12 0 0 0 4 

Hamadiin - district 8313 0 0 0 0 5 8147 0 }l 0 0 4 
du sahrestân 8148 0 0 0 0 4 

8149 0 0 0 0 4 
Huniyâg-Për6z 826 0 0 0 6 8150 0 0 0 0 4 

8143 0 0 }l 0 5 8151 0 0 0 0 3 
8154 0 0 0 2 5 8214 0 0 0 1 5 
8265 0 0 1 1 7 8218 0 l + }3 0 0 3 
8317 0 0 0 4 8303 0 0 0 0 6 
8318 0 l }l 0 6 8304 0 1 + }l 0 0 4 
8331 0 0 }l 0 5(2=) 8305 0 }3 0 1 4 

Husr6-sâd-Kavâd 8281 0 0 0 0 2? 8315 0 }l 0 0 6 
8316 1 0 0 0 5 

8282 0 0 0 0 4? 8320 0 }3 0 0 5 

Këlân (?) 8220 0 0 0 0 5 
8328 l? 2 0 0 4 
8341 0 1 0 0 3 

klmlt>n 879 0 0 0 3 8342 l2 0 1 5 
8343 l2 2? 0 0 5 

Miid (district de 830 0 0 0 6 8344 0 l? 0 0 (4) 
Vëmiin6y)* 831 0 0 0 8 

854 0 2+ 14 0 0 6 
Miid - district de 833 1 0 0 0 4 855 0 }S 0 0 5 
Nëmiivand 8209 0 l 0 0 2 856 1? 16 1? 1 5 

8222 0 0 0 4 857 }7 0 0 0 6 
858 }7 0 0 0 7 

832 0 0 0 3 859 }7 16 0 0 4 
860 }7 0 0 0 5 

8229 0 0 0 4 861 }7 0 0 0 9 

8205 0 0 0 0 4 862 0 18 0 5 

8350 1 l? 0 0 3 863 0 2? 18 0 10 
864 0 14 18 0 5 

Mâd - district de 8221 0 l? 0 1 4 
Vëmiinoy 8263 0 1? 0 0 3 * La mention «district de Vëmiinoy» est notée au centre du 

cachet et non à la suite du mot «Mad». 
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circonscription Réf. M p F E nombre circonscription Réf. M p F E nombre 

865 0 1 + 14 0 0 4 Zrang 878 0 0 0 4 
866 0 1 0 0 5 

Ëriin-(xvarrah)-...... 8306 0 0 0 0 4 867 0 15 0 0 7 
868 17 0 0 0 6(2=) l/z' (?) 8250 0 0 0 3 
869 17 0 0 0 5 
870 18 0 0 0 3 
871 17 0 0 0 5 
8203 17 0 0 0 6 .... st .... ) 880 0 0 0 4 
8213 0 2 0 1 6 

('y) .... 881 0 0 6 
8230 18 0 0 0 5 
8322 18 0 0 0 5 ....... 'tl'n ... 8164 0 0 0 3 
8323 0 0 0 1 6 
8325 18 0 0 0 4 ? 879 0 0 0 3 

8327 0 2? 0 0 5 
8330 0 0 1 l? 6(2=) 

8268 0 0 0 0 5 10. Nombre des empreintes sur les bulles du 
8272 0 0 1 0 3 
8314 0 2? 0 0 5 

maguh 

8264 0 0 0 5 
nombre d'empreintes nombre d'attestations 

Ray 8261 0 1 0 0 2 
8349 0 0 0 2 1 4 

2 15 
872 .0 1 1 0 7(3 = ?) 3 33 
873 2 0 0 1 12 4 41 
8234 0 0 0 0 5 5 46 

8357 0 0 0 6? 6 24 
7 12 

846 0 0 0 6(2=) 8 2 
847 0 1? 0 l? 5 9 2 

10 1 
8152 0 0 6 12 1 

Rôyiin 8251 0 0 0 2 13 1 
14 1 

Staxr 889 0 0 0 2 15 2 

Sahr-Riim-Përôz 8238 0 0 0 6 

Veh-Ardaxsïr 8262 0 0 4 

Veh-Andiyôk-Siibuhr 876 1 0 0 4 11. Cosignataires nommés sur les bulles du maguh 
877 0 0 0 3 

nombre type nombre 
Veh-Kaviid 8244 0 0 0 2 de cosignataires nommés d'attestations 

8246 0 0 0 0 3 1: 1 mog 55 
1 personne privée 51 

Vëmiinôy 838 0 p 0 0 4 2: l mog + l personne privée 5 
839 0 1 0 0 5 2 mog l 
840 0 p 0 0 3 2 personnes privées 10 
8202 0 0 0 0 14 3: 1 mog + 2 personnes privées 2 
8215 0 0 0 0 2 3 personnes privées 1 
8226 0 1 0 0 5(4=) 
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12. Provenance des bulles du maguh 

Circonscription Réf. Lieu sûr 
de trouvaille 

Ardaxsïr-xvarrah 893, 8168, B172-B174 QasriAbuNasr 
B176-Bl78, B183-B192, 

Bïsabuhr 

Garm-Kermiin 
Gurgiin 

Gurgiin 
Staxr 

8194, B200-B201 
883, B96, 8156, 
8170, 8291 
B90 
B258-B259, B292-
B293, B296-B298 
8247 
B89 

VIII. LA GLYPTIQUE DU mogbed 

Qasr i Abu Nasr 

Qasr i Abu N asr 
Tepe Kabudiin 

Tureng Tepe 
Qasr i Abu Nasr 

1. Corpus de la glyptique du mogbed 

A. Sceau* 

Z6 Gignoux BNP, s. 1.9, p. 17, pl. 1. 

B. Bulles 

Bl Gignoux BNP, b. 1.1: p. 79, pl. XXXI. 
B3 Gignoux BNP, b. 1.3: p. 80, pl. XXXII. 
B4 Gignoux BNP, b. 1.4: pp. 80-81, pl. XXXII. 
B5 Gignoux BNP, b. 1.5: p. 81, pl. XXXIII. 
.BIO Gignoux BNP, b. 4.1: pp. 83-84, pl. XXXV. 
Bl 7 Gignoux BNP, b. 4.8: pp. 86-87, pl. XXXVIII. 
B21 Gignoux BNP, b. 4.12; pp. ~8-89, pl. XXXIX. 
B22 Gignoux BNP, b. 4.13: p. 89, pl. XL. 
B34 Gignoux BNP, b. 7.8: p. 95, pl. XLIV. 
B35 Gignoux BNP, b. 7.9: p. 95, pl. XL V. 
B37 Gignoux BNP, b. 7.11: p. 96, pis. XLV-XLVI. 
B95 Frye QAN, S n ° 165; Gignoux QAN MMA. 
Bl 11 Gobi TS, n ° 63/44: passim. 
8112 Gobi TS, n° 63/45: passim. 
Bl 13 Gobi TS, n° 63/46: passim. 
8114 Gobi TS, n° 63/69: passim. 
8115 Gobi TS, n° 63/76: passim. 
8116 G&bl TS, n° 63/77: passim. 
8117 Gobi TS, n° 63/79: passim. 
8118 Gobi TS, n° 63/81: passim. 
Bl 19 Gobi TS, n° 63/82: passim. 
8120 Gobi TS, n° 63/83: passim. 
8121 Gobi TS, n° 63/86: passim. 
8122 Gobi TS, n° 63/87: passim. 
8123 Gobi TS, n° 63/88: passim. 
8124 Gobi TS, n° 63/89: passim. 
8125 Gobi TS, n° 63/90: passim. 
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8126 
8127 
8128 
8129 
8130 
8131 
8132 
8133 
8134 
8135 
8216 
8227 
8254 
8345 

Gobi TS, n° 63/93: passim. 
Gobi TS, n° 63/103: passim. 
Gobi TS, n° 63/104: passim. 
Gobi TS, n° 63/106: passim. 
Gobi TS, n° 63/107: passim. 
Gobi TS, n° 63/149: passim. 
Gobi TS, n° 64/13: passim. 
Gobi TS, n° 64/14: passim. 
Gobi TS, n° 64/26: passim. 
Gobi TS, n° 64/41: passim. 
Gignoux & Gyselen BSS, MFT 26. 
Gignoux & Gyselen BSS, MFT 16. 
Gignoux & Gyselen BSS, IBT 2. 
Gignoux & Gyselen BSS, MFT 6. 

2. Circonscriptions administratives du mogbed 

circonscription 
en translittération 

administrative 
en transcription 

référence 

>y/>n GDH s>pw~ily Eriin-xvarrah-Sabuhr BlO,Bl 7,821, 
B22, 8254(?), 
8354 

[>r]t[IJ]st[GDH] Ardaxsïr-xvarrah 
>p/stl Abarsahr 
PW( N) BYT>y ZY sur le sanctuaire(?) 

>twly ZY gwsnspy d'Âdur i Gusnasp 

B95 
Bl, B3, B4, B5 
Bll 1-8135 

~wslwd s>t >w~1/mzdy Husro-siid-Ohrmazd Z6 
m>d kwsty ZY nym Mad - district de B34,B35,B37, 
>wndy Nëmiivand 8227 (B216?) 

3. Cachets du mogbed classés d'après la dispo
sition des légendes 

1) Premier type: au centre les premières lettres du 
nom de la circonscription, et sur le pourtour le nom 
de la circonscription en entier suivi du nom de 
1 'administration: 

au centre sur le pourtour 

1. >y à 7h: >y/>11 GDH §>pw~1/y mgwpty ooo 
2. />n 

m>d à 7h: m>d kwsty ZY nym>wndy mgwpty o 

* Il s'agit en fait d'une empreinte confiée au Cabinet des 
Médailles de Paris sans aucune mention de matériau, forme et 
dimensions du sceau. 
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2) Deuxième type: au centre le nom de la 
circonscription et sur le pourtour le nom de 
l'administration: 

au centre sur le pourtour 

1. [>r]t à 2h(?): [mg1Vp]pt 
2. [~1 Jst 
3. [GDHJ* 

1. >p/ à 7h: 111g1Vp( 0000000 

2. stl 

1. ~IIVSIJVd 
2. s>t à 4h: mgwpty 000/0000 

3. Wmzdy 

3) Troisième type: au centre le nom de la 
circonscription et sur le pourtout ce même nom dans 
une formulation différente suivi du nom de 
l'administration: 

au centre sur le pourtour 

1. >tJVly à 8h: PW( N) BYT>y ZY >tJVly ZY 
2. ZY gJVsnspy gJVsnspy mg1Vpt 

4. Graphies du nom du mogbed 

Le titre de mogbed est le plus souvent écrit mgwpty, 
d'autres fois mgwpt ou mgwpt'. 

5. Remarque paléographique 

La lettre p dans le mot >p/stl Abarsahr n'a pas sa 
forme habituelle, mais est prolongée par une boucle 
( 'Lau lieu de Q) ). 

6. Remarque à propos de la technique de gravure 

Les abréviations de toponymes écrites au centre 
sont gravées avec un double trait, tandis que les 
lettres sur le pourtour sont tracées avec un seul trait. 

7. Diamètre des empreintes des sceaux du mogbed 

diamètre (mm) 

17,5 X 17,5 
19 X 19 
20 X 20 
22 X 22 

circonscription 

Mâd - district de Nëmâvand 
Abarsahr 
Le sanctuaire d'Adur ï Gusnasp 
Ërân-xvarrah-Sâbuhr 
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On peut constater que le diamètre n'est pas 
nécessairement en rapport avec la longueur de la 
légende à graver sur la surface: le diamètre du cachet 
d' Abarsahr est plus grand que celui de Mad - dis-
trict de Nëmiivand, et pourtant la légende qui figure 
sur le pourtour du deuxième est beaucoup plus longue 
que celle sur le premier. 

8. Empreintes sur les bulles du mogbed 

circonscription Réf. M p F E nombre 

Abarsahr Bl 1 0 0 0 5 
B3 0 1 0 0 6(2 =) 
B4 0 0 4 
85 0 0 2 7 

«Adur î Gusnasp»8111 0 0 0 0 1 
8112 0 0 0 0 1 
8113 0 0 1 0 2 
8114 0 0 0 1 11 
8115 3 0 0 7(2=) 
Bl 16 3 1 0 17(3=)(4=) 
8117 2 0 0 7 
Bl 18 1 5 0 0 11 
Bl 19 1 3 0 0 8 
B120 0 5 0 0 15(2=) 
B121 1 2 0 0 6 
8122 2 2 0 0 7 
8123 0 0 1 6 
8124 2 3 4(3=)0 15(3=) 
8125 4(2= )1 0 0 7(2=) 
8126 0 2 0 0 14 
8127 0 0 1 5 
8128 2 0 0 7 
8129 3 1 0 10 
8130 1 0 5 
B131 3 0 2 14 
8132 0 0 0 2 5 
8133 1 2 0 0 7 
8134 0 0 0 1 2 
8135 0 0 0 0 4 

Ardaxfü-xvarrah** 895 0 0 0 3 

* L'état de cette empreinte est si fragmentaire qu'il est difficile 
d'être affirmatif qu'il s'agit bien d'un mogbed d'Ardaxsïr-xvarrah. 
Mais en comparant le croquis D 422 de l'empreinte publiée dans 
Frye QAN et le relevé qu'en fit Ph. Gignoux, on peut tenter cette 
interprétation. 

** Cette bulle porte une autre empreinte administrative, celle 
d'un maguh. 
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circonscription Réf. M p F E nombre 

Eriin-xvarrah- BIO 0 1 0 0 5 
Sabuhr 817 1 1 0 0 5(2=) 

821 1 0 0 0 5 
822 0 0 0 1 2 
8254 1 0 0 0 6(2=) 
8345 0 0 5 

Miid - A34 0 0 0 3 
district de A35 0 1 0 0 4 

Nëmiivand A37 0 1 0 1 5 
A216* 0 1 0 1 5 
A227 0 0 0 14(2=) 

9. Nombre d'empreintes sur les bulles 
du mogbed 

nombre nombre 
d'empreintes d'attestations 

1 2 
2 3 
3** 2 
4 3 
5 10 
6 4 
7 7 
8 1 

10 1 
11 2 
14 3 
15 2 
17 1 

10. Cosignataires nommés sur les bulles 
du mogbed 

nombre type 
des cosignataires nommés 

2 

3 
4 

1 mog 
1 personne privée 
1 mog + 1 personne privée 
2 personnes privées 
1 mog + 2 personnes privées 
1 mog + 3 personnes privées 
2 mog + 2 personnes privées 
3 mog + 1 personne privée 
3 mog + 1 personne privée 

nombre 
d'attestations 

7 
6 
3 
1 
4 
4 

1 *** 
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circonscription Réf. M P F E nombre 

5 2 mog + 3 personnes privées 
5 personnes privées 

6 1 mog + 5 personnes privées 

11. Provenance des bulles du mogbed 

Circonscription Réf. Lieu de 
sûr 

Âdur-ï Gusnasp Bll4-Bl35 TS 
Eriin-xvarrah-Siibuhr BIO, 817, 

B21, Suse 
8254, 822 

Miid - district de B9-Bl0 
Nëmiivand B9-B10 

IX. LA GLYPTIQUE DU nevbiir 

1. Corpus de la glyptique du nevbiir 

trouvaille 
incertain 

Suse? 
Variimïn? 

Bulles 

8451 
886 

Gignoux BNP, b. 10.3 
Gignoux & Gyselen BSS, MFT 30. 

* Il faut formuler ici une remarque à propos d'une empreinte 
figurant sur cette bulle. Ph. Gignoux a mentionné la présence d'un 
personnage debout tenant une longue croix ce que l'on considère 
en général comme un motif utilisé par la communauté chrétienne. 
En outre l'état de l'empreinte administrative peut laisser planer 
quelques doutes quant à l'attribution à l'administration du 
mogbed de Mâd-district de Nëmâvand. 

** Une bulle avec trois empreintes porte aussi un cachet de 
maguh. 

*** Cette bulle porte un cachet de maguh. 

l Lorsque Mr Ph. Gignoux a publié cette bulle il a lu la fonction 
administrative comme « YDHwb'/», et l'a interprété comme 
«dastviir». Le dessin qu'en fit Mme O. Daune montrait qu'il ne 
s'agissait pas tout à fait de ces lettres, mais d'autres dont la lecture 
n'était cependant pas très claire. Les seules lettres clairement 
visibles étaient celles de la fin -b'/-. Dès lors planait un doute à 
propos de ce titre de fonctionnaire. Nous avons alors proposé de 
lire cette légende comme -Id nswb'/- c'est-à-dire le nom de Ray, 
suivi d'un nom d'une administration; Mr Ph. Gignoux penchait 
pour la lecture -11ywdb>/- et pensait alors à rapprocher ce titre de -
11ywdpty-, titre que l'on trouve en parthe dans les inscriptions (V. 
Ph. Gignoux, Glossaire, 59b). Comme une seule bulle reste 
accessible, et qu'elle ne présente pas une empreinte très nette, il est 
malaisé d'argumenter sur cette interprétation et on se tient 
actuellement à cette interprétation de «11ëvbiir». 
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B324 
B326 

Gignoux & Gyselen BSS, JT 2. 
Gignoux & Gyselen BSS, JT 3. 

2. Circonscription administrative du nevbar 

circonscription 
(en translitteration) (en transcription) 

Id Ray 

3. Disposition de la légende 

au centre sur le pourtour 

référence 

B45, B86, 
B324, B326 

Id à 3 h: Id 11 yll'db, I 000000000 

4. Remarque à propos de la technique de gravure 

L'inscription au centre Id est écrite en trait double, 
tandis que la légende du pourtour est gravée avec un 
trait unique. 

5. Diamètre de l'empreinte du sceau 

La forme de l'empreinte est nettement ovale et 
mesure 17 x 14mm. 

6. Empreintes sur les bulles du nevbar 

Référence p F E nombre 

B45 0 0 0 2 
B86 0 0 0 2? 
B324 0 0 0 4 
B326 1? 0 5 

X. LA GLYPTIQUE DE L' ostandar 

1. Corpus de la glyptique de l'ostandar 

Sceau 

Z9 Gignoux & Gyselen DCP, 00.3. 

Bulle 

Bl53 Gignoux & Gyselen BSS, KP 20. 
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2. Circonscriptions administratives de l'ostandar 

circonscription référence 
(en translittération) (en transcription) 

wlnc>n Virozan (?) B153 
gy/>n lnv>st >pf1V[yc]y Gëlan Xvast-Abarvëz- Z9 

U11V]slwd Husro(y) 

3. Cachets de l'ostandar classés d'après la 
disposition des légendes 

1. Au centre les premières lettres du toponyme, et 
sur le pourtour le toponyme en entier suivi du nom 
de l'administration 

au centre 

gyl 

sur le pourtour 

à 3h: gy[l>n] ~ill'>st >p/1V[yc](y) 
Unv ]s!1Vd >wst>nd[ >]/ 

référence 

Z9 

2. Au centre le nom de la circonscription et sur le 
pourtour de nouveau le nom de la circonscription 
suivi de celui de l'administration 

au centre sur le pourtour référence 

1. 11'111 à 4h: wlnc>n >1Vst>11d>/ B153 
2. c 'n 

4. Remarque paléographique 

Il est possible que le mot wlnc'n pourrait être une 
graphie fautive pour wlwc'n, c'est-à-dire Virôzan, ou 
la Géorgie. C'est du moins ainsi que nous avons 
interprété ce mot. Il peut évidemment aussi s'agir 
d'un toponyme inconnu jusqu'ici. 

5. Remarques à propos de la technique de 
gravure 

Les inscriptions du centre -gyl- et -wlnc'n- sont 
écrites en trait double, tandis que celles du pourtour 
sont gravées avec un trait simple. 

6. Caractéristiques matérielles dusceau 

matériau forme dimensions (mm) référence 

agate dactylioïde 19,7 X 27,2 X 27 Z9 
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7. Les empreintes sur la bulle de l'ostandar 

référence p E nombre 

8153 1? 4 15 

Il faut remarquer que l'unique bulle porte plusieurs 
empreintes assez exceptionnelles dont il faut dire un 
mot. Une empreinte présente une croix pattée, ce qui 
est de toute évidence un motif chrétien. Malheureuse
ment, l'inscription qui accompagne ce motif n'est pas 
très bien conservée et ne peut confirmer l'appartenan
ce de ce cachet à un chrétien. 

XI. LA GLYPTIQUE DU sahrab 

1. Corpus de la glyptique du sahrab 

Gignoux 8NP, b. 7.3. 
Gignoux BNP, b. 7. 10. 
Gignoux BNP, b. 11.1. 

Bulles 

829 
836 
874 
897 
8109 
8155 
8196 
8228 
8233 
8240 
8242 
8257 
8266 
8269 
8275 
8284 
8294 
8312 
8354 

Frye QAN, Sn° 167; Gignoux QAN MMA. 
Gobi TS, n° 64/37. 
Gignoux & Gyselen BSS, KP 1. 
Frye QAN, Sn° 436; Gignoux QAN IBT. 
Gignoux & Gyselen BSS, MFT 15. 
Gignoux & Gyselen BSS, MFT 3. 
Frye Sumer, no 1. 
Frye Sumer, no 3. 
Gignoux & Gyselen BSS, IBT 6. 
Gignoux & Gyselen BSS, JT 8. 
Gignoux & Gyselen BSS, MOT 6. 
Gignoux & Gyselen BSS, MOT 5. 
Herzfeld 1938, fig. 1 O. 
Gignoux & Gyselen BSS, IBT 5. 
Gignoux & Gyselen BSS, MOT 15. 
M.I. Mochiri, Num. Chron. 

2. Circonscriptions administratives du sahrab 

circonscription administrative 
(en translittération) (en transcription) 

>mwl 
[>]tw/[p>t]kn 
bys!Jpw!Jly 

gw/g>n 
glmk/m>n 
wy/Jkw>ty 

Amüi 
Adurbadagan 
Bîsabuhr 

Gurgan 
Garm-Kerman 
Veh-Kavad 

référence 

8242 
8109 
809, 8196 
8233 
8155, 8257 
8354 
8240 

Annexe 1: La glyptique administrative 

circonscription Réf. M p F E nombre 

!Jwsl ~1 > t> w~1lmzdy Husrô-sad-Ohrmazd 8284 
lwd>n W zly!J>n Rôyan et Zalëxan 8266 
m>dy kwsty ZY Mad - district de 829, 836, 

nym>wndy Nëmavand 8228 
mys>(n) Mësan 8312 
syd>/cwly Syarazür 874 

3. Cachets du sahrab classés d'après la disposition 
des légendes 

On peut distinguer deux types de disposition: 
1. Au centre, les premières lettres du nom de la 

circonscription et sur le pourtour ce nom écrit en 
entier suivi du nom de l'administration 

au centre sur le pourtour référence 

>mw à 2h: >mwl stlpy 0000000000000 8242 
>t (d?) à 7h: [>]tw/[p>t]kn st/p (? J 8109 
bys à 2h: bys~1pw!Jly stlpy 000000000 897, 8196, 

8233 
gwl à 3h: gw/g>n stlpy 00000000000 8155, 8257, 

8269, 8275, 
8294 

glm à(?)h: g/mk/m>n stlpy [?] 8354 
wh!J à(2)h: wy~1kw>ty stlpy 000 8240 
!Jws à 3h: !Jwsl s>t >w!Jlmzdy stlp 0000 8284 
lwd à lh: lwd>n W zly~1>11 stlpy [ ?] 8266 
m> à 7h: m>dy kwsty ZY nym>wndy 829, 836, 

stlpy 8228 
mys à(?)h: mys>(n) stlpy [?] 8312 

2. Au centre le nom de la circonscription, qui est 
repris sur le pourtour où il est suivi par le nom de 
l'administration 

au centre sur le pourtour référence 

1. syd> à 7 h: syd>/cwly stlp 000000 874 
2. /cwly 

4. Remarques paléographiques 

Tous ces cachets portent des inscriptions en 
écriture lapidaire. 

Il faut aussi noter qu'on voit sur B109 en dessous 
de >t, des traces d'une lettre, mais l'empreinte est 
assez abîmée et ne permet pas vraiment d'en être sûr. 



Analyse 

5. Remarques à propos de la technique de 
gravure 

Très souvent l'abréviation du toponyme qui figure 
au centre du cachet est exécutée en deux traits 
parallèles tandis que l'inscription sur le pourtour est 
écrit avec un seul trait. Nous en sommes certains 
pour MA, AMW, BYS, HWS et AT. C'est peut-être 
aussi le cas pour GWL. Mais il est bien possible que 
ce soit toujours le cas. 

6. Diamètres des empreintes des sceaux du sahrab 

Syiiraziir 
Âmül, Âdurbiidagiin 
8isiibuhr (?), Veh-Kaviid 
Gurgiin 

16 x 16mm 
17 x 17mm 
18 x 18mm 
19 x 17,5mm 
20 x 19mm Miid - district de Nêmiivand 

Une partie des cachets ont la surface ronde, l'autre 
plutôt ovale. 

7. Empreintes sur les bulles du sahrab 

Circonscription Réf. p F E nombre 

Âmiil 8242 0 0 0 1? 
Âdurbiidagiin 8109 0 0 0 1 
8ïsiibuhr 897 0 0 4 

8196 0 0 1 2 
8233 0 0 0 4 

Garm-Kermiin 8354 0 0 0 4 
Gurgiin 8155 1 0 0 3 

8257 0 1 0 3 
8269 0 1 0 4 
8275 2 0 0 5* 
8294 0 0 0 2 

Husrô-siid-Ohrmazd 8284 0 0 0 1? 
Miid- district de Nêmiivand 829 0 1 0 6 

836 0 0 1 5 
8228 0 0 1 2 

Mêsiin 8312 0 0 1 2 
Rôyiin et Zalëxiin 8266 0 0 0 1 
Syiiraziir 874 1? 1 0 8 
Veh-Kaviid 8240 0 0 0 1? 

"' Cette bulle porte l'empreinte d'un autre cachet officiel: celui 
d'un iimiirga,·. 
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8. Nombre d'empreintes sur les bulles du sahrab 

nombre d'empreintes nombre d'attestations 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
8 

5 
4 
2 
4 

9. Cosignataires nommés sur les bulles de sahrab 

nombre de cosignataires nommés 
cïmiïrgar (cachet officiel) personne privée 

nombre d'attesta
tions 

10. Provenance des bulles du sahrab 

3 

«province» prnvenance référence 

Âdurbiidagiin 
Bîsiibuhr 
Gurgiin 
Miid - district 

de Nêmiivand 

sûre incertaine 

TS 
Qasr i Abu Nasr 
Tepe Kabudiin 

Pis-e Kiih 
Harsin 

8109 
897, 8196 
8257, 8294 
829 
836 

XII. LA GLYPTIQUE DU vaspuhragan framiïdiïr 

1. Corpus 

Sceau 

Z2 Gignoux BNP, s. 1.1. 

2. Circonscription administrative du 
viispuhragiïn framiïdiïr 

circonscription 
(en translittération) (en transcription) 

sp/J'n Spahiin 

3. Disposition de la légende 

au centre sur le pourtour 

référence 

Z2 

sp/7'11 à 2h: w'spwf1/k'n p/m't'/y 
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4. Caractéristiques matérielles du sceau 

matériau forme dimensions référence 

agate dactylioïde 19 ,4 x 26,6 x 26,8 mm Z2 

XIII. CACHETS D'ADMINISTRATIONS INDÉTERMINÉES 

1. Corpus 

828 
882 
B84 
B86 
8157 

8208 
8219 
B231 

B239 

8241 
8243 
8255 
8273 
B302 
8333 
8353 
8356 
B360 

Gignoux BNP, b. 7.2.: p. 92, pl. XLII. 
Gignoux BNP, b. 15.4: p. 120, pl. LXVIII. 
Frye QAN, S n° 111: passim. 
Frye QAN, S n° 142: passim. 
Frye QAN, S n° 26: passim; Gignoux QAN IBT, 
p. 173. 
Gignoux & Gyselen BSS, MFT 27. 
Gignoux & Gyselen BSS, MFT 17. 
Frye MF, n° 29, p. 126, pl. XXVIII, fig. 23; 
Gignoux & Gyselen BSS, MFT 8. 
Frye MF, n° 46, p. 128, pl. XXXI, fig. 38; 
Gignoux & Gyselen BSS, MFT 53. 
Frye Sumer, n° 2, p. 238. 
Frye Sumer, n° 4, pp. 238-239: passim. 
Frye SS/, p. 83: bulle d'Ak Tepe. 
Gignoux et Gyselen BSS, MOT 16. 
Gignoux & Gyselen BSS, MOT 14. 
Gignoux & Gyselen BSS, PIT 1. 
Gignoux & Gyselen BSS, KP 21. 
Gignoux & Gyselen BSS, MFT 44. 
Herzfeld 1938, p. 418: fig. 4. 

2. Disposition des légendes 

au centre sur le pourtour référence 

1. z>(ln) m>d kwst [ ...... ]>n(y)p 828 
2. k[ .... ](n) 
3. mgw~1* 

>w .................. 882 

d> [ twbly ?] B84 

bys>pwl1ly B86 

>/c / 11 .................. 8157 

.................. 8208 

m>d m>d kwsty ZY nym>wndy ...... B219 

1. gyl 8231 
2. >11 

>twly 8239 

Annexe /: La glyptique administratil'e 

au centre sur le pourtour 

-1/J ..... )1d>s ...... 

1. >w >whlmzd? 
2. hl 

>p>w/ty 

>w~1 >whlmzd >rt[h]stl[ ......... ]y 

m> m>dy kwsty ZY w.st.ns[>n] 

1. [>y] 
2. />n 

1. p/J /c .................. 
2. ps 

st st/>mpyl[wcy] ..... .bfm .... 

sp >/p1 .................. 

3. Diamètres des empreintes des sceaux 

15 x 15mm 828 
22 x 22mm B82 

4. Cosignataires sur les bulles 

référence 

B241 

8243 

B255 

B273 

8302 

B333 

8353 

8356 

8360 

Les bulles nous ont fourni les indications suivantes: 

Réf. M p F E nombre 

828 0 1 0 0 5 
B82 0 0 0 0 2 
884 0 1 0 0 3 
B86 0 0 0 0 4 
8157 0 0 0 0 2 
B208 0 1 0 0 3 
8219 1 0 0 0 5 
8231 0 1 0 0 4 
8239 0 0 1 0 6 
B241 0 0 0 0 4 
8243 0 0 0 1 5 
8273 0 1 0 0 3 
8302 0 0 0 0 3 
8333 0 1 0 0 5 
8356 0 0 0 0 3 
B359 0 0 0 0 5 

* Cette légende avait été lue: z'(r)k[ ... ](11)y'n. 



Ana~vse 

5. Provenance des objets 

Réf. Provenance 
sûre incertaine 

882 Suse 
884 Qasr i Abu Nasr 
886 Qasr i Abu Nasr 
8157 Qasr i Abu Nasr 
8243 Sahraban (Iraq) 
8255 Ak Tepe 

Heureusement l'examen de ces cachets détériorés 
nous apporte quelques autres données supplémen
taires: 

1. quelques provinces supplémentaires à la liste déjà 
établie: 

- )p)w/ty = Abavard(?) 
- Ohrmazd-Ardaxsïr 

2. l'existence de quelques abréviations supplémentai
res bien que le toponyme correspondant ne puisse 
pas toujours être désigné de façon certaine: 
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abréviation pour référence 

)Il' ? 882 

>w~I Ohrmazd-Ardaxsïr 8273 

1. >w Ohrmazd-............ 8243 
2. 1,1 

>Je ? 8157 

>twly? ? 8239 

st Sahr-Ram-Peroz 8356 

Les trois premières abréviations ont-elles toutes trait 
à Ohrmazd-Ardaxsïr, ou s'agit-il en fait de deux 
abréviations de toponymes différents: d'une part )w/J 
pour Ohrmazd-Ardaxsïr, d'autre part )w pour une 
province encore inconnue? Nous ne pouvons malheu
reusement pas répondre à cette question, la2e hypothèse 
serait un sérieux apport pour l'identification de l'atelier 
monétaire A W ( = )w). 





Annexe II 

La glyptique des hauts 
fonctionnaires et dignitaires 

de l'empire sassanide 

INTRODUCTION 

Un certain nombre de cachets sassanides portent 
des légendes dans lesquelles non seulement le nom du 
personnage auquel appartenait le sceau est mention
né, mais également le titre de la fonction administra
tive qu'il assumait. La très grande majorité de cette 
glyptique personnelle avec titre appartient aux mog, 
c'est-à-dire des prêtres zoroastriens. Mais d'autres 
métiers sont également nommés comme celui de 
scribe, dibfr, ou d'eunuque, sabestiïn. C'est ce qu'on 
pourrait définir comme la glyptique personnelle des 
petits fonctionnaires. 

À côté de cette glyptique assez abondante, appa
raissent aussi, mais en nombre beaucoup plus limité, 
des cachets sur lesquels nous pouvons lire des titres 
de hauts fonctionnaires ou de dignitaires de l'empire 
sassanide 1. La majorité de ces cachets se distinguent 
d'ailleurs de la glyptique «commune» par leur seul 
aspect dont le plus évident est ces dimensions impor
tantes et souvent le motif iconographique. 

Le critère qui a déterminé la sélection que nous 
avons faite ici est le contenu de la légende: la présence 
certaine d'un nom propre et d'un titre qui a dû être 
porté par une personne importante dans l'hiérarchie 
sassanide2. On trouvera cette glyptique dans l'Appen
dice I où tous ces objets sont décrits (les sceaux 
portent la lettre « s » suivie d'un numéro d'ordre, les 
bulles sont notées par la lettre «b» suivie également 
d'un chiffre). D'autres cachets présentent de grandes 
ressemblances iconographiques et matérielles avec 
ceux réunis dans l'Appendice I, mais l'inscription ne 
mentionne pas de titre qui implique un rôle adminis
tratif important du personnage. Ces cachets ont été 
décrits dans l' Appendice Il. L' Appendice III 
comprendra quelques cachets dont l'authenticité 
semble douteuse. 

ANALYSE ET ÉTUDE DES DONNÉES 

Le critère qui a déterminé la sélection de ces objets 
est la présence dans la légende d'un titre d'une 
fonction; examinons celles-ci. 

I La glyptique portant des noms de roi ou de reine ne sont pas 
pris ici en considération. Ne figurent donc pas dans cette étude: 
- Herzfeld, Paikuli, l, p. 78: 4: sceau de Vahriim Kermiin-sâh -

qu'on trouvera néanmoins dans !'Appendice II sous z2, 
- Borisov & Lukonin, Il" 2 et Lukonin, Iran, n° 59: l'inscription 

de ce sceau peut être interprété de deux façons d'après V. G. 
Lukonin (Iran, p. 218: 59): «le chef des eunuques de la Reine 
des Reines Denak», ou «Denak, Reine des Reines, première 
dame du harem». Ce sceau est également considéré comme 
celui de la Reine des Reines Dënak, et n'est donc pas en 
considération ici, 

- Gignoux, BNP, 3.32: il s'agit d'une inscription d'un Roi des 
Rois. 

2 Il ne faut donc pas s'étonner de ne pas trouver dans 
!'Appendice I tous les sceaux attribués par certains auteurs à des 
hauts dignitaires. Ne sont pas considérés comme sceaux personnels 
de hauts fonctionnaires: 
- Herzfeld, Paik11li, l, p. 80: 9: la légende ne comporte pas le 

terme «mogbed» et en outre cette inscription n'est probable
ment pas authentique, 

- Herzfeld, Paik11li, l, p. 81: 14, et Bivar, BM, AD 2, ce sceau ne 
porte pas un titre de haut fonctionnaire mais est inclus dans 
!'Appendice II sous z3, 

- Herzfeld, Paik11li, l, p. 82: 15 et Gignoux, BNP, 3.6: la légende 
mentionne:Baffarag, mage, fils de Miih-Adur-Gusnasp, 

- Herzfeld, Paik11li, l, p. 82: 18 et Gignoux, BNP, 4.12, ce sceau 
porte seulement un nom propre: Nërosang». 

- Frye, QAN, S Il" 2 ne porte pas de titre d'un fonctionnaire 
important, 

- Herzfeld, Paiku/i, l, p. 80: 10; il s'agit en fait d'un sceau 
administratif officiel qui a été publié par le même auteur dans 
«Achaemenid Coinage and Sasanian Mint-names», Transac
tions of the I11temational Numismatic Congress London 1936, 
London 1938, p. 421 : fig. 17, 

- Herzfeld, Paik11/i, l, p. 80-81: 11, publié par Bivar, BM, OA 1. 
Il s'agit également d'un sceau administratif officiel, 

- Herzfeld, Paiku/i, l, p. 82: 17 et Gignoux, BNP, 3.4: la lecture 
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1. Les données épigraphiques 

a. Langue et paléographie 

Toutes les légendes sont en pehlevi, gravées en 
écriture lapidaire, sauf un sceau -s 1- qui porte une 
inscription parthe. 

b. Composition des légendes 

La legende peut comporter plusieurs termes mais 
comprend toujours un nom propre et le titre du 
perso_nnage; accessoirement on peut y trouver un 
toponyme, un patronyme ou un titre supplémentaire 
comme l'illustre le tableau suivant: 

n. pr. * fonct. patr. circ. 

* n. pr. = nom propre 

titre 

sl, s2, s6, bl, b2, b3 
s3, s4, s5, s7, b6-
7**, b8 
b9 
s8, b4-b5 

fonct. = le nom d'une «petite» fonction, comme celle de 
mage 
patr. = patronymique 
circ. = circonscription associée au titre 

"'* Sur ce cachet le nom propre d'une part et la circonscription 
avec le titre d'autre part, son écrits sur deux lignes différentes. On 
suppose que normalement la lecture commençait sur le pourtour 
du cachet et était poursuivi sur la deuxième ligne. Dans ce cas, le 
schéma n. pr. / circ. + titre serait inversé, et on aurait 
«circonscription + titre, suivi du nom propre». 

Il est donc plutôt rare de trouver mentionnés dans 
une légende plus que le nom du haut fonctionnaire et 
son titre, accompagné ou non d'un nom de lieu. 

c. Contenu 

Examinons d'abord les légendes comportant un 
nom propre et un titre auquel aucun nom de circons
cription est associé: 

nom propre titre attestation 

Diid-burz-Mihr aspbed b9 
Veh-dën-Siibuhr Eriin-an barag-bed s6 
Agn-Vist (?) mardbed* sl 
Roz-büd mëhiiriin -siiliir s2 
..... ? mogiin-handarzbed b4-b5 
Âdur-veh mogbed bl 
Sahag nasiin-andïmiin - s8 

giiriin-siiliir 

Annexe Il: La glyptique personnelle 

nom propre titre 

Âdur-F ... -boxt(?) Ohrmazd-mogbed 
.......... (?) Ohrmazd-mogbed 

attestation 

b2 
b3 

* On lira à propos de ce titre un article récent de V.A. Livshits 
et E.Sh. Xurshudjan, «Le titre mrtpty sur un sceau parthe et 
l'arménien mardpel», Studia Imnica 1989 (sous presse). 

Les personnages nommés sur ces cachets sont 
probablement de hauts fonctionnaires qui sont ratta
chés à des services de l'une ou de l'autre administra
tion centrale. 

Un certain nombre de ces titres sont connus par 
d'autres sources: 

mogbed3 
Ohrmazd-mogbed 4 

mogan-handarzbed s 
aspbed6 

Mais pour l'existence d'autres titres, seule la 
glyptique en témoigne jusqu'ici: 

Eran-anbarag-bed 
- mardbed 

de cette inscription n'indique pas vraiment un haut dignitaire et 
n'est pas pris en compte ici. 

- Bi var BM, ZS 1: ce sceau est d'un fils de kantimng, c'est donc 
le père qui exerçait une fonction importante. 

- Les sceaux illustrés par Herzfeld, Paikuli, I, p. 77: 1 et p. 78: 3 et 
Bivar, BM, AA I ne sont pas inclus ici: le premier ne semble pas 
contenir un titre, le deuxième avec son inscription grecque ne peut 
pas vraiment être défini comme «sassanide» et le troisième ne 
semble pas contenir un nom propre. 
- D'autres sceaux mentionnent effectivement un nom de haut 
fonctionnaire, mais l'authenticité de l'inscription nous semble 
douteuse et seront traités dans )'Appendice III sous xi ( = 

Gignoux, BNP, 3.30) et x2 ( = Borisov & Lukonin, n° 46, 
Lukonin, Iran, Il, n° 100). 
- Gignoux, BNP, 3.34 ne comporte pas de titre de haut 

fonctionnaire. Voir: Ph. Gignoux et R. Gyselen, «Sceaux 
de femmes à l'époque sassanide», Archaeologia Iranica et 
Orientalis. Miscellanea in honorem Louis Vanden Berghe. Gent 
1989, pp. 877-896. 

3 De nombreuses sources littéraires mentionnent des mogbed, 
comme par exemple le MHD ( = Madaytin f lwzcïr dtidesttin). 

4 On trouvera toutes les références dans un article« La glyptique 
de J'Ohrmazd-mogbed sassanide», Études imno-aryennes offertes à 
Gilbert Lazard, Cahiers de Studia lranica, n° 7. Paris 1989. 

s Par exemple dans le MHD; voir «A propos du droit sassani
de», compte rendu de l'édition du MHD par M. Macuch dans le 
Journal of the Economie and Social History of the Orient, XXXI 
(1988), pp. 243-248. 

6 L'inscription de Sabuhr Jer sur la Ka'ba de Zoroastre 
mentionne ce titre (SKZ 61). 



Analyse et étude des données 

- mëhariin-siiliir 
- nasiin-andïmiin-giiriin-siiliir 

D'après la composition même du titre, on constate 
qu'un certain nombre de ces dignitaires appartenait 
au clergé: mogbed, mogiïn-handarzbed, 0/mnazd
mogbed; la fonction de nasiïn-andiiniïn-giïriïn-siï/iïr ne 
contient pas un terme indiquant explicitement qu'il 
s'agit d'une dignité ecclésiastique zoroastrienne, mais 
comme le personnage portant ce titre se dit «mog», 
on peut supposer que sa fonction s'inscrivait dans le 
cadre du clergé. D'autres dignitaires sont probable
ment attachés au palais (mëhariïn-siïliïr), ou à l'inten
dance ( Ëriïn-anbarag-bed); d'autres encore avaient 
des responsabilités militaires ( aspbed). 

Examinons maintenant les cachets portant des 
noms de personnages qui sont apparemment de hauts 
fonctionnaires provinciaux, à en juger d'après leur 
titre accompagné d'un toponyme indiquant une 
circonscription: 

nom propre titre circonscription référence 

Ard-Farrox handarzbed k[>s ?]tw... b6-b7 
Mard-büd mogbed (Eran-xvarrah-

Sabuhr) b8 
Veh-Sabuhrmogbed 
Baffarag mogbed 
Piibag (sa)hrab 

Ardaxsïr-xvarrah 
Mësün 
Husro-(sad)
Ohrmazd 

s4 
s5 

s3 
Abarëz-sôy sahrab Husr6-siid-Ohrmazd s7 

Le titre le plus courant est celui de mogbed bien 
qu'il puisse s'agir d'un pur hasard. Nous avons aussi 
celui de sahrab et de handarzbed. 

L'inscription de Siibuhr Jer nous avait appris 
l'existence de plusieurs sahrab «provinciaux» 7, mais 
les deux autres hauts fonctionnaires provinciaux n'y 
sont pas mentionnés. 

Les circonscriptions 

On peut noter plusieurs circonscriptions: 
- Ardaxsïr-xvarrah 
- Ëriin-xvarrah-Siibuhr 
- Husro-siid-Ohrmazd 
- Mësün 

et - k[ 's ?] ...... -(l'état de conservation de la légen
de ne permet pas de lire toutes les lettres, et celles qui 
sont lisibles ne nous permettent pas de l'identifier). 

Nous retrouvons ces titres et ces circonscriptions 
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dans la glyptique officielle de l'administration provin
ciale: 

circonscription administration références 

Ardaxsïr-xvarrah handarzbed Annexe IB, VI 
Eran-xvarrah-Siibuhr mogbed Annexe IB, VIII 
Husrô-siid-Ohrmazd mogbed Annexe IB, VIII 
H usrô-sad-Ohrmazd sahrab Annexe IB, XI 
Mësün mogbed Annexe IB, VIII 

La différence entre la glyptique personnelle des 
handarzbed, mogbed et sahrab, et celle à caractère 
officiel consiste dans la présence ou non d'un motif 
iconographique et la mention ou non d'un nom 
propre dans la légende. La glyptique officielle ne 
mentionne que le nom de l'administration et de sa 
circonscription, tandis que la glyptique personnelle 
de ces mêmes fonctionnaires nous apprend en outre 
leur nom. 

Il faut mentionner la présence du nom de la 
fonction de mogbed, tantôt de façon isolée, tantôt 
accompagnée du nom d'une circonscription. Il sem
blerait donc qu'un mogbed pouvait être un haut 
fonctionnaire ayant la charge d'une circonscription, 
mais que ce titre n'était pas nécessairement lié à une 
circonscription. Est-ce qu'on pouvait affecter un 
mogbed à d'autres administrations qui n'étaient pas 
nécessairement celle de mogbed provincial? Ou doit
on penser qu'une personne qui avait été un mogbed 
provincial gardait le titre de mogbed à vie? 

2. L'iconographie 

Sur le plan iconographique la glyptique personnel
le des hauts fonctionnaires et celle qui a été gravée 
pour leur administration se distinguent facilement: le 
sceau administratif est toujours purement épigraphi
que, tandis que le sceau personnel porte un motif 
comme l'illustre le tableau suivant: 

buste d'homme à droite 

bœuf à bosse 
protomes de cheval ailé 

sl, s2, s3, s4, s5, s6, s8 
bl, b2, b3, b4-b5, b6-b7, b8 
s7 
b9 

À quelques exceptions près, ces cachets portent 
donc le même motif iconographique, celui d'un buste 
d'homme de profil à droite. 

1 Voir chapitre II 1. 
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a. Buste d'homme de profil à droite 
Tous ces bustes sont caractérisés par des points 

communs, et quelques divergences. 

La chevelure 

Celle-ci est étonnamment uniforme: les cheveux sont 
arrangés en 5 ou 6 longues mèches bouclées, réunies 
dans le cou. On ne voit donc pas apparaître dans la 
glyptique personnelle les deux coiffures qu'attestent 
les reliefs rupestres: l'une comportant de longues 
tresses, l'autre ayant les cheveux arrangés en un gros 
chignon quand le personnage est représenté de profil 
(deux chignons quand il est représenté de face). 
Pourtant certains cachets sassanides montrent égale
ment des personnages «à chignons»B, mais pas ceux 
des dignitaires. S'agit-il d'un hasard ou d'un choix 
délibéré? 

Quelquefois on aperçoit des cheveux sur la tempe 
qui sont rangés devant l'oreille en une (b2) ou deux 
longues tresses (b3), ou encore en accroche-cœur (s2, 
b4-b5). 

La barbe 

Tous les bustes sont barbus, mais la forme des 
barbes peut diverger et surtout la façon de les traiter: 
elle est parfois représentée en bandes horizontales 
très marquées (sl, s2), mais en général le graveur a 
essayé de la rendre d'une façon plus naturelle. 

· Le kolfih9 

Tous les personnages portent un koltih à emblème. 
Dans la mesure où nous possédons des données à ce 
proposlO, on peut en distinguer deux formes princi
pales: le koltih rond avec une variante plus allongée et 
le koltih de type parthe 11. Les deux formes sont 
largement attestées dans la glyptique, mais aussi sur 
les reliefs rupestres. Elles ne semblent pas impliquer 
une différence chronologique. On voit en effet les 
deux formes co-exister sur un même relief, par 
exemple sur celui de Sabuhr 1er à Dariibgerdl2. Faut
il alors penser que la forme du koltih était liée à un 
statut particulier, ou était-elle due à un choix person
nel? 

Le koltih est parfois complètement bordé de perles 
(s3, s4, s5, s6, bl, b4-b5), d'autres fois seul le 
pourtour supérieur est perlé (sl, s2, b2, b3). 

Le bord inférieur peut être décoré d'une rangée 
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d'annelets plus ou moins élaborés (b2 et b3) et ne 
porte alors pas de perles. Ce type de décoration est 
toujours associée à un koltïh rond assez allongé et 
semble réservé à l'Ohrmazd-mogbed. 

On trouve parfois sur le bord inférieur, outre les 
perles, une rangée de motifs floraux (s6, b4-b5). On 
peut relever que le koltïh à bord floral n'est pas porté 
par n'importe quel fonctionnaire: des «palmettes» .à 
cinq éléments figurent sur le koltïh du mogtin
handarzbed, et des motifs floraux beaucoup plus 
élaborés sur le koltïh de l'Eran-anbarag-bed. Faut-il 
penser que ces décorations sont un trait distinctif du 
vêtement de ces fonctionnaires? 

De toute façon les autres fonctionnaires semblent 
se contenter d'un koliih sans décor supplémentaire sur 
le bord inférieur. 

Il faut remarquer que ces rangées d'annelets ou de 
motifs floraux ne se retrouvent pas sur les koltîh 
qu'on voit sur les reliefs. Par contre, on retrouve les 
annelets sur le bord inférieur du koltïh que porte la 
reine Boran sur certaines de ses monnaies 13. 

Un des traits caractéristiques de cette glyptique 
personnelle des dignitaires est la présence d'un 
emblème sur le koltîh 14. Ces koltîh à emblème sont 
connus aussi bien par d'autres sceaux sassanides que 
par les reliefs sassanides 1s. Nous pouvons supposer 
qu'un emblème est le signe distinctif d'un individu ou 
de la famille à laquelle il appartient. Il est certain que 
les personnages ayant eu l'honneur de figurer à côté 
du roi sur les reliefs sassanides étaient de ses proches 
et appartenaient aux grandes familles. On peut donc 
penser que les hauts fonctionnaires de nos cachets 
aussi étaient membres de la classe sociale la plus 
élevée de l'empire. 

Le vêtement 

Le buste est probablement revêtu d'un manteau, 

s Par exemple: Bivar, BM, AF 3. 
9 On trouvera un certain nombre de détails iconographiques 

illustrés dans l'index iconographique. 
10 Nous ne possédons pas de données pour b6-b7, b8. 
11 Nous le désignons sous ce terme parce qu'on trouve cette 

forme de kolah sur des sceaux à inscriptions parthes: par exemple 
Bivar, BM, AA 1. 

12 VDB, Reliefs, pl. 22. 
13 Voir par exemple, Lukonin, Iran, II, fig. 121. 
14 Voir par exemple Bivar, BM, AD 2, AF 5, ou Gignoux, BNP, 

3.16, 4.19. 
1s Tous les emblèmes sur les reliefs rupestres sassanides ont été 

repertoriés dans VDB, Reliefs, p. 99. 
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vêtement qu'on voit aussi sur les reliefs sassanides. 
Dans cette glyptique on distingue nettement deux 
manières de représenter ce manteau (voir aussi index 
iconographique): 
a) dans l'une, la poitrine est rendue par un léger 

modelé et les plis du manteau sont rendus par des 
lignes plus ou moins ondulantes. Ce manteau est 
fixé sur la poitrine par deux agrafes; 

b) dans l'autre, seul le haut du buste est visible et l'on 
ne voit alors pas les fixations du manteau; les plis 
du manteau sont rendus par des lignes parallèles 
partant des épaules et se rejoignant vers le milieu 
de la poitrine. 
Ce qui distingue nettement ce dernier type du 
premier est la présence d'une rangée de motifs 
floraux qui souligne le buste. 

Le collier 

Il est parfois difficile de décider si la ligne plus ou 
moins large qu'on aperçoit autour du cou représente 
un collier ou s'il s'agit tout simplement du bord du 
vêtement. On voit parfois aussi de petits traits ou des 
perles qui pourraient être une décoration ~ousue sur 
la robe. Pour simplifier nous avons toujours interpré
té l'un et l'autre comme étant des colliers. 

Nous pouvons distinguer ainsi plusieurs types: le 
plus courant est une sorte de ruban plat, présentant 
parfois des compartiments sertis de pierres précieuses 
(s4, s5, bl, b3). Ce ruban peut être massif (sl), parfois 
agrémenté de petits pendentifs (s2). Souvent plusieurs 
colliers différents sont combinés: torque simple, 
collier de perles et collier(?) à pendentifs(?) (s3), ou 
collier de perles et collier à pendentif central (s6), ou 
encore collier de perles et ruban à pierrerie (b4-b5). 

Les boucles d'oreilles 

Bien que tous ces personnages portent de riches 
boucles d'oreille, il est parfois difficile de distinguer 
exactement leur composition; il est cependant possi
ble d'affirmer qu'il y a toujours au moins une grande 
perle ronde ou oblongue et un ou deux petits 
éléments entre l'anneau et la grande perle. Cet 
anneau qui transperce l'oreille est très rarement 
visible; quelquefois le lobe de l'oreille est particulière
ment volumineux (sl, s5) et il n'est pas possible de 
déterminer s'il s'agit vraiment de l'oreille ou déjà de 
la bouche d'oreille. 
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En tenant compte de la forme du ko/iih, du type de 
vêtement et du genre de collier, on peut regrouper 
comme suit ces quelques données iconographiques: 

si s2 s3 s4 s5 s6 s8 bl b2 b3 b4-5 

koliih parthe l l l O O O O l O O 0 
rond 0 0 0 l l l l O l l l 

vêtement avec agrafes l l l O O O O O O O 0 
bord floral 0 0 0 l l l l l l l l 

collier ruban compar- 0001101101 
timenté 
autre 11100100?0 

Nous retrouvons sur les reliefs les deux types de 
koliih, les deux types de vêtement et différents types 
de collier. Il semblerait donc que ces détails vestimen
taires n'aient pas une signification chronologique. Il 
faut pourtant noter qu'on distingue nettement deux 
groupes typologiques, sinon stylistiques, plus un seul 
cachet (bl) qui semble faire la transition entre les 
deux groupes; ainsi en témoigne le tableau suivant: 

si s2 s3 bl s4 s5 b3 s8 b2 b4-b5 s6 

kolâh parthe 1 1 l 1 0 0 0 0 0 0 0 
rond 0 0 0 0 1 l 1 1 1 l l 

vêtement avec agrafes l 1 l 0 0 0 0 0 0 0 0 
à bord floral 0 0 0 1 l l l 1 1 l 1 

collier ruban comp. 0 0 0 1 1 1 l l 0 l 0 
autre l l l 0 0 0 0 0 ? 1 l 

groupe l grouoe II 

On peut donc bien distinguer deux groupes à base 
du type de koliih et de vêtement. Le sceau bl fait la 
transition entre les groupes I et Il. On peut constater 
que quelques cachets du groupe II (s4, s5, s8, b3) sont 
très similaires en ce qui concerne le type de collier qui 
est un ruban plat, tandis que les bustes du groupe I 
ne portent jamais un tel collier. D'autres cachets 
appartiennent au groupe Il, mais présentent d'autres 
types de collier que le ruban compartimenté: un 
ruban et un collier de perles sur b4-b5, d'autres types 
de colliers sur s6 (voir l'index iconographique). 

Si les groupes I et II n'appartiennent pas à des 
périodes différentes (voir la discussion sur la chrono
logie sous 5), il doit exister une autre raison pour 
avoir deux groupes aussi distincts. On peut supposer 
qu'il existait deux modèles de base. Doit-on alors 
supposer qu'un haut fonctionnaire qui voulait se 
faire graver un sceau pouvait choisir l'un ou l'autre 
modèle d'après son goût personnel, ou bien son 
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statut personnel l'obligeait-il à opter pour l'un des 
deux? Cette deuxième supposition nous semble la 
plus plausible dans le cadre de la société sassanide 
comme on la connaît d'après les sources. Dès lors, il 
peut s'avérer intéressant de voir quels dignitaires ont 
choisi le modèle du groupe I ou du groupe II: 

groupe 1: 

groupe II: 

transition groupes I et II: 
variante du groupe II: 

mehiiriin-siiliir 
sahrab de Husr6-siid-Ohrmazd 
mardbed 
mogiin-handarzbed 
mogbed d'Ardaxfü-xvarrah 
mogbed de Mesün 
nasiin -andîmiin-giiriin-siiliir 
Ohrmazd-mogbed 
mogbed 
Eriin-anbarag-bed 

Le groupe II (kolah rond, buste se terminant par 
un bord floral et ruban à pierreries) semblerait ainsi 
avoir été choisi exclusivement par des membres du 
clergé; le groupe 1 (koliih parthe, vêtement avec 
agrafes) appartiendrait à des dignitaires dont l'appar
tenance éventuelle au clergé reste à prouver. En 
examinant le modèle transitoire entre I et II on voit 
qu'il se rattache au groupe II par le type de vêtement 
et de collier, tandis que le cachet de l'Eriin-anbarag
bed s'y apparente par le kolah et le vêtement. Comme 
rien ne prouve que ce dernier soit un membre du 
clergé, on pourrait en conclure que la présence du 
collier en forme de ruban compartimenté est un signe 
distinctif d'un personnage appartenant au clergé. 
Cette hypothèse issue de l'étude de la glyptique 
semble pourtant contredite par les reliefs sassanides: 
certains ne comportent que des personnages ayant 
autour du cou un ruban décoré et parfois le roi lui
même porte un tel ruban16; et quand Kirdîr, person
nage important parmi le clergé, se fait représenter 
seul sur les reliefs, il ne porte jamais ce type de ruban 
autour du cou mais un collier de perles17. 

La distribution des deux groupes ne semble donc 
pas avoir de signification chronologique et on ne peut 
pas non plus attribuer l'un ou l'autre groupe à une 
catégorie bien définie de hauts fonctionnaires. 

La différenciation serait-elle alors purement d'or
dre typologique et seulement le reflet de l'existence de 
deux modèles représentant des personnages de rang 
social très élevé? Nous ne savons évidemment pas 
sous quelle forme ce modèle était proposé au client 
potentiel, mais il est évident que la plupart des 
cachets n'ont pas été gravés par la même main. À la 
commande, le graveur exécutait plus ou moins 
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fidèlement le modèle choisi en y apportant les indica
tions propres au personnage, c'est-à-dire l'emblème 
sur le koliih et l'inscription. 

b. Les autres motifs 

À part celui du buste d'homme, peu d'autres 
motifs iconographiques ont été choisis par les hauts 
fonctionnaires pour figurer sur leur sceau personnel. 

Un haut fonctionnaire, qui était sahrab de Husro
siid-Ohrmazd, s'est contenté d'un motif assez courant 
dans la glyptique, un bœuf à bosse passant à droite, 
et en outre son cachet est de dimensions modestes 
(s7). Si ce cachet est tellement différent de la glypti
que habituelle des hauts fonctionnaires provinciaux, 
et en particulier d'un autre sahrab de Husro-siid
Ohrmazd (s3), il existe sûrement une raison. La 
présence sur ce sceau d'une croix pattée à 6 h pourrait 
indiquer que ce haut fonctionnaire était chrétien et il 
est donc probable qu'il n'appartenait pas à une des 
grandes familles proches de celle des Sassanides. 
Serait-ce donc l'appartenance à une famille impor
tante qui donnait à un haut fonctionnaire le droit de 
choisir comme motif de son sceau personnel le buste 
richement habillé, plutôt que sa fonction administra
tive elle-même? 

Sur ce dernier cachet il faut remarquer dans Je, 
champ, au-dessus du dos du bœuf, les lettres 'y, 
lettres qui pourraient représenter un emblème, celui 
du propriétaire du sceau. 

Un motif très rare - deux protomes de cheval ailé 
- a été pris par un aspbed et on peut supposer que ce 
motif pourrait constituer une allusion à sa fonction 
(B9), Il faut noter ici aussi la présence d'un emblème 
entre les deux protomes. 

Ces motifs exceptionnels pourraient donc s'expli
quer par la fonction ou la position sociale du haut
fonctionnaire qui les a choisis. Ces cachets n'ont en 
commun avec ceux «au buste» que la présence d'un 
emblème. 

3. Matériau et forme 

Les quelques sceaux de hauts fonctionnaires que 
nous connaissons sont assez homogènes pour le 
matériau et la forme, comme le montre ce tableau 
récapitulatif: 

16 Relief de Sâhuh_r t•r à Naqsi Rajah (VDB, Reliefs, pl. 20). 
11 Par exemple à Naqsi Rajah (VDB, Reliefs, n° 73, pl. 31). 
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forme matériau dimensions référence 

cabochon cornaline 36,6 X 25,8 s4 
cabochon cornaline 46 x 38mm s6 
cabochon cornaline 33 x 24mm s2 
cabochon cornaline* 36 x 29mm s3 
cabochon cornaline** ? s8 
cabochon cornaline(?) 40 x 33mm s5 
cabochon améthyste 27 x 19mm si 
chaton cornaline 20 x 16mm s7 

* Le catalogue de Borisov & Lukonin, p. 75, mentionne sardo
nyx, mais d'après la photographie publiée par V. G. Lukonin dans 
Iran il semblerait plutôt que ce cabochon soit en cornaline. 

** Il pourrait s'agir aussi de sardoine. 

Presque tous les cachets qui portent un buste 
d'homme ont été gravés sur des cabochons en 
cornaline. Le cachet -s7- à motif exceptionnel est un 
chaton. 

On peut donc dire qu'en général on a choisi pour 
graver ces sceaux de hauts fonctionnaires, des cabo
chons de grandes dimensions et de forme ovale, le 
plus souvent en cornaline. Le cabochon en améthys
te, de dimensions plus modestes, est inscrit en parthe. 

Dans la mesure où les bulles permettent de fournir 
des indications sur les cachets dont elles ont reçu 
l'empreinte*, ces conclusions sont confirmées: 

forme dimensions référence 

cabochon 43 x 40mm bl 
cabochon ? b3 
cabochon(?) 45 x 41mm b6-7 
cabochon 43 x 31,5mm b2 
? 31 x 25mm b8 

* Nous ne possédons aucune donnée pour b4-b5 et b9. 

4. Caractéristiques des bulles 

Examinons maintenant les bulles pour voir si ces 
personnages appliquaient leur sceau sur la bulle avec 
d'autres personnes. Les données sont les suivantes: 

nombre d'empreintes bl b2 b3 b4 b5 b6-b7 b8 b9 

1 1 1 1 1 
1 + petite 1 1 

On constate qu'il est rare de trouver un autre sceau 
apposé à côté de celui d'un haut fonctionnaire. Il 
semblerait donc que les documents ou les objets 
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scellés par ces hauts fonctionnaires l'étaient sous sa 
seule responsabilité. Quelquefois co-signait un té
moin, resté anonyme. 

Il faut aussi remarquer qu'on n'a jamais trouvé 
d'empreinte d'un haut fonctionnaire sur une bulle où 
était déjà apposé le cachet d'une administration 
provinciale. On a donc bien l'impression que les 
affaires «publiques» et celles qui étaient de la respon
sabilité personnelle du haut fonctionnaire étaient 
strictement séparées, et que ces hauts fonctionnaires 
n'utilisaient leur sceau personnel que pour des affai
res personnelles n'ayant pas trait à celles de l'admi
nistration provinciale. 

5. Questions chronologiques et géographiques 

Les éléments de chronologie absolue sont peu 
nombreux pour les cachets à buste, mais au moins un 
peut être retenu: la présence d'une légende en parthe 
semble indiquer que le sceau sl date du me sièclelB. 
Des datations pour d'autres sceaux sont proposées 
dans la littérature: s6 a été daté par E. Herzfeld du 
règne de Yazdgerd Jer ( 438-457) parce que le nom du 
haut fonctionnaire est connu sous le règne de Yazd
gerd Jerl9; E. Herzfeld et V.G. Lukonin proposaient 
respectivement le me et le ive siècle pour s320 bien 
qu'ils ne fournissent aucune argumentation. En ce 
qui concerne la datation des bulles, il est certain que 
celles provenant de Qasr i Abu Nasr sont de la fin de 
l'époque sassanide et que par conséquent b3, b4-b5, 
devraient appartenir aux v1e-v11e siècles. 

Si la date du me siècle pour sl peut être retenue, on 
pourrait placer le groupe typologique auquel il 
appartient au début de l'évolution de cette glyptique 
personnelle des hauts fonctionnaires, bien qu'il faille 
noter la différence de matériau entre sl et s2, s3. 
D'autres arguments peuvent consolider cette data
tion: 1) un sceau (voir Appendice II-z2) présentant 
de nombreuses analogies iconographiques, mais aussi 
quelques différences avec ce groupe I date d'avant 
38821; 2) aucune empreinte du type de ce groupe I 
n'a jamais été reconnue sur les bulles, dont on sait 
qu'elles datent de la fin de l'époque sassanide22; 
celles-ci appartiennent toujours au groupe typologi-

18 Lukonin Iran, p. 219. 
19 Herzfeld, Paiku/i, 1, pp. 79-80: 7. 
20 Herzfeld, Paiku/i, 1, p. 79: 5 et Lukonin, Iran p. 218. 
21 Voir aussi Bivar, BM, AD 1. 
22 Frye, QAN, p. 46. 
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que II. On est donc tenté de considérer que le groupe 
I appartient plutôt au début de la période sassanide 
- me-ive siècles -, et le groupe II à la deuxième 
moitié de cette période, c'est-à-dire au ve-VIie siècles. 

Il semble donc bien que les hauts fonctionnaires se 
sont fait graver des cachets personnels tout au long 
de la période sassanide. La plupart suivent le même 
thème iconographique, celui du buste d'homme, dont 
il existait deux modèles typologiques; ceux-ci étaient 
peut-être liés à des périodes différentes. 

De quelles données disposons-nous sur le plan 
géographique? Tous les sceaux sur lequels sont 
mentionnés des toponymes sont de provenance in
connue. En ce qui concerne les deux bulles portant un 
toponyme, il se pourrait que b8, mentionnant peut
être le nom d'Ëran-xvarrah-Sabuhr, provienne de 
Suse, localité qui appartenait à la circonscription 
d'Ëran-xvarrah-Sabuhr. Mais les données sont vrai
ment trop rares pour pouvoir conclure que les bulles 
scellées par les sceaux personnels de ces hauts 
personnages avaient une destination locale. 

Que faut-il penser de la localisation des ateliers qui 
ont fabriqué ces sceaux? Les différences stylistiques 
dans l'exécution d'un même type prouvent largement 
qu'ils ont été exécutés par des graveurs différents. 
Mais il est difficile d'en conclure que ces différences 
de mains doivent être expliquées par le fait que ces 
cachets ont été gravés à des périodes différentes, ou 
dans des ateliers différents. Il est en effet possible que 
seule était en cause la qualité du travail qui était 
effectué par un graveur plus ou moins habile. Quoi 
qu'il en soit, l'existence d'un «modèle» ne fait pas de 
doute à en juger d'après l'homogénéité typologique 
des deux groupes qui semblent avoir été exécuté 
pendant plusieurs siècles. 

CONCLUSIONS 

Bien que la glyptique personnelle des hauts fonc
tionnaires soit assez peu nombreuse, son étude nous 
fournit de très nombreux renseignements. 

Le contenu des légendes nous apprend d'une part 
l'existence de certains fonctionnaires ou hauts 
dignitaires que l'on ne connaît pas par d'autres 
sources contemporaines, comme le mëhiïriïn-siïliïr, 
le marbed, le nasiïn-andïmiïngariïn-siï/iïr, et 
l'Eran-anbarag-bed23. D'autre part ces inscriptions 
confirment certaines connaissances acquises par d'au
tres témoignages: 1) le système de l'administration 
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provinciale révélé par la glyptique personnelle 
concorde parfaitement avec celui qu'on connaît par 
les cachets officiels de l'administration provinciale, 

· 2) elle attestent de l'existence des fonctions comme 
celle de mogbed (avec ou sans charge provinciale), de 
sahrab, de mogan-handarzbed, d'Ohrmazd-mogbed ou 
d'aspbed lesquelles nous étaient connues soit par les 
inscriptions du me siècle, soit par des sources littérai
res comme le Madayan f hazar dadestan. 

L'iconographie semble indiquer qu'il y avait une 
certaine liberté dans le choix du motif, sauf si ce 
choix était conditionné par le rang social de ce haut 
fonctionnaire, et en particulier par la place hiérarchi
que qu'occupait sa famille. Il est possible que seuls 
ceux qui appartenaient aux grandes familles pou
vaient choisir le buste présentant invariablement un 
kolah à emblème. Ceux qui n'étaient pas issus de ce 
milieu privilégié et qui néanmoins avaient accédé à 
ces fonctions élevées devaient alors se contenter 
d'autres motifs comme celui du bœuf à bosse utilisé 
par le sahrab de Husrô-sad-Ohrmazd. Mais même sur 
ces cachets portant d'autres motifs on constate que la 
présence d'un emblème est une caractéristique 
constante. 

On peut déduire de l'iconographie que certains 
fonctionnaires portaient des kolah avec des décora
tions qui étaient peut-être propres à leur fonction et 
qui par conséquent permettaient de les reconnaître 
immédiatement: ainsi la présence d'annelets sur le 
bord inférieur du kolah pourrait être le privilège de 
l'Ohrmazd-mogbed, les petites palmettes à cinq élé
ments n'étaient peut-être utilisées que par le mogan
handarzbed, tandis que des bords décoratifs de nature 
florale beaucoup plus imposants était l'apanage de 
l 'Eran-anbarag-bed. 

On peut conclure qu'à part quelques exceptions, les 
hauts fonctionnaires choisissaient de préférence pour 
leurs cachets personnels des sceaux de grandes 
dimensions en forme de cabochon, souvent en corna
line, et dont le thème iconographique était un buste, 
richement habillé et avec un couvre-chef sur lequel 
figure un emblème, un collier et des boucles d'oreille 
somptueux, les cheveux arrangés en longues boucles 

23 Encore d'autres titres existent sur des sceaux actuellement 
inédits, entre autres un cabochon en cornaline du Musée National 
de Cracovie, dont le type iconographique appartient à notre 
groupe Il. 
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tout comme les princes royaux. Cela confirme que la 
plupart des hauts fonctionnaires et dignitaires de 
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l'empire faisaient partie de familles de même rang que 
celle de la maison règnante des Sassanides. 

APPENDICE/: 

CATALOGUE DE LA GLYPTIQUE PERSONNELLE 
DES HAUTS FONCTIONNAIRES ET DIGNITAIRES 

Cette glyptique est représentée sous ses deux formes: 
d'une part les sceaux, d'autre part leurs empreintes sur les 
bulles. Ces deux formes comportent des données différentes 
et nous les présenterons donc séparément. 

a. Les sceaux 

sl. Cabochon en améthyste. 27 x 19mm. 
Buste d'homme de profil à droite. Vêtement représenté 

par des lignes partant des épaules retenues par deux agrafes 
annulaires sur la poitrine. D'autres lignes représentent les 
plis du vêtement. La poitrine est modelée. Le collier semble 
être un large ruban simple (torque?). La boucle d'oreille est 
composée de deux petits éléments et d'une grosse perle. 

Les cheveux sont arrangés en six longues tresses dans la 
nuque. Le koliih est arrondi sur le devant et son bord 
supérieur est perlé. Le bord inférieur est fixé avec un ruban 
simple. On distingue un emblème sur le koliih. 

Inscription parthe en écriture lapidaire de 4h à 9h: 
LY >gn wyst mrtpty 
«A moi, Agn-vist mardbed»* pl. I-sl 

Léningrad, Musée de !'Ermitage. Origine: Erivan, Arménie. 
Bibl.: E. Herzfeld, Paiku/i, I, p. 77: 2; Borisov & Lukonin, 
n° l; Lukonin, Iran, n° 102. 

s2. Cabochon en cornaline(?). 33 x 24mm. 
Buste d'homme de profil à droite. La poitrine est modelée, 

le vêtement est représenté par des lignes partant des épaules 
et agrafé sur la poitrine. On n'aperçoit pas un vrai collier et 
il s'agit probablement du haut du vêtement. La boucle 
d'oreille est composée d'un élément et d'une grosse perle 
ronde. 

Le ko/iih portant un emblème est arrondi sur le devant et 
son bord supérieur est perlé. Le bord inférieur semble avoir 
une décoration là où il touche le front. 

Inscription pehlevie en écriture lapidaire de 4h à 8h: 
lwcbwty my/7>/>11 s/d>/ 
«Rôz-büd, mëhârân-sâlâr ( = chef des buveurs(?))» 

Londres, British Museum, n° 135071. pl. I-s2 
Bibl.: Ph. Gignoux, BM, n° 135071. 

s3. Cabochon en cornaline24. 36 x 29 mm. 
Buste d'homme de profil à droite. Le vêtement est 

représenté par trois lignes partant des épaules; il est fermé 
par deux attaches annulaires sur la poitrine. D'autres plis 
du vêtement sont rendus par des lignes. La poitrine est 
modelée. On distingue autour du cou respectivement un 
simple anneau (ou s'agit-il du bord du vêtement?), une 
rangée de perles rondes, et un rang de traits verticaux. 

La boucle d'oreille est composée d'une petite et d'une 
grande perle. Les cheveux sont arrangés en six longues 
tresses dans le cou. Le kolilh, de forme «parthe», est bordé 
de perles et porte un monogramme. 
Inscription pehlevie en écriture lapidaire: 

p>pky ZY ~IIVSl'IV ( •. .) >w/J1'111Z(dy) (st)rpy 
«Pâbag, sahrab de Husrô-(sâd)-Ohrmazd» 

Léningrad, Musée de !'Ermitage. pl. I-s3 
Bibl.: Lukonin & Borisov, n° 6; Lukonin, Iran, n° 60 (en 
face de la p. 92). 

s4. Cabochon plan en cornaline. 9,2 x 36,6 x 25,8 mm. 
Buste d'homme de profil à droite. Le vêtement est 

représenté par trois lignes partant des épaules qui se 
rencontrent au milieu de la poitrine. Le buste est bordé 
d'un motif floral. Le collier est un large ruban sur lequel 
figure des lignes verticales et de petites boules. La boucle 
d'oreille est composée d'une petite et d'une grande perle. 
Les cheveux sont arrangés en cinq longues boucles dans le 
cou. Le koliih rond entièrement bordé de perles, porte un 
emblème. 

Inscription pehlevie en écriture lapidaire de 4h à 8h: 
wyds~1pwl1ry ZY >rth§tr GDH mgwpt 
« Vëh-Sâ buhr, mo gbed d 'Ardaxsîr-xvarrah » 

Paris, Cabinet des Médailles. 
Bibl.: Gignoux, BNP, s.3. 17. 

pl. II-s4. 

* Lecture d'après V.A. Livshits & E.Sh. Xurshudjan, «Le titre 
mrtpty sur un sceau parthe et l'arménien mardpet», Studia lranica 
1989 (sous presse). 

24 Le catalogue de Borisov & Lukonin mentionne: sardonyx. 
mais d'après la couleur de la photographie publiée dans Iran, ce 
sceau semble être en cornaline. 
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s5. Cabochon en cornaline. 40 x 33 mm. 
Buste d'homme de profil à droite. Le vêtement est 

représenté par quelques lignes parallèles partant des épau
les vers le milieu de la poitrine. Le buste est bordé par une 
rangée de motifs floraux. Le collier est une sorte de large 
ruban compartimenté, probablement rehaussé de pierreries. 
La boucle d'oreille est composée de deux petites et une 
grande perles. Les cheveux sont arrangés en cinq longues 
boucles dans le cou. Le koliïh rond entièrement bordé de 
perles, porte un emblème. 

Inscription pehlevie en écriture lapidaire de 4h à 8h: 
b>p/ky ZY myswn mgwpt 
«Baffarag, mogbed de Mesün» 

Berlin, Museum für lslamische Kunst. pl. Il-s5 
Bibl.: Gôbl, Siïsiïnidische Siege/kanon, Tafel 5: 7a; Survey, 
pl. 255/F. 

s6. Cabochon en cornaline. 46 x 38 mm. 
Buste d'homme de profil à droite. Le vêtement est 

représenté par quelques lignes parallèles sur les épaules. Le 
buste, au milieu, est bordé par des motifs floraux. Autour 
du cou un collier à grosse perle médiane et un collier de 
perles. La boucle d'oreille est composée d'une petite et une 
grande perles rondes. Le kolah rond est bordé de perles et la 
partie inférieure est décorée de quelques motifs floraux (?). 
Un emblème figure sur le koliïh. 
Dans le champ à 9h, un croissant et à 2h, une étoile à six 
branches. 

Inscription pehlevie en écriture lapidaire de 4h à 8h: 
w/Jwdyns/Jpw/J/y ZY >yf>n >nblkpty 
«Veh-den-Sabuhr, Ëran-anbarag-bed ( = le magasi
nier en chef de l'Eran)» 

Londres, British Musuem, n° 119994. 
Bibl.: Bivar, BM, ADl. 

pl. IV-s6. 

s7. Chaton à biseau resserré en cornaline. 20 x 16 mm. 
Bœuf à bosse passant à droite. Entre les pattes antérieu

res et postérieures un croix pattée. Et au-dessus du dos de 
l'animal lettres pehlevies: 'y. 

Inscription pehlevie en écriture lapidaire de 5h à 7h: 
>p/cswdy ZY !Jwslwd s>t >w!Jrmzdy stlp 
«Abarez-sôy, sahrab de Husrô-sad-Ohrmazd» 

Collection R. Gôbl pl. IV-s7 
Bibl.: Gôbl TS, Tafel 47. 

s8. Cabochon en cornaline. 
Buste d'homme de profil à droite. Le vêtement est 

représenté par des lignes partant des épaules vers le milieu 
de la poitrine. Le buste est bordé par une rangée de motifs 
floraux. Le collier est un ruban compartimenté. La boucle 
d'oreille est composée d'un petit élément et d'une grosse 
perle légèrement ovale. Les cheveux sont arrangés en cinq 
longues tresses dans le cou. Le koliïh rond entièrement 
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bordé de perles, porte un monogramme. 

Inscription pehlevie en écriture lapidaire sur une première 
ligne, de 4h à 8h: 

s>!Jky ZY mgw ZY hw/k>n ZY ns>n >ndy 
et sur une deuxième ligne 4h à l h: 

m>ng>/>n s/d>r 
«Sahag, mage, fils de Hürag, nasiin-andïmiingiiran
siiliir» 

Boston, Museum of Fine Arts, n° MFA 98.710. pl. II-s8 
Bibl.: E. Herzfeld, Paikuli, I, p. 80: 8 (noté comme 
appartenant à la collection J. R. Steuart); Survey, pl. 255. 

b. Les bulles 

bl. Bulle comportant une empreinte de cabochon d'assez 
grandes dimensions*: 

Buste d'homme de profil à droite. Le vêtement est 
représenté pa,r des lignes qui partent des épaules vers le 
milieu du buste où elles se terminent dans une bordure 
florale. Un large collier serti de pierres précieuses. Boucle 
d'oreille à deux perles. 

Les cheveux sont arrangés en plusieurs longues tresses 
sur la nuque. Le koliïh de forme «parthe» est perlé sur le 
haut du koliïh et porte un emblème. 

Inscription pehlevie en écriture lapidaire de 4h à 8h: 
>twnvyd [ZY] mgwpt 
«Âdur-veh, mogbed» 

Collection M. Foroughi. pl. 1-bl 
Bibl.: Frye, I.A., pl. XXX, fig. 34; Gignoux & Gyselen, BSS, 
MFT 62 

b2. Bulle (51 x 47,5 x 21,Smm), comportant une seule 
empreinte (43 x 31,Smm) provenant d'un cabochon: 

Buste d'homme de profil à droite. Les détails sont assez 
effacés, mais on peut distinguer le vêtement indiqué par 
quelques lignes sur l'épaule. Le buste est bordé d'un motif 
floral. Autour du cou le collier est probablement une sorte 
de torque. Les cheveux sont arrangés en longues boucles 
dans le cou et une boucle devant l'oreille. Le kolah de forme 
ronde, légèrement allongé, est bordé de perles sur le 
pourtour supérieur et le borci inférieur est rehaussé par des 
annelets. Un emblème, qu'on distingue mal, figure sur le 
koliïh. 

Inscription pehlevie en écriture lapidaire de 4h à 8h: 
>twrp ... bw/J[t] ZY >w!Jrmzdy mgwpt 
«Âdur-F -boxt, Ohrmazd-mogbed» 

Londres, British Museum n° 134980 (inédit). pl. IIl-b2 

b3. Bulle à une seule empreinte, très probablement de 
cabochon: 

* La bulle mesure 53 x 50mm et l'empreinte, d'après la 
photographie, ne devrait pas être inférieure à 43 x 40 mm. 
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Buste d'homme de profil à droite. Le vêtement est 
représenté par deux doubles lignes partant des épaules vers 
le milieu de la poitrine et se terminant dans une bordure 
florale. Le collier est une sorte de ruban serti(?) de pierres 
précieuses. La boucle d'oreille est composée d'une très 
grande perle. Les cheveux sont arrangés en cinq longues 
tresses dans le cou et deux tresses devant l'oreille. Le bord 
supérieur du ko/iïh de forme ronde, est décoré de perles et le 
bord inférieur porte trois grands disques représentés par 
trois cercles concentriques. On distingue encore sur le koliih 
la présence d'un monogramme. 

Une inscription pehlevie en écriture sur deux lignes: 
1. inscription très effacée probablement de 4h à 8h, 
2. de 4h à 2h: mgwpt 
« ...................... , mogbed» 

C'est au moins la lecture que R. N. Frye, QAN, p. 60, en 
donne, mais dans QAN, p. 48-49, il reconnaît dans la 
légende le titre d'Ohrmazd-mogbed. Nous nous joignons à 
cette interprétation, laquelle semble être confirmée par 
l'iconographie et en particulier le type de koliih porté par ce 
personnage. Voir aussi b2. 

Les objets des fouilles de Qasr-i Abu Nasr ont été 
partagés entre le Musée Iran Bastan à Téhéran et le Metro
politan Museum of Art à New York, mais cette bulle n'a pas 
été retrouvée dans l'une ou l'autre de ces collections. Nous 
n'avons donc pas pu procéder à un nouvel examen de cette 
empreinte. 

Bibl.: Frye, QAN, S n° 1. pl. III-b3 

b4. Bulle comportant deux empreintes: 
a) Buste d'homme de profil à droite. Le vêtement est 

représenté par plusieurs lignes parallèles sur l'épaule et une 
ligne qui va vers le milieu de la poitrine. Le buste est bordé 
d'un décor floral. Le collier est un large ruban serti de 
pierres précieuses. Les cheveux sont arrangés en cinq 
longues tresses dans le cou. La boucle d'oreille semble 
composé d'un anneau, d'une petite et d'une grande perle. 

Le koliih rond est perlé tout autour et le bord inférieur 
est agrémenté d'un motif floral(?). Sur le ko/iih un mono
gramme composé de deux lettres pehlevies: IJw. 

Inscription pehlevie en écriture lapidaire sur deux lignes: 
1. de 4h à 8h: ... mgw ZY nlslJ'n ZY mgwny hndl[c]p 
2. de 9h à 8h: ty . 
« .......... , mage, fils de Narseh; mogün-handarzbed 
( = conseiller des mages)» 

b) Une petite empreinte en forme de losange avec un 
animal couché(?). 

Origine: Qasr i Abu Nasr, Iran. pl. IIl-b4 
New York, Metropolitan Museum (S n° 74 = b4). 
Bibl.: Frye, QAN S, Sn° 74; Gignoux, QAN. 

bS. Bulle comportant deux empreintes: 
a) Semblable à b4. 
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b) la deuxième empreinte est effacée. 

Origine: Qasr i Abu Nasr, Iran pl. IIl-b5 
La bulle S n° 73 n'est pas localisée. 
Bibl.: Frye, QAN, S n° 74; Gignoux, QAN. 

b6. Bulle comportant une grande empreinte (45 x 41 mm): 
Nous n'avons aucun document photographique ou 

graphique de cet objet. Nous ne disposons comme descripc 
tion que celle fournie par Ph. Gignoux et qui est succincte 
sur le plan iconographique. 

Buste d'homme de profil à droite, richement décoré. Le 
koliih porte un emblème qui semble formé de deux lettres 
lk. Étole et croissant de part et d'autre dans le champ. 

Inscription pehlevie en écriture lapidaire sur deux lignes 
(reconstituée d'après b6 et b7): 

1. k['s?]. ...... 'ndlcpty 
2. '/tpl!Jwy 
«Handarzbed de ..... , Ard-Farrox». 

Collection M. Foroughi. 
Bibl.: Gignoux & Gyselen, BSS, MFT 55 et MFT 56. 

b7. Bulles comportant une grande empreinte (45 x 41 mm) 
identique à b6. 

Collection M. Foroughi. 
Bibl.: Gignoux & Gyselen BSS MFT 55 et MFT 56. 

b8. Bulle comportant une seule empreinte (31 x 25 mm) 
avec buste d'homme à droite. Aucune autre informa
tion quant aux détails iconographiques n'est disponi
ble. 

Inscription pehlevie en écriture lapidaire sur deux lignes: 
1. mltbwt ZY ('y/'n GDH s!Jpw!Jly) 
2. mgwpt 
«Mard-büd, mogbed d' (Eran-xvarrah-Sabuhr)» 

Origine probable: Suse. 
Téhéran, Musée Iran Bastan. 
Bibl.: Gignoux & Gyselen BSS, IBT 14. 

b9. Bulle comportant deux empreintes: 
a) Deux protomes ailés de cheval au galop se faisant 

face; entre les deux un emblème. 

Inscription pehlevie en écriture lapidaire de 3h à 3h: 
d'tbwlcmtly ZY 'sppty ZYplJlw ZYpn'IJ <L bwlc'wndy 
«Dad-Burz-Mihr, aspbed, fils de Pahlav (ou «par
the» ); qui (trouve) protection dans !'Exalté». 

b) Monogramme 

Collection M. Foroughi. 

Bibl.: Gignoux & Gyselen, BSS, MFT 54. pl. IV-b9 
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APPENDICE II: 

CACHETS PRÉSENTANT 
QUELQUES SIMILITUDES ICONOGRAPHIQUES 

AVEC LA GLYPTIQUE PERSONNELLE 
DES HAUTS FONCTIONNAIRES 

On trouve dans les publications certains sceaux et bulles 
qu'on peut rapprocher de certains de nos cachets de hauts 
fonctionnaires par leur aspect iconographique. Néanmoins 
leurs légendes ne présentent pas les caractères que nous 
avons posés comme nécessaires pour qu'on puisse désigner 
ces cachets comme ceux d'un haut fonctionnaire. En effet, 
on n'y trouve soit la mention d'un titre royal, soit pas de titre 
du tout; en outre, certaines légendes sont trop détériorées et 
on y lit plus, si jamais il avait existé, le nom d'une fonction 
de haut fonctionnaire. 

a. Les sceaux 

zl. Cabochon en cornaline. 
Buste d'homme de profil à droite. Le vêtement est 

représenté par des lignes partant des épaules et retenues par 
deux agrafes circulaires sur la poitrine. Quelques autres 
lignes suggèrent les plis. Le collier est composé d'un simple 
anneau duquel semblent pendre (?) des appendices, ou bien 
il s'agit simplement de la décoration du vêtement. La 
boucle d'oreille semble composée de deux petites et d'une 
grande perles. Les cheveux sont arrangés en sept longues 
boucles dans le cou. Le koliih de forme «parthe» est 
entièrement bordé de perles et porte un emblème. 

Inscription pehlevie en écriture lapidaire de 3h à 9h: 
s'~1ky ZY n'p'dk'n 
«Sâhak, fils de .... (?)» 

Vienne, Kunsthistorisches Museum. pl. 1-zl 
Bibl.: Gobi, Sâsânidische Siegelka11011, Tafel 5: 7a; Survey, 
p. 255/G. 

Ce cachet est tout à fait dans la lignée d'autres sceaux 
illustrés sur notre planche I; il appartient au groupe 
typologique 1: koliih parthe et vêtement à agrafes, et se 
rapproche le plus de s3 avec lequel il a en outre en commun 
le kolâh tout bordé de perles et la barbe en pointe. 

Pourtant, il semblerait qu'aucun titre n'est indiqué, sauf 
si le mot, interprété comme un patronyme est en fait le nom 
d'une fonction. En l'absence d'une connaissance profonde 
des titres dans l'empire sassanide, il se peut qu'on soit tout 
simplement incapable de le reconnaître sur ce sceau. Si la 
typologie iconographique reflète l'appartenance de la 
personne à une classe sociale bien déterminée, on pourrait 
penser que celui du sceau zl, tout comme ceux des autres 
cachets de la planche I, ne faisait pas partie du clergé, mais 
ceci n'est évidemment que pure conjecture. 

z2. Cabochon en améthyste. 
Le vêtement est représenté par quelques lignes ondulées 

partant des épaules et retenues par une agrafe de part et 
d'autre sur la poitrine. Le personnage porte un collier de 
perles et une boucle d'oreille. Le koliih à emblème, semble 
être de forme ronde et perlé sur le dessus. Autour du bord 
inférieur on aperçoit un diadème. 

Inscription pehlevie en écriture lapidaire de 4h à 8h: 
wlb/'11 krm'n M LK' BRH mzdysny sby' s~1pw~1ry M LK'n 
MLK' 'y/'n W 'ny/'n MNW et/y yzd'n 

sur deux lignes . 
«Vahrâm, Kermân-sâh, fils de Sâbuhr le mazdéen, Roi 
des Rois de l'Erân et de l'An-Erân, qui est de la race 
des dieux». 

Herzfeld Paikuli /, p. 78: fig'. 35. pl. II-z2 

Comme l'avait déjà remarqué E. Herzfeld, ce sceau 
présente de remarquables ressemblances avec l'améthyste 
de Léningrad(sl): le même matériau, un traitement de la 
barbe très semblable. La grande différence est dans la 
forme du kolâh qui est ici de forme ronde. 

Ce cachet prouve, s'il en était encore besoin, que la 
plupart des hauts fonctionnaires utilisaient une iconogra
phie proche de celle que pouvait choisir un prince royal, qui 
sera Vahrâm IV, Roi des Rois. 

z3. Cabochon en lapis lazuli. 38 x 46 mm. 
Buste d'homme, la tête de profil à droite. Koliih perlé à 

emblème; buste bordé d'un motif floral. 

Inscription pehlevie en écriture lapidaire de 4h à 8h: 
'twlplnbg-s/7g11 ZY 'twlptbgpn 
«Adur-Farrbay-..... , fils d'Aburbâd-Baypân» 

British Museum, Londres, n° 119995. pl. II-z3. 
Bivar, BM, pl. 3: AD 2; Gignoux, BM, p. 140. 

Il faut remarquer que le lapis-lazuli choisi pour ce cachet 
fait exception dans ce genre de glyptique, mais l'iconogra
phie est très proche de la glyptique des hauts fonctionnai
res. 

II est malheureusement impossible de définir quel type 
de collier porte le personnage. 

La lecture de la légende n'est pas aisée (voir à ce propos 
Bivar BM, p. 49: AD 2) et nous avons retenu ici la lecture 
qu'en donne Ph. Gignoux, bien que son interprétation ne 
soit peut-être pas définitive étant donné que quelques 
lettres sont restées sans explication. Il est possible que cette 
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inscription n'ait pas encore vraiment livré son contenu et 
qu'un jour on pourra y reconnaître un titre. 

z4. Cabochon. 55 x 45 mm. 
Buste d'homme, la tête de profil à droite. Le vêtement est 

représenté par des lignes partant des épaules et retenues par 
deux agrafes circulaires sur la poitrine. Le collier est peut
être un bandeau compartimenté. Boucle d'oreille à trois 
éléments: une petite perle, un élément rectangulaire et une 
grosse perle. Le koliih perlé et diadémé porte une rangée de 
motifs floraux sur le bord. 

Inscription pehlevie en écriture lapidaire de 4h à 9h: 
(111?) tl ... y .... h.l'n 

Musée d'Aleppe. 
Frye, Altheim, p. 83, p. 435: Abb. 13. 

Notre seule source de renseignement est sa publication 
par R. N. Frye. Nous n'en connaissons pas le matériau, et 
la photo ne permet pas de lire complètement l'inscription. 
En ce qui concerne la représentation du buste, ce sceau 
appartient au premier groupe, tandis que le koliih fait 
partie du deuxième groupe; ce sceau est le seul exemple où 
un buste du premier groupe est combiné avec un kolcïh dont 
le pourtour est décoré. Jusqu'à maintenant cette décoration 
est unique, et comme nous n'avons pas pu lire le titre de 
ce personnage, nous ne pouvons suggérer que cette décora
tion soit représentative pour une fonction particulière. 

zS. Cabochon. 
Collection privée, Paris. 
V.G. Lukonin, Iran v epokhu pervykh Sasanidov. Leningrad 
1961, pl. X:10. 

Cet objet n'était connu à V.G. Lukonin que par une 
empreinte dont il a fourni la reproduction laquelle permet 
d'observer les aspects iconographiques de ce cachet, mais 
non de vérifier l'inscription que V.G. Lukonin y a lue 
~1111111/wcy ZY (mgll' )pt W d'tll'br, c'est-à-dire «Hom-roz ï 
mogbed ud dâdvarn. Si ce titre figure vraiment sur ce sceau, 
il faudrait l'intégrer dans l'appendice 1, et reconsidérer ce 
que nous avions écrit à propos du titre de mogbed ud 
diidvar. 

z6. 
Florence. 
V.G. Lukonin, Iran v epokhu pervykh Sasanidov. Leningrad 
1961, pl. X:9. 

Ce sceau dont V.G. Lukonin fournit un dessin semble en 
effet présenter de nombreuses similitudes iconographiques 
avec la glyptique personnelle des hauts fonctionnaires. La 
légende ne semble pas contenir de titre de haut fonctionnai
re. 
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b. Les bulles 

pl. Bulle comportant une seule empreinte: ca. 35 x 25. 
Cabochon. Très· partiellement conservée. 

Buste à droite. Seules les longues boucles dans le cou, la 
boucle d'oreille à une petite et une grosse perles et les 
moustaches et barbe sont visibles. Sur le buste, on peut 
distinguer le collier en forme de ruban compartimenté, 
quelques lignes partant des épaules vers le milieu de la 
poitrine et le buste bordé d'une rangée de motifs floraux. 

Inscription en pehlevie à 5h: 
11'1 ... 

TS 63/16 pl.Il-pl 
Bibl.: Gobi, TS, passim. 

Les ressemblances typologiques avec les cachets b 1, 
s4 et s5 sont claires: le buste bordé d'une rangée de 
motifs floraux, le vêtement suggéré par quelques lignes 
ondulées partant des épaules vers le milieu de la poi
trine, le collier en forme de ruban compartimenté, etc. 
Plus rien n'est lisible de l'inscription et on ne pourra donc 
jamais savoir à quel haut fonctionnaire cette empreinte a 
appartenu. Sur la base des parallèles typologiques avec bl, 
s4, s5 qui sont tous les trois des cachets de mogbed, il est 
possible que pl aussi ait été celui d'un mogbed. 

p2. Bulle comportant une seule empreinte: ca x 40. 
Cabochon. Seule la moitié droite est assez bien con

servée. Nous pouvons distinguer le koliih rond avec le 
bord supérieur perlé et sur le bord inférieur une rangée 
de motifs floraux; le koliih portait probablement un 
monogramme. Boucle d'oreille composée de deux perles 
d'après Gobi TS p. 108. le buste est très mal conservé. Dans 
le champ à droite, entre 2h et 4h, une étoile à huit branches 
et un croissant(?). 

Inscription pehlevie: .... à 5h: 
..... pylpy ZY gw ... (selon Gobi TS, p. 44). 

On distingue la sertissure du cabochon. 

TS 63/85 pl. IIl-p2 
Bibl.: Gobi, TS, passim. 

Les parallèles avec l'empreinte du mogiin-handarzbed (b4-
b5) semblent assez clairs: le koliih a une forme analogue. 
également perlé tout autour et avec une rangée de motifs 
floraux sur le bord inférieur. Il nous semble possible de lire: 
.. py~1ry ZY mgw .... ; il s'agirait donc d'un personnage qui 
note son titre de «mog» tout comme l'a fait le mogcïn
handarzbed de b4-b5. 
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APPENDICE III: 

CACHETS DE HAUTS FONCTIONNAIRES 
DOUTEUX OU ÉNIGMATIQUES 

Quelques cachets sont traditionnellement considérés 
comme ayant appartenu à de hauts fonctionnaires, mais on 
peut avoir quelques doutes quant à leur authenticité. 
D'autres cachets semblent porter des légendes attestant 
qu'ils étaient ceux de hauts fonctionnaires, mais seules des 
descriptions en font foi; aucune trace de ces objets n'a pu 
être retrouvée actuellement bien qu'on puisse supposer 
qu'ils existent toujours quelque part dans une collection 
privée. Nous avons réuni ici ces divers cachets: 

xl. Chaton en cornaline. 
Buste richement habillé. 

Inscription pehlevie en écriture lapidaire de 4h à 8h: 
qr>wmzd>n>twry ZY qwldy>zny >dw 

et sur une deuxième ligne de 4h à 2h: ynpt YWM et de JO à 
8h: SPYR 

Ph. Gignoux en corrigeant cette inscription en 
« 'wqrmzd>n>twry ZY ->d» l'interprétait comme 
«Ohrmazdan-Âdur, ëvënbed (ou ayënbed) de ..... , fortuné». 

Gignoux, BNP, 3.30. pl. IV-xl 

Les fautes apparentes dans l'inscription ont amené Ph. 
G. à conclure que le graveur avait probablement transposé 
en écriture lapidaire un modèle écrit en cursive, mais 
certaines lettres sont en outre retournées. Si cette inscrip
tion est mal écrite, son contenu semble concorder avec les 
données que nous possédons par ailleurs: l'iiyënbed ( = 
ëvënbed) peut être un haut fonctionnaire provincial comme 
l'ont prouvé deux bulles administratives (voir Gignoux, 
BNP, 4.2 et 4.5). Il est donc certain que sous cette lecture 
«qwldy'zny» se cache le nom d'une circonscription adminis
trative. 

Les particularités iconographiques ne sont pas les seules 
étrangetés de cette pierre, à commencer par la pierre elle
même: alors que tous les autres cachets avec cette iconogra
phie sont des cabochons plans, celui-ci est un chaton dont 
la face est très légèrement convexe. la couleur et la brillance 
de la pierre sont également assez particulières. 

Sur le plan iconographique ce sceau présente de nom
breuses similarités avec une série de cachets de hauts 
fonctionnaires: celle du groupe II des bustes d'homme, bien 
que le koliih de forme ronde ait ici une décoration 
particulière, inhabituelle. Celle-ci pourrait néanmoins 
s'expliquer si comme nous l'avions suggéré le type de koliih 
peut être propre à un haut fonctionnaire, ici un iiyënbed, 
dont d'ailleurs nous n'avons pas d'autres cachets qui 

pourraient attester ce genre de koliih. Il faut remarquer les 
deux colliers, ruban à compartiments décorés et collier de 
petites perles, ainsi que la barbe à poils ondulés et la mêche 
en accroche-cœur qui sort d'en dessous du koliih. 

x2. Cabochon en cornaline. 46 x 43 mm. 
Buste d'homme de profil à droite. 

Inscription pehlevie en écriture sur trois lignes: 
- sur la première ligne: 

m'h'n ZY P WN yzd'n W n'qzyry~1 W 
hwt>dyqys >rtprwst qwsnvdy, 

- sur la deuxième ligne: 
m>q>n >nwrs'npt W s>pstn W BB> >ndrycpty 
W >pst qwsnvdy srd>r, 

- et sur le troisième ligne: 
prqw YHW WNt (selon V. G. Lukonin) 
«Mahan par les dieux ............. Mahan Anorasan-bed 
et Eunuque et Dar-handarzbed et Abast-Husrô-salar» 

Léningrad, Musée de l'Ermitage. pl. IV-x2 
Bibl.: Borisov & Lukonin, n° 46; Lukonin, Iran, n° 100. 

En le comparant avec les autres cachets de hauts 
fonctionnaires il ne fait pas de doute que l'exécution très 
«barbare» de l'iconographie peut faire douter de son 
authenticité. On a nettement l'impression qu'il s'agit d'une 
imitation faite par un graveur qui ne connaissait pas «les 
règles» de ce type de glyptique. Il est inutile d'énumérer 
toutes les anomalies, un coup d'œil suffit à les constater, 
mais le modèle a pu être un cachet d'un mogiin handarzbed 
comme nous le connaissons par b4-b5. 

L'inscription n'a probablement pas été «inventée» par le 
graveur de cette pierre, mais a pu être copiée sur un cachet 
authentique ou bien le graveur a trouvé cette inscription 
ailleurs que sur un cachet. 

x3. Aucune indication quant à l'iconographie, sauf qu'elle 
n'aurait pas d'intérêt particulier. 

Légende d'après Herzfeld: kw>t mgw>n mgw pwl1w yqw et 
qu'il interprète comme «Kavad, mogan farrox bad». 

Cette pierre serait d'après E. Herzfeld au British Mu
seum, mais Bivar BM, p. 8, mentionne que ce sceau 
n'appartient pas au British Museum. Thomas et Mordt
mann l'attribuent à la collection de W. B. Barker. 

Il faudrait donc voir la pierre ou un moulage avant de 
commenter cet objet. 

Bibl.: Herzfeld, Paikuli, I, p. 82: 16. 
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GLOSSAIRE 
(Annexe II) 

On trouvera les objets «s» et «b» dans !'Appendice 1, 
ceux notés par «z» ou «p» dans l' Appendice Il. Les 
inscriptions de !'Appendice III n'ont pas été incluses. 

a. partite 

'g111Vyst «Agn-vist», n.pr.m.: sl 
LY «à moi»: si 
mrtpty «mardbed»: sl 

b. pehlevi* 

'IV~mnzdy mgwpt «Ohrmazd-mogbed»: b2 - ('w!Jrmzdy) 
mg1Vpt: b3 

'yl'n 'nblkpty «Eran-anbarag-bed»: s6 
('y/'11 GDH shpwfily) «Eran-xvarrah-Sabuhrn, n.d.l.: b8 
'yl'n W 'nyl'n «Bran et Anëran»: z2 
'ltpl!Jwy «Ard-Farrox», n.pr.m.: b6-b7 
'ndlcpty «handarzbed»: b6-b7 
'sppty «asp-bed»: b9 
'plcswdy «Abarez-sôy», n.pr.m.: s7 
'rthstr GDH «Ardaxsïr-xvarrah», n.d.l.: s4 
'twlplnbgshgn «Âdur-Farrbay-.... »: z3 
'twlptbgpn «Âdurbad-Baypan», n.pr.m.: z3 
'twnvyd «Âdur-veh», n.pr.m.: bl 
't1Vrp ... b1V!J[t] «Adur-F ... -boxt», n.pr.m.: b2 
b'plky «Baffarag», n.pr.m.: s5 
BRH = pus «fils»: z2 
et/y «race»: z2 
d'tb1Vlcmtly «Dad-burz-Mihrn, n.pr.m.: b9 
hwlk'n «fils de Hurag«, n.pr.m.: s8 
~11vslwd s't 'IV~mnzdy «Husrô-sad-Ohrmazd», n.d.l.: s7 
~1wsrw ( ... ) 'w~mnz ( dy): s3 

k['s?]tm ... «K ... », n.d.l.: b6-b7 
krm'n «Kerman», n.d.J.: z2 
lwcbwty « Rôz-büd», n. pr.m.: s2 
mgw «mog», mage: s8, b4-b5, p2 
mgwny hndl[c ]pty «mogün-handarzbed»: b4-b5 
mgwpt «mogbed»: s4, s5, bl, b8 
mzdysny «le mazdéen»: z2 
my/1'/'11 sld'l «mëharan-salarn, chef des buveurs?: s2 
myswn « Mësün», n.d.l.: s5 
MLK' = sâh, roi: z2 
MLK'n MLK' = sâhân sâh, Roi des rois: z2 
mltbwt «Mard-büd», n.pr.m.: b8 
MNW = kë «qui»: z2 
n'p'dk'n «fils de Nabaygan(?)» ou titre: zl 
nlsh'n «fils de Narseh», n.pr.m.: b4-b5 
ns';I 'ndy111'11g'/'11 s/d'r «nasan-andîmangaran-saJar»: s8 
p'pky «Pabag», n.pr.m.: s3 
p!Jlw «Pahlav» ou parthe: b9 
p11'~1 c L bwlc'wndy «protection dans !'Exalté»: b9 
s'~1ky «sahag», n.pr.m.: s8, zl 
s~1y' ?: z2 
s~1p1Vhry «Sabuhrn, n.pr.m.: z2 
stlp «sahrab»: s7 
(st)rpy «sahrab»: s3 
w~11vdyns~1pw/Jfy « Veh-dën-Sabuhr», n. pr.m.: s6 
1Vyds!Jpwl1ry « Veh-Sabuhr», n. pr.m.: s4 
IVI ... : pl 
wl~i/'11 «Vahram», n.pr.m.: z2 
yzd'n «les dieux»: z2 . 
zy = ï(izafat): s3, s4, s5, s6, s7, s8, b2, b4-b5, b8, b9, zl, 

z3, p2 - [ZY]: bl. 

* L'ordre suivi est celui donné par D. N. Mackenzie, A concise Pahlavi Dictio1111ary, 1971, p.xi. 
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INDEX ICONOGRAPHIQUE 

Nous avons réuni dans cet index iconographique quel
ques caractéristiques de la glyptique dont nous avons traité 
ici. 

1. Les kolâh 
On peut distinguer deux formes de base: 

le ko/iih de type parthe C3 sl, s2, s3, hl 
zl 

Je kolah rond p s4, s5, s6, s8, 
b2, b3, b4-b5 
z2, p2 

Le bord inférieur des ko/ah de forme ronde est parfois 
rehaussé de motifs supplémentaires qui pourraient consti
tuer un trait distinctif de l'habillement propre au haut 
fonctionnaire nommé sur le cachet. Bien que ce soit une 
pure hypothèse, nous avons présenté ces kolah d'après le 
dignitaire qui les avait choisis pour son cachet: 

Ohrmazd-mogbed 

b2 b3 

Ëran-anbaragbed Àyënbed 

s6 z5 

2. Emblèmes et monogrammes 

Tous les cachets de hauts fonctionnaires et ceux qu'on 
peut y associer présentent un emblème que l'on retrouve 
soit sur le koliïh soit dans le champ si la représentation n'est 
pas celle d'un buste d'homme. 

Ces emblèmes peuvent être répartis en deux groupes 
principaux: 

a. Des lettres qui se suivent 

b4-b5 b6-b7* s7 

* Nous n'avons aucune représentation de ce sceau: seule la 
description qu'en a fait Ph. Gignoux nous permet de proposer ce 
dessin. 

b. Des lettres qui sont inscrites dans une composition 
asymétrique et qu'on appelle souvent des monogrammes à 

Mogan-handarzbed lettres: 

,~ ~ / """-":. 
I ':. ' ,. 

I f 
1 ~ 

l-::=:=- _1 ooo = ·--

p2 b4-b5 
sl s2 s4 s8 zl 
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c. Des monogrammes, composés symétriquement: 

z3 s5 z2 bl 

s6 s3 b9 

3. Le vêtement 

On distingue nettement d eux types: 

type attestations 

a) à agrafes ~ d:!, sl, s2, s3, zl, 
1ji)(1i\ z2 

b) à bord floral s4, s5, s6, s8, 

~ bl, b2, b3, 
b4-b5, z3, pl 

4. Les colliers 

Nous avons distin , . 
a) collier en forme dgue tbro1s ty~es de colliers: 
b) eruanum 

collier en forme de ruban à , . 
c) plusieurs colliers successifs. compartiments, 

c t . es rois types présentent plusieurs variantes: 

type attestations 

al 
ruban uni ~ sl 

a2 
ruban uni à pendentifs ~ s2, zl 

bl 
ruban à compartiments ~ pl 

-

b2 
ruban à compartiments 
déc~rés à un élément 
vertical 

b3 

s4, s5, 
bl, b3 

r~ban. à compartiments 
decores à deux e'J, ~ s8 . ements ~ 
verticaux 

cl 
chaînette 
+ collier de perles 

c2 
chaînette 
+ collier de perles • ~ ~o s3 .o~ct" 
+ rangée de pendentifs OO O a~~~~ o O .," 

c3 
collier à pendentif 
central 
+ collier de perles 

c4 
ruban à compartiments 
décorés ~ 
+ collier de perles ~ 

S. Les boucles d'oreille 

Ici on constate les variantes s . mvantes: 

s6 

b.3-b.4 
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s2, s3, s8 sl zl, pl, s6 s5 b4-b5 

= = 
0 0 

= = 
0 
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LISTE DES PLANCHES 

Cette liste mentionne la localisation de l'objet et 
l'origine de la photographie. Certaines photographies 
sont à l'échelle 2:1, d'autres 1:1; pour d'autres encore 
il n'est pas possible d'établir à quelle échelle exacte 
elles ont été prises. 

Planche I 
sl. Musée de l'Ermitage, Leningrad. D'après Luko

nin, Iran, n° 67. 
s2. British Museum, Londres, n° 135071. Photogra

phie B.M. reproduite avec l'aimable autorisation 
de Dr. T.C. Mitchell, B.M. 

s3. Musée de l'Ermitage, Leningrad. D'après Luko
nin, Iran, no 60. 

bl. Collection M. Foroughi. D'après Frye, MFT, pl. 
XXX, fig. 34. 

zl. Kunsthistorisches Museum, Vienne. D'après 
Gôbl, Siisiinidische Siegelkanon, Braunschweig 
1977. Photographie aimablement fournie par 
Dr. R. Gôbl. 

Planche II 
s4. Cabinet des Médailles, Paris. D'après Gignoux, 

BNP, pl. VI: 3.17. 
s5. Museum für Islamische Kunst, Berlin. D'après 

Gôbl, op. cit., Tafel 5: 7a. 
s8. Museum of Fine Arts, Boston. Photographie 

pour reproduction aimablement fournie par Dr. 
T. Kendall, M.F.A.B. 

z2. Collection Duc de Devonshire (?). D'après Herz
feld, Paikuli, l, fig. 35. 

z3. British Museum, Londres. Bivar, BM, AD 2. 
Photographie B.M. Autorisation de reproduction 

aimablement fournie par Dr. T.C. Mitchell, B.M. 
pl. Localisation inconnue. Bulle provenant des fouil

les de Taxt i Suleiman. Photographie aimable
ment fournie par Dr. R. Gôbl. 

Planche III 
b2. British Museum, Londres. Photographie British 

Museum. Autorisation de reproduction aimable
ment fournie par Dr. T.C. Mitchell, B.M. 

b3. Localisation non connue. Frye, QAN, D. 1. 
Autorisation de reproduction gracieusement 
donnée par Harvard University Press. 

b4-b5. Metropolitan Museum of Art, New York. 
Frye, QAN, D. 103. Autorisation de reproduc
tion gracieusement donnée par Harvard Univer
sity Press. 

p2. Localisation inconnue. Bulle provenant des fouil
les de Taxt-i Suleiman. Photographie aimable
ment fournie par Dr. R. Gôbl. 

Planche IV 
s6. British Museum, Londres. Bivar, BM, AD 1. 

Photographie B.M. Autorisation de reproduction 
aimablement fournie par Dr. T.C. Mitchell, B.M. 

s7. Collection R. Gôbl, Vienne. Photographie aima
blement fournie par Dr. R. Gôbl. 

b9. Collection M. Foroughi. Photographie gracieuse
ment fournie par M. Foroughi. 

xl. Cabinet des Médailles, Paris. D'après Gignoux, 
BNP, pl. VII: 3.30. 

x2. Musée de }'Ermitage, Leningrad. D'après Bori
sov & Lukonin, n° 46. 












